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Résumé analytique
UNE REPRISE LENTE ET DES DIFFICULTÉS CROISSANTES 

L’Afrique subsaharienne devrait voir sa croissance accélérer légèrement, mais les facteurs de vulnérabilité s’accu-
mulent et des mesures s’imposent pour relever le potentiel de croissance à moyen terme. Le taux de croissance 
moyen de la région devrait passer de 2,8 % en 2017 à 3,4 % en 2018, en hausse dans environ deux tiers des pays 
de la région, grâce notamment à une croissance mondiale plus forte, à la progression des prix des produits de 
base et à l’amélioration de l’accès aux marchés. Les déséquilibres extérieurs se sont réduits, mais les résultats sont 
mitigés en matière d’assainissement des finances publiques et les vulnérabilités s’aggravent : environ 40 % des 
pays à faible revenu de la région sont surendettés ou présentent un risque élevé de le devenir. À politiques inchan-
gées, le taux de croissance pour la région ne devrait pas dépasser 4 % à moyen terme, soit à peine 1 % en termes 
de croissance par habitant. 

Les résultats économiques sont loin d’être uniformes d’un pays à l’autre. Les pays exportateurs de pétrole res-
sentent encore les conséquences de la plus forte baisse des cours pétroliers depuis 1970, avec un taux de crois-
sance bien inférieur aux tendances passées et un endettement en hausse. Dans plusieurs autres pays, riches ou 
pauvres en ressources naturelles, ainsi que dans certains États fragiles, la croissance se maintient à 6 % ou au-delà, 
tandis qu’un certain nombre de pays connaissent des conflits internes qui se traduisent par un nombre record 
de réfugiés et de personnes déplacées. L’économie de l’Afrique du Sud et du Nigéria, les deux poids lourds de la 
région, tourne en dessous de la normale, ce qui pèse fortement sur la croissance globale de la région.

L’élan amené par la conjoncture extérieure favorable devrait s’amenuiser à terme. Le regain de croissance que 
connaissent les pays avancés devrait s’essouffler et les conditions d’emprunt dont bénéficient les marchés pré-
émergents de la région vont probablement devenir moins favorables, à mesure que la politique monétaire des 
États-Unis se normalise, ce qui pourrait coïncider avec des besoins de refinancement accrus dans de nombreux 
pays de la région.

S’ils entendent transformer la reprise actuelle en une croissance suffisamment durable et forte pour améliorer le 
niveau de vie et répondre aux besoins sociaux, les États doivent prendre des mesures pour réduire les vulnérabili-
tés et augmenter leur potentiel de croissance à moyen terme. La dette publique doit être contenue par une poli-
tique budgétaire prudente, et la politique monétaire doit privilégier une inflation peu élevée. Les pays doivent 
poursuivre l’application de réformes visant à réduire les distorsions du marché, à promouvoir un environnement 
propice à l’investissement privé, et à renforcer la mobilisation des recettes afin de donner aux États les moyens 
d’investir dans le capital matériel et humain, tout en protégeant les dépenses sociales même en période d’assai-
nissement des finances publiques. Les priorités et l’échelonnement des réformes dépendront des caractéristiques 
propres à chaque pays et de la solidité de leurs facteurs économiques de base. 

• Les pays exportateurs de pétrole doivent poursuivre l’ajustement budgétaire et la diversification éco-
nomique, en profitant du répit qu’offre le rebond des cours des produits de base, tout en prenant des 
mesures crédibles pour augmenter les recettes non pétrolières et accroître l’efficience de leurs dépenses 
publiques. Les pays qui ont décidé d’assouplir leur régime de change doivent éliminer les restrictions de 
change et les pratiques de taux multiples, et permettre au taux de change de s’adapter aux fondamentaux 
économiques.

• Les pays importateurs de pétrole, dont la croissance est due à l’ampleur des dépenses publiques d’investis-
sement, qui s’accompagnent souvent d’une forte hausse de l’endettement, doivent s’efforcer de passer le 
relais de l’investissement au secteur privé et réduire leurs déséquilibres budgétaires afin d’atténuer les vul-
nérabilités qui pourraient empêcher une croissance durable à long terme.
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Les risques pour les perspectives régionales dépendront de la détermination avec laquelle les États interviendront. 
Le rebond des cours pétroliers, l’approche des élections et les transitions politiques dans de nombreux pays pour-
raient dissuader les dirigeants d’entreprendre des réformes délicates et risquent de se traduire par de nouveaux 
dérapages. En outre, des conflits internes de longue durée continuent de noircir le tableau dans plusieurs pays. 
Les perspectives pourraient toutefois s’améliorer sensiblement si le climat des affaires s’améliore et s’accompagne 
d’un regain de confiance, ce qui se produira si les incertitudes se lèvent dans les pays en cours de transition poli-
tique et si les pays où des ajustements restent nécessaires progressent résolument sur la voie de la stabilisation 
macroéconomique.

MOBILISATION DES RECETTES FISCALES EN AFRIQUE 
SUBSAHARIENNE : QUELLES SONT LES POSSIBILITÉS ? 
La mobilisation des recettes fiscales est l’un des défis les plus pressants qui se posent aux États d’Afrique subsaha-
rienne. Presque tous s’efforcent d’accroître leurs ressources pour avancer dans la réalisation des objectifs de déve-
loppement durable, tout en préservant la viabilité des finances publiques. En dépit de grands progrès en matière 
de mobilisation des recettes depuis vingt ans, l’Afrique subsaharienne demeure la région où le ratio recettes/PIB 
reste le plus faible. L’examen des facteurs structurels expliquant ce retard indique que la région pourrait accroître, 
en moyenne, ses recettes fiscales de quelque 3 % à 5 % du PIB, soit un chiffre nettement supérieur aux montants 
qu’elle reçoit chaque année de l’aide au développement international. Les mesures pour y parvenir consistent 
notamment à renforcer les régimes de TVA, à rationaliser les exonérations et à élargir l’assiette de l’impôt sur le 
revenu. L’analyse d’épisodes de mobilisation des recettes menés avec succès dans la région met en lumière l’im-
portance de stratégies à moyen terme pour renforcer les composantes de base d’une administration fiscale effi-
cace, de mesures visant à élargir l’assiette de l’impôt et de la modernisation des procédures administratives. Il est 
également important de développer de nouvelles sources d’imposition, telles que l’impôt foncier, et d’exploiter 
les nouvelles technologies qui pourraient faciliter l’accès à des informations plus fiables. En outre, étant donné 
que la mobilisation des recettes doit se poursuivre pendant des années avant de donner des résultats durables, les 
pays doivent convaincre l’opinion publique de la nécessité des réformes en s’engageant de façon crédible à amé-
liorer la gouvernance et la transparence. 

REDYNAMISER LA CROISSANCE PAR L’INVESTISSEMENT PRIVÉ

Il est essentiel que l’investissement privé augmente dans la région afin d’atteindre une croissance forte et durable 
et d’améliorer la situation sociale à moyen terme. Si l’investissement public est comparable à celui d’autres 
régions du monde, l’investissement privé en Afrique subsaharienne est bien plus faible que partout ailleurs. Selon 
des études empiriques, les décisions d’investissement des sociétés privées sont guidées avant tout par la vigueur 
de l’activité économique, observée ou escomptée. Le renforcement du cadre réglementaire et de la législation en 
matière d’insolvabilité, la libéralisation des échanges et le développement des marchés financiers favorisent éga-
lement l’investissement privé. Mais ces réformes prennent du temps, ce qui amène les pays à explorer d’autres 
options pour stimuler l’investissement privé : des partenariats public–privé (PPP), des zones économiques spé-
ciales (ZES) et des mécanismes pour attirer les investissements directs étrangers (IDE). Les PPP sont très cou-
rants dans la région, mais il est impératif de gérer attentivement les risques y afférents. La bonne gestion des PPP 
suppose l’adoption de cadres institutionnels et juridiques permettant d’évaluer et de maîtriser les risques, car ces 
projets engendrent souvent d’importants passifs conditionnels. Les ZES réussissent parfois à attirer des investis-
seurs dans la région, mais elles donnent de meilleurs résultats dans les pays qui veillent à établir des liens solides 
entre ces zones et les entreprises du pays, les intégrant ainsi plus étroitement aux stratégies de développement 
national et régional. Des initiatives internationales récentes, telles que le Pacte du G-20 avec l’Afrique et les nou-
velles Routes de la soie, pourraient contribuer elles aussi à soutenir l’investissement privé en Afrique subsaha-
rienne, notamment en encourageant des réformes institutionnelles favorables aux IDE et aux PPP.
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L’Afrique subsaharienne devrait voir sa croissance 
augmenter légèrement. Son taux de croissance moyen 
devrait passer de 2,8 % en 2017 à 3,4 % en 2018, en 
hausse dans environ deux tiers des pays de la région. 
Cette poussée de croissance s’explique en grande 
partie par un contexte extérieur plus porteur, carac-
térisé par une croissance mondiale plus forte, par la 
hausse du prix des produits de base et par l’amélio-
ration de l’accès aux marchés. Les déséquilibres exté-
rieurs se sont réduits, mais les résultats sont mitigés 
en matière d’assainissement des finances publiques et 
les vulnérabilités se renforcent : selon les évaluations, 
environ 40 % des pays à faible revenu de la région 
sont surendettés ou risquent fortement de le devenir. 
À politiques inchangées, la croissance moyenne de 
la région ne devrait pas dépasser 4 % — soit à peine 
1 % en croissance par habitant — à moyen terme, ce 
qui montre l’importance de prendre des mesures dé-
cisives pour stimuler le potentiel de croissance. 

Les chiffres de croissance récents sont loin d’être uni-
formes. Dans plusieurs pays (Burkina Faso, Côte 
d’Ivoire, Éthiopie, Ghana, Guinée, Rwanda, Sénégal 
et Tanzanie, soit un ensemble varié de pays qui dé-
pendent largement des ressources naturelles ou non), la 
croissance s’est établie à 6 % ou plus en 2017 et devrait 
rester vigoureuse à moyen terme. À l’opposé, dans 
douze pays abritant environ un tiers de la population 
de l’Afrique subsaharienne, le revenu par habitant a 
diminué en 2017, et cette baisse devrait se poursuivre 
en 2018 dans la majorité d’entre eux. Plusieurs pays 
connaissent des conflits internes (Burundi, République 
démocratique du Congo et Soudan du Sud) qui se 
traduisent par un nombre record de réfugiés et de 
personnes déplacées, avec des répercussions négatives 
sur les pays voisins. L’Afrique du Sud et le Nigéria, les 
deux poids lourds de l’Afrique subsaharienne, voient 
leurs économies respectives tourner au ralenti depuis 
plusieurs années, ce qui pèse fortement sur la crois-
sance globale de la région. 

Les positions extérieures se sont renforcées en 
raison de l’évolution mondiale et, dans certains 
cas, de l’amélioration des cadres institutionnels. 
L’amélioration des termes de l’échange a contribué 
à réduire le déficit courant dans la plupart des pays 

riches en ressources naturelles, mais la diminution 
de la demande a également joué un rôle important 
dans certains pays. Le niveau historiquement bas 
des écarts de taux a poussé les pays préémergents de 
la région à émettre des euro-obligations. L’activité 
boursière, dopée par les entrées de portefeuille, s’est 
montrée particulièrement dynamique dans les pôles 
économiques de la région. Les pressions sur le taux 
de change ont diminué dans certains pays, avec une 
souplesse accrue du régime de change (Angola) et de 
nouvelles mesures en matière de change (Nigéria). 

Les niveaux d’endettement continuent d’augmenter. 
La plupart des exportateurs de pétrole ont adopté des 
mesures visant à corriger les profonds déséquilibres 
macroéconomiques, occasionnés par le choc de 2014 
sur les termes de l’échange, mais l’ampleur historique 
de ce choc et le temps qu’il a fallu pour y réagir ont 
entraîné une forte hausse de l’endettement. De nom-
breux autres pays continuent de privilégier les inves-
tissements publics pour stimuler la croissance, ce qui 
ajoute également à la dette. La fragilité du bilan qui 
en découle limite l’ampleur de la reprise : la réduc-
tion de l’espace budgétaire, la hausse de l’endette-
ment, le ralentissement du crédit au secteur privé et 
la multiplication des prêts improductifs exacerbent 
les vulnérabilités dans de nombreux pays. 

L’actualité politique en Afrique du Sud et au Zimbabwe 
est de bon augure pour l’environnement économique, 
mais l’incertitude persistante dans de nombreux pays, 
notamment ceux qui sont confrontés à des conflits in-
ternes ou à la montée du terrorisme, éloigne les investis-
seurs et nuit aux perspectives de croissance. 

À terme, la conjoncture extérieure favorable devrait 
s’amenuiser. Le regain de croissance que connaissent 
les pays avancés devrait s’essouffler et les conditions 
d’emprunt dont bénéficient les marchés préémergents 
de la région vont probablement devenir moins favo-
rables, étant donné la normalisation de la politique 
monétaire des États-Unis et un éventuel retour de la 
volatilité des prix mondiaux des actifs, ce qui devrait 
coïncider avec des besoins de refinancement accrus 
dans de nombreux pays de la région. Afin de trans-
former la reprise actuelle en croissance durable, les 

1. Une reprise lente et des difficultés croissantes

Ce chapitre a été rédigé par une équipe dirigée par Jaroslaw Wieczorek, coordonnée par Francisco Arizala et composée de Reda Cherif, 
Xiangming Fang et Cleary Haines.
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pays doivent donc prendre des mesures pour à la fois 
réduire les vulnérabilités et augmenter leur potentiel 
de croissance à moyen terme. Le premier point né-
cessite d’adopter une discipline budgétaire soutenue 
en vue d’éviter toute accumulation excessive de dette 
publique, ainsi qu’une politique monétaire privilé-
giant une inflation faible. Le récent rebond conjonc-
turel des prix des produits de base, qui a profité aux 
pays riches en ressources naturelles, ne doit pas in-
citer ces derniers à reporter les réformes qui s’im-
posent. Le second point requiert l’application de me-
sures structurelles visant à réduire les distorsions du 
marché pour promouvoir un environnement favo-
rable aux investisseurs privés, ainsi qu’à renforcer la 
mobilisation des recettes afin que les États puissent 
investir dans le capital matériel et humain, tout en 
protégeant les dépenses sociales — même en période 
d’assainissement des finances publiques. 

Les risques pour les perspectives régionales à moyen 
terme dépendront de la détermination avec laquelle 
les politiques publiques seront mises en œuvre. Ces 
risques sont plus élevés pour la croissance à moyen 
terme des pays où l’incertitude politique ou le 
manque de réformes ont retardé le processus de stabi-
lisation macroéconomique.

La question de la mobilisation des recettes fiscales est 
abordée dans le chapitre 2. À partir de travaux em-
piriques et d’études de cas, ce chapitre souligne l’im-
portance d’une politique fiscale appropriée et mise 
en œuvre par une administration efficace, ainsi que 
celle du renforcement de la gouvernance et de la lutte 
contre la corruption pour améliorer la mobilisation 
des ressources.

Le chapitre 3 aborde le rôle vital de l’investissement 
privé pour assurer une croissance durable à moyen 
terme. En Afrique subsaharienne, ce type d’inves-
tissement reste considérablement inférieur au niveau 
des autres régions. Les analyses empiriques montrent 
qu’il est important de renforcer le cadre réglemen-
taire et la législation en matière d’insolvabilité, de 
poursuivre la libéralisation des échanges et de faci-
liter l’accès au crédit. Ces transformations institu-
tionnelles prendront du temps. Le chapitre examine 
également d’autres pistes que des pays explorent dans 
l’espoir de susciter les investissements, notamment 
des partenariats public–privé, des zones économiques 
spéciales et des mécanismes ciblant les investisse-
ments directs étrangers.

ÉVOLUTION MACROÉCONOMIQUE
Une conjoncture extérieure plus favorable

La conjoncture extérieure s’est encore améliorée pour 
l’Afrique subsaharienne grâce au renforcement de 
la reprise mondiale et à l’assouplissement des condi-
tions de financement pour les pays préémergents de 
la région. Les prix des produits de base ont également 
augmenté, apportant un certain répit aux pays ex-
portateurs de pétrole et à d’autres pays riches en res-
sources naturelles. 

L’accélération de la croissance mondiale se généralise. 
Selon les estimations, l’économie mondiale a connu 
une croissance de 3,8 % en 2017, qui devrait atteindre 
3,9 % en 2018, en raison d’une expansion plus forte 
que prévu dans de grands pays avancés, en particu-
lier dans la zone euro — ainsi qu’aux États-Unis, grâce 
notamment à la réforme fiscale adoptée récemment. 
La croissance devrait également rester vigoureuse en 
Chine. L’amélioration des perspectives de croissance 
dans ces trois régions favorise aussi la croissance en 
Afrique subsaharienne, compte tenu des corrélations 
entre leurs cycles économiques (graphique 1.1). 

Les conditions financières internationales restent ac-
commodantes, ce qui entraîne un important rebond 
des émissions d’obligations souveraines sur les mar-
chés internationaux et une forte compression des 
écarts de rendement. Plusieurs pays préémergents de 
la région (Côte d’Ivoire, Nigéria et Sénégal) ont émis 
des obligations pour un total de 7,5 milliards de dol-
lars en 2017, soit dix fois le niveau constaté en 2016. 
Ce chiffre constitue un record. La cadence élevée 

Graphique 1.1. Synchronicité des cycles économiques  
en Afrique subsaharienne, en Chine, dans l’Union européenne 
et aux États-Unis, 2001–16

0,0

0,1

0,2

0,3

0,4

0,5

Chine Union européenne États-Unis

Co
eff

ici
en

t d
e c

or
ré

lat
ion

2001–07 2008–16

Sources : FMI, base de données des Perspectives de l’économie 
mondiale ; calculs des services du FMI.
Note : Les corrélations des éléments cycliques du PIB réel sont 
calculées sur la base du filtre Hodrick–Prescott.



1. UNE REPRISE LENTE ET DES DIFFICULTÉS CROISSANTES

3

des émissions s’est poursuivie au premier trimestre 
de 2018 : le Kenya, le Nigéria et le Sénégal ont émis 
des obligations pour un total de 6,7 milliards de 
dollars et plusieurs pays ont signalé leur intention 
d’émettre encore des obligations pour un total d’au 
moins 4,4 milliards de dollars dans le courant du 
deuxième trimestre de 2018 (graphique 1.2). La re-
cherche mondiale de rendement et l’intérêt accru 
pour les obligations souveraines des pays préémer-
gents de la région se traduisent également par une 
forte réduction des écarts, à la fois en termes absolus 
— les écarts sur les marchés préémergents d’Afrique 
subsaharienne ne sont plus qu’à la moitié de leur 
pic d’environ 900 points de base en 2016 — et en 
termes relatifs, en tant que catégorie d’actifs, la prime 
étant tombée de près de 600 points de base à environ 
150 points. Entre 2015 et 2017, les écarts se sont 
même remarquablement réduits pour les pays présen-
tant un ratio dette/PIB élevé (graphique 1.3). 

L’intérêt marqué des investisseurs s’est également 
manifesté par la hausse des entrées de portefeuille 
dans certains pays en 2017, mais pas dans tous : alors 
qu’on observe une forte augmentation au Ghana, 
au Nigéria et au Sénégal, les niveaux des entrées 
étaient faibles par rapport au passé récent au Kenya 
et en Zambie, qui n’ont émis aucune euro-obligation 
en 2017. Les marchés boursiers régionaux présentent 
des disparités comparables : entre avril 2017 et fin 
janvier 2018, les indices boursiers ont augmenté d’en-
viron 10 % en Afrique du Sud, de 40 % au Kenya, 
de 60 % au Ghana et de 70 % au Nigéria, alors qu’ils 
ont diminué au Sénégal, où la majorité des entrées de 
portefeuille, dont le niveau a atteint un record, ont 
été investies dans les euro-obligations émises.

L’augmentation des cours des produits de base de-
puis la mi-2017 a amélioré les termes de l’échange 
pour les pays d’Afrique subsaharienne exportateurs 
de produits de base (graphique 1.4). Les cours pétro-
liers ont augmenté d’environ 20 % entre août 2017 et 
mi-décembre 2017 pour s’établir à plus de 60 dollars 
le baril. En outre, les prix des métaux (aluminium, 
cuivre et minerai de fer) et des matières premières 
agricoles (coton, thé et vanille) ont fortement grimpé. 
Les cours ont toutefois baissé pour certains produits 
(cacao). Exception faite du pétrole et du minerai de 
fer, le prix de la plupart des produits de base de-
vrait approcher, retrouver ou dépasser le niveau élevé 
de 2013 d’ici 2020.

Graphique 1.3. Afrique subsaharienne : marges EMBIG et 
dette publique totale, 2015–17
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Graphique 1.2. Pays préémergents d’Afrique subsaharienne : 
émissions internationales d’obligations souveraines, 2014–18
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Graphique 1.4. Variation du cours de certains  
produits de base depuis 2013
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La croissance est loin d’être uniforme

Bien que la croissance de l’Afrique subsaharienne 
connaisse une accélération modeste, le taux de crois-
sance moyen par habitant reste proche de zéro, bien 
en deçà des tendances historiques pour la plupart 
des groupes de pays. La croissance devrait passer 
de 2,8 % en 2017 à 3,4 % en 2018 (graphique 1.5). 
Même si le Nigéria est responsable à lui seul de plus 
de la moitié de la hausse de la croissance observée, 
cette accélération devrait concerner 29 pays sur 45 
en 2018, ce qui constitue le chiffre le plus élevé de-
puis 2010 (graphique 1.6). Si l’on exclut les deux plus 
grandes économies du continent (Afrique du Sud et 
Nigéria), la croissance dans le reste de la région de-
vrait passer de 4,6 % en 2017 à 4,8 % en 2018. On 
estime toutefois qu’en 2017, le revenu par habitant a 
diminué dans douze pays abritant environ 33 % de la 
population de l’Afrique subsaharienne (320 millions 
de personnes) (graphique 1.7). Pour la plupart de ces 
pays, les perspectives indiquent que cette baisse se 
poursuivra en 2018.

• La production d’hydrocarbures a légèrement 
augmenté en Angola et au Nigéria, mais le sec-
teur non pétrolier reste faible dans ces deux 
pays où le bilan doit encore se rétablir. Le taux 
de croissance des pays exportateurs de pétrole 
de la Communauté économique et monétaire 
de l’Afrique centrale (CEMAC) était négatif 
en 2017, sauf au Cameroun, qui présente un tissu 
économique plus diversifié. 

• L’Afrique du Sud semble se diriger vers une re-
prise modeste de la croissance. La croissance 
en 2017, estimée à 1,3 %, s’expliquait principale-
ment par le rebond de la production agricole et 
minière. En 2018, elle devrait atteindre 1,5 %.

• Pour le reste de l’Afrique subsaharienne (c’est-à-dire 
sans les pays exportateurs de pétrole ni l’Afrique du 
Sud), la croissance a atteint 5,9 % en 2017, d’après 
les estimations. L’activité économique reste sou-
tenue dans les pays à forte croissance, tels que la 
Côte d’Ivoire et le Sénégal, où elle bénéficie des 
investissements publics et de la bonne santé de la 
production agricole, ou encore le Ghana, où la pro-
duction pétrolière devrait augmenter. 

• L’activité économique de plusieurs pays dont la 
situation est fragile (Guinée, Guinée Bissau et 
Madagascar) a bénéficié de la forte remontée des 

cours des matières premières (aluminium, noix de 
cajou et vanille). L’actualité politique au Libéria, 
au Togo et au Zimbabwe a pesé sur la croissance 
en 2017, mais la passation de pouvoir pacifique 
au Libéria et la nouvelle situation politique au 
Zimbabwe ouvrent la voie à de meilleurs résultats.

Graphique 1.5. Afrique subsaharienne :  
croissance du PIB réel, 2013–19 
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Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
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Graphique 1.6. Afrique subsaharienne : nombre de pays dont 
la croissance du PIB réel est en hausse, 2000–19
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Graphique 1.7. Afrique subsaharienne : part de la population 
sur la base de la croissance du PIB réel par habitant, 2016–18
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• Les pays touchés par des conflits paient un lourd 
tribut économique et humain. Les conflits ac-
tuels ou récents (au Burundi, en République 
démocratique du Congo et au Soudan du Sud) se 
traduisent par un nombre sans précédent de réfu-
giés ou de personnes déplacées, avec des répercus-
sions négatives dans les pays voisins. Ces conflits 
et l’activité terroriste qui perdure au Sahel et dans 
certains territoires d’Afrique de l’Est ont entraîné 
des pénuries alimentaires et nuisent à l’améliora-
tion des indicateurs de développement humain 
(graphique 1.8 et encadré 1.1).

Les interactions intrarégionales se renforçant, les ef-
fets de contagion au sein de la région — par l’inter-
médiaire du commerce extérieur, des envois de fonds 
et des circuits bancaires — ont des retombées de plus 

en plus importantes sur les perspectives de croissance 
(graphique 1.9). Le récent ralentissement de l’éco-
nomie sud-africaine a freiné la croissance dans les 
pays voisins, mais des pays tels que la Côte d’Ivoire et 
le Kenya, qui connaissent une croissance vigoureuse 
depuis plusieurs années et abritent le siège de groupes 
bancaires régionaux, ont contribué significativement 
à stimuler la demande des exportations régionales. 
La transmission des effets de contagion régionaux 
se fera probablement par divers canaux, notamment 
par le commerce intrarégional (pour les membres de 
l’Union douanière d’Afrique australe et de l’Union 
économique et monétaire ouest-africaine), le secteur 
bancaire (Botswana) et les envois de fonds (Libéria et 
Togo) (encadré 1.2). Ces liens régionaux se resserre-
ront probablement à moyen terme si la zone de libre-
échange continentale de l’Afrique (ZLECAf), établie 
récemment, approfondit encore l’intégration régio-
nale et apporte des avantages économiques considé-
rables aux pays africains (encadré 1.3).

Les positions extérieures se sont renforcées

D’après les estimations, les déficits des transactions 
courantes se sont encore réduits dans la région : ils sont 
tombés de 4,1 % du PIB en moyenne en 2016 à 2,6 % 
en 2017, mais avec d’importantes disparités, notam-
ment entre les pays exportateurs ou importateurs de 
pétrole (graphique 1.10). L’amélioration du compte des 
transactions courantes est due majoritairement à une 
compression de la demande du secteur privé.

Pour les grands exportateurs de pétrole (Angola et 
Nigéria), les soldes extérieurs se sont considérable-
ment améliorés grâce à l’augmentation de la produc-
tion pétrolière, à la hausse récente des cours pétro-
liers, au tassement des importations et aux mesures 
relatives au taux de change (Nigéria). Les exporta-
tions hors pétrole restent toutefois peu élevées. Dans 
la CEMAC, on estime que le déficit des transactions 
courantes a fortement reculé, tombant de 13,8 % 
du PIB en 2016 à 4,3 % en 2017. L’ajustement ex-
térieur a été particulièrement abrupt en République 
du Congo, où le déficit est tombé de 74 % du PIB 
en 2016 à environ 13 % en 2017, en raison principa-
lement d’un assainissement rigoureux des finances 
publiques, de la remontée des prix pétroliers et de 
la hausse de la production pétrolière. Dans le reste 
de la CEMAC, la réduction du déficit des transac-
tions courantes s’explique par l’augmentation des 
exportations pétrolières, par une légère hausse des 

Graphique 1.9. Afrique subsaharienne :  
exportations totales par partenaire, 2000–16
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Graphique 1.8. Afrique subsaharienne :  
personnes déplacées internes, 2010–16
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exportations hors pétrole (Gabon, Guinée équato-
riale, Tchad) et par la baisse des importations hors 
pétrole (Cameroun, Gabon, Guinée équatoriale).

Les soldes extérieurs de la plupart des pays riches en 
ressources naturelles semblent également s’être amé-
liorés en 2017, grâce à divers facteurs : le ralentis-
sement de la croissance des importations (Afrique 
du Sud), la hausse des exportations de produits de 
base et la diminution des importations hors pé-
trole (Ghana), ainsi que le recul des importations et 
l’augmentation temporaire des recettes dans l’Union 
douanière d’Afrique australe (Namibie). Les déficits 
des transactions courantes se sont toutefois creusés 
dans certains de ces pays du fait de la dégradation 
des termes de l’échange (Mali) ou de la forte baisse 
des transferts courants et des revenus payés (Libéria).

Dans les pays dont l’économie ne repose pas sur les 
ressources naturelles, les déficits des transactions 
courantes sont restés élevés en 2017 en raison de la 
hausse des importations de denrées alimentaires et de 
carburant (Kenya), du faible niveau des exportations 
combiné au niveau élevé des importations de biens 

d’équipement (Éthiopie, Sénégal) et de l’augmenta-
tion des importations liées aux projets d’infrastruc-
tures publiques (Ouganda). 

Les déséquilibres du solde des transactions courantes 
sont de plus en plus financés par des entrées d’inves-
tissements de portefeuille, ce qui contribue à atté-
nuer la pression sur les réserves (graphique 1.11). Plus 
particulièrement, en 2017, le niveau des réserves des 
pays exportateurs de pétrole a augmenté pour la pre-
mière fois depuis 2013. Pour les autres pays riches en 
ressources naturelles, les entrées d’investissements 
de portefeuille demeurent la principale source de fi-
nancement extérieur. Bien qu’ils présentent des sor-
ties nettes d’investissements de portefeuille, les pays 
moins pourvus en ressources naturelles ont principa-
lement financé leurs déficits au moyen d’investisse-
ments directs étrangers.

Les réserves de change restent peu élevées 

L’amélioration des soldes courants en 2017 s’est 
traduite par une augmentation des réserves inter-
nationales dans environ la moitié des pays de la 

Graphique 1.11. Afrique subsaharienne : déficit des transactions courantes et sources de financement, 2011–18
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Graphique 1.10. Afrique subsaharienne : décomposition du solde des transactions courantes, 2011–18
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région (graphique 1.12). Cependant, certains pays 
conservent des réserves égales ou inférieures au seuil 
traditionnel de trois mois d’importations.

Pour les pays exportateurs de pétrole, l’accumulation 
de réserves s’explique par la hausse des cours pétro-
liers et par d’autres facteurs spécifiques.

• Au Nigéria, les réserves internationales brutes 
ont atteint fin 2017 leur niveau le plus élevé en 
quatre ans (plus de 39 milliards de dollars), grâce 
à l’amélioration de la balance commerciale, aux 
émissions d’obligations publiques et privées (dont 
4,8 milliards de dollars en obligations internatio-
nales), aux échanges financiers et aux entrées de 
portefeuille et d’autres investissements privés. 

• En Angola, les réserves de change ont fortement 
baissé en 2017, parce que les autorités ont rat-
taché la monnaie au dollar américain avant d’as-
souplir le régime de change début 2018. 

• Dans la CEMAC, les réserves internationales ont 
commencé à se rétablir après que les institutions 
régionales — la Banque des États de l’Afrique 
centrale (BEAC) et la Commission bancaire 
de l’Afrique centrale (COBAC) — ont mis en 
œuvre des mesures favorisant la reconstitution 
des réserves et que les pays ont mené des poli-
tiques d’assainissement des finances publiques. 
Si la récente hausse des cours pétroliers se main-
tient, elle pourrait accélérer l’accumulation de 
réserves. 

Dans les autres pays, l’accès plus aisé aux marchés de 
capitaux internationaux a également contribué à l’ac-
cumulation de réserves. Dans l’UEMOA, après une 

contraction en 2016, la couverture assurée par les ré-
serves internationales s’est stabilisée à environ quatre 
mois d’importations fin 2017, grâce notamment 
aux euro-obligations émises par la Côte d’Ivoire, le 
Sénégal et la Banque ouest-africaine de développe-
ment (BOAD). Mais, dans le même temps, les ré-
serves internationales sont tombées à des niveaux 
dangereusement bas dans certains pays. Ainsi, les 
réserves ne couvrent que 0,1 mois d’importations 
au Soudan du Sud et environ 0,5 mois d’importa-
tions en République démocratique du Congo et au 
Zimbabwe.

Assainissement des finances publiques :  
les résultats sont mitigés

Les déficits budgétaires se sont creusés dans l’en-
semble de la région, passant de 4,6 % du PIB 
en 2016 à 5 % en 2017, mais avec de grandes diffé-
rences d’un pays à l’autre. La situation budgétaire 
s’est détériorée dans les principales économies de la 
région, mais améliorée dans la plupart des autres 
pays (graphique 1.13). Cette amélioration est souvent 
due aux mesures prises par les pays pour s’adapter à 
la forte baisse des cours pétroliers en 2014, la plus 
abrupte en termes réels depuis 1970 (FMI, 2016).

• La situation budgétaire des pays exportateurs 
de pétrole s’est dégradée à hauteur de 0,7 % du 
PIB, car la hausse des déficits de l’Angola et du 
Nigéria a été plus importante que la réduction 
des déficits des pays producteurs de pétrole de 
la CEMAC. Le déficit s’est creusé en Angola en 
raison de la faiblesse des recettes et d’une légère 
reprise des dépenses d’investissement, tandis 
qu’au Nigéria, la hausse de 2016 et 2017 s’ex-
plique principalement par le doublement des 

Graphique 1.12. Afrique subsaharienne : réserves internationales, 2017
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dépenses d’investissement alors que le recouvre-
ment des recettes était insuffisant. À l’inverse, les 
pays de la CEMAC ont considérablement réduit 
leurs déficits budgétaires (de 7,6 % en 2016 à 
3,5 % en 2017) grâce à des mesures de mobilisa-
tion des recettes (Tchad), à la diminution des dé-
penses d’investissement (Cameroun, République 
du Congo, Gabon, Guinée équatoriale) et à la 
réduction des dépenses courantes (Cameroun, 
Gabon). La situation budgétaire dans la ré-
gion de la CEMAC reste toutefois tendue en 
raison d’une contraction brusque et prolongée 
en Guinée équatoriale, du surendettement de la 
République du Congo et du Tchad, ainsi que du 
non-paiement des arriérés de la République cen-
trafricaine — qui n’est pas un pays exportateur 
de pétrole — et du Gabon (encadré 1.4). 

• Dans les autres grands pays, la hausse des déficits 
budgétaires s’est poursuivie en raison de l’augmen-
tation des dépenses courantes et de recettes infé-
rieures aux prévisions (Afrique du Sud) ainsi que 
de dérapages en matière de recettes (Éthiopie). 
Les comptes budgétaires se sont également dété-
riorés dans d’autres pays en 2017, dont plusieurs 
pays riches en ressources naturelles (Burkina Faso, 
Libéria, Zambie , Zimbabwe) ou non (Burundi).

• Dans l’UEMOA, la situation budgétaire est plus 
relâchée que prévu, car l’accumulation de ré-
serves consécutive aux récentes émissions d’euro- 
obligations semble avoir freiné la tendance à 
l’assainissement des finances publiques dans la ré-
gion. En 2017, un seul État membre a respecté le 

critère de convergence en matière de déficit bud-
gétaire (moins de 3 % du PIB) et, selon les prévi-
sions, moins de la moitié des pays de la CEMAC 
devraient atteindre cet objectif d’ici 2019.

• Néanmoins, plusieurs pays ont stabilisé leur si-
tuation budgétaire en 2017, tant parmi les autres 
pays riches en ressources naturelles (Ghana, 
Mali, Namibie) que parmi les pays qui ne le sont 
pas (Gambie, Togo) — y compris, dans le cas de 
l’Ouganda, en raison d’une sous-utilisation invo-
lontaire du budget des dépenses d’investissement.

Compte tenu du niveau élevé du déficit budgétaire 
dans de nombreux pays, le niveau d’endettement 
continue d’augmenter (graphique 1.14). Par rapport 
à 2011–13, le niveau médian de la dette publique a 
augmenté de façon significative pour les trois groupes 
de pays et tout particulièrement pour les pays expor-
tateurs de pétrole.

Du fait notamment de l’accumulation récente de dette 
publique, la composition des dépenses publiques a 
évolué, car la part des paiements d’intérêts a nette-
ment progressé. Ce changement, qui se manifeste par 
une hausse des déficits ou par la réaffectation de res-
sources au détriment de dépenses plus productives, est 
particulièrement prononcé dans les pays exportateurs 
de pétrole. Les paiements d’intérêts sont passés de 4 % 
des dépenses en 2013 à 12 % en 2017, en raison no-
tamment des fortes hausses en Angola, au Gabon et au 
Tchad (graphique 1.15). La part des paiements d’in-
térêts dans les dépenses totales a également augmenté 
dans d’autres pays riches en ressources naturelles et 

Graphique 1.13. Afrique subsaharienne : solde budgétaire global, 2016–17  
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dans de nombreux pays pauvres en ressources natu-
relles, du fait notamment d’une forte hausse de l’en-
cours de la dette (Côte d’Ivoire, Ghana, Namibie, 
Ouganda, Sénégal, Seychelles, Togo, Zambie).

Bien que les déficits budgétaires aient augmenté dans 
tous les groupes de pays depuis 2015, la contribution 
du secteur public à la croissance dans les pays expor-
tateurs de pétrole n’a pas évolué de la même façon que 
dans les autres pays d’Afrique subsaharienne. Dans 
les premiers, la chute des recettes pétrolières a en-
traîné un resserrement des dépenses publiques, ce qui 
a fortement freiné la croissance en 2015 et 2016 (gra-
phique 1.16). À l’inverse, dans d’autres pays riches en 
ressources naturelles et dans les pays qui ne le sont pas, 
les dépenses publiques de consommation et d’investis-
sement ont continué de soutenir la croissance. 

Les pressions inflationnistes se sont atténuées 

À l’échelle de la région, l’inflation annuelle est 
tombée de 12,5 % en 2016 à un peu plus de 10 % 
en 2017 ; elle devrait encore diminuer en 2018 en 

raison de la baisse des prix des denrées alimentaires 
et du durcissement des politiques monétaires dans les 
pays exportateurs de pétrole (graphique 1.17).

La politique monétaire a joué un rôle important pour 
maîtriser l’inflation dans les pays exportateurs de pé-
trole les plus touchés. L’Angola a appliqué une po-
litique monétaire stricte pendant la majeure partie 
de 2017, comme en témoigne la contraction de la 
base monétaire tout au long de l’année à mesure que 
les réserves internationales nettes diminuaient (gra-
phique 1.18). Cela a permis de ramener l’inflation 
de 42 % en 2016 à 26,3 % en 2017. Au Nigéria aussi, 
le durcissement de la politique monétaire a contribué 
à maîtriser l’inflation : la banque centrale a recouru 
à des opérations d’open-market pour éponger la li-
quidité excédentaire. Dans la CEMAC, la BEAC a 
maintenu une politique monétaire stricte, relevé le 
taux directeur de 50 points de base en mars 2017 et 
veillé à un contrôle rigoureux du refinancement des 
banques. La politique monétaire est également restée 
rigoureuse dans d’autres pays confrontés à une infla-
tion élevée ou croissante (Kenya). 

Graphique 1.15. Afrique subsaharienne :  
dépenses d’intérêts, 2011–17  
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Graphique 1.14. Afrique subsaharienne :  
dette publique totale, 2011–17
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Graphique 1.16. Afrique subsaharienne : décomposition de la croissance du PIB réel, 2014–18
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Elle est en revanche accommodante dans des pays 
dans lesquels l’activité économique ou l’inflation ont 
diminué, notamment des pays où la sécheresse avait 
fait grimper l’inflation en 2016 et au début de 2017 
(Afrique du Sud, Ouganda, Rwanda, Tanzanie). 
Dans certains cas, l’évolution du taux de change a 
également contribué à atténuer les pressions infla-
tionnistes et a permis d’adopter une politique moné-
taire plus accommodante (Rwanda, Zambie). 

Les régimes de change s’assouplissent

L’assouplissement des politiques de change en Angola 
et au Nigéria — par exemple, au Nigéria, au moyen 
de la réduction du nombre de fenêtres de change — 
contribue à réduire les déséquilibres extérieurs. En 
janvier 2018, l’Angola a autorisé une dépréciation du 
kwanza de l’ordre de 40 % par rapport au dollar amé-
ricain. Cette mesure ayant accru la disponibilité de de-
vises, l’écart entre le taux de change parallèle et le taux 
officiel a été ramené de 150 % à 100 %. Au Nigéria, 
l’établissement en avril 2017 d’une nouvelle fenêtre de 
change pour les investisseurs et les exportateurs (IEFX) 

et l’augmentation des entrées de devises, due à la crois-
sance des exportations pétrolières et des entrées de 
portefeuille, ont amélioré la disponibilité de devises et 
contribué à ramener la prime du taux de change sur le 
marché parallèle à 20 % début 2018, contre un niveau 
record de 60 % en février 2017. 

D’autres pays ont connu une variation importante 
de leur taux de change, dont des dépréciations dues 
à la dégradation de la conjoncture économique 
(République démocratique du Congo, Libéria) et des 
appréciations (au Mozambique : renversement partiel 
d’une forte dépréciation en 2016) (graphique 1.19).

DÉFIS ET RISQUES
Les facteurs de vulnérabilité de la dette 
continuent de s’accumuler

La dette publique a continué d’augmenter en Afrique 
subsaharienne en 2017, malgré la poussée de la crois-
sance et l’amélioration de l’environnement extérieur. 
Dans la région, environ 40 % des pays à faible revenu 

Graphique 1.19. Afrique subsaharienne : dépréciation des monnaies nationales par rapport au dollar de janvier 2017 à janvier 2018
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Graphique 1.17. Afrique subsaharienne : inflation, 2011–18

0
2
4
6
8

10
12
14
16
18
20

2011 12 13 14 15 16 17 18
proj.

Mo
ye

nn
e s

ur
 la

 pé
rio

de
, e

n %

Pays exportateurs de pétrole
Autres pays riches en ressources naturelles
Pays pauvres en ressources naturelles

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
Note : voir à la page 94 le tableau des groupes de pays.

Graphique 1.18. Afrique subsaharienne :  
variation moyenne de la base monétaire, 2016 et 2017

–25
–15
–5

5
15
25
35
45

BW
A

AG
O

NA
M

ZM
B

KE
N

TZ
A

NG
A

ZA
F

RW
A

ST
P

UG
A

GI
N

LS
O

SY
C

MO
Z

MU
S

GH
A

SW
Z

CP
V

MD
G

SL
E

BD
I

CO
D

CE
MA

C
UE

MO
A

Po
ur

ce
nta

ge

2017 2016

Source : FMI, International Financial Statistics.
Note : voir à la page 94 le tableau des groupes de pays et à la page 95 
la liste des abréviations de pays.



1. UNE REPRISE LENTE ET DES DIFFICULTÉS CROISSANTES

11

admissibles au fonds fiduciaire pour la réduction de 
la pauvreté et pour la croissance (RPC) sont suren-
dettés ou risquent fortement de le devenir. Au cours 
de la période à venir, la dette est exposée à des risques 
de dérapages budgétaires, d’une croissance atone, de 
dépréciation du taux de change et de durcissement 
des conditions financières.

Fin 2017, le niveau médian de la dette publique de 
l’Afrique subsaharienne dépassait 50 % du PIB. 
Les ratios dette/PIB se sont dégradés principale-
ment en raison du volume élevé des déficits pri-
maires et des charges d’intérêts. Il convient de citer 
les facteurs supplémentaires suivants : un taux de 
croissance négatif (République du Congo, Guinée 
équatoriale, Tchad), des dépréciations monétaires 
(Gambie, Sierra Leone), la divulgation de dettes qui 
n’avaient pas été déclarées (République du Congo, 
Mozambique) et des opérations hors bilan, dont l’ac-
cumulation d’arriérés, la comptabilisation incom-
plète d’opérations publiques, les activités des entre-
prises publiques et le report de crédits non utilisés 
bien au-delà de la procédure budgétaire annuelle 
(Cabo Verde, Gabon, Gambie, Guinée équatoriale, 
Sénégal, Sierra Leone).

L’augmentation de l’encours de la dette va de pair 
avec celle des paiements d’intérêts, qui absorbent 
une part croissante des recettes (graphique 1.20). 
Pour l’ensemble de l’Afrique subsaharienne, le ratio 
paiements d’intérêts/recettes médian a pratiquement 
doublé, passant de 5 % à près de 10 % entre 2013 
et 2017, et, pour les pays exportateurs de pétrole, il 
est passé de 2 % à plus de 15 % pendant la même 
période. On observe les hausses les plus fortes en 
Angola, au Bénin, en République du Congo, au 
Gabon, au Mozambique, au Nigéria, en Ouganda, 
au Swaziland, au Tchad et en Zambie. 

Le recours accru à l’emprunt en devises constitue 
une autre source de vulnérabilité. La dette publique 
libellée en devises a augmenté d’environ 40 % dans 
la région entre la période 2010–13 et l’année 2017 
(graphique 1.21) et elle représentait en moyenne en-
viron 60 % du total de la dette publique en 2017. 
L’augmentation récente reflète en partie la reprise des 
émissions d’euro-obligations par les marchés pré-
émergents de l’Afrique subsaharienne. La part de 
la dette libellée en devises varie entre environ 10 % 
en Afrique du Sud et 100 % aux Comores et au 
Zimbabwe. Si les taux d’intérêt de la dette libellée en 

devises sont généralement inférieurs aux taux natio-
naux dans la région, le recours à l’emprunt en devises 
expose les pays débiteurs à la volatilité des taux de 
change et accroît les risques liés au refinancement et 
au taux d’intérêt.

Les conditions favorables du marché extérieur offrent 
l’occasion d’améliorer la structure des échéances de 
la dette et d’appliquer d’autres mesures stratégiques 
de gestion de la dette, mais les pays doivent veiller à 
ne pas emprunter de manière excessive alors que le 
service de la dette extérieure et les besoins bruts de 
financement tendent à augmenter (graphique 1.22). 
L’offre accrue de financements extérieurs ne doit pas 
écarter les pays de leurs objectifs budgétaires à moyen 
terme (graphique 1.23).

Graphique 1.20. Afrique subsaharienne :  
paiements d’intérêts, 2011–17
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Graphique 1.21. Afrique subsaharienne : décomposition  
de la dette du secteur public par monnaie, 2011–17
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En outre, étant donné qu’une part croissante des em-
prunts provient de sources commerciales, intérieures 
ou non traditionnelles, les pays débiteurs sont davan-
tage exposés aux risques de marché, ce qui complique 
les procédures de résolution de la dette dans les pays 
qui peinent à gérer leur endettement.

De fait, plusieurs pays, principalement des pays 
riches en ressources naturelles qui se trouvent en si-
tuation fragile, ont accumulé des arriérés extérieurs 
(graphique 1.24). La viabilité de la dette s’est dé-
gradée dans plusieurs pays à faible revenu admis-
sibles au fonds fiduciaire RPC (graphique 1.25). À 
la fin de 2017, six pays étaient considérés comme 
surendettés (République du Congo, Érythrée, 
Mozambique, Soudan du Sud, Tchad, Zimbabwe). 
Pour l’Éthiopie et la Zambie, le risque de surendette-
ment est passé de « modéré » à « élevé ». 

Les causes du surendettement sont propres à chaque 
pays, mais la plupart des pays concernés sont ceux 
qui connaissent une situation fragile ou dont le prix 
des principaux produits d’exportation subit un choc 
de très grande ampleur.

La multiplication des prêts improductifs 
menace également la reprise

Bien que les systèmes bancaires soient généralement 
stables et disposent de suffisamment de fonds propres 
et de réserves de liquidités, la proportion de prêts im-
productifs a grimpé dans la région (graphique 1.26). 
Le nombre de ces prêts a tout particulièrement aug-
menté dans les pays riches en ressources naturelles, 
où la morosité économique s’est traduite par une dé-
gradation de la qualité du crédit (Angola, République 
du Congo, Mozambique) et où les arriérés de l’État 
ont continué d’affecter le secteur bancaire (Zambie). 

Graphique 1.23. Afrique subsaharienne :  
plans budgétaires à moyen terme, 2018–22
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Graphique 1.22. Afrique subsaharienne :  
service de la dette extérieure, 2011–17
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Graphique 1.24. Afrique subsaharienne :  
arriérés extérieurs, 2017
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Graphique 1.25. Afrique subsaharienne : catégories de 
risque de la dette des pays en développement à faible revenu 
admissibles au fonds fiduciaire RPC, 2011–17
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Les prêts improductifs sont généralement concentrés 
dans quelques banques (Angola, Nigéria) et, dans 
certains cas, ils sont contractés principalement par 
des organismes publics (CEMAC). De fait, il a été 
constaté que, dans les pays tributaires des produits de 
base, les périodes de repli des cours de ces produits 
tendent à aller de pair avec une détérioration du sec-
teur financier, notamment avec une augmentation 
des prêts improductifs et du nombre de crises ban-
caires (FMI, 2015a).

La décélération généralisée de la croissance du crédit 
au secteur privé soulève également des inquiétudes 
(graphique 1.27). En 2017, le taux de croissance 
du crédit au secteur privé était négatif en termes 
réels dans de nombreux pays et, dans plusieurs cas 
(Angola, Gabon, Zambie), il l’était également en 
termes nominaux. De nombreux facteurs entrent 
en jeu simultanément. Dans certains pays, ce sont 
les facteurs afférents à la demande qui prédominent, 
le secteur privé faisant encore face aux séquelles de 
la crise. Dans d’autres pays, les facteurs liés à l’offre 

prévalent : faible liquidité (UEMOA), arriérés de 
l’État (Gabon), forte proportion de prêts improduc-
tifs (Angola), effet d’éviction par le secteur public 
(Zambie), ou contrôle des taux d’intérêt (Kenya). Le 
ralentissement du crédit au secteur privé menace la 
reprise dans les pays concernés, surtout ceux où l’es-
pace budgétaire est comprimé par la charge crois-
sante de la dette publique.

Dans une grande partie de ces pays, le recours de l’État 
aux banques nationales pour endosser l’augmentation 
de la dette publique risque d’évincer le secteur privé et 
de nuire à la stabilité du secteur bancaire. Outre l’assai-
nissement des finances publiques qu’ils doivent mener, 
ces pays devraient se pencher sur ce lien étroit qui se 
développe entre les banques et l’État en rééquilibrant 
les dispositions qui incitent à détenir des titres d’État et 
dissuadent l’octroi de crédit au secteur privé (déductibi-
lité fiscale et exonérations, par exemple), en appliquant 
des mesures macroprudentielles pour limiter l’exposi-
tion à la dette souveraine, et en limitant progressive-
ment le refinancement des banques commerciales par 

Graphique 1.26. Afrique subsaharienne : ratio prêts bancaires improductifs/total des prêts, 2014–16
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Graphique 1.27. Afrique subsaharienne : croissance du crédit au secteur privé, 2016–17
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les banques centrales (FMI, 2017a). À moyen terme, le 
renforcement de la transparence dans le secteur des en-
treprises, la réduction de l’asymétrie de l’information 
(notamment par l’adoption de normes comptables ri-
goureuses et l’établissement de bureaux de crédit et de 
registres de propriété) et l’amélioration du cadre de ré-
solution bancaire encourageraient les banques à prêter 
davantage au secteur privé.

Les pays où la hausse des prêts improductifs pèse sur 
le redressement économique doivent agir sans délai 
face à cette vulnérabilité croissante. La concentra-
tion du crédit constitue également un risque à traiter 
dans les pays où l’augmentation des prêts improduc-
tifs est imputable à un petit nombre d’organismes. 
Parallèlement, l’établissement de sauvegardes pour 
pallier les problèmes de liquidité dans le secteur ban-
caire, l’amélioration des contrôles de la qualité des 
actifs et la recapitalisation rapide des banques en dif-
ficulté devraient contribuer à préserver la capacité du 
secteur bancaire à octroyer des prêts au secteur privé. 

Les positions budgétaires et la dynamique de 
la dette devraient s’améliorer progressivement

En 2018, on devrait observer un assainissement des 
finances publiques dans certains pays pauvres en res-
sources naturelles, principalement sous forme de me-
sures de mobilisation des ressources (Éthiopie, Lesotho, 
Mozambique) et de réductions des dépenses primaires 
courantes (Gambie, Madagascar, Malawi). Des pays 
pauvres en ressources naturelles devraient également 
renforcer leurs positions budgétaires, mais dans une 
moindre mesure : le Niger et le Zimbabwe prévoient 
d’augmenter la mobilisation des recettes et de réduire 
les dépenses courantes, ce qui dégagera des marges en 
faveur des dépenses d’investissement. Dans certains 
pays exportateurs de pétrole, les positions budgétaires 
devraient s’améliorer légèrement en raison de la hausse 
des recettes pétrolières permise par l’augmentation des 
cours et par le regain de production (Nigéria).

L’assainissement des finances publiques prévu et l’accé-
lération de la croissance devraient permettre une réduc-
tion progressive de la dette à moyen terme. Mais, si l’un 
de ces facteurs devait ne pas se réaliser, les vulnérabilités 
liées à la dette pourraient s’aggraver. Il est possible d’ac-
croître la probabilité que les assainissements envisagés 

1Le prix d’équilibre budgétaire du pétrole est plus difficile à interpréter pour le Cameroun, étant donné que le pétrole n’y représente 
qu’une partie relativement petite des recettes publiques (environ 13 % en 2017). Le prix du pétrole devrait être très élevé pour obtenir 
un budget en équilibre.

soient appliqués durablement en surveillant attenti-
vement les conséquences distributives de ces assainis-
sements et en veillant à préserver les dépenses priori-
taires — c’est une caractéristique essentielle des récents 
programmes du FMI (encadré 1.5). En outre, la struc-
ture des assainissements des finances publiques devrait 
privilégier des multiplicateurs à court terme peu élevés 
afin d’atténuer les retombées négatives sur la croissance, 
ainsi que des réformes budgétaires favorisant la crois-
sance à long terme (FMI, 2015b, 2017b).

Les perspectives restent délicates pour  
les pays exportateurs de pétrole

En dépit des hausses récentes, les cours pétroliers 
restent trop bas pour équilibrer les budgets de la plu-
part des pays exportateurs de pétrole. Le prix d’équi-
libre budgétaire du pétrole, c’est-à-dire le prix théo-
rique auquel le budget est équilibré pour un niveau de 
production donné, a diminué entre 2014 et 2017 pour 
tous les pays exportateurs de pétrole d’Afrique subsa-
harienne, à l’exception du Gabon et du Nigéria. Mais, 
dans la plupart des cas, ce prix d’équilibre budgétaire 
reste bien supérieur au prix actuel et au prix projeté 
du pétrole (graphique 1.28)1. La baisse du seuil de 
rentabilité du pétrole reflète l’ampleur de l’assainisse-
ment des finances publiques (réductions des dépenses 
et augmentations des recettes non pétrolières) et la dé-
préciation réelle par rapport au dollar américain. Au 
Gabon et au Nigéria, le relèvement du prix d’équilibre 
budgétaire du pétrole s’explique en partie par la baisse 
considérable des volumes de production et, dans le cas 

Graphique 1.28. Pays exportateurs de pétrole  
d’Afrique subsaharienne : prix d’équilibre  
budgétaire du pétrole, 2014 et 2017
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du Gabon, il est également dû à l’augmentation des 
dépenses publiques en termes réels.

Risques pesant sur les perspectives

Risques extérieurs. La normalisation attendue de 
la politique monétaire des pays avancés pourrait en-
traîner un durcissement des conditions monétaires 
pour de nombreux pays d’Afrique subsaharienne, 
surtout ceux dont la dette publique est déjà élevée, et 
réduire dans de nombreux cas l’offre de financement 
pour le secteur privé. En outre, la récente poussée 
des investissements de portefeuille étrangers sur les 
marchés de capitaux de la région pourrait s’inverser. 
Une croissance plus faible que prévu dans certains 
des principaux pays avancés (en raison, par exemple, 
d’une recrudescence de politiques protectionnistes) 
et dans de grands pays émergents, en particulier en 
Chine, aurait des répercussions dans toute la région, 
car elle affecterait non seulement le prix des produits 
de base et la demande de produits de base exportés, 
mais également les entrées d’investissements directs 
étrangers et d’autres sources de financement. 

Risques intérieurs. L’incertitude politique et les pro-
blèmes de sécurité continuent de peser lourdement sur 
les perspectives économiques de certains pays. Dans 
de nombreux pays, l’approche des élections et les tran-
sitions politiques pourraient dissuader les dirigeants 
d’entreprendre des réformes délicates et risquent de se 
traduire par de nouveaux dérapages par rapport aux 
programmes économiques. Certes, l’actualité politique 
de certains pays (Afrique du Sud, Angola, Zimbabwe) 
pourrait améliorer durablement l’environnement éco-
nomique, mais, dans bien des pays, l’incertitude qui 
perdure freine l’investissement. En outre, les conflits 
internes continuent de présenter des risques latents 
dans plusieurs pays (Burundi, République démocra-
tique du Congo, Soudan du Sud, certaines parties du 
Sahel) qui doivent supporter le coût socioéconomique 
du nombre croissant de personnes déplacées internes et 
de réfugiés. De plus, si les conditions économiques se 
dégradent, les États pourraient être tentés par des po-
litiques de repli sur soi, ce qui entraverait la croissance. 
Il est toutefois également possible que les perspectives 
s’améliorent considérablement si les incertitudes ac-
tuelles débouchent sur une situation plus favorable à 
l’activité économique, si les pays bénéficient d’un re-
gain de confiance supérieur aux prévisions ou si les 
réformes progressent plus rapidement qu’escompté 
(Afrique du Sud, Nigéria). 

POLITIQUES
Assurer la stabilité macroéconomique

La stabilité macroéconomique est le préalable à la trans-
formation de la reprise actuelle en croissance durable. 
Une politique budgétaire prudente est nécessaire pour 
freiner l’accumulation de dette publique, et la politique 
monétaire doit veiller à assurer une inflation peu élevée. 
En outre, les marges de manœuvre extérieures doivent 
être renforcées dans les pays qui sont bien placés pour 
tirer parti de l’accélération de la croissance mondiale et 
de la conjoncture extérieure favorable. Outre ces objec-
tifs généraux, les politiques macroéconomiques et les 
réformes d’appui doivent être adaptées aux caractéris-
tiques structurelles des pays d’Afrique subsaharienne et 
à leur position conjoncturelle.

• Pour augmenter durablement la croissance, 
les pays exportateurs de pétrole doivent pour-
suivre l’ajustement budgétaire et leur diver-
sification économique en profitant du répit 
qu’offre la hausse des prix des produits de base. 
L’augmentation des recettes non pétrolières et 
l’amélioration de l’efficience des dépenses pu-
bliques seront également indispensables pour 
assurer la stabilité macroéconomique à moyen 
terme. Les pays qui ont décidé d’assouplir leur ré-
gime de change doivent éliminer les restrictions 
de change et les pratiques de taux multiples, ainsi 
que permettre au taux de change de s’adapter aux 
fondamentaux économiques.

• Les pays importateurs de pétrole, dont la crois-
sance est due à l’ampleur des dépenses publiques 
d’investissement — qui s’accompagnent souvent 
d’une forte hausse de l’endettement —, doivent 
s’efforcer de passer le relais de l’investissement au 
secteur privé et réduire leurs déséquilibres bud-
gétaires afin d’assurer une croissance durable à 
moyen terme.

Mobiliser les recettes pour réduire  
les vulnérabilités liées à la dette  
et dégager de l’espace budgétaire 

L’Afrique subsaharienne a des besoins gigantesques 
en matière d’infrastructure et de développement so-
cial. Face à la hausse des vulnérabilités liées à la dette 
dans la région, les pays devront recourir davantage à 
des sources de financement durables – ce qui fera de la 
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mobilisation des recettes fiscales un des enjeux publics 
les plus pressants dans la région. Comme indiqué dans 
le chapitre 2, les pays d’Afrique subsaharienne pour-
raient mobiliser des recettes fiscales supplémentaires 
de l’ordre de 3 à 5 % du PIB dans les années à venir, 
ce qui dégagerait des moyens pour investir dans les in-
frastructures et le capital humain (Gaspar et Selassie, 
2017). Pour être efficaces, les mesures de mobilisation 
des recettes doivent s’appuyer sur une politique fiscale 
bien conçue, prévoyant notamment l’élargissement de 
l’assiette de la TVA et de la fiscalité directe, et appli-
quée par une administration fiscale compétente. En 
outre, la mise en œuvre de réformes de l’administra-
tion fiscale dans le contexte d’un plan à moyen terme 
est une stratégie qui a fait ses preuves, même dans des 
pays où les capacités initiales étaient peu développées. 
Enfin, des politiques visant à améliorer la gouvernance, 
à lutter contre la corruption et à assurer l’efficience et 
la transparence des dépenses publiques peuvent inciter 
dans une grande mesure les contribuables à s’acquitter 
de leurs impôts — ce qui contribue en définitive à la 
mobilisation des recettes.

La croissance durable passe par  
une relance des investissements privés 

Pour les pays qui cherchent à adopter une trajectoire 
de croissance durable, il est prioritaire d’insuffler plus 
de dynamisme au secteur privé. Comme le montre 
le chapitre 3, la part de l’investissement privé dans 
le PIB est bien plus faible en Afrique subsaharienne 
que dans les régions présentant un niveau de déve-
loppement comparable, et ce depuis très longtemps. 
Les politiques mises en place doivent veiller à consti-
tuer un environnement économique et institutionnel 
porteur, appuyé par des infrastructures de qualité et 
une main-d’œuvre qualifiée. Les États doivent veiller 
avant tout à assurer la stabilité macroéconomique, à 
renforcer la législation en matière d’insolvabilité, à li-
béraliser le commerce extérieur et à élargir l’accès au 
crédit. Ils peuvent également envisager de recourir à 
des structures de financement innovantes, telles que 
des partenariats public–privé, à condition d’évaluer 
attentivement les engagements conditionnels qu’elles 
impliquent pour le secteur public.

2Ces pays sont l’Égypte, l’Indonésie, le Maroc, le Paraguay, les Philippines, le Sri Lanka, la Thaïlande et le Viet Nam.  Ils ont réussi à se hisser 
du rang de pays à faible revenu à celui de pays à revenu intermédiaire ne dépendant pas largement des exportations de produits de base.
3Les pays situés au-dessus de la courbe à 45 degrés convergent, ceux qui se trouvent en dessous divergent. La distance par rapport à la 
courbe indique le rythme de convergence ou de divergence.

Le défi à long terme : l’Afrique subsaharienne 
peut-elle rattraper son retard ?

Il est impératif de faire de la reprise actuelle une pé-
riode de croissance de longue durée afin d’assurer 
une amélioration durable du niveau de vie et des in-
dicateurs de développement social. Mais, à politiques 
inchangées, le taux de croissance à moyen terme de 
la région devrait être largement inférieur aux niveaux 
observés dans la première décennie des années 2000, 
et, si la croissance démographique se maintient, il 
sera également inférieur au seuil qui permettrait de 
relever le niveau de vie de la population de la région. 

La convergence des revenus est un objectif que de 
nombreux pays peinent à atteindre. Entre 1985 
et 2000, la plupart des pays à faible revenu d’Afrique 
subsaharienne ne sont pas parvenus à réduire l’écart 
du revenu par habitant par rapport à la frontière 
(à savoir les États-Unis) ; à cet égard, leur situa-
tion n’était pas très différente de celle de la plupart 
des autres pays à faible revenu comparables (gra-
phique 1.29)2, 3. Mais, dans la première décennie 
des années 2000, lorsque la croissance a accéléré en 
Afrique subsaharienne, la plupart des pays compa-
rables des autres régions ont connu des taux de crois-
sance encore supérieurs. Cela a permis à la plupart 
d’entre eux de réduire nettement leur écart de revenu 
par rapport aux États-Unis, ce que la plupart des 
pays d’Afrique subsaharienne n’ont pas encore été en 
mesure d’accomplir jusqu’ici. Selon les projections 
actuelles, ils semblent encore moins bien placés pour 
y parvenir dans les années à venir (graphique 1.30).

Les stratégies économiques adoptées par les pays 
d’Afrique subsaharienne présentent de nombreux 
points communs avec celles des pays à faible revenu 
connaissant une croissance rapide dans d’autres ré-
gions, mais également de nombreuses différences. 
Pendant les années de forte croissance, l’Afrique 
subsaharienne a été dynamisée par la vague des li-
béralisations des échanges et des capitaux, par la 
forte hausse des prix des produits de base et par des 
mesures d’allégement de la dette qui ont dégagé 
des marges budgétaires bienvenues. Dans le même 
temps, les pays comparables connaissant une forte 
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croissance dépendaient moins des produits de base 
et sont nombreux à avoir profité des conditions fa-
vorables en matière de commerce et de comptes de 
capitaux pour attirer des investissements directs 
étrangers propres à soutenir la diversification des 

4Les pays de l’échantillon présentent, pour la période 1995–2016, un taux de croissance moyen de la production réelle supérieur à 5 % 
et un taux de croissance du PIB réel par habitant supérieur à 3 %. L’Angola, le Cabo Verde et la Guinée équatoriale remplissent égale-
ment ces critères, mais l’Angola est exclu de l’échantillon parce qu’il est lourdement tributaire des exportations pétrolières, tandis que le 
Cabo Verde et la Guinée équatoriale sont exclus en raison de la forte volatilité de la croissance de leur production.

exportations (en particulier dans l’industrie manu-
facturière) et les transformations structurelles. 

Même si de nombreux pays d’Afrique subsaharienne, 
en particulier ceux qui ne sont pas largement tribu-
taires des ressources naturelles, ont bien progressé dans 
la diversification des exportations et dans les transfor-
mations structurelles, on observe dans les pays expor-
tateurs de produits de base une spécialisation crois-
sante dans les exportations de matières premières 
(FMI, 2017c). En fait, la découverte d’importants gi-
sements de pétrole explique plusieurs hausses excep-
tionnellement élevées du PIB par habitant (Angola, 
Guinée équatoriale, Nigéria, Tchad). Toutefois, 
d’autres pays d’Afrique subsaharienne (Burkina Faso, 
Éthiopie, Ghana, Rwanda et Tanzanie) ont également 
atteint des taux de croissance relativement élevés de-
puis la moitié des années 904. Bien qu’ils aient bé-
néficié de façon directe ou indirecte de la hausse des 
cours des produits de base, leur croissance élevée et 
prolongée ne découlait pas uniquement de l’exploita-
tion des ressources naturelles. 

L’analyse de la croissance en Afrique subsaharienne 
révèle de nombreuses caractéristiques communes : 
une amélioration des politiques et de la stabilité 
macroéconomiques, un renforcement des institu-
tions, un niveau d’investissement élevé dans le ca-
pital physique et humain, une utilisation efficace de 
l’aide étrangère et un développement des marchés 
financiers (FMI, 2013). Les études montrent que 
le maintien de la croissance dans les pays d’Afrique 
subsaharienne est lié à l’existence d’un environne-
ment extérieur favorable — qu’il s’agisse de l’amélio-
ration des termes de l’échange ou de l’amélioration 
des conditions financières mondiales — et au renfor-
cement de la qualité des institutions, ainsi qu’à une 
gestion saine des finances publiques veillant à éviter 
l’accumulation excessive de dette, à une politique 
monétaire ciblant un taux d’inflation peu élevé, à des 
politiques commerciales tournées vers l’extérieur et 
à des politiques macrostructurelles visant à réduire 
les distorsions des marchés nationaux (FMI, 2017d). 
Et, dans la mesure où la stratégie de croissance passe 
par la diversification économique, les décisions prises 
doivent être adaptées aux circonstances propres à 

Graphique 1.29. Afrique subsaharienne : PIB réel  
par habitant par rapport aux États-Unis, 1985 et 2000
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Graphique 1.30. Afrique subsaharienne : PIB réel  
par habitant par rapport aux États-Unis, 2000 et 2017

AGO

CIV
CMR

COD

COG

CPV

GHA

KEN

NAM

NGA

SEN

SWZ

ZAF

ZMB

ZWE

EGY
IDN

LKA

MAR PHL

PRY

VNM

0,00

0,05

0,10

0,15

0,20

0,25

0 0,05 0,1 0,15 0,2 0,25

PI
B 

ré
el 

pa
r h

ab
ita

nt 
pa

r r
ap

po
rt 

au
x É

tat
s-U

nis
en

 20
17

PIB réel par habitant par rapport aux États-Unis en 2000
Afrique subsaharienne Comparateurs hors AfSS

Courbe à 45°

Sources : Penn World Tables 9.0 ; FMI, base de données des 
Perspectives de l’économie mondiale ; calculs des services du FMI.
Note : voir à la page 95 la liste des abréviations de pays. AfSS = Afrique 
subsaharienne.



PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES RÉGIONALES : AFRIQUE SUBSAHARIENNE

18

chaque pays, afin de profiter des points forts exis-
tants — les bons résultats du Botswana en sont un 
exemple — tout en donnant au secteur privé les 
moyens de se développer5.

Dans ce contexte, les modèles de croissance qui ont 
fait leurs preuves ailleurs pourraient devenir plus dif-
ficiles à transposer à l’Afrique subsaharienne, compte 
tenu des tendances actuelles. La robotisation rapide 
du secteur manufacturier et le risque d’assister à une 
vague de politiques isolationnistes pourraient com-
pliquer la tâche aux pays de la région qui espèrent 
devenir compétitifs dans ce secteur. Il est donc ex-
trêmement important de recenser et de supprimer 
les obstacles et les distorsions qui entravent l’activité 
privée, afin de stimuler la croissance de la producti-
vité dans les secteurs existants ou dans de nouveaux 
secteurs économiques. En outre, les États devraient 
améliorer le climat des affaires en menant des ré-
formes qui améliorent la gouvernance, développent 
les marchés financiers et contribuent à la libéralisa-
tion des échanges.

Les pays d’Afrique subsaharienne désireux de repro-
duire le succès qu’ont connu d’autres régions sont en 
outre confrontés à un autre défi, à savoir tirer parti 
du dividende démographique (FMI, 2015c). Les 

5La stabilité macroéconomique, l’accès au crédit, la qualité des infrastructures, l’existence d’un cadre règlementaire favorable et la 
présence d’une main-d’œuvre qualifiée  sont des éléments associés à une plus grande diversification économique (FMI, 2017c).

tendances actuelles prévoient une augmentation ra-
pide de la population en âge de travailler et une tran-
sition démographique. Dans la plupart des autres 
régions du monde, des transitions semblables se sont 
accompagnées d’une hausse de l’épargne et des in-
vestissements, qui a contribué à l’augmentation de 
la croissance potentielle et actuelle. Mais, pour tirer 
parti de ce dividende, les pays d’Afrique subsaha-
rienne devraient créer environ 18 millions d’emplois 
par an jusqu’en 2035. Les États doivent adopter des 
politiques mûrement réfléchies pour promouvoir une 
transformation structurelle progressive permettant 
de réaffecter à des activités plus productives des res-
sources qui sont actuellement consacrées à un secteur 
informel de faible productivité.

Enfin, même si une accélération durable de la crois-
sance est importante, elle ne suffira pas à elle seule 
à relever le niveau de vie et à permettre des progrès 
sociaux dans la mesure souhaitée par la région. La 
croissance rapide du revenu par habitant constatée 
en Afrique subsaharienne entre 2000 et 2014 s’est 
accompagnée de certaines avancées au plan social : 
le taux de sous-alimentation a été ramené de 25 % à 
20 % de la population et le taux de pauvreté de 60 % 
à 40 %, tandis que le taux de scolarisation a aug-
menté de 60 %. Mais il reste beaucoup à faire.
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Encadré 1.1. Insécurité grandissante dans la région du Sahel
La recrudescence du terrorisme dans la région du Sahel (voir graphique 1.1.1) ne fait qu’aggraver les difficultés qui existent dans 
la sous-région de 150 millions d’habitants, déjà aux prises avec des taux de pauvreté élevés, des vulnérabilités liées au change-

ment climatique et de graves pénuries en capital physique et humain. En plus des 
coûts humains (environ 30 millions de personnes vivent dans l’ insécurité alimentaire 
et 5 millions sont réfugiées ou déplacées dans leur propre pays), les activités terroristes 
ont entraîné une augmentation des dépenses militaires et sécuritaires. Couvrir les dé-
penses supplémentaires tout en assurant la stabilité macroéconomique, la viabilité de 
la dette et le maintien des marges de manœuvre nécessaires aux autres dépenses re-
quises pour une croissance forte et durable représente un défi de taille. Les principales 
étapes pour relever ce défi consistent notamment à renforcer la mobilisation des re-
cettes, à améliorer la gouvernance et à accroître l’efficience de l’ investissement public.

L’incidence du terrorisme dans le Sahel est élevée, tant en termes absolus que relatifs : plus de la moitié des attaques 
dont a été victime l’Afrique subsaharienne ont été perpétrées dans la région. Le terrorisme y est beaucoup plus présent 

que dans d’autres régions (à l’exception du Moyen-Orient 
et de l’Afrique du Nord) pourtant plus vastes et plus peu-
plées (graphique 1.1.2). La plupart des pays du Sahel ont 
connu une flambée du terrorisme à des moments diffé-
rents et les répercussions budgétaires et économiques ont 
frappé la région de façon asynchrone. Ces dernières an-
nées, le terrorisme a suivi une tendance à la hausse, surtout 
dans les pays autres que le Nigéria. En 2017, le nombre 
d’attaques terroristes de l’ensemble de ces pays a pour la 
première fois dépassé celui dont a été victime le Nigéria 
(graphique 1.1.3). 

L’effondrement du gouvernement libyen en 2011 a 
contribué à l’armement de groupes militants extrémistes et 
à l’affaiblissement de la gouvernance. Le Mali a été le pre-
mier pays touché et, en dépit de l’accord d’Alger conclu 
mi-2015 mettant officiellement fin au conflit, des attaques 
djihadistes continuent d’être perpétrées et traversent les 
frontières vers d’autres pays sahéliens. Le Niger, le Tchad 
et le nord du Cameroun ont également été le théâtre d’at-
tentats de Boko Haram, basé dans le nord-est du Nigéria. 
Ces attaques, de plus en plus violentes, ont déplacé un 
grand nombre de personnes. Le Sénégal et la Mauritanie, 
qui ont en grande partie été épargnés par les attentats, font 
exception. 

La montée du terrorisme engendre des coûts macroécono-
miques et budgétaires importants. La part des dépenses 
militaires sur l’ensemble des dépenses publiques a aug-
menté et, dans le même temps, les pays du Sahel produc-
teurs de produits de base ont accusé une baisse considérable 
des recettes fiscales, car les cours du pétrole et de l’uranium 
se sont effondrés. Les efforts visant à accroître les recettes 
intérieures hors ressources naturelles ont été entravés par le 

ralentissement économique et, au Niger surtout, par une baisse des recettes douanières du fait des perturbations sur les 
voies commerciales habituelles causées par le conflit (graphique 1.1.4). 

Graphique 1.1.2. Répartition régionale du terrorisme, 2010–16
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Graphique 1.1.3. Région du Sahel : incidence du terrorisme, 
2011–17
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Cet encadré a été rédigé par Dalia Hakura, Trevor Lessard et Shirin Nikaein Towfighian.
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Graphique 1.1.1. La région du Sahel
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Au-delà des coûts budgétaires directs, le climat des af-
faires s’est dégradé : du fait du terrorisme, le coût des af-
faires a connu une hausse plus marquée ces dernières an-
nées dans la plupart des pays du Sahel (graphique 1.1.5). 
Parallèlement, le soutien des partenaires au développe-
ment est en baisse (graphique 1.1.6). 

Dans ce contexte, les pays du Sahel doivent poursuivre 
leurs objectifs de développement pour assurer une crois-
sance élevée et durable. Les efforts devront être centrés 
sur la création de marges de manœuvre budgétaires en 
faveur des dépenses prioritaires dans les domaines de la 
sécurité, des programmes sociaux et des infrastructures, 
ce qui est essentiel pour dynamiser la croissance à long 
terme, favoriser une plus grande inclusion et rehausser le 
niveau de vie de la population afin de briser le cycle de 
l’extrémisme et de la violence. Cela devra passer par une 
meilleure mobilisation des recettes intérieures et par une 
efficience accrue de l’investissement public. D’autres me-
sures visant à renforcer la gouvernance et la transparence 
sont également fondamentales. Par ailleurs, compte tenu 
de la taille de la région et du caractère tenace des me-
naces sécuritaires, la riposte globale à la crise du Sahel qui 
est envisagée prévoit une intensification prolongée, bien 
adaptée et coordonnée des opérations sécuritaires. Les 
coûts budgétaires y afférents continueront de peser sur la 
capacité des autorités à réaliser leurs objectifs de dévelop-
pement durable. 

Graphique 1.1.4. Région du Sahel : dépenses militaires  
et solde budgétaire, 2013–16
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Graphique 1.1.5. Échantillon de régions :  
coût économique du terrorisme, 2007–17
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Graphique 1.1.6. Pays du Sahel : recettes  
et aide publique au développement, 2007–16
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Encadré 1.1 (fin)
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Encadré 1.2. Retombées régionales : un renforcement soutenu de divers liens
En Afrique subsaharienne, les retombées entre les différents pays de la région se transmettent par différents canaux, parmi 
lesquels le commerce, les relations bancaires, les envois de fonds et les conflits (encadré 1.1). Après presque 20 ans de dyna-
misme, la croissance de l’Afrique subsaharienne a nettement ralenti à partir de la mi-2014 et a atteint son plus faible ni-
veau en 2016. Si la plupart des pays confrontés à une décélération semblent renouer avec la croissance, dans certains pays, 
notamment le Nigéria et l’Afrique du Sud, qui sont les principales économies de la région, la croissance demeure atone. 
L’ évaluation de l’ intensité et de l’ évolution des retombées dans la région permet d’expliquer dans quelle mesure la situation 
économique actuelle des plus grandes économies se répercute sur le reste de l’Afrique subsaharienne.

Les liens commerciaux régionaux se renforcent progressivement. Le commerce régional représentait 6 % du total des 
exportations en 1980, puis a décollé dans les années 90, pour atteindre 20 % en 2016 (graphique 1.2.1). Cette évolu-
tion s’explique d’une part par une croissance en moyenne plus rapide en Afrique subsaharienne que dans le reste du 

monde, et d’autre part, par les ac-
cords commerciaux sous- régionaux 
qui ont contribué à réduire les 
obstacles tarifaires et à encourager 
l’intégration économique. La plu-
part des échanges et des amélio-
rations à l’intégration commer-
ciale ont lieu au sein des zones 
d’intégration économique (CAE, 
CEMAC, SADC et UEMOA)1 
plutôt qu’entre elles. Néanmoins, 
par rapport aux pays avancés, les 
échanges régionaux demeurent 
faibles, entravés par des infrastruc-

tures et des liaisons de transport déficientes, des régimes régle-
mentaires inadaptés et un commerce informel omniprésent.

Les liens commerciaux constituent l’un des principaux canaux 
des retombées intrarégionales sur la croissance. La demande 
d’exportations régionales est très concentrée : 10 pays d’Afrique 
subsaharienne représentent 65 % de la demande totale d’expor-
tations intrarégionales de la région et une part importante de 
l’économie des pays exportateurs (graphique 1.2.2). Les travaux 
empiriques indiquent un effet de 0,11 % sur la croissance du 
PIB d’un pays pour chaque point de pourcentage de croissance 
de ses partenaires commerciaux (Arizala et al., 2018). Par consé-
quent, un ralentissement économique dans les pays importa-
teurs, surtout ceux de grande taille comme l’Afrique du Sud, 
peut affaiblir la demande régionale d’exportations et devenir 
une source d’effets de contagion négatifs.

Cet encadré a été préparé par Matthieu Bellon et Margaux MacDonald.
1La CAE est la Communauté de l’Afrique de l’Est, la CEMAC est la Communauté économique et monétaire de l’Afrique 
centrale, la SADC est la Communauté du développement de l’Afrique australe et l’UEMOA est l’Union économique et monétaire 
ouest-africaine.

Graphique 1.2.1. Afrique subsaharienne : commerce intrarégional, 1980–2016
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Graphique 1.2.2. Afrique subsaharienne :  
commerce intrarégional, 2000–16
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Les banques panafricaines et sous-régionales développent de plus en plus leurs activités en Afrique subsaharienne et 
constituent le deuxième canal de transmission d’effets de contagion2. Les banques panafricaines et sous-régionales 

sont très concentrées : des groupes 
bancaires basés en Afrique du Sud, 
au Nigéria et au Togo détiennent 
la totalité des actifs bancaires pa-
nafricains et environ 70 % des ac-
tifs bancaires sous-régionaux (gra-
phique 1.2.3). Ces banques ont 
étendu leur présence en Afrique 
subsaharienne principalement à 
travers leurs filiales, par l’acquisi-
tion de banques plus petites, ou, 
dans une moindre mesure, par la 
création de succursales. Les filiales 
étrangères sont fortement disper-
sées et ont tendance à être plus 
présentes dans les pays de plus pe-
tite taille, ce qui porte à croire que 
tout effet de contagion d’un groupe 
bancaire serait de grande enver-
gure. Il existe une corrélation entre 
les taux de croissance des pays des 
maisons mères des banques et la 
croissance du crédit des pays où 
opèrent les banques panafricaines 
et sous-régionales. Cela pourrait 
s’expliquer par le partage des dé-

pôts, les prêts syndiqués ou les 
liens ayant trait à la réputation 
entre les banques mères et leurs 
filiales, lorsque la filiale revêt 
une importance systémique 
dans le pays d’accueil.

Les envois de fonds entre 
pays d’Afrique subsaharienne 
gagnent en importance rela-
tive. Les envois de fonds en-
trants ont atteint des niveaux 
élevés dans certains pays de la 
région. En outre, la contribu-

tion des envois de fonds régionaux est passée à un tiers du total en 2015. L’origine de ces flux est concentrée : les cinq 
principaux pays d’origine constituent 55 % du total des sorties de fonds (graphique 1.2.4, plage de gauche). Certains 
pays bénéficiaires sont fortement exposés aux entrées de fonds (graphique 1.2.4, plage de droite). Selon les estimations, 
les effets sur la croissance transmis d’un pays à l’autre par le canal des envois de fonds sont d’une force comparable à 
ceux constatés entre partenaires commerciaux (Arizala et al., 2018). Cela indique que les pays d’Afrique de l’Ouest, 
par exemple, peuvent anticiper une augmentation des envois de fonds en provenance des pays à croissance rapide qui 
constituent déjà une source importante d’envois de fonds, comme la Côte d’Ivoire et le Ghana.

2Les banques panafricaines sont les groupes bancaires d’Afrique subsaharienne dont les actionnaires majoritaires et le siège se 
trouvent en Afrique subsaharienne et qui ont des activités dans au moins 10 pays d’Afrique subsaharienne. Les banques sous- 
régionales désignent les groupes bancaires d’Afrique subsaharienne dont les actionnaires majoritaires et le siège se trouvent en 
Afrique subsaharienne et qui ont des activités dans 3 à 10 pays d’Afrique subsaharienne.

Graphique 1.2.3. Banques panafricaines et banques sous-régionales :  
pays d’origine et pays d’accueil, 2016
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Graphique 1.2.4. Afrique subsaharienne : entrées et sorties d’envois de fonds, 2010–15

0

5

10

15

20

25

LS
O

LB
R

TG
O

ML
I

SE
N

UG
A

ST
P

BE
N

GM
B

GN
B

CP
V

NG
A

CO
M

KE
N

MU
S

%
 du

 P
IB

Interrégionaux

Intrarégionaux

0

5

10

15

20

CM
R

CI
V

TC
D

GH
A

ZA
F

BE
N

GA
B

NG
A

NE
R

KE
N

%
 du

 to
tal

 ré
gio

na
l d

es
 so

rtie
s

Part du total des envois de fonds 
intrarégionaux sortants

Moyenne des entrées d’envois de fonds

Source : Banque mondiale, base de données sur les migrations et les envois de fonds.
Note : voir à la page 95 la liste des abréviations de pays.

Encadré 1.2 (fin)
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Encadré 1.3. Accord sur la Zone de libre-échange continentale 
pour l’Afrique : à quoi faut-il s’attendre ?

Outre l’augmentation des échanges de produits nouveaux et existants, la Zone de libre-échange continentale pour l’Afrique 
(ZLECAf), récemment créée, pourrait, à long terme, avoir des répercussions positives pour les pays africains, telles qu’un ac-
croissement de l’efficience et de la productivité grâce à une meilleure affectation des ressources, une hausse des flux d’ inves-
tissements transfrontaliers et des transferts de technologie, ainsi qu’un approfondissement de l’ intégration commerciale. S’ ils 
veulent profiter de ces avancées, les pays africains devront combler leur important déficit d’ infrastructures et améliorer le 
climat des affaires. Dans le même temps, des mesures doivent être prises pour atténuer les effets différenciés de la libéralisa-
tion du commerce sur certains groupes, du fait de la migration des activités vers des lieux où les coûts sont plus faibles.

Principales caractéristiques de l’accord sur la ZLECAf

Le 21 mars 2018, les représentants d’un nombre important de pays membres de l’Union africaine (UA) ont signé l’ac-
cord instituant la Zone de libre-échange continentale pour l’Afrique (ZLECAf)1. Cet accord intervient cinq ans après 
que les chefs d’État de l’UA ont décidé de créer la ZLECAf et près de deux ans après le début des négociations. Quand 
elle entrera pleinement en vigueur, la ZLECAf devrait regrouper l’ensemble des 55 pays africains, constituant un PIB 
global d’environ 2.200 milliards de dollars (d’après la base de données des Perspectives de l’ économie mondiale du FMI) 
et une population de plus de 1 milliard d’habitants. L’accord relatif à la ZLECAf prendra effet lorsqu’il aura été ra-
tifié par au moins 22 des pays membres de l’UA. Il s’appuie sur les négociations de la Zone tripartite de libre-échange 
(TFTA), composée de la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC), du Marché commun de 
l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe (COMESA) et de la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE). Il vise quatre 
objectifs : 1) mettre en place une union douanière continentale, 2) développer les échanges intra-africains, 3) résoudre 
les problèmes liés aux adhésions multiples à des communautés économiques régionales (CER) et enfin, 4) stimuler la 
compétitivité. La ZLECAf repose aussi sur la volonté de mettre à profit le niveau d’intégration auquel sont parvenues 
les CER, qui devraient contribuer à sa structure institutionnelle. Il est prévu qu’à long terme, les fonctions commer-
ciales des CER seront consolidées à l’échelle du continent.

La phase I de l’accord sur la ZLECAf prévoit un cadre pour la libéralisation des échanges de biens et de services, ainsi 
qu’un mécanisme de règlement des différends. Pour le commerce des biens, l’accord prévoit l’élimination des droits 
de douane sur 90 % des catégories de produits2. Pour les 10 % restants, les pays peuvent appliquer la baisse des droits 
de douane sur une période plus longue, pour les biens critiques, ou maintenir le même niveau d’imposition pour les 
produits exclus de l’accord. Les pays membres ont également convenu de libéraliser le commerce des services en appli-
quant une méthode des demandes et offres, et ce dans sept secteurs jugés prioritaires : logistique et transport, services 
financiers, tourisme, services professionnels, services énergétiques, BTP et communication3. Des négociations dis-
tinctes, qui devraient débuter fin 2018, seront nécessaires en vue de définir la phase II de la ZLECAf. Cette phase sera 
consacrée à la politique de la concurrence, à l’investissement et aux droits de propriété intellectuelle. 

État actuel du commerce en Afrique

La mosaïque des accords commerciaux intra-africains comprend huit CER et quatre groupements sous-régionaux4. 
Malgré cela, une bonne partie des exportations de l’Afrique, dominées par les produits de base, est destinée à des pays 
non africains. 

Cet encadré a été rédigé par Paolo Cavallino, Nana Hammah, Garth Nicholls et Hector Perez-Saiz.
1Voir https://au.int/.
2Voir International Centre for Trade and Sustainable Development (ICTSD). https://www.ictsd.org/bridges-news/bridges-africa/
news/talking-cfta-with-albert-muchanga-the-au%E2%80%99s-commissioner-for-trade.
3Voir International Centre for Trade and Sustainable Development (ICTSD). https://www.ictsd.org/sites/default/files/research/
trade_in_services_negotiations_digital_0.pdf.
4Les communautés économiques régionales sont : la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) ; la Communauté écono-
mique des États de l’Afrique centrale (CEEAC) ; la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) ; 
la Communauté des États sahélo-sahariens (CEN-SAD) ; le Marché commun de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe 
(COMESA) ; l’Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD) ; la Communauté de développement de l’Afrique 
australe (SADC) ; l’Union du Maghreb arabe (UMA). Les groupements sous-régionaux sont : la Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) ; la Commission de l’Océan Indien (COI) ; l’Union douanière d’Afrique australe 
(SACU) ; la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC). Voir Sebahizi (2017).
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En 2016, 18 % du total des échanges de l’Afrique se sont dé-
roulés à l’intérieur du continent. Ils étaient en grande partie 
tirés par la SADC et la CAE, qui présentaient les niveaux 
d’échanges intracommunautaires les plus élevés (plus de 
20 % du total) par rapport aux autres groupements (gra-
phique 1.3.1). En 2015, les produits manufacturés ne repré-
sentaient que 19 % des exportations de l’Afrique vers le reste 
du monde. Dans le même temps, le commerce à l’intérieur de 
l’Afrique est dominé par les produits manufacturés, les services 
financiers et les services de détail5. Les obstacles tarifaires et 
non tarifaires entre pays africains restent élevés. Par exemple, 
en 2016, le droit moyen appliqué à la nation la plus favorisée 
des pays africains était de 14,5 %, environ le double de celui 
appliqué aux pays de l’Union européenne6. En outre, le droit 
maximal en Afrique subsaharienne, tout produit confondu, 
avoisinait les 400 %, alors que le tarif moyen simple pour tous 
les produits était légèrement inférieur à 10 % et les articles en 
franchise de droits ne représentaient que 28⅓ % de l’ensemble 
des lignes tarifaires7.

Avantages potentiels de l’accord

Dans l’ensemble, quatre avantages majeurs de la ZLECAf pourront profiter aux pays africains. Premièrement, il est 
projeté que la ZLECAf dynamisera les échanges intrarégionaux. Mevel et Karingi (2012) estiment que l’élimination 
de tous les obstacles tarifaires du continent et une réduction de 50 % des obstacles non tarifaires pourraient augmenter 
les échanges entre pays africains d’environ 130 % en cinq ans. Deuxièmement, même si les répercussions d’une plus 
grande intégration commerciale sur la production seront probablement faibles à court terme, d’après les estimations, 
les changements susmentionnés, assortis de progrès en matière de facilitation des échanges, pourraient accroître le PIB 
des pays africains de 5 points de pourcentage en 15 ans (Chauvin et al., 2016). Troisièmement, Anderson et al. (2015) 
montrent que l’interaction dynamique entre la croissance et la formation du capital peut augmenter les avantages sta-
tiques de la libéralisation du commerce de plus de 60 %. Enfin, la ZLECAf pourrait servir de tremplin vers une inté-
gration commerciale plus profonde. Mevel et Karingi (2012) estiment que la création d’une union douanière continen-
tale, en sus de la ZLECAf, pourrait augmenter les échanges de l’Afrique subsaharienne avec le reste du monde de 4 % 
en cinq ans. Cependant, il est peu probable que ces avantages potentiels soient uniformes, car l’activité se déplacera 
vers les parties du continent où les coûts sont plus faibles. Des mesures compensatoires seront indispensables pour at-
ténuer ces effets différenciés (par exemple, la formation des travailleurs) afin de garantir un redéploiement sans heurt 
de la main-d’œuvre et du capital. Par ailleurs, l’élimination des droits de douane entraînera des pertes de recettes tari-
faires importantes pour les États à un moment où ils ont besoin de renforcer leur position budgétaire, d’où la nécessité 
de faire davantage de progrès en matière de recouvrement des recettes intérieures.   

Obstacles commerciaux non tarifaires en Afrique

Bien que la ZLECAf recèle des avantages économiques potentiels, pour en tirer pleinement parti, l’Afrique doit ré-
sorber son déficit d’infrastructures et améliorer le climat des affaires. Le tableau 1.3.1 montre que plusieurs indicateurs 
relatifs à la qualité des ports, au transport aérien et à d’autres mesures de l’efficacité des infrastructures sont plus faibles 
en Afrique que dans d’autres régions. Compte tenu de la configuration géographique du continent, une diminution 
du coût des transports terrestres est essentielle pour encourager le commerce intrarégional (Banque mondiale, 2009). 
Le tableau indique également que la région est mal notée sur le plan de l’efficience des douanes et d’autres procédures 
administratives du commerce international.
5Voir Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique. https://www.uneca.org/fr/stories/
la-cea-demande-%C3%A0-l%E2%80%99afrique-de-poursuivre-la-zone-de-libre-%C3%A9change-continentale.
6Voir Organisation mondiale du commerce. https://www.wto.org/english/tratop_e/tariffs_e/tariff_data_e.htm.
7Voir Conférence de la Banque mondiale et des Nations Unies sur le commerce et le développement : World Integrated Trade 
Solution (WITS). https ://wits.worldbank.org/CountrySnapshot/en/SSF/textview.

Graphique 1.3.1. Afrique subsaharienne : commerce  
intrarégional par communauté économique régionale
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Encadré 1.3 (suite)
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En outre, un climat propice aux affaires est particulièrement indiqué pour faciliter les échanges intrarégionaux. Selon 
plusieurs indicateurs établis par la Banque mondiale, des progrès en matière de réduction du coût et des délais en-
courus pour créer une nouvelle entreprise sont possibles. Enfin, la profondeur des marchés et l’inclusion financière 
étant plus faibles en Afrique que dans d’autres régions, l’accès au crédit commercial et au crédit bancaire pour créer ou 
élargir une entreprise sera essentiel pour promouvoir les objectifs de la ZLECAf.

Encadré 1.3 (fin)

Variable Afrique
Afrique 

subsahar.
Pays 

avancés
Amérique 
du Nord

Amérique 
du Sud

Amérique 
centrale Asie

Niveau des infrastructures :        
Trafic portuaire de conteneurs (WDI) 0,09 0,07 0,75 0,11 0,12 0,38 0,65
Passagers aériens, par habitant (WDI) 0,23 0,25 2,6 1,6 1,43 0,93 1,18
Qualité des infrastructures portuaires (1 = faible à 7 = élevée) (WDI) 3,64 3,64 5,35 5,21 3,65 4,15 4,17
Indice de connectivité de la navigation de ligne (WDI) 14,38 12,72 50,64 58,51 24,16 16,36 35,11
Note de l’efficience des infrastructures (LPI) 2,32 2,34 3,75 3,73 2,56 2,43 2,92
Note de l’efficience des douanes (LPI) 2,35 2,39 3,58 3,53 2,52 2,5 2,88
Note de l’efficience de la navigation internationale (LPI) 2,52 2,52 3,56 3,4 2,76 2,81 3,01
Note du respect des délais (LPI) 2,87 2,86 4,09 3,88 3,21 3,1 3,44
Note de l’efficience globale de la logistique (LPI) 2,49 2,51 3,74 3,68 2,77 2,69 3,05

Coûts liés au commerce :        
Bureaucratie douanière (1 = inefficiente à 7 = efficiente) (WDI) 3,6 3,6 5 4,6 3,5 3,7 4,3
Délais d’exportation (jours) (DB) 29,3 30,9 10,2 9,8 19,8 15,4 20
Délais d’importation (jours) (DB) 36,4 38,5 9,3 9,7 24,3 15,3 21,6
Coût de l’exportation (dollars par conteneur) (DB) 2.149 2.302 1.054 1.395 1.809 1.181 1.026
Coût de l’importation (dollars par conteneur) (DB) 2.819 3.056 1.102 1.570 2.020 1.329 1.092

Autres :        
Création d’une entreprise (jours) (DB) 31,2 33,3 11,2 6,5 72,4 26,9 30,5
Création d’une entreprise (coût en % du revenu par habitant) (DB) 69,7 74 4,1 7,2 27 39,8 24,1

Sources : Banque mondiale, Indicateurs Doing Business (DB), base de données sur la performance logistique (LPI) et Indicateurs de 
développement dans le monde (WDI).

Tableau 1.3.1. Obstacles au commerce en Afrique
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Encadré 1.4. CEMAC : mise en œuvre de la stratégie  
économique régionale et marche à suivre

Les autorités nationales et les institutions régionales de la Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale 
(CEMAC) ont entamé la mise en œuvre de la stratégie régionale, adoptée en décembre 2016 (encadré 1.2, FMI, 2017c), 
qui contribuera à prévenir l’ épuisement des réserves et soutenir le régime de l’union monétaire. Les efforts d’ajustement 
budgétaire des États membres, accompagnés d’une politique monétaire restrictive et d’une application rigoureuse des ré-
glementations de change par la banque centrale, de financements extérieurs au soutien des programmes nationaux et de 
cours du pétrole plus élevés ont permis de stabiliser la couverture des réserves de change à 2,5 mois d’ importations fin 2017 
(graphique 1.4.1). Ces progrès ont permis l’achèvement des revues du programme du FMI pour trois pays membres de la 
CEMAC (Cameroun, Gabon et République centrafricaine) en décembre 2017. Le gouvernement du Tchad et ses créanciers 
extérieurs sont parvenus à un accord de restructuration de la dette qui a ouvert la voie à l’achèvement de la revue du pro-
gramme avec le FMI. Dans le même temps, des négociations sont en cours avec la Guinée équatoriale et la République du 
Congo sur leurs programmes respectifs.

À l’échelle nationale, des efforts d’assainissement budgétaire sont en cours, mais des risques persistent. Comme prévu 
au lancement de la stratégie régionale, ces efforts ont privilégié les coupes dans les dépenses non prioritaires et les dé-
penses primaires globales ont baissé de 27,5 % du PIB hors pétrole en 2016 à 22,8 % du PIB hors pétrole en 2017. 
Cette rationalisation se poursuivra à moyen terme, mais les mesures visant à accroître les recettes non pétrolières de-
vraient jouer un rôle plus déterminant dans l’assainissement des finances publiques à partir de 2018. En outre, la ma-
jeure partie des recettes exceptionnelles tirées de la hausse récente des cours internationaux du pétrole devrait être 
épargnée et utilisée pour élargir les marges de manœuvre budgétaires et extérieures ou pour apurer les arriérés budgé-
taires intérieurs plus rapidement que prévu par le programme. Dans l’ensemble, l’assainissement budgétaire permettra 
de réduire le déficit budgétaire global (hors dons) des pays membres de la CEMAC, de 4,2 % du PIB en 2017 à 0,7 % 
du PIB en 2020, tout en préservant les programmes de protection sociale (graphique 1.4.2). Cet ajustement permettra 
à son tour à la fois d’apurer les arriérés budgétaires et, conjugué à une reprise progressive de la croissance nominale, de 
réduire graduellement les ratios de dette publique à partir de 2018, de 52 % du PIB fin 2017 à 49 % du PIB fin 2020. 
Avec une composition des financements du budget davantage orientée vers les financements extérieurs, la dette inté-
rieure mesurée en pourcentage du PIB devrait baisser, passant de près de 20 % fin 2017 à moins de 14 % fin 2020, 
tandis que la dette extérieure devrait rester globalement stable. Bien que, dans les grandes lignes, l’ensemble des objec-
tifs de la stratégie régionale d’ajustement soient atteints, certains signes indiquent que le rééquilibrage budgétaire peine 
à se mettre en route dans certains pays, ce qui souligne le risque d’un essoufflement des réformes face à une éventuelle 
résistance politique ou sociale.

Ces efforts sont appuyés par la politique monétaire restrictive de la banque centrale régionale (BEAC) et par sa déci-
sion de supprimer les avances statutaires. L’augmentation des avances de la BEAC aux États à la suite de la chute des 

Cet encadré a été rédigé par Edouard Martin.

Graphique 1.4.1. CEMAC : réserves, juillet 2014–décembre 2017
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Graphique 1.4.2. CEMAC : indicateurs budgétaires, 2014–22
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cours du pétrole avait permis de maintenir les dépenses publiques bien au-delà du niveau compatible avec la stabi-
lité interne. Conjuguées au resserrement non contrôlé de l’agrégat monétaire et à la proportion élevée d’importations 
dans les dépenses d’infrastructure, ces avances ont causé de nouvelles pressions à la baisse sur les réserves extérieures. 
L’élimination fin 2017 de nouveaux crédits de la banque centrale à tout État a donc été une étape décisive pour le réta-
blissement de la discipline budgétaire et monétaire de la région. En 2018, la banque centrale poursuivra ses efforts de 
modernisation du cadre des opérations de la politique monétaire en vue de l’ancrer sur le taux directeur (plutôt que sur 
les agrégats monétaires), comme objectif intermédiaire, et, à terme, de renforcer son mécanisme de transmission. La 
BEAC compte notamment : 1) simplifier ses instruments de politique monétaire, 2) fonder sa gestion des liquidités sur 
des projections de facteurs autonomes, 3) renforcer les règles relatives aux réserves obligatoires, 4) ajuster le cadre de 
garantie et 5) mettre sur pied un dispositif de liquidité d’urgence. Enfin, la banque centrale appuiera le développement 
des marchés financiers, notamment en favorisant la création de bases de données sur le secteur financier (information 
financière, incidents de paiement et risques de crédit) et d’un bureau de crédit.

L’autorité régionale de contrôle bancaire a adopté un plan d’action afin d’accroître l’efficacité du contrôle bancaire. Ce 
plan a pour objectif d’aider les banques à remédier aux prêts improductifs élevés (notamment à travers une clarifica-
tion et une meilleure application des règles de provisionnement), de renforcer l’exécution de certaines réglementations 
prudentielles (notamment les règles relatives à la concentration du risque et aux prêts entre parties liées) et de procéder 
à la résolution de banques en difficulté. L’autorité de contrôle poursuivra également la mise en œuvre de son plan stra-
tégique, qui vise principalement à mettre en place un contrôle basé sur les risques.

Ces politiques de stabilisation, qui ont été essentielles à la prévention d’une crise plus profonde, doivent être complé-
tées par des réformes structurelles pour garantir une croissance plus inclusive et durable sur le moyen terme. À ce titre, 
le programme régional de réformes économiques et financières énonce des mesures spécifiques pour réduire la dépen-
dance excessive de la région aux recettes issues des exportations de pétrole et d’activités connexes. Les mesures pour 
améliorer le climat des affaires prévoient : 1) la mise en place de tribunaux de commerce pour faciliter le règlement 
des litiges commerciaux, 2) l’établissement de guichets uniques pour réduire le temps et les fonds nécessaires pour 
créer une entreprise et 3) la création de pépinières pour favoriser la création d’entreprises grâce au partage de meil-
leures pratiques. Parmi les mesures visant à approfondir l’intégration régionale, on peut citer les suivantes : 1) réviser le 
code des douanes pour harmoniser et réduire les exonérations douanières, 2) mettre pleinement en application le tarif 
extérieur commun et 3) garantir la liberté d’entreprendre. Il est également nécessaire d’améliorer la gouvernance, la 
transparence budgétaire et la gestion des finances publiques. Mettre en œuvre toutes ces réformes tout en améliorant 
la confiance des investisseurs grâce à une stabilisation macroéconomique durable permettrait d’engendrer une reprise 
progressive de la croissance du PIB non pétrolier dans la CEMAC, qui atteindrait 4,8 % en 2021. 

Encadré 1.4 (fin)
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Encadré 1.5. Protéger les dépenses sociales dans  
les programmes soutenus par le FMI

Depuis 2009, presque tous les programmes soutenus par le FMI dans les pays d’Afrique subsaharienne comportent des objec-
tifs quantitatifs ou des repères structurels pour préserver ou augmenter les dépenses sociales, principalement en faveur de la 
santé, de l’ éducation et de la protection sociale. Dans l’ensemble, ces éléments du programme ont permis de protéger ou d’ac-
croître les dépenses sociales et les autres dépenses prioritaires. 

La nouvelle architecture des facilités du FMI adoptée en 2009 a pour but explicite d’aider les pays à faible revenu à 
atteindre un équilibre macroéconomique stable et pérenne, permettant de réduire la pauvreté et d’accélérer la crois-
sance de manière vigoureuse et durable1. Au titre de cette nouvelle architecture, tous les instruments (facilité élargie de 
crédit, facilité de crédit de confirmation, facilité de crédit rapide et instrument de soutien à la politique économique) 
sont censés appuyer les politiques en faveur de la protection des dépenses sociales et d’autres dépenses prioritaires. Ces 
mesures sont généralement énoncées dans la lettre d’intention. 

Presque tous les programmes approuvés depuis 2009 ont comporté des objectifs quantitatifs (le plus souvent un plan-
cher de dépenses sociales ou d’autres types plus spécifiques de dépenses prioritaires) ou des repères structurels pour le 
secteur social2. Entre 2006 et 2009, près de 50 % des programmes approuvés au titre de la facilité pour la réduction 
de la pauvreté et pour la croissance ont été assortis d’un plancher de dépenses sociales ; depuis 2009, près de 90 % des 
programmes appuyés par le FMI approuvés pour les pays à faible revenu (dont 95 % pour des pays d’Afrique subsaha-
rienne) comportent un tel plancher. Certains programmes ont été assortis de sauvegardes plus robustes pour les dé-
penses sociales et prioritaires, par exemple en excluant les dépenses sociales des cibles de déficit budgétaire ou en per-
mettant d’ajuster la cible pour accroître, si nécessaire, l’enveloppe des dépenses sociales (Malawi et Grenade). En plus 
d’un objectif indicatif, certains autres programmes ont intégré des repères structurels pour les mesures de protection 
sociale afin de mieux cibler les groupes les plus vulnérables, d’élargir le périmètre couvert par les systèmes de transferts 
monétaires ou de revoir la conception du système de filets de sécurité3.

Bien que la définition des dépenses sociales et prioritaires varie d’un pays à l’autre, elles englobent généralement les dé-
penses en matière de santé, d’éducation et de protection sociale. Les dépenses de santé et d’éducation dépendent de 
la nomenclature fonctionnelle du budget pour ces deux secteurs. Les dépenses de protection sociale comprennent les 
dépenses engagées pour les programmes de soutien aux groupes vulnérables, tels que les allocations pour enfants et les 
prestations de maternité, les allocations pour les femmes et les personnes âgées, les allocations chômage des jeunes et 
les transferts de sécurité sociale (Arménie, Honduras, Mali et Mauritanie). Dans certains cas, les dépenses dites proté-
gées peuvent être destinées à des projets permettant indirectement de réduire la pauvreté ou les inégalités, tels que des 
projets dans les domaines de l’agriculture, l’électrification rurale, l’assainissement, l’égalité femmes–hommes et l’en-
vironnement (Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Ghana, Guinée Bissau et Togo). Les planchers quantitatifs ont souvent été 
fixés en prenant uniquement en compte les dépenses sociales et d’autres dépenses prioritaires financées sur ressources 
intérieures pour éviter qu’un déficit de financement extérieur n’entrave la réalisation des objectifs. 

Dans l’ensemble, l’établissement d’objectifs indicatifs pour le suivi de la mise en œuvre du programme a permis de 
préserver, voire d’augmenter, les dépenses sociales et les autres dépenses prioritaires. Les planchers de dépenses sociales 
ont été respectés dans plus de deux tiers des programmes et ce résultat est presque identique si l’on considère unique-
ment les programmes prévoyant un assainissement des finances publiques. D’après un échantillon de pays dont les 
données sur les objectifs indicatifs et les autres agrégats économiques peuvent être comparées, la part des dépenses so-
ciales protégée par ces planchers a augmenté d’environ 2,5 points de pourcentage entre 2010 et 2017 (d’une moyenne 
d’environ 23,5 % à une moyenne de 26 %) et d’environ un point de pourcentage de PIB (d’une moyenne de 6 % à 
une moyenne de 7 %) (graphiques 1.5.1 et 1.5.2). Ces résultats concordent avec des études antérieures qui ont montré 
que les dépenses sociales dans des secteurs tels que la santé et l’éducation, par exemple, ont effectivement augmenté 
dans le cadre de programmes appuyés par le FMI dans les pays à faible revenu4.

Cet encadré a été préparé par Alice Mugnier, Ivohasina F. Razafimahefa et Sampawende J. Tapsoba.
1FMI (2009). 
2FMI (2017e).
3BIE (2017).
4Clements, Gupta et Nozaki (2011).
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Graphique 1.5.1. Échantillon de pays : variation des objectifs  
indicatifs pour les dépenses sociales, 2010–17
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Graphique 1.5.2. Échantillon de pays : variation des objectifs indicatifs 
pour les dépenses sociales, 2010–17
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Annexe 1.1. Prix d’équilibre budgétaire du pétrole : définition et décomposition14 

Définition et interprétation 

Le prix d’équilibre budgétaire du pétrole est une mesure standard utilisée pour évaluer la vulnérabilité 
budgétaire dans les pays exportateurs de pétrole. C’est une mesure approximative du prix que le pétrole doit 
atteindre pour équilibrer le budget. Cet indicateur a une valeur illustrative et ne signifie pas nécessairement 
qu’un budget en équilibre constitue l’objectif budgétaire adéquat. 

Le prix d’équilibre budgétaire du pétrole est défini comme suit (toutes les variables sont exprimées en dollars 
américains) : 

𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝	𝑑𝑑’é𝑞𝑞𝑞𝑞𝑝𝑝𝑞𝑞𝑝𝑝𝑞𝑞𝑝𝑝𝑞𝑞 = 𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆345 6 789:	;<	7é=8>?@
8@A@==@B	C<;Dé=E98@B	9BB<@B	;<	7é=8>?@

F, 

où 𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆345 représente le solde budgétaire hors pétrole. Le prix d’équilibre budgétaire du pétrole est défini 
comme le solde budgétaire hors pétrole divisé par le nombre de barils de pétrole alloués à l’État (que l’on 
obtient en divisant les recettes budgétaires issues du pétrole par le prix du pétrole). Le prix d’équilibre 
budgétaire du pétrole peut être interprété comme étant le prix que le pétrole doit atteindre pour que le budget 
soit équilibré, dans l’hypothèse où les recettes non pétrolières ne dépendent pas du prix du pétrole et où la 
relation entre les recettes budgétaires issues du pétrole et le prix du pétrole est linéaire.  

Décomposition des variations du prix d’équilibre budgétaire du pétrole 

Nous proposons une nouvelle méthode pour étudier la contribution de divers facteurs à la dynamique du prix 
d’équilibre budgétaire du pétrole. Ce calcul du prix d’équilibre indique dans quelle mesure la dépréciation du 
taux de change réel et l’assainissement des finances publiques contribuent aux variations du prix d’équilibre. 

La définition du prix d’équilibre budgétaire du pétrole peut être reformulée comme suit :  

𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝	𝑑𝑑’é𝑞𝑞𝑞𝑞𝑝𝑝𝑞𝑞𝑝𝑝𝑞𝑞𝑝𝑝𝑞𝑞 = (𝑞𝑞 ∗ 𝑝𝑝) 64JKL
MNO

7
F	6 789:	;<	7é=8>?@

8@A@==@B	C<;Dé=E98@B	9BB<@B	;<	7é=8>?@
F, 

où le solde budgétaire hors pétrole 𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆3PQ  est le solde budgétaire hors pétrole exprimé en unités de 
monnaie nationale, e est le taux de change nominal par rapport au dollar, et p est le déflateur du PIB du pays 
exportateur de pétrole étudié (on pourrait également utiliser l’indice des prix à la consommation). On 
examine la variation du prix d’équilibre budgétaire du pétrole en dollars constants en le divisant par le 
déflateur du PIB américain 𝑝𝑝∗ (on pourrait aussi utiliser l’indice des prix à la consommation des États-Unis) 
comme suit : 

789:	;’éR<9?9C8@
7∗

= 6@∗7
7∗
F 64JKL

MNO

7
F	6 789:	;<	7é=8>?@

8@A@==@B	C<;Dé=E98@B	9BB<@B	;<	7é=8>?@
F. 

Si l’on considère la variation logarithmique du prix d’équilibre budgétaire du pétrole en dollars constants, on 
observe que ce prix est égal à la somme de la variation logarithmique du taux de change réel par rapport au 
dollar (dépréciation), de la variation logarithmique du solde budgétaire hors pétrole exprimé en unités de 
monnaie nationale constante (assainissement des finances publiques) et d’une composante reflétant la 
contribution des variations du volume d’exportations de pétrole (en logarithmes) et/ou des variations du 
barème de la fiscalité pétrolière. 

∆𝑞𝑞𝑙𝑙 6789:	;’éR<9?9C8@
7∗

F = ∆𝑞𝑞𝑙𝑙 6@∗7
7∗
F + ∆𝑞𝑞𝑙𝑙 64JKL

MNO

7
F − ∆𝑞𝑞𝑙𝑙	 68@A@==@B	C<;Dé=E98@B	9BB<@B	;<	7é=8>?@

789:	;<	7é=8>?@
F. 
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La mobilisation des recettes fiscales est l’un des défis 
les plus pressants qui se posent aux pouvoirs publics 
des pays d’Afrique subsaharienne. Au-delà des cir-
constances propres à chaque pays, la mobilisation 
des recettes fiscales revêt une importance particulière 
pour trois raisons :

• Premièrement, les pays d’Afrique subsaharienne 
doivent accroître leurs ressources pour pouvoir in-
vestir dans des programmes permettant de réaliser 
les objectifs de développement durable. Cela in-
clut des efforts pour réduire la pauvreté et les iné-
galités, offrir des services satisfaisants dans les do-
maines de la santé et de l’éducation et développer 
les infrastructures de base pour soutenir une crois-
sance plus inclusive. En dépit de progrès récents, 
l’Afrique subsaharienne doit encore relever des défis 
considérables. Nous montrons, dans le présent cha-
pitre, que la région pourrait globalement accroître 
ses recettes publiques de quelque 3 % à 5 % du 
PIB, en moyenne, c’est-à-dire de 50 à 80 milliards 
de dollars — un chiffre nettement supérieur aux 
36 milliards de dollars (estimation) d’aide publique 
au développement reçue par la région en 2016.

• Deuxièmement, à un moment où les niveaux 
d’endettement public augmentent rapidement, 
la mobilisation des recettes fiscales devrait fi-
gurer en bonne place dans toute stratégie d’as-
sainissement budgétaire. En l’absence d’efforts 
suffisants pour accroître les recettes fiscales, l’as-
sainissement budgétaire repose généralement de 
manière excessive sur des réductions de dépenses 
publiques, qui peuvent avoir un effet négatif sur 
la croissance (FMI, 2017) et être politiquement 
plus difficiles à mettre en œuvre et à appliquer 
durablement.

Le présent chapitre a été rédigé par une équipe dirigée par Alex Segura-Ubiergo et composée de Chuling Chen, John Hooley, Gabriel 
Leost, Toomas Orav, Miguel Pereira Mendes, Ashan Rodriguez et Manuel Rosales.
1Le processus de développement des capacités des États est très complexe et tributaire de plusieurs facteurs. La faiblesse de ces capacités est 
souvent invoquée pour justifier l’aptitude limitée des États à recouvrer l’impôt. Or, l’expérience de certains pays se relevant d’un conflit 
(comme le Libéria et le Mozambique) semble indiquer que la mise en place d’institutions chargées de percevoir l’impôt peut avoir des retom-
bées institutionnelles positives en permettant de renforcer les capacités de l’État dans d’autres domaines (par exemple organismes statistiques, 
groupes de réforme de la gestion des finances publiques, etc.). Les travaux de Prichard et Leonard (2010) corroborent aussi cette conjecture.
2Le chapitre privilégie la mobilisation de recettes autres que celles tirées des ressources naturelles. Les recettes qui sont tirées des res-
sources naturelles varient selon les niveaux de production des ressources et selon les cours des produits de base et font l’objet d’un 
contrôle moindre par les autorités nationales. Une collecte et une gestion appropriées de ces recettes soulèvent d’autres questions concer-
nant les régimes et les cadres budgétaires qui ont été examinées ailleurs (FMI, 2012, par exemple).

• Troisièmement, développer les capacités de re-
couvrement de l’impôt est aussi une façon de ren-
forcer les institutions et d’accroître les capacités 
étatiques. Le recouvrement de l’impôt étant l’une 
des fonctions les plus fondamentales de l’État, dé-
velopper les capacités de recouvrement peut aussi 
favoriser le développement institutionnel dans 
d’autres domaines (Gaspar, Jaramillo et Wingender, 
2016). Cela peut s’effectuer de plusieurs façons. 
Par exemple, des efforts en faveur de la clarté et de 
l’équité des lois et réglementations fiscales peuvent 
soutenir une action axée sur la gestion des finances 
publiques pour convaincre la population que les 
impôts serviront à financer des programmes de dé-
penses relativement efficaces et transparents. De 
même, la mise en place d’une administration fiscale 
dotée de cadres bien formés peut permettre des in-
novations organisationnelles à mesure que les pays 
étendent leurs réussites en matière de réforme à 
d’autres domaines d’action de l’État1.

Ce chapitre compare les efforts qui ont été entrepris en 
Afrique subsaharienne pour collecter les recettes à ceux 
déployés dans d’autres régions en mettant l’accent sur 
les recettes non attribuables aux ressources naturelles2. 

Ce chapitre fait valoir la difficulté d’une mobilisation 
durable des recettes, parce qu’elle exige un dévelop-
pement cohérent des institutions dans le temps ainsi 
qu’une attention soutenue aux processus et aux ré-
formes de base qui sont souvent remis en cause. Par 
ailleurs, les réformes solides sont celles qui, non seu-
lement se focalisent sur les façons d’accroître les re-
cettes collectées, mais aussi tiennent compte de l’ef-
ficience et de l’équité des options envisageables pour 
y parvenir. L’assistance technique peut soutenir les 
efforts de réforme, mais elle a besoin pour ce faire 

2.  Mobilisation des recettes fiscales en Afrique 
subsaharienne : quelles sont les possibilités ?
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d’une forte volonté politique reposant généralement 
sur une stratégie à moyen terme bien définie. Le cha-
pitre est divisé en trois sections.

• La première compare l’évolution des ratios des 
recettes et des impôts au PIB en Afrique subsa-
harienne à celle observée dans d’autres régions. 
Elle montre que la mobilisation de recettes a no-
tablement progressé en Afrique subsaharienne au 
cours des trente dernières années. La région n’en 
continue pas moins d’enregistrer le plus faible ratio 
recettes/PIB de toutes les régions. Cette section 
montre aussi comment la faible efficience de cer-
taines grandes sources d’imposition, comme la taxe 
sur la valeur ajoutée (TVA) et l’impôt sur le revenu 
des sociétés (IS), freine sensiblement l’amélioration 
des performances. Elle examine également d’autres 
sources potentielles de nouvelles recettes telles que 
les droits d’accise et les impôts fonciers.

• La deuxième section analyse certains des fac-
teurs de nature structurelle qui peuvent expliquer 
pourquoi les ratios impôts/PIB sont plus faibles 
en Afrique subsaharienne, notamment le niveau 
de développement, le degré d’ouverture commer-
ciale, la structure sectorielle, la répartition du re-
venu et la qualité des institutions. Elle montre 
que, dans l’ensemble, les pays d’Afrique subsaha-
rienne pourraient accroître de quelque 3 % à 5 % 
du PIB les impôts recouvrés en associant des 
réformes destinées à améliorer l’efficacité des 
systèmes actuels (réduction des exonérations 
d’impôt, par exemple) à des changements institu-
tionnels (amélioration de la gouvernance et me-
sures de lutte contre la corruption, entre autres). 

• La troisième section analyse les enseignements 
tirés d’études de cas sur la mobilisation de re-
cettes. Elle met l’accent sur les composantes de 
stratégies à moyen terme, performantes pour la 
mobilisation de recettes et sur l’importance de 
facteurs d’économie politique tels que l’obten-
tion d’un large soutien en faveur du processus de 
réforme à l’aide de stratégies de communication 
dynamiques, dirigées au secteur public comme 
au secteur privé. Les conclusions concordent 
avec celles d’autres travaux de recherche effectués 

3Sur la base d’un échantillon fixe de 40 pays d’Afrique subsaharienne pour lesquels on dispose de données sur la période comprise entre 
1995 et fin 2016. La médiane donne une image plus juste de l’évolution des recettes que la moyenne du fait de la répartition inégale des 
ratios des recettes dans l’ensemble de la région (graphique 2.4).

récemment dans ce domaine (par exemple 
Akitoby et al., à paraître).

Enfin, le chapitre examine le rôle joué par les nouvelles 
technologies (c’est-à-dire la numérisation) pour offrir 
aux responsables de l’élaboration des politiques fiscales 
un accès plus rapide à des informations plus fiables et 
pour consolider l’assiette fiscale (encadré 2.1). Il exa-
mine également l’impact économique de la mobilisa-
tion de recettes sur la croissance et la répartition du re-
venu (encadré 2.2), en mettant l’accent sur les pays de 
la Communauté économique et monétaire de l’Afrique 
centrale (CEMAC), où ces questions ont pris une im-
portance particulière depuis la chute brutale des prix 
des produits de base survenue en 2014. 

ÉVOLUTION DE LA 
MOBILISATION DE RECETTES 
EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE 
Des progrès réguliers et généralisés

Beaucoup de pays d’Afrique subsaharienne ont fait 
des progrès notables dans la mobilisation de recettes 
au cours des trente dernières années. Pour le pays mé-
dian de la région, le total des recettes hors dons est passé 
d’environ 14 % du PIB au milieu des années 90 à plus 
de 18 % en 2016, tandis que les recettes fiscales pro-
gressaient de 11 % à 15 % (graphiques 2.1 à 2.3)3. Cette 
évolution a principalement été induite par les recettes 
autres que celles tirées des ressources naturelles (gra-
phique 2.3), qui ont très fortement augmenté ces dix 
dernières années. Les recettes provenant des ressources 
naturelles n’ont, en revanche, pas sensiblement aug-
menté malgré leur importante contribution aux recettes 
globales de beaucoup de pays d’Afrique subsaharienne. 
Elles ont aussi fluctué, surtout pendant les périodes de 
variation des prix des produits de base observées à la fin 
de la première décennie 2000 et depuis 2014. 

Les progrès réalisés récemment dans la mobilisa-
tion de recettes ont aussi été étendus. Depuis le 
milieu des années 90, 15 pays d’Afrique subsaha-
rienne ont réussi à atteindre un ratio impôts/PIB 
d’au moins 13 % environ, soit le ratio minimum qui, 
d’après de récents travaux de recherche, peut être as-
socié à une accélération sensible de la croissance et du 
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développement (graphique 2.4)4. Les deux tiers des 
pays d’Afrique subsaharienne ont aujourd’hui des ra-
tios de recettes supérieurs à 15 % alors que moins de 
la moitié d’entre eux atteignaient ce niveau en 1995. 

Les progrès observés en Afrique subsaharienne dans 
la mobilisation de recettes ont principalement tenu 
à un accroissement de la fiscalité directe et indirecte 
(graphique 2.5). La fiscalité indirecte a été renforcée 
par l’introduction de la TVA dans plusieurs pays. En 
revanche, la part dans le PIB des recettes tirées de la 
taxation des importations a fléchi sous l’effet de la 
libéralisation des échanges survenue pendant la pé-
riode considérée. 

Le contexte mondial

Malgré les progrès qu’elle a accomplis récemment dans 
la mobilisation de recettes, l’Afrique subsaharienne 
reste la région du monde avec le plus faible ratio re-
cettes/PIB. Bonne nouvelle cependant, des signes de 
convergence sont observables. Au cours des trente der-
nières années, son ratio des recettes a en effet progressé 
deux fois plus vite que celui de l’ensemble des pays 
émergents et en développement (graphique 2.6). 

Néanmoins, à 23 %, le ratio médian recettes/PIB de 
l’ensemble des pays émergents et des pays en dévelop-
pement dépasse de 5 points celui de l’Afrique subsa-
harienne. La performance de la région est toutefois 

4Gaspar, Jaramillo et Wingender (2016) estiment à 12,88 % le ratio minimum impôts/PIB permettant à l’État de remplir certaines de 
ses principales fonctions, notamment de consacrer suffisamment de ressources aux programmes de développement. Ce seuil est certes 
statistiquement significatif, mais il doit être considéré avec prudence puisqu’il peut varier d’un pays à l’autre. Avec des recettes non fis-
cales généralement de 2 % du PIB en moyenne, un ratio impôts/PIB de 13 % et un ratio global recettes/PIB de 15 % devraient être 
considérés comme le seuil critique à atteindre pour que l’État puisse remplir ses fonctions essentielles. Ces ratios devraient également 
être interprétés avec précaution compte tenu du rebasage du PIB entrepris dans certains pays.

légèrement meilleure pour les recettes fiscales puisque 
son ratio médian impôts/PIB n’est inférieur que de 
2 points à celui de l’ensemble des pays émergents et des 
pays en développement, bien qu’elle occupe l’avant- 
dernière place dans le classement des régions dans ce 
domaine (graphique 2.7). 

Graphique 2.1.  Afrique subsaharienne : 
total des recettes hors dons, 1995–2016
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Graphique 2.2.  Afrique subsaharienne : 
recettes fiscales, 1995–2016
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Graphique 2.3.  Afrique subsaharienne : 
recettes hors ressources naturelles/PIB 
hors ressources naturelles, 1995–2015 
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Graphique 2.4.  Afrique subsaharienne : recettes fiscales/PIB  
(Pourcentage du PIB)

Source : FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale.

Moins de 13 %
Entre 13 et 18 %
Plus de 18 %
Données non disponibles

1995 2016



PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES RÉGIONALES : AFRIQUE SUBSAHARIENNE

36

Le contexte régional

La mobilisation de recettes ne présente pas partout 
le même profil en Afrique subsaharienne. Les pays 
exportateurs de pétrole et les États fragiles se dis-
tinguent des autres pays de la région tant pour le ni-
veau que pour les sources des recettes collectées. 

• Pays exportateurs de pétrole. Le ratio moyen re-
cettes/PIB des pays exportateurs de pétrole a atteint 
27 % sur la période 2000–16, contre 18 % dans les 
autres pays. Ils ont en général de plus faibles ratios 
recettes hors ressources naturelles/PIB, en raison 
peut-être de l’imposition moins importante de ce 
type de recettes (Thomas et Treviño, 2013). Mais 
ceci est largement compensé par l’importance des 
recettes liées aux ressources naturelles qu’ils tirent 
à la fois de sources non fiscales (primes, redevances 
et recettes procurées par les contrats de partage de 
la production) et de la fiscalité directe (impôt sur 
les bénéfices des compagnies pétrolières). Dans 
l’ensemble, les recettes non fiscales représentent 
près de la moitié des recettes des pays exportateurs 
de pétrole, contre moins de 20 % dans les autres 
pays (graphique 2.8). Les recettes sont aussi plus 
instables pour les pays exportateurs de pétrole : 
sur la période 2000–16, l’écart-type du total des 
recettes a été sept fois plus élevé pour les pays ex-
portateurs de pétrole que pour les autres pays. La 
baisse des cours mondiaux du pétrole peut affecter 
considérablement le niveau des recettes liées aux 
ressources naturelles alors qu’il est difficile de mo-
biliser rapidement les autres catégories de recettes 
pour compenser l’impact sur le total des recettes 
(graphique 2.9). Par exemple, la baisse des cours 
mondiaux du pétrole observée depuis 2014 a pro-
voqué une chute brutale du ratio global recettes/
PIB pour les pays exportateurs de pétrole, celui-ci 
étant tombé de 31 % en 2012 à 18 % en 2016. 

• États fragiles. La mobilisation de recettes s’avère 
particulièrement difficile dans les États fragiles, 
car leurs institutions sont souvent déficientes et 
parce qu’ils doivent faire face à une situation dé-
licate en matière de sécurité et de gouvernance. 

Graphique 2.6.  Évolution des recettes hors dons
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Graphique 2.8.  Afrique subsaharienne :  
décomposition des recettes, 2016
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Graphique 2.7.  Total des recettes hors dons, médiane, 2016
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Graphique 2.5.  Afrique subsaharienne :  
sources de recettes, 1995–2016
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Bien que plusieurs d’entre eux tirent des recettes 
de leurs ressources naturelles, tous ont plutôt du 
mal à mobiliser les recettes non attribuables aux 
ressources naturelles. En 2015, le ratio médian re-
cettes non liées aux ressources naturelles/PIB a 
été inférieur à 14 % dans les États fragiles, contre 
18 % dans les autres pays (graphique 2.10). 

Autres caractéristiques des régimes  
fiscaux en Afrique subsaharienne

Dans la plupart des régions du monde, on observe 
depuis quelques années une tendance à la baisse des 
taux de l’impôt sur le revenu des sociétés (IS) et des 
5La charge fiscale qui pèse sur les ménages peut parfois rester importante malgré la baisse des taux en raison de droits, taxes spéciales et 
contributions perçus par diverses administrations publiques et/ou fonctionnaires.
6La productivité de l’IS est définie comme le rapport entre le rendement de l’impôt en pourcentage du PIB et le taux général de l’IS, 
c’est-à-dire par l’équation suivante : productivité de l’IS = (recettes fiscales tirées de l’IS en pourcentage du PIB)/(taux de l’IS).

personnes physiques (IRPP). En Afrique subsaha-
rienne, le taux supérieur moyen de l’IRPP a été ra-
mené de 44 % environ à 32 % depuis 2000 (gra-
phique 2.11) et les taux supérieurs moyens de l’IS 
ont, dans le même temps, été réduits de plus de 
5 points (graphique 2.12).

Malgré cette baisse des taux5, le total des impôts di-
rects (IRPP et IS) a eu tendance à augmenter en pour-
centage du PIB, mais pas autant qu’il le pourrait toute-
fois étant donné le faible niveau de productivité de l’IS 
observé (graphiques 2.13 à 2.16)6. Dans l’ensemble, 
l’IS est moins productif dans les pays d’Afrique subsa-
harienne que dans les pays avancés et émergents. 

La productivité de l’IS varie sensiblement entre les pays 
d’Afrique subsaharienne et elle culmine dans certains 
d’entre eux grâce à des incitations fiscales plus ration-
nelles. L’application de régimes fiscaux propres aux 
zones économiques spéciales (ZES) fait partie des fac-
teurs (tout comme les variations de l’assiette fiscale et de 

Graphique 2.9.  Afrique subsaharienne : recettes  
des pays exportateurs de pétrole, médiane, 1995–2016
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Graphique 2.10.  Afrique subsaharienne :  
recettes hors ressources naturelles, États fragiles 
et États non fragiles, médiane, 1997–2015 
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Graphique 2.11.  Taux de l’impôt sur le revenu  
des personnes physiques, taux maximal moyen, 2000–16
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Graphique 2.12.  Taux de l’impôt sur les sociétés,  
taux maximal moyen, 2000–16
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l’effort administratif) qui influent sur la productivité de 
l’IS. Des pays comme l’Afrique du Sud et le Sénégal ap-
pliquent aux sociétés implantées dans les ZES un taux 
d’imposition réduit (15 %), alors que d’autres, tels que 
la Côte d’Ivoire, le Rwanda et la Tanzanie, où la pro-
ductivité ou le recouvrement de l’impôt en pourcentage 
du PIB est plus faible, leur offrent un taux nul. 

Des progrès sensibles ont aussi été réalisés pour le re-
couvrement des impôts indirects. La plupart des pays 
d’Afrique subsaharienne ont renoncé à leurs taxes gé-
nérales sur les ventes au profit de la TVA. Le principal 
avantage de celle-ci est qu’elle permet d’éviter l’écueil 
de la taxation en cascade (paiement d’une taxe sur la 
taxe) en ne taxant que la valeur ajoutée à chaque étape 
de la chaîne d’approvisionnement. Les pays d’Afrique 
subsaharienne qui ont encore recours aux taxes sur les 
ventes devraient songer à l’introduire. Il s’agit notam-
ment de l’Angola, des Comores, de la Guinée Bissau, 
du Libéria et de São Tomé-et-Príncipe. Mais, avant 
de le faire, ces pays doivent développer leur capacité 
de gestion du système de crédit et de débit, ce qui im-
plique que le processus ne peut pas être précipité.

Si la TVA retient toute l’attention, c’est parce qu’elle 
est plus favorable à la croissance que d’autres types 
d’imposition, notamment les impôts directs (FMI, 
2015a). Dans la plupart des cas, il est préférable de 
veiller à l’efficience de la TVA plutôt que d’augmenter 
son taux, car cela risque d’affecter négativement la 
croissance (encadré 2.2). Cependant, un relèvement 
de 2 % n’aurait pratiquement aucun effet négatif sur 
la croissance là où le taux est inférieur à 13 %, alors 
qu’un relèvement de 1 % n’aurait guère d’effet sur 
l’activité économique des pays appliquant un taux 
compris entre 13 % et 18 %. En revanche, lorsque 
le taux dépasse 18 %, un relèvement, même mi-
nime, peut avoir un fort effet négatif sur la croissance 
(Gunter et al., à paraître).

D’autre part, tout en concentrant leurs efforts sur la 
TVA, les pays doivent se préoccuper de l’action en 
faveur des plus pauvres et de la protection sociale. Ils 
devraient utiliser une partie des ressources collectées 
grâce à la TVA pour faire en sorte que tout impact 
potentiellement négatif sur la répartition du revenu 
soit dûment compensé par des dépenses ciblées.

Graphique 2.14.  Productivité de l’IS, moyenne

0
2
4
6
8

10
12
14
16

Pays avancés PDFR Pays émergents AfSS

Po
ur

ce
nta

ge

Sources : World Revenue Longitudinal Database ; FMI, base de 
données sur les recettes fiscales de l’Afrique subsaharienne, 
département des finances publiques.
Note : AfSS = Afrique subsaharienne ; IS = impôt sur les sociétés ; 
PDFR = pays en développement à faible revenu.

Graphique 2.15.  Efficience-C de la TVA, moyenne
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Graphique 2.13.  Afrique subsaharienne : productivité de l’IS et ratio IS/PIB, 2016 ou données les plus récentes
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Dans les pays d’Afrique subsaharienne qui ont adopté 
la TVA, son efficience est relativement moindre que 
dans d’autres régions (graphique 2.15) et très variable 
d’un pays à l’autre (graphique 2.17)7. Cela tient à plu-
sieurs facteurs :

• L’étroitesse des assiettes fiscales imputable au 
trop grand nombre de biens et services qui béné-
ficient d’exonérations et d’un taux nul8. Tous les 
pays accordent des exonérations et des taux nuls 
à certains biens et services, mais on observe d’im-
portantes différences entre eux. Par exemple, la 
liste des biens et services exonérés est relativement 
courte en Afrique du Sud, au Lesotho, à Maurice 
et au Sénégal, mais plus longue dans des pays 
comme le Cameroun, le Malawi et la Zambie. 

• La variation des seuils d’imposition (gra-
phiques 2.18 et 2.19). S’il est généralement 
conseillé de fixer un seuil relativement élevé pour 
permettre à l’administration fiscale de centrer son 

7L’efficience/consommation ou efficience C de la TVA est définie comme le rapport entre les recettes effectives de la TVA et son assiette 
potentielle (c’est-à-dire la consommation) et elle est calculée comme suit : efficience C de la TVA = (recettes de la TVA)/(consommation 
finale totale déduction faite des recettes de la TVA)*taux de la TVA).
8L’application d’un taux zéro peut avoir un effet plus négatif sur les recettes que des exonérations. Dans ce cas, le bien de consommation 
finale n’est pas taxé, mais le vendeur peut récupérer la TVA acquittée sur les intrants. Quand un bien est « exonéré » de taxe, l’État ne 
taxe pas sa vente finale, mais les producteurs ne peuvent pas demander le remboursement de la TVA qu’ils ont acquittée sur les intrants 
utilisés dans le processus de production. 

attention sur les gros contribuables, les adminis-
trations fiscales plus expérimentées peuvent opter 
pour des seuils plus bas. On observe également des 
différences sensibles pour les seuils de l’IRPP. Le 
Burundi, la Zambie et le Zimbabwe appliquent des 
seuils d’exonération très généreux, trois fois supé-
rieurs à leur PIB par habitant, alors que des pays 
comme l’Afrique du Sud, le Botswana, le Sénégal 
et la Tanzanie ont opté pour des seuils d’exonéra-
tion correspondant au niveau du PIB par habitant. 

• Les déficiences des systèmes de remboursement de 
la TVA. La TVA est une taxe sur la consommation 
qui nécessite des remboursements rapides et rigou-
reux. Divers systèmes sont utilisés en Afrique sub-
saharienne, y compris l’octroi de crédits de TVA à 
valoir sur les paiements d’impôts à venir (Ghana, 
Kenya, Madagascar, Malawi, Mali, Mozambique 
et Sénégal), des remboursements trimestriels 
(Cameroun, Guinée équatoriale et Tchad) et des 
remboursements après vérification des comptes 

Graphique 2.16.  Afrique subsaharienne : productivité de l’IS, 2016 ou données les plus récentes
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Sources : World Revenue Longitudinal Database ; estimations des services du FMI.
Note : IS = impôt sur les sociétés. Voir la liste des abréviations des pays à la page 95. 

Graphique 2.17.  Afrique subsaharienne : efficience-C de la TVA, 2016 ou données les plus récentes
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Sources : World Revenue Longitudinal Database ; estimations des services du FMI.
Note : TVA = taxe sur la valeur ajoutée ; efficience-C de la TVA = recouvrements effectifs de la TVA en proportion de l’assiette potentielle. Voir la liste 
des abréviations des pays à la page 95.
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(Mozambique et Namibie). Si ce dernier système 
peut permettre de réduire la fraude, les retards ad-
ministratifs peuvent conduire à l’accumulation 
de demandes de remboursement en instance qui 
nuisent au secteur privé, comme cela a été le cas en 
Zambie et au Zimbabwe. Dans ce contexte, les au-
torités fiscales devraient envisager d’utiliser les re-
cettes brutes de la TVA pour financer les rembour-
sements à l’aide de comptes bloqués en vue d’éviter 
d’éventuels problèmes de liquidités. Le recours à 
des contrôles sélectifs s’appuyant sur une évaluation 
des risques peut en outre contribuer à accélérer le 
règlement des remboursements.

En dehors d’une TVA bien conçue, les pays d’Afrique 
subsaharienne auraient tout intérêt à exploiter des 
formes d’imposition sous-utilisées, à accélérer les ré-
formes de leurs administrations douanières et à revoir 
leurs politiques fiscales à l’égard des sociétés interna-
tionales. Plus précisément : 

• Le droit d’accise est une source de recettes fiscales 
qui est insuffisamment exploitée. En 2015, ceux 
perçus sous diverses formes par les pays d’Afrique 
subsaharienne ont représenté, en moyenne, 1,4 % 

du PIB, soit moins de la moitié du niveau exis-
tant dans les pays émergents d’Europe (gra-
phique 2.20). On constate également de fortes 
variations dans les recettes tirées des droits d’ac-
cise au sein de l’Afrique subsaharienne : elles re-
présentent moins de 1 % du PIB dans certains 
pays, dont le Bénin, la Côte d’Ivoire, Madagascar, 
le Mozambique, le Nigéria et la Sierra Leone (gra-
phique 2.21). Les conseils prodigués dépendent 

Graphique 2.18. Afrique subsaharienne : plancher de l’IRPP par rapport au PIB par habitant
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Graphique 2.19. Afrique subsaharienne : plancher de la TVA par rapport au PIB par habitant
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Graphique 2.20. Droits d’accise, 2015, moyenne
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certes de la situation locale, mais il est relative-
ment simple de mettre en œuvre des droits d’ac-
cise sans modifier en profondeur le système fiscal 
(FMI, 2011). Les pays devraient évaluer les pro-
duits susceptibles d’être soumis à un droit d’ac-
cise (le plus souvent, les produits pétroliers, les 
cigarettes, l’alcool, les véhicules automobiles et, 
parfois, les télécommunications) et le montant 
du droit à percevoir sous forme, soit d’un droit 
spécifique (montant monétaire variant avec les 
quantités) qui permet en général de faire plus fa-
cilement face aux externalités et qui a tendance à 
produire un flux de recettes plus prévisible et plus 
simple à gérer, soit un droit ad valorem (reposant 
sur la valeur ou le prix du produit) qui peut parfois 
entraîner une baisse des prix à la consommation 
(Delipalla et Keen, 1991). 

• La fiscalité foncière est également sous-utilisée. 
Les recettes qu’elle produit sont assez limitées 
en Afrique subsaharienne, mais les avantages 
qu’elle offre sont manifestes : elle assure une 
source stable et fiable de recettes, qui est moins 
vulnérable aux fluctuations économiques à court 
terme, et il est difficile de se soustraire au paie-
ment de ces impôts puisque ce dernier peut être 
garanti par les biens fonciers eux-mêmes. On 
observe en outre une amélioration des services 
fournis et de la responsabilisation là où les im-
pôts fonciers sont recouvrés par les administra-
tions locales9. Des études (Norregaard, 2013) 
ont montré que la fiscalité foncière permettrait 
aux pays d’Afrique subsaharienne d’accroître 
les recettes mobilisées dans une fourchette de 
0,5 % à 1,0 % du PIB et ce type d’impôt de-
vient de plus en plus répandu dans la région. 

9La part de la fiscalité foncière dans les recettes fiscales des administrations locales atteint 50 % au Lesotho (FMI, 2011) et 70 % au 
Cabo Verde (Norregaard, 2013).

Bien des pays continuent toutefois de n’im-
poser qu’une seule fois les biens fonciers (le 
Botswana, le Lesotho, le Malawi, le Swaziland et 
le Zimbabwe, par exemple, perçoivent unique-
ment des droits de timbre ou des droits d’enregis-
trement sur les ventes de biens fonciers). La mise 
en place d’impôts récurrents sur la propriété fon-
cière appellera un net renforcement des capacités 
pour l’enregistrement et l’évaluation annuelle 
des biens fonciers ainsi qu’une meilleure coordi-
nation entre les administrations centrales et in-
franationales. Cela dit, des progrès pourraient 
être réalisés assez rapidement dans les zones ur-
banisées qui disposent déjà d’informations sur 
la possession des biens et les évaluations de réfé-
rence,  informations qui pourraient être complé-
tées à l’aide des technologies modernes — par 
exemple en exploitant les données géospatiales 
fournies par les systèmes GPS. 

• Les administrations douanières jouent un rôle 
crucial. Elles sont chargées du recouvrement de 
la TVA sur les importations, des taxes commer-
ciales et des droits d’accise sur les biens importés. 
En 2015, les droits de douane aux frontières ont 
représenté, en moyenne, le tiers des recettes  
publiques de ces pays hors ressources naturelles 
(graphique 2.22). Le nombre de contribuables 
participant aux échanges internationaux étant 
plus réduit que celui des contribuables engagés 
dans les activités intérieures, les réformes des ad-
ministrations douanières peuvent produire, assez 
rapidement, des résultats pour la mobilisation 
de recettes. L’amélioration des administrations 
douanières est également indispensable pour le 
développement des échanges. Ces réformes ont 

Graphique 2.21.  Afrique subsaharienne : droits d’accise, 2015

0

1

2

3

4

5

6

NG
A

NA
M CI
V

GN
B

BE
N

ET
H

CA
F

MO
Z

NE
R

LS
O

SL
E

MD
G

CO
D

CM
R

ML
I

MW
I

SW
Z

GM
B

GH
A

ZM
B

KE
N

SE
N

TZ
A

RW
A

ZA
F

UG
A

MU
S

CO
M

SY
C

Po
ur

ce
nta

ge
 du

 P
IB

Sources : World Revenue Longitudinal Database ; FMI, base de données sur les recettes fiscales de l’Afrique subsaharienne, département des 
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souvent inclus la modernisation des procédures 
douanières (numérisation des transactions et des 
paiements) et des mesures de lutte contre la cor-
ruption et la fraude (renforcement des procédures 
de dédouanement et création d’unités de lutte 
contre la contrebande). Faire transiter les mar-
chandises par quelques grands ports pouvant as-
surer des contrôles douaniers satisfaisants peut 
aussi faciliter la gestion des services douaniers et 
réduire les risques de fuite fiscale.

• Les règles concernant la fiscalité transfrontalière 
doivent être revues. Les pays d’Afrique subsaha-
rienne doivent suivre l’évolution des pratiques 
des entreprises internationales. Les entreprises 
privilégiant de plus en plus l’endettement par 
rapport aux fonds propres pour leur financement, 
des règles ont été adoptées pour limiter les déduc-
tions fiscales des intérêts d’emprunt. Fin 2016, le 
ratio d’endettement maximal autorisé en Afrique 
subsaharienne était de 4 : 1, mais, d’après les 
tendances observées récemment, les pays auto-
risant des ratios supérieurs à 2 pourraient envi-
sager de durcir la limite des déductions d’inté-
rêts (Botswana, Guinée équatoriale, Namibie, 
Rwanda, Tanzanie, Zambie et Zimbabwe). Un 
problème de fiscalité internationale se pose aussi 
pour les transactions intragroupes aussi connues 
sous le nom de « prix de transfert » qui peuvent 
altérer le revenu imposable. Ces nouvelles régle-
mentations intègrent généralement le principe 
« de pleine concurrence » pour faire en sorte que 
les prix de transfert soient fixés sur la base de la 
valeur de marché. Pour limiter l’évasion fiscale, 
des règles et des cadres de surveillance couvrant 
les opérations effectuées entre parties apparentées 
doivent être introduits là où ils font défaut.

FACTEURS STRUCTURELS 
AFFECTANT L’EFFORT FISCAL 
ET LE POTENTIEL FISCAL
Une façon d’évaluer l’accroissement potentiel des 
recettes fiscales d’un État est de comparer son ratio 
impôts/PIB à celui des autres pays présentant des ca-
ractéristiques similaires, notamment en matière de 
développement économique et institutionnel. Ce 
type d’analyse peut être effectué en faisant inter-
venir la notion de « frontière fiscale ». La frontière 
fiscale (ou capacité fiscale théorique) peut être dé-
finie comme le niveau maximal de recettes fiscales 
(mesuré généralement en pourcentage du PIB) qu’un 
pays devrait obtenir compte tenu des particularités de 
sa situation sur les plans macroéconomique et insti-
tutionnel. La distance qui sépare les recettes fiscales 
effectives (ou « effort fiscal ») de la frontière fiscale à 
une année donnée correspond à l’écart fiscal théo-
rique (ou « potentiel fiscal »). Le potentiel fiscal cor-
respond à l’accroissement des recettes fiscales qu’un 
pays pourrait obtenir en modifiant sa politique fiscale 
ou en améliorant l’efficience du recouvrement. Les 
estimations doivent être utilisées avec discernement, 
car elles peuvent être sensibles aux hypothèses de mo-
délisation et aux techniques d’estimation choisies.

D’après Fenochietto et Pessino (2010, 2013), on peut 
calculer la frontière fiscale pour les pays d’Afrique 
subsaharienne à l’aide d’un modèle stochastique 
avec données de panel qui couvre 121 pays sur la pé-
riode 2002–16 (annexe 2.1). Ce modèle utilise un 
ensemble de variables indépendantes généralement 
associées au niveau de recettes fiscales. Celles-ci in-
cluent le revenu par habitant, l’ouverture commer-
ciale, la part de l’agriculture dans le PIB, l’inégalité 
des revenus et les dépenses publiques consacrées à 

Graphique 2.22.  Afrique subsaharienne : proportion des recettes hors ressources naturelles perçues par les douanes, 2015
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l’éducation. Des variables mesurant la corruption 
et l’efficacité des pouvoirs publics sont aussi incluses 
pour évaluer l’impact des institutions. Comme on 
le verra plus loin, la situation varie considérablement 
d’un pays à l’autre en ce qui concerne tant le niveau 
de la frontière fiscale que la distance qui sépare un 
pays de celle-ci (graphiques 2.23 et 2.26). 

Comme d’autres études, l’analyse constate que les ra-
tios impôts/PIB augmentent avec les niveaux de re-
venu, le degré d’ouverture commerciale, le niveau de 
dépenses consacrées à l’éducation et l’efficacité des 
pouvoirs publics. On observe aussi généralement des 
coefficients fiscaux plus élevés dans les pays qui pré-
sentent de plus faibles niveaux d’inégalité de revenu 
et de corruption. Ces facteurs déterminent le niveau 
de la frontière fiscale pour chaque pays. 

Le niveau moyen de la frontière fiscale pour les pays 
d’Afrique subsaharienne est, dans l’ensemble, infé-
rieur de 7½ points de PIB à celui calculé pour le reste 
du monde. Cela n’a rien d’étonnant étant donné que 
ces pays sont moins avancés que les autres dans leur 
développement économique et institutionnel. Une 
analyse plus approfondie permet de nuancer l’évalua-
tion de la mobilisation de recettes en Afrique subsa-
harienne. En particulier : 

• L’écart fiscal moyen est légèrement plus faible 
en Afrique subsaharienne qu’ailleurs, c’est-à-dire 
qu’une fois neutralisé l’effet des facteurs structurels 
qui affectent le recouvrement des impôts, les pays 
d’Afrique subsaharienne n’apparaissent dans l’en-
semble pas moins efficients que ceux d’autres ré-
gions dans leur effort de recouvrement des impôts 
(graphique 2.24). L’écart fiscal moyen (ou poten-
tiel fiscal) se situe entre 3 % et 5 % du PIB pour 

les pays d’Afrique subsaharienne. Il est toutefois 
probablement plus urgent de remédier au manque 
d’efficience du recouvrement des impôts en Afrique 
subsaharienne qu’ailleurs parce que les recettes fis-
cales totales y sont moindres et que le coût de ce 
manque d’efficience y est sans doute plus élevé. 

• Un meilleur fonctionnement des systèmes d’im-
position pourra certes contribuer à réduire 
les écarts fiscaux, mais il ne permettra proba-
blement pas d’atteindre d’importantes visées 
comme le financement d’un accroissement des 
dépenses publiques pour réaliser les objectifs de 
développement durable. Pour mobiliser davan-
tage de recettes, il faudrait aussi s’attaquer aux 
facteurs structurels sous-jacents — notamment 
la corruption, le manque d’efficacité des pou-
voirs publics et les inégalités — qui freinent ac-
tuellement les progrès.

Si la frontière fiscale ne varie guère, dans l’ensemble, 
entre les divers groupes de pays de l’Afrique subsa-
harienne, ce n’est pas le cas pour l’effort fiscal et les 
écarts fiscaux. Les pays producteurs de pétrole ont le 
plus faible niveau d’effort fiscal et le plus fort poten-
tiel fiscal moyen (5 % du PIB ou plus). Cela semble 
indiquer que ces pays sont relativement peu perfor-
mants en matière de recouvrement des impôts alors 
que d’autres pays, qu’ils soient ou non riches en res-
sources naturelles, ont de plus faibles niveaux de po-
tentiel fiscal (3 % du PIB environ). On observe un 
schéma analogue en dehors de l’Afrique subsaha-
rienne, mais avec des niveaux de frontières fiscales 
nettement différents (graphiques 2.24 et 2.25). 

Les résultats suggèrent que la plupart des pays 
d’Afrique subsaharienne peuvent encore augmenter 

Graphique 2.23.  Afrique subsaharienne : effort fiscal 
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Graphique 2.24.  Afrique subsaharienne :  
frontière fiscale et écart fiscal
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sensiblement les niveaux d’imposition dans le cadre 
de réformes (graphique 2.26). En outre, la frontière 
fiscale étant relativement basse dans cette région, une 
amélioration des fondamentaux macroéconomiques et 
des facteurs institutionnels pourrait hausser son niveau 
et donc accroître les chances de mobiliser davantage 
de recettes fiscales. L’analyse de régression comparant 
les frontières fiscales en fonction des changements ob-
servés au niveau des inégalités de revenu, de la corrup-
tion et de l’efficacité des pouvoirs publics montre que 
des mesures visant à remédier aux déficiences institu-
tionnelles pourraient aussi permettre de doper les re-
cettes fiscales. Plusieurs facteurs pourraient alors jouer, 
tels qu’un plus grand civisme fiscal, les contribuables 
constatant que leurs impôts ont plus de chances de 
servir à financer des programmes de dépenses plus 
transparents et plus efficients (FMI, 2015b). 

Il faut aussi considérer les problèmes que la mobilisa-
tion des recettes fiscales posera aux pays selon leur ni-
veau de recouvrement des impôts. 

• Les pays ayant un faible niveau de recouvre-
ment fiscal, inférieur au seuil minimal de 
12½ % à 13 % du PIB (le « seuil critique » men-
tionné plus haut), devront engager des réformes 
pour améliorer l’efficience du recouvrement et 
trouver les moyens de hausser le niveau de la fron-
tière fiscale. Par exemple, le Nigéria pourrait dou-
bler son ratio impôts/PIB et le porter à 10 % avec 
des réformes visant à améliorer l’efficience du sys-
tème, mais il serait difficile de dépasser le seuil cri-
tique sans améliorer les facteurs structurels suscep-
tibles de hausser le niveau de sa frontière fiscale. 
Il pourrait, pour cela, prendre des mesures pour 
réduire la corruption et améliorer la gouvernance, 
ou dépenser davantage en faveur de l’éducation, 
ce qui pourrait lui permettre à la fois de réduire les 
inégalités et l’inciter à accroître ses recettes fiscales 
(par une hausse du taux de la TVA, par exemple) 
pour faire face aux nouveaux niveaux de dépenses.

• Les pays qui ont des niveaux intermédiaires 
de recouvrement fiscal (ratios impôts/PIB de 
13 % à 18 %) présentent généralement des écarts 
fiscaux plus importants. Ces pays pourraient mo-
biliser, en moyenne, environ 3½ % du PIB de res-
sources supplémentaires en introduisant des ré-
formes destinées à améliorer l’efficience de leurs 
systèmes actuels. Pour cela, ils pourraient, par 
exemple, procéder à un examen approfondi des im-
pôts et des exonérations en vigueur. Cependant, des 
pays comme la Côte d’Ivoire, l’Éthiopie ou le Mali 
semblent s’approcher de la frontière fiscale. Dans 
leur cas, les gains d’efficience pourraient donner des 
résultats plus limités et il faudrait qu’ils accordent 
aussi une place privilégiée aux réformes structurelles 
pour pousser plus haut la frontière fiscale. Certes, 
certains des facteurs qui affectent celle-ci évoluent 

Graphique 2.26.  Afrique subsaharienne : pression fiscale et frontière fiscale 
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Graphique 2.25.  Hors Afrique subsaharienne : frontière 
fiscale et écart fiscal
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lentement (PIB par habitant) ou sont difficiles à 
modifier rapidement compte tenu des limites des 
capacités, mais des mesures axées sur une crois-
sance plus inclusive ou la lutte contre la corruption 
peuvent avoir des effets positifs à cet égard. 

• Le niveau de la frontière fiscale des pays pré-
sentant de plus hauts niveaux de recouvrement 
des impôts (plus de 18 % du PIB) est déjà re-
lativement élevé. Comme on le verra plus loin, 
ce sont des pays qui ont déjà beaucoup investi 
dans le renforcement de leurs institutions char-
gées de recouvrer les impôts malgré des niveaux 
de revenu par habitant encore faibles (Libéria 
et Mozambique) ou qui sont plus développés et 
plus avancés dans la mise en œuvre d’une bonne 
gouvernance (Botswana, Maurice, Namibie, 
Seychelles). En dépit de ratios impôts/PIB relati-
vement élevés, la distance qui sépare les pays de 
ce groupe de la frontière fiscale se maintient dans 
l’ensemble aux alentours de 4 % du PIB, ce qui 
laisse penser qu’ils pourraient mobiliser davantage 
de recettes. Il se peut toutefois que certains pays 
préfèrent maintenir la fiscalité à un niveau peu 
élevé, par choix de société, par exemple en fonc-
tion de la taille souhaitée pour l’administration. 

LES ENSEIGNEMENTS TIRÉS  
DES ÉPISODES DE MOBILISATION 
EFFICACE DE RECETTES
L’objectif de cette partie est de dégager les enseigne-
ments tirés des initiatives réussies en matière de mo-
bilisation de recettes. Elle privilégie les recettes hors 
ressources naturelles, pour lesquelles les mesures 
concrètes relèvent de la responsabilité des autorités 
nationales, et constate qu’un engagement politique 
fort ainsi que des stratégies de réforme globales axées 
sur la création d’institutions de base et de l’assiette 
de l’impôt sont des conditions préalables à la réus-
site. Un algorithme simple est utilisé pour identifier 
les épisodes d’amélioration nette et continue des re-
cettes hors ressources naturelles. Dans cet exemple, 
un épisode de réussite se définit par une augmenta-
tion totale de 2 points de pourcentage du PIB hors 
10Pour veiller à ce que l’épisode s’explique par des facteurs sous-jacents et non pas éphémères, l’algorithme exclut les cas dans lesquels 
l’épisode de mobilisation est précédé par de fortes baisses des recettes hors ressources naturelles, ce qui pourrait laisser penser à un re-
bond, ainsi que les épisodes qui sont suivis d’une dégradation immédiate des résultats pendant les deux années suivantes. L’algorithme 
exclut aussi les épisodes dans les pays dont les ratios de recettes sont supérieurs à 20 % (performances relativement solides) et ceux dont 
les ratios sont restés inférieurs à 10 % du PIB.
11Les producteurs de pétrole sont absents du groupe d’études de cas, compte tenu des effets potentiellement prononcés des fluctuations 
cycliques des cours des produits de base sur l’activité économique et les recettes hors ressources naturelles.

ressources naturelles sur une période de trois ans, en 
l’absence d’une baisse sensible du ratio de recettes au 
cours de la période ou immédiatement après10.

Il est difficile de mobiliser durablement des recettes. 
À partir d’un ensemble de données couvrant 44 pays 
d’Afrique subsaharienne entre 2000 et 2016, l’ana-
lyse identifie seulement six épisodes de mobilisation 
durable de recettes (graphique 2.27)11. Le gain de 
recettes hors ressources naturelles pendant les épi-
sodes de trois ans varie entre 2,2 % et 8 % du PIB 
hors ressources naturelles, avec une progression an-
nuelle moyenne de 1,2 point de pourcentage et un 
gain total de recettes de 3,5 points de pourcentage 
en moyenne. Dans tous les cas, cette progression est 
restée d’actualité durant les années ultérieures, les 
hausses atteignant en moyenne 1 point de pourcen-
tage par an au cours des trois années suivantes. Les 
données concernant 2016 indiquent que le montant 
actuel des recettes se situe au moins au même niveau 
qu’à la fin de l’épisode. En moyenne, il est supérieur 
de 3,4 % du PIB au niveau de la fin de l’épisode, ce 
qui semble indiquer que les gains antérieurs sont de-
venus permanents.

La réussite est possible dans divers contextes et situa-
tions de départ. Les épisodes de réussite concernent 

Graphique 2.27.  Afrique subsaharienne : épisodes de 
mobilisation de recettes hors ressources naturelles
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un échantillon diversifié de pays, dans lesquels les 
niveaux d’effort fiscal varient de relativement faibles 
à moyens (graphique 2.28), et englobent un éventail 
de situations géographiques, de niveaux de revenu, 
d’éléments de fragilité et d’intensités en ressources 
naturelles (tableau 2.1). Un facteur commun se dé-
gage : les pays ont eu tendance à afficher une crois-
sance soutenue pendant l’épisode de mobilisation de 
recettes (ce qui peut indiquer que l’élasticité globale 
du système fiscal est un facteur de gains de recettes). 
Toutefois, une accélération de la croissance n’était 
pas une condition requise. En réalité, seul le Libéria a 
enregistré une forte accélération de la croissance. Les 
autres pays ont connu un ralentissement modéré de la 
croissance, qui est passée d’un taux moyen de 6,7 % 
avant l’épisode à 5,7 % pendant l’épisode. Les épi-
sodes coïncidaient pour la plupart avec une présence 
accrue du FMI sous forme de programmes de prêts 
et hors prêts et d’une assistance technique poussée.

Le processus de réforme ne suit pas un modèle établi, 
mais semble plutôt adapté à la situation des pays (ta-
bleau 2.2). Cependant, tous les cas mettent en évi-
dence la nécessité d’un large éventail de réformes 
administratives de la politique et des recettes fiscales 
avant et pendant l’épisode12.

12L’examen de pays dans lesquels la mobilisation de recettes a dépassé 2 points de pourcentage du PIB sur trois ans mais où ces gains n’ont 
pas été pérennisés au cours des années ultérieures, semble indiquer que divers facteurs peuvent peser sur de bons résultats. Au Bénin et 
en Gambie (2005–07), la diminution des recettes après l’épisode a découlé du même choc exogène, à savoir la crise financière mondiale 
de 2008. Dans le cas du Burkina Faso (2010–13), du Burundi (2009–11), du Malawi (2008–10) et du Mali (2013–15), le retournement a 
résulté d’une conjugaison de facteurs, parmi lesquels une dégradation de la stabilité politique et de la sécurité intérieure ou des changements 
de politique ayant eu un impact négatif sur la mobilisation de recettes. Dans le cas des Comores (2010–12) et du Ghana (2009–11), des 
facteurs endogènes expliquent l’incapacité à pérenniser les gains de recettes, par exemple la diminution des recettes imputable aux modifi-
cations apportées au programme de citoyenneté comorien et l’affaiblissement de l’administration fiscale au Ghana.

Mise en œuvre d’une stratégie de réforme globale

Chaque pays de l’étude a commencé à mettre en 
œuvre une stratégie de réforme globale et plurian-
nuelle. Ces stratégies présentent des points com-
muns, parmi lesquels l’accent mis sur des institutions 
de base, sur des mesures visant à élargir l’assiette de 
l’impôt et sur la modernisation des institutions de 
l’administration fiscale.

L’importance accordée aux composantes de base 
du régime fiscal était un élément clé. La struc-
ture de la fiscalité nationale peut prendre la forme 
d’une pyramide, dans laquelle les institutions de 
base constituent le point de départ de transforma-
tions administratives et technologiques plus com-
plexes (graphique 2.29). Si la chronologie dépend de 
la situation de chaque pays, tous les pays ont investi 
massivement dans les composantes de base d’une po-
litique et d’une administration fiscales efficaces et 
modernes, par exemple un identifiant fiscal unique, 
une autorité semi-autonome chargée des recettes fis-
cales, la TVA et la segmentation des contribuables. 
Des évaluations ex post ont permis de constater que 
l’adoption de ces réformes est allée de pair avec une 
augmentation des recettes dans un large éventail de 
pays d’Afrique subsaharienne (Ebeke, Mansoor et 
Rota Graziosi, 2016). Ces institutions étaient en gé-
néral solidement établies avant les épisodes de mobili-
sation de recettes. Le Libéria et le Mozambique, deux 
pays qui sortaient d’un long conflit interne, faisaient 
figure d’exception. Le Libéria était encore aux pre-
miers stades de la reconstruction, mais a rapidement 
engagé un vaste programme de réformes pour mettre 
en place plusieurs de ces composantes de base. Le 
Mozambique se situait à un stade plus avancé après 
avoir mis en œuvre un vaste programme de réformes 
depuis le milieu des années 90. Il a commencé par 
une refonte des droits de douane et des impôts indi-
rects intérieurs et l’instauration d’une TVA, avant de 
passer à la création d’une autorité chargée des recettes 
et d’une direction des gros contribuables au début de 
l’épisode. Même si ces institutions étaient déjà éta-
blies dans les autres pays, les archives font apparaître 

Graphique 2.28.  Afrique subsaharienne : épisodes de 
mobilisation de recettes hors ressources naturelles
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une vigilance constante pour améliorer leur fonction-
nement, notamment sous forme de réorganisations 
et de stratégies à moyen terme pour renforcer leurs 
moyens et élargir leur périmètre d’action.

Tous les pays ont prêté une attention particulière aux 
mesures visant à établir l’assiette de l’impôt, à sim-
plifier la fiscalité et à traiter les exonérations et incita-
tions fiscales. Les pays de l’étude ont recouru de ma-
nière limitée aux ajustements des taux d’imposition. 
Ils ont plutôt privilégié des mesures d’amélioration 
de l’efficacité des politiques fiscales et d’élargissement 
de l’assiette fiscale. Tous les pays ont adopté des me-
sures pour réduire les exonérations qui ont pour effet 
de restreindre l’assiette de l’impôt, en annulant ou en 
suspendant certaines exonérations fiscales (Libéria, 
Ouganda), en révisant les codes de l’investissement 

Tableau 2.1.  Épisodes de mobilisation de recettes en Afrique subsaharienne : informations générales

Moyenne 
quinquennale 

précédente

Durant 
l’épisode

Libéria 2006–10 Faible Autre Oui Oui -2,3 7,6

• Pérenniser la reconstruction 
économique en créant un 
environnement macroéconomique 
stable

• Renforcer le recouvrement des 
recettes et la maîtrise des dépenses 
pour orienter les ressources vers la 
réduction de la pauvreté ; assurer la 
transparence et la responsabilité

Mozambique 2007–12 Faible Non Non Oui 9,1 6,9

• Consolider la stabilité 
macroéconomique ; renforcer le 
secteur financier et améliorer 
l’environnement du crédit

• Accroître les recettes, renforcer 
l’efficience et la transparence des 
opérations de l’État et améliorer la 
prestation de services sociaux

Rwanda 2012–14 Faible Non Non Oui 8,0 7,0

• Consolider la stabilité 
macroéconomique tout en 
réduisant la dépendance à l’égard 
de l’aide

• Préserver la viabilité de la position 
budgétaire tout en augmentant les 
recettes intérieures

Sénégal 2001–03 Intermédiaire Non Non Oui 4,1 4,0

• Croissance forte et équitable à 
travers une meilleure prestation de 
services et un climat plus propice à 
l’investissement

• Étendre la couverture des 
infrastructures et des services 
sociaux tout en préservant la 
viabilité macroéconomique et celle 
de la dette

Tanzanie 2005–07 Faible Autre Non Oui 6,3 6,5

• Maîtriser l’inflation et 
accompagner la croissance 
partagée grâce aux 
investissements en infrastructures

• Accroître continuellement le ratio 
de recettes pour améliorer les 
résultats macroéconomiques et 
réduire la dépendance à l’égard  
de l’aide

Ouganda 2014–16 Faible Autre Non Oui 5,9 4,2

• Appuyer le programme de 
réformes pour la croissance en 
privilégiant les institutions, le 
secteur financier et le climat 
d’investissement

• Accroître l’investissement ; élargir 
et approfondir l’assiette fiscale ; 
efficacité de la GFP ; se préparer 
pour la richesse en pétrole

Objectifs macroéconomiques Objectifs budgétairesPays Épisode Revenu
Riche en 

ressources 
naturelles

Fragile Programme 
du FMI

Croissance réelle

Sources : FMI, rapports de consultations au titre de l’article IV ; FMI, rapports d’assistance technique ; FMI, base de données des Perspectives de 
l’économie mondiale ; Notes des services du FMI.
Note : GFP = gestion des finances publiques.

Graphique 2.29.  Progression des réformes  
de la politique et de l’administration fiscales

Source : estimations des services du FMI.
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(Mozambique, Rwanda, Sénégal, Tanzanie) et en 
supprimant des distorsions de TVA (Ouganda, 
Rwanda, Sénégal). Des mesures ont aussi été adop-
tées dans le but de toucher certains « secteurs diffi-
ciles à taxer » en mettant en place des régimes fiscaux 
simplifiés pour les petites entreprises (Mozambique, 
Rwanda, Sénégal, Tanzanie), en modifiant les seuils 
de TVA afin de mieux cibler les entreprises à forte 
valeur ajoutée (Ouganda, Tanzanie), en étoffant le 
réseau d’agents chargés du recouvrement de l’impôt 
retenu à la source (Ouganda) et en donnant plus de 
poids à des impôts spécialisés comme ceux sur les re-
venus de la propriété et des investissements (Rwanda, 
Sénégal).

Le développement et la modernisation des institu-
tions figuraient aussi au cœur du programme de ré-
formes. Cela incluait les tentatives d’amélioration 
des processus de l’administration fiscale, en parti-
culier pour recentrer les principales activités, et de 
mise au point de systèmes de technologies de l’in-
formation et de la communication (TIC) efficaces. 
Il s’agissait notamment des initiatives de personnali-
sation des services et du recouvrement pour les dif-
férents segments de contribuables (petits, moyens et 
gros) à travers la mise en place de directions spéciali-
sées, entre autres. En réalité, tous les pays de l’étude 
ont opté pour une forme de segmentation des contri-
buables, l’Ouganda, le Rwanda et la Tanzanie al-
louant des ressources et lançant des stratégies de 
discipline fiscale en fonction des risques pour les 
différents segments de contribuables. Les réformes 
des TIC ont permis à ces pays d’AfSS d’opérer un 
saut, d’infrastructures rudimentaires à des techno-
logies récentes, dans le cadre des initiatives plus glo-
bales visant à réduire les coûts de la discipline fiscale 
et à simplifier l’enregistrement des contribuables, la 
déclaration et le paiement des impôts, le contrôle 
fiscal, le recouvrement et les recours (encadré 2.1). 
Des plateformes ont aussi été créées pour regrouper 
les activités fiscales et douanières intérieures et pour 
simplifier les opérations de dédouanement. Tous les 
pays de l’étude ont vite adopté des systèmes d’auto-
matisation dans l’ensemble des administrations fis-
cales et douanières nationales. Plusieurs d’entre eux 
ont lancé leurs premières plateformes de téléprocé-
dures fiscales en 2011–13. Le Rwanda est allé en-
core plus loin avec la mise en place du paiement des 
impôts par téléphone mobile, l’intégration des co-
tisations sociales dans le système de téléprocédures 
fiscales et le lancement de machines de facturation 
électronique pour soutenir le dynamisme de la TVA.

Un engagement politique fort et durable s’impose

Une stratégie de réforme rigoureuse qui cherche à 
bâtir des institutions efficaces et modernes est certes 
indispensable, mais l’engagement politique à mettre 
en œuvre les réformes l’est tout autant. Les progrès en 
matière de mobilisation de recettes sont généralement 
lents, d’où la nécessité de persévérer pour appliquer 
les réformes. La transparence peut être un outil utile 
pour préserver la dynamique des réformes.

En général, les avancées sont progressives sur de 
longues périodes. Les pays qui remettent sur pied 
des institutions après un conflit intérieur peuvent 
reconstituer une base de recettes fiscales endom-
magée assez rapidement en s’appuyant sur un ambi-
tieux plan de réformes. Cela fut le cas au Libéria, où 
le ratio de recettes hors ressources naturelles a aug-
menté de 2,6 points de pourcentage chaque année 
pendant trois ans. Cependant, il se trouve que les ré-
formes structurelles portent normalement leurs fruits 
de manière plus lente. Parmi le groupe de pays ayant 
obtenu de très bons résultats, où des progrès consi-
dérables ont été accomplis sur le front de plusieurs 
réformes capitales même avant l’épisode de recettes, 
les recettes hors ressources naturelles ont en moyenne 
augmenté d’environ 0,9 point de pourcentage du 
PIB par an au cours de l’épisode. Après l’épisode, 
les gains ont eu tendance à s’essouffler à 0,7 point 
de pourcentage, même si les résultats présentent de 
grandes disparités.

Par conséquent, la persévérance et la capacité à pré-
server la dynamique des réformes dans le temps sont 
indispensables. Les pays enregistrent des flux de re-
cettes plus importants et plus fiables sur une période 
de plusieurs années. Il n’est donc pas étonnant que 
les pays étudiés ici aient chacun mis en œuvre un 
large éventail de réformes politiques et administra-
tives sur une longue période, ce qui souligne l’im-
portance d’un engagement politique fort. À terme, 
ces réformes sont la conséquence du processus poli-
tique et risquent de se heurter à l’opposition d’inté-
rêts bien établis. Un engagement durable s’impose 
pour adopter de nouvelles lois, modifier les politiques 
et trouver des ressources suffisantes pour une mise en 
œuvre efficace. Les éléments qui ont favorisé la mise 
en œuvre sont notamment les suivants :

Stratégies de recettes à moyen terme. Une stra-
tégie de mobilisation de recettes pluriannuelle ren-
force la dynamique et la détermination à réformer. 
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Des projets de cette nature ont été adoptés avant 
ou pendant les épisodes de mobilisation au Sénégal 
(2003), en Tanzanie (2003), au Mozambique (2006) 
et au Rwanda (2013). Un aspect essentiel pour ga-
rantir la réussite de la stratégie est la priorité accordée 
à des mesures axées sur les contribuables afin d’amé-
liorer le civisme fiscal, ce qui implique en général da-
vantage de concertations avec le secteur privé, une 
plus grande responsabilisation et une meilleure fa-
culté d’adaptation de l’administration fiscale aux 
contribuables.

• Stabilité. La paix et la stabilité sont des condi-
tions préalables à la réussite. Les pays fragiles 
victimes de fréquents coups d’État et de conflits 
armés ou dans lesquels l’État est incapable de 
maintenir l’ordre public sur une grande partie du 
territoire ont tendance à afficher des ratios im-
pôts/PIB très faibles (souvent inférieurs à 10 %). 
Parallèlement, un engagement constant des di-
rigeants politiques à mettre en œuvre la stra-
tégie de réforme a joué un rôle essentiel dans 
plusieurs cas. Si des changements au niveau 
ministériel peuvent dynamiser les réformes, ils 
provoquent souvent des retards ou des pertur-
bations lorsque les projets sont réévalués. Les 
épisodes de mobilisation au Mozambique et au 
Sénégal ont coïncidé avec de longs mandats du 
ministre des Finances, qui dans les deux pays 
a exercé ses fonctions pendant plus de dix ans. 
Dans les autres cas étudiés, on dénombrait tout 
au plus deux ministres des Finances durant les 
années qui ont précédé l’épisode et pendant ce-
lui-ci. Une rotation rapide du personnel clé de 

l’administration chargée des recettes, ou une at-
tention insuffisante prêtée à la gestion des res-
sources humaines (le fait, par exemple, de ne pas 
proposer de formations adaptées ou de ne pas ac-
corder une certaine autonomie à l’administration 
fiscale), peut aussi empêcher tout progrès.

• Assistance technique et relations avec le FMI. 
Tous les pays ont bénéficié d’une assistance tech-
nique prolongée de la part du FMI et géré des pro-
grammes appuyés par le FMI qui accordent une 
très grande importance aux efforts de mobilisation 
de recettes (graphique 2.30). Des relations plus 
étroites avec le FMI, comme cela fut le cas dans 
tout ce groupe de pays, peuvent servir de caisse de 
résonance dans l’élaboration et la mise en œuvre 
d’une stratégie. Elles ne peuvent néanmoins pas 
remplacer une volonté politique indéfectible. Dans 
les cas à l’étude, l’application des mesures de mo-
bilisation de recettes a posé de gros problèmes 
techniques. En outre, la mise en œuvre des ré-
formes structurelles visant à éliminer les exonéra-
tions fiscales a été retardée dans les cas du Libéria, 
de l’Ouganda et du Rwanda.

La transparence et la sensibilisation peuvent jouer un 
rôle décisif. Expliquer l’importance des objectifs des 
réformes pour les secteurs public et privé peut sus-
citer l’adhésion aux réformes et contribuer à amorcer 
un changement dans la culture des contribuables et 
dans leur civisme fiscal. Plusieurs des pays ont pri-
vilégié des stratégies de sensibilisation pour susciter 
l’adhésion à des réformes essentielles. L’Ouganda et 
la Tanzanie ont publié régulièrement les noms de 

Graphique 2.30.  Épisodes de mobilisation de recettes et programmes appuyés par le FMI, 2001–16
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bénéficiaires d’allégements fiscaux, afin d’appuyer les 
initiatives visant à réduire le nombre de cas d’exoné-
rations, et l’Ouganda a publié une analyse de l’écart 
de TVA. Le Libéria a publié les comptes d’opérations 
financières d’organismes qui génèrent des recettes 
pour lutter contre la mauvaise gestion des fonds 
publics. L’Ouganda et le Rwanda ont lancé des pro-
grammes d’éducation des contribuables afin d’encou-
rager la discipline fiscale et d’améliorer la prestation 
de services.

CONCLUSION ET CONSÉQUENCES POUR 
L’ACTION DES POUVOIRS PUBLICS
Les pays d’Afrique subsaharienne pourraient mo-
biliser des recettes fiscales supplémentaires jusqu’à 
hauteur de 5 % du PIB en moyenne au cours des 
prochaines années. Les données du passé montrent 
que la réussite dépend de nombreux facteurs liés à 
l’élaboration des politiques, au développement insti-
tutionnel et au soutien politique. Sans surprise, la sta-
bilité économique et politique est une condition pré-
alable à la réussite.

L’élaboration des politiques est déterminante, et des 
politiques fiscales inadaptées ne peuvent être com-
pensées par des réformes institutionnelles. Si un pays 
n’est pas doté d’une TVA rigoureuse, offre trop d’in-
citations fiscales et ne possède pas un cadre pour 
garantir la discipline fiscale, alors l’administration 
fiscale ne pourra pas faire grand-chose pour com-
bler les déficits fiscaux. Les réussites en matière de 
mobilisation de recettes s’appuient sur des actions 
pour mettre en place une TVA à large assiette, élargir 
progressivement l’assiette des impôts directs (IRPP 
et IS) et mettre sur pied un système pour taxer les 
petites entreprises et prélever des droits d’accise sur 
quelques articles indispensables (FMI, 2011). Si les 
détails peuvent varier selon les pays, certains prin-
cipes fondamentaux de la politique fiscale ont résisté 
à l’épreuve du temps. Il est utile de s’intéresser à des 
questions actuelles, comme le rôle des impôts sur le 
patrimoine ou les technologies modernes, mais la 
compréhension des principes essentiels est une condi-
tion préalable à la réussite.

Le développement institutionnel et les réformes en 
cours de l’administration chargée des recettes sur la 
base d’un projet à moyen terme sont indispensables. 
Les pays progressent lorsqu’ils privilégient une ges-
tion des risques appropriée (c’est-à-dire déploient des 

ressources là où le potentiel de recettes est maximal) et 
la segmentation des contribuables (à commencer par 
un bureau des gros contribuables). Cela requiert de 
renforcer les capacités pour étudier quels secteurs d’ac-
tivité offrent le plus grand potentiel, de constituer un 
registre fiable des plus gros contribuables et d’accroître 
les moyens pour réaliser des contrôles fiscaux bien ci-
blés. Dans les pays affichant des ratios impôts/PIB très 
faibles, les avantages potentiels tirés des réformes ins-
titutionnelles sont plus importants, mais les moyens 
pour les mettre en œuvre sont aussi plus limités. 
Cependant, les cas du Libéria et du Mozambique, 
deux pays qui sortent d’un conflit, donnent à penser 
que des réformes durables sont possibles même lorsque 
les moyens sont maigres au départ.

Une meilleure gouvernance, la lutte contre la cor-
ruption et l’efficience et la transparence des dépenses 
publiques sont aussi des conditions préalables à la réus-
site. Le degré de discipline fiscale dépend de l’exis-
tence de mécanismes pour garantir le respect des 
règles et de la propension des citoyens à admettre la 
légitimité de l’État à percevoir les impôts. Lorsque les 
citoyens jugent la fiscalité équitable (si, par exemple, 
elle n’exclut pas les individus puissants et les entre-
prises proches du pouvoir politique) et que les recettes 
servent à financer des programmes de dépenses pro-
ductives, ils se montrent plus enclins à reconnaître 
leurs obligations fiscales. Par conséquent, la publica-
tion en toute transparence des noms des bénéficiaires 
d’exonérations ou d’incitations fiscales ainsi que des 
réformes de la gestion des finances publiques qui amé-
liorent l’efficience et la transparence des dépenses 
publiques peuvent être des instruments utiles pour ap-
puyer les tentatives de réforme fiscale. Dans le même 
temps, les agents des douanes et des impôts sont plus 
susceptibles de rester professionnels et de préserver 
l’intégrité du système quand les dirigeants politiques, 
au plus haut niveau, démontrent leur engagement à 
réformer à travers un système approprié d’incitations 
et de sanctions. Le Rwanda en est un bon exemple : 
le pays affiche l’un des meilleurs bilans s’agissant de la 
lutte contre la corruption et a accompli des progrès no-
tables en matière de mobilisation de recettes.

Enfin, des mesures concrètes de réforme doivent 
être définies à l’échelle des pays en s’appuyant sur les 
connaissances locales. Les autorités nationales sont 
les mieux placées pour piloter cet exercice. Cinq ini-
tiatives pourraient néanmoins, à toutes fins utiles, 
orienter ce processus :
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1. Identifier les impôts qui offrent le plus grand 
potentiel. Pour la plupart des pays d’Afrique 
subsaharienne, une amélioration de la TVA re-
cèle un grand potentiel, car elle est actuellement 
peu efficiente dans la majorité des cas. Toutefois, 
il faudrait évaluer de manière systématique le 
potentiel d’une réforme des autres impôts, dont 
l’IS (trop d’exonérations/d’incitations fiscales 
ont érodé son assiette), l’IRPP (il faudrait pro-
gressivement élargir son périmètre) et les droits 
d’accise. Malgré la baisse générale des droits 
de douane, une application plus rigoureuse des 
règles et procédures douanières pourrait aussi 
contribuer à mobiliser des recettes supplémen-
taires. Il existe aussi un potentiel dans d’autres 
domaines, par exemple les impôts fonciers, même 
si de nombreux pays ont accompli peu de progrès 
en la matière pour le moment.

2. Réexaminer le cadre juridique et l’élaboration 
de la politique fiscale. Une fois que le potentiel 
des divers impôts aura été déterminé, il faudra 
mettre les politiques fiscales en adéquation avec 
les nouveaux objectifs. Dans certains cas, cela 
peut impliquer d’instaurer une TVA ou de ré-
duire les exonérations et de mettre en place des 
sanctions pour cause de non-respect.

3. Évaluer les institutions. Il faut agir sur deux 
fronts. Il y a, d’une part, les structures d’appui 
sous-jacentes qui s’occupent des questions de 
gouvernance. Les pays à mauvaise gouvernance 
sont moins susceptibles de faire preuve d’effi-
cacité dans leurs efforts de mobilisation de re-
cettes. Il semble capital d’insister davantage sur 
l’amélioration de la gouvernance et sur la lutte 
contre la corruption. En Afrique subsaharienne, 
les pays les mieux classés en matière de lutte 
contre la corruption et de bonne gouvernance 
ont aussi tendance à afficher les niveaux d’effort 

13Sept des dix pays les mieux classés selon la composante de lutte contre la corruption des indicateurs de gouvernance mondiaux de la 
Banque mondiale affichent un ratio impôts/PIB assez élevé (supérieur à 18 %). Il s’agit de l’Afrique du Sud, du Botswana, de Cabo Verde, 
de Maurice, de la Namibie, du Sénégal et des Seychelles. Le Rwanda obtient lui aussi un très bon résultat s’agissant de la lutte contre la 
corruption et a réalisé de gros progrès sur le front de la mobilisation de recettes. Les deux autres pays affichent des ratios impôts/PIB plus 
faibles liés à d’autres facteurs, par exemple la fragilité (São Tomé-et-Príncipe) ou une certaine instabilité politique (Burkina Faso).

fiscal les plus élevés. Cet effet est statistique-
ment significatif, même après neutralisation de 
l’impact du PIB par habitant. Cette conclusion 
corrobore les récents travaux de recherche sur la 
question (FMI, 2016)13. Il y a, d’autre part, les 
structures opérationnelles. Elles se chargent des 
mécanismes institutionnels qui se sont révélés ef-
ficaces, par exemple la création d’une administra-
tion fiscale qui obéit à des principes précis.

4. Définir une stratégie de recettes à moyen 
terme. Les ouvrages s’accordent à dire qu’il s’agit 
d’une étape fondamentale. La stratégie devrait 
communiquer des objectifs à moyen et à court 
termes et pourrait aussi cerner les besoins en ma-
tière de renforcement des capacités. Pour que la 
stratégie soit convaincante, il faudrait qu’elle ex-
plique pourquoi l’État cherche à percevoir des 
impôts supplémentaires.

5. Créer un mouvement d’opinion en faveur 
des réformes. Le succès de la stratégie à moyen 
terme dépendra des structures de responsabilité 
horizontale et verticale. La responsabilité hori-
zontale désigne la capacité du gouvernement en 
place à convaincre les autres partis politiques que 
la mobilisation de recettes est dans l’intérêt gé-
néral du pays. C’est important pour éviter tout 
revirement en cas de changement de gouverne-
ment après des élections, sachant que la mobi-
lisation de recettes prend du temps. La respon-
sabilité verticale fait référence au contrat social 
noué entre l’État et ses citoyens pour garantir le 
respect des obligations. L’État exerce son droit lé-
gitime à percevoir des impôts en contrepartie de 
dépenses publiques efficientes et transparentes. 
Des opérations de sensibilisation de la population 
seraient utiles, mais il faudrait qu’elles reposent 
sur un engagement crédible à améliorer la gou-
vernance et la transparence.
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Encadré 2.1. Regard sur l’avenir : la mobilisation de recettes à l’ère du numérique

Le développement du numérique a permis d’augmenter considérablement les moyens pour recueillir, conserver et traiter 
d’ immenses volumes de données. La numérisation a des répercussions très diverses sur la politique et l’administration fis-
cales. Elle confère aux responsables de la politique fiscale un accès rapide à des informations plus fiables et améliore ainsi 
leur pouvoir d’action. Elle réduit les coûts pour les administrateurs comme pour les contribuables, dans la mesure où les in-
frastructures numériques font disparaître de nombreux processus manuels liés à l’enregistrement, au calcul, au recueil de fi-
chiers fiscaux et au paiement des impôts. Elle peut aussi renforcer l’assiette de l’ impôt en réduisant l’utilisation d’espèces et en 
facilitant l’analyse de chaînes de transactions. Enfin, elle peut aussi avoir un impact très positif sur le climat des affaires en 
rendant plus claires les règles fiscales et en accélérant les processus.

Les administrations fiscales d’Afrique subsaharienne voient dans la transformation numérique l’occasion d’opérer un 
saut pour passer d’infrastructures rudimentaires aux technologies récentes. Plusieurs pays ont déjà mis en place des 
portails fiscaux électroniques en ligne, le paiement des impôts par téléphone mobile et le remboursement en ligne des 
crédits de taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Les progrès ont toutefois été inégaux et hésitants puisque la mise en œuvre 
se heurte à des obstacles majeurs dans la région, parmi lesquels :

• De faibles taux de pénétration d’Internet qui limitent la portée de certaines plateformes.

• Une complexité intrinsèque : les plateformes requièrent un développement et une adaptation de longue durée 
en raison de données incomplètes ou de faible qualité, avec des risques financiers et de réputation potentielle-
ment élevés.

• Des difficultés sociopolitiques, dont un respect des règles insuffisant et un manque de confiance dans les pou-
voirs publics.

Avec ces problèmes communs à l’esprit et avec une volonté d’élaborer des solutions adaptées au contexte national, plu-
sieurs ateliers d’apprentissage entre pairs sur des idées reposant sur des technologies et la prise en compte de l’économie 
politique de ces réformes ont été organisés, dont le Hackathon de 2016 au Sénégal et le « Ideas Workshop » de 2017 en 
Ouganda. Ces événements ont réuni des participants de différentes nations et institutions ainsi que du secteur privé 
pour identifier les problèmes et chercher des solutions. Des experts ont ensuite évalué ces propositions locales et sélec-
tionné les domaines où les travaux ultérieurs seraient le plus facilement réalisables. Au Sénégal, les participants ont es-
timé qu’allonger la liste d’options proposées sur les téléphones mobiles pourrait permettre d’améliorer l’accessibilité du 
portail fiscal électronique. En Ouganda, l’intérêt a porté sur le fait d’encourager la mise en place d’instruments fiscaux 
électroniques (des appareils portables de plus en plus bon marché qui enregistrent les transactions commerciales) afin 
d’améliorer l’observance des taxes sur les ventes et de la TVA. Les participants ont aussi suggéré de créer une interface 
pour le recueil de données tierces afin de faciliter l’identification et le recoupement des impôts exigibles.

Ces initiatives proposent une démarche utile pour susciter l’adhésion en garantissant que les réformes sont développées 
localement, dictées par une connaissance intime de la situation des communautés et inspirées par un dialogue prag-
matique entre dirigeants et spécialistes. Par conséquent, lors de la préparation de projets de mobilisation de recettes 
à moyen terme, les autorités nationales devraient envisager d’organiser des séminaires comparables pour exploiter les 
propositions et idées d’un large éventail de parties prenantes.
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Encadré 2.2. Modélisation des effets économiques de la mobilisation de recettes  
dans les pays d’Afrique subsaharienne riches en ressources naturelles

Application à la Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale 

Les pays d’Afrique subsaharienne doivent collecter des recettes pour appuyer leurs efforts en vue d’atteindre les objec-
tifs de développement durable des Nations Unies et assurer la viabilité de leur dette. La nécessité de mobiliser des re-
cettes est particulièrement impérieuse dans les pays d’Afrique subsaharienne riches en ressources naturelles, qui font 
les frais de la forte chute des prix des produits de base depuis 2014 et affichent le niveau d’effort fiscal le plus faible et 
le déficit fiscal le plus important de la région. Cet encadré analyse l’impact économique potentiel de la mobilisation de 
recettes dans la région de la Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC), qui est riche en 
ressources naturelles et où ces questions ont pris une importance particulière. L’analyse se penche sur deux questions1 :

• Quels sont les principaux effets macroéconomiques et de répartition d’une meilleure mobilisation de recettes 
non pétrolières ?

• Comment peut-on s’attaquer aux effets de répartition indésirables en utilisant une partie de l’espace budgétaire 
nouvellement créé ?

À travers le calibrage d’un modèle macroéconomique théorique pour la région de la CEMAC, l’analyse simule d’abord 
comment la consommation et l’investissement privés, la dette publique et d’autres variables macroéconomiques déter-
minantes sont modifiés par deux sources différentes de mobilisation accrue de recettes non pétrolières : 1) un relève-
ment des taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), l’une des principales sources de recettes fiscales non pétrolières 
dans la région, et 2) une amélioration de l’efficience du recouvrement des impôts existants. L’analyse étudie ensuite 
comment la plus forte mobilisation de recettes découlant d’un taux de TVA plus élevé peut servir à atténuer les effets 
de répartition indésirables.

L’analyse par simulation utilise le modèle DIGNAR du FMI (dette, investissement, croissance et ressources naturelles) 
élaboré dans l’ouvrage de Melina, Yang et Zanna (2016). DIGNAR est un modèle réel d’une petite économie ouverte 
qui se caractérise par trois secteurs de production, un capital public productif et trois types de dette (commerciale, ex-
térieure et concessionnelle). Autre élément à noter, il existe deux types de ménages : 1) les ménages ne rencontrant pas 
de difficultés financières, qui ont accès aux marchés de capitaux et financiers et 2) les ménages en proie à des difficultés 
financières, qui sont pauvres et consomment l’intégralité de leur revenu disponible pour chaque période.

Les principaux résultats sont les suivants :

1. La mobilisation de recettes non pétrolières contribue à réduire la dette publique et peut accélérer la crois-
sance à long terme, mais au prix d’effets de répartition potentiellement indésirables.

Le graphique 2.2.1 présente des simulations des effets macroéconomiques d’un relèvement du taux de TVA ou d’un 
élargissement de l’assiette de l’impôt grâce à des gains d’efficience. Ces deux mesures entraîneraient une augmentation 
des recettes non pétrolières tout en réduisant la dette publique et la consommation privée pour les ménages ne rencon-
trant pas de difficultés financières. Dans un premier temps, le PIB non pétrolier recule, conformément aux conclu-
sions des ouvrages empiriques sur les multiplicateurs budgétaires à court terme. Le PIB se redresse à moyen terme, 
sous l’effet d’un accroissement de l’investissement privé — lui-même stimulé par une progression de l’épargne et des 
exportations nettes, puis à long terme atteint un niveau plus élevé que celui de départ lorsque les gains de recettes se 
concrétisent en raison d’une meilleure efficience du recouvrement des impôts.

S’agissant des différences entre les deux mesures qui favorisent une augmentation des recettes, les gains d’efficience 
permettent des taux d’imposition moindres pour un niveau d’endettement donné. Ils ont aussi des effets de répartition 
plus souhaitables puisque l’effet négatif se fait en grande partie sentir sur la consommation des ménages ne rencon-
trant pas de difficultés financières, et non pas sur celle des ménages en proie à des difficultés financières. Qui plus est, 
lorsque les recettes sont accrues en améliorant l’efficience du recouvrement plutôt qu’en relevant le taux de TVA, l’im-
pact sur le PIB non pétrolier est moindre et son redressement est plus marqué. En revanche, la hausse du taux de TVA 
pèse en particulier sur la consommation des ménages en proie à des difficultés financières parce qu’ils ont une propen-
sion marginale à consommer plus forte que celle des ménages ne rencontrant pas de difficultés financières.

Cet encadré a été préparé par Giovanni Melina et Marcos Poplawski-Ribeiro avec le concours de Mathilde Perinet.
1 Pour une analyse des effets économiques des chocs sur les recettes pétrolières, voir Araujo, Poplawski-Ribeiro et Zanna (2016).
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2. Les mesures qui ciblent les couches de la population les plus vulnérables améliorent les effets de répartition

Une deuxième série de simulations (graphique 2.2.2) fait apparaître les effets de l’affectation d’une partie (la moitié par 
exemple) des recettes non pétrolières supplémentaires découlant du relèvement des taux de TVA, soit à des transferts ciblés 
au profit des ménages en proie à des difficultés financières, soit à l’investissement public. La conjugaison d’un relèvement des 
taux de TVA et d’investissements publics supplémentaires est particulièrement efficace pour atténuer les effets négatifs du 
rééquilibrage budgétaire sur le PIB non pétrolier. En outre, la combinaison d’un relèvement des taux de TVA et de transferts 
monétaires ciblés est un outil puissant pour réduire les effets néfastes sur les ménages en proie à des difficultés financières.

Néanmoins, une mise en garde s’impose : la stratégie qui consiste à orienter l’investissement public vers des projets qui visent 
les populations pauvres, par exemple des projets qui font reculer le chômage dans les ménages pauvres, peut aussi jouer le rôle 
d’un mécanisme de réduction des inégalités. Ce canal est absent du modèle DIGNAR. En effet, Furceri et Li (2017) constatent 
de manière empirique qu’une hausse de l’investissement public réduit les inégalités de revenu, même si Furceri et al. (2018) ob-
servent que les dépenses publiques totales, dont les transferts, ont un effet multiplicateur plus prononcé sur les inégalités.

Cette analyse qui porte sur la région de la CEMAC renforce certains éléments déterminants de l’élaboration de stratégies de 
rééquilibrage budgétaire : la mobilisation de recettes est un outil puissant pour créer une marge de manœuvre budgétaire et 
réduire l’endettement public, mais elle peut aussi avoir des effets indésirables sur les inégalités qui peuvent être combattus au 
moyen de mesures d’atténuation, par exemple des programmes de transferts monétaires ciblés sur les couches de la popula-
tion les plus vulnérables et le choix de stratégies de mobilisation de recettes.

Modèle DIGNAR et calibrage pour la CEMAC

Pour procéder à l’analyse par simulation, l’encadré s’appuie sur le modèle DIGNAR du FMI (dette, investissement, croissance 
et ressources naturelles) élaboré par Melina, Yang et Zanna (2016). DIGNAR est un modèle réel d’une petite économie ou-
verte qui compte deux types de ménages et trois secteurs de production. Les ménages intertemporels ne rencontrant pas de dif-
ficultés financières ont accès aux marchés de capitaux et financiers, tandis que les ménages en proie à des difficultés financières 
sont pauvres et consomment l’intégralité de leur revenu disponible pour chaque période. La modélisation des deux types de 
ménages permet aux simulations de livrer des informations sur l’impact des différentes stratégies de mobilisation de recettes 
dans la région sur les inégalités en matière de consommation. Pour leur part, les trois secteurs de production se composent d’un 
secteur des biens non échangés, d’un secteur des biens échangés (hors ressources naturelles) et d’un secteur des ressources na-
turelles. Pour chaque période, les recettes publiques totales comprennent 1) les impôts, dont les impôts sur la consommation, 
les impôts sur les revenus du travail et les recettes tirées des ressources naturelles, 2) l’aide extérieure, 3) les ventes d’obligations 
et 4) les redevances d’utilisation sur les infrastructures. Les dépenses publiques totales comprennent : 1) la consommation des 
administrations publiques, 2) l’investissement public, 3) les transferts aux ménages et 4) les paiements au titre du service de la 
dette. Comme le décrivent Buffie et al. (2012), l’État peut emprunter en émettant de la dette intérieure, de la dette commerciale 
extérieure et de la dette concessionnelle extérieure. Le principal lien entre investissement et croissance dans DIGNAR tient au 
fait que l’investissement public crée du capital productif qui entre dans les fonctions de production des biens échangés et non 
échangés. L’investissement public est toutefois exposé à une certaine inefficience de l’investissement et à des problèmes de ca-
pacité d’absorption. Dabla-Norris et al. (2012) font valoir qu’une forte productivité des infrastructures peut souvent coexister 
avec une très faible rentabilité des investissements publics dans les pays en développement, en raison de l’inefficience des inves-
tissements qui peut aller de pair avec la corruption notamment. Par 
conséquent, toutes les dépenses d’investissement public n’augmen-
tent pas forcément le stock de capital productif. De la même façon, 
les problèmes de capacité d’absorption liés aux moyens administratifs 
et de gestion et aux goulets d’étranglement au niveau de l’offre, qui 
pèsent sur la sélection, la gestion et la mise en œuvre des projets et 
augmentent le coût des facteurs de production, peuvent aussi réduire 
l’efficience des investissements publics et avoir un impact négatif sur la 
croissance, comme le soulignent Esfahani et Ramirez (2003).

Nous calibrons l’état d’équilibre initial des principaux agrégats 
macroéconomiques dans le modèle en utilisant les valeurs moyennes 
des variables observées ces cinq dernières années. Les autres pa-
ramètres sont fixés à des valeurs adaptées aux pays à faible revenu 
comme le décrivent Melina, Yang et Zanna (2016). Le tableau 2.1.1 
résume le calibrage propre à la CEMAC.

Objectif (pourcentage du PIB) Valeur
Exportations 40,1
Importations 38,7
Consommation de l’État 14,6
Investissement public 11,9
Investissement privé 16,2
Secteur des ressources naturelles 24,5
Dette publique intérieure 12
Dette publique extérieure concessionnelle 13,2
Dette publique extérieure commerciale 10,4
Dons 0,7

 Source : calculs des services du FMI.

Tableau 2.2.1. Calibrage

Encadré 2.2 (suite)
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4. [B] Consommation — ménages sans difficultés 
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1. Variation des recettes fiscales non pétrolières
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2. Consommation privée

Graphique 2.2.1.  Effets macroéconomiques d’une augmentation des recettes fiscales  
à travers les taux de TVA ou l’efficience du recouvrement de l’impôt sur les sociétés
(Années en abscisse)

Source : calculs des services du FMI.
Note : IS = impôt sur les sociétés ; TVA = taxe sur la valeur ajoutée.

Encadré 2.2 (suite)
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4. [B] Consommation — ménages sans 
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2. Consommation privée

Graphique 2.2.2.  Atténuer les effets des transferts d’argent ou de l’investissement public   
(Années en abscisse)

Source : calculs des services du FMI. 
Note : IS = impôt sur les sociétés ; TVA = taxe sur la valeur ajoutée.

Encadré 2.2 (fin)
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Définitions

La frontière fiscale correspond au niveau maximum théorique de recettes fiscales (exprimé en pourcentage du PIB) 
qu’un pays peut recouvrer dans certaines conditions structurelles sous-jacentes (niveau de développement, ouverture aux 
échanges, composition sectorielle, répartition des revenus, facteurs institutionnels, etc.).

L’effort fiscal est le rapport entre les recettes fiscales effectives et celles correspondant à la frontière fiscale.

Le potentiel fiscal correspond à la distance entre la frontière fiscale et le niveau effectif des recettes fiscales.

Le potentiel fiscal peut être atteint grâce à une imposition plus forte ou à une plus grande efficience du recouvrement, qui 
peut être le résultat de certains choix politiques.

Stratégie d’estimation

1re étape : estimer la frontière fiscale à partir d’une série de données de panel internationales

où

 est le log du ratio recettes fiscales/PIB pour le pays i à l’année de la période t
 est un vecteur de variables indépendantes qui influent sur 
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 et
 est le résidu, et la distribution normale avec N(0,1)

2e étape : déterminer l’effort fiscal

3e étape : déterminer la frontière fiscale et le potentiel fiscal

Données et variables

Log du ratio impôts/PIB : Perspectives de l’ économie mondiale (PEM)

Log du ratio impôts sur les biens et services/PIB : PEM

Décalage du log du PIB réel par habitant : PEM

Décalage du log du PIB réel par habitant au carré : PEM

Ouverture aux échanges — somme des importations et exportations en pourcentage du PIB : PEM

Agriculture : valeur ajoutée de l’agriculture en pourcentage du PIB : Banque mondiale, Indicateurs du développement dans 
le monde (WDI)

Coefficient de Gini : WDI

Pétrole : variable muette pour les exportateurs de pétrole

Administrations publiques : variable muette pour les recettes fiscales des administrations publiques

Corruption et efficacité de l’État : Indicateurs de la gouvernance dans le monde (WGI)
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Tableau de l’annexe 2.1.1. Principaux résultats des régressions

Variable dépendante : Log impôt/PIB

Log du PIB réel par habitant 2,939 *** 2,866 *** 2,885 *** 2,781 *** 2,691 *** 2,716 ***
Ouverture aux échanges 0,002 *** 0,002 *** 0,002 *** 0,002 *** 0,002 *** 0,002 ***
Agriculture -0,001  -0,001  -0,001  -0,001  -0,001  -0,001  
Coefficient de Gini -0,006 *** -0,006 *** -0,007 *** -0,006 *** -0,006 *** -0,006 ***
Administrations publiques 0,105 ** 0,109 *** 0,110 *** 0,091 ** 0,093 ** 0,098 **
Éducation 0,015 *** 0,016 *** 0,016 *** 0,016 *** 0,018 *** 0,017 ***
Variable muette sur le pétrole 0,080 ** 0,035  0,031  0,043  0,030  0,026  
Log du PIB réel par habitant au carré -0,152 *** -0,148 *** -0,150 *** -0,142 *** -0,138 *** -0,140 ***
Corruption 0,117 *** 0,083 * 0,134 *** 0,100 **
Efficacité de l’État 0,091 * 0,088 *

Constante 4,165 *** 4,186 *** 4,256 *** 5,279 *** 4,945 ** 5,267 **
Sigma_u 0,515 *** 0,515 *** 0,516 *** 0,525 *** 0,526 *** 0,526 ***
Sigma_u 0,099 *** 0,098 *** 0,098 *** 0,106 *** 0,106 *** 0,105 ***

Nombre d’observations 1.366 1.360 1.360 1.109 1.103 1.103
Nombre de pays 122 121 121 99 98 98

Ensemble de l’échantillon Pays émergents et pays en développement

Variable dépendante : log impôt sur les biens et services/PIB

Log du PIB réel par habitant 2,379 *** 2,332 *** 2,353 *** 2,228 *** 2,173 *** 2,207 ***
Ouverture aux échanges 0,002 *** 0,002 *** 0,002 *** 0,002 *** 0,002 *** 0,002 ***
Agriculture 0,000  0,001  0,001  0,000  0,001  0,001  
Coefficient de Gini -0,008 *** -0,008 *** -0,008 *** -0,009 *** -0,009 *** -0,009 ***
Administrations publiques 0,142  0,146  0,152  0,140  0,164 * 0,168 *
Éducation 0,003  0,007  0,006  0,004  0,009  0,008  
Variable muette sur le pétrole -0,642 *** -0,626 *** -0,634 *** -0,646 *** -0,581 *** -0,587 ***
Log du PIB réel par habitant au carré -0,122 *** -0,120 *** -0,122 *** -0,113 *** -0,111 *** -0,114 ***
Corruption 0,123  0,052  0,140  0,065  
Efficacité de l’État 0,170 ** 0,172 *

Constante -0,615  -0,636  -0,615  0,621  1,258  1,075  
Sigma_u 0,660 *** 0,665 *** 0,665 *** 0,667 *** 0,672 *** 0,672 ***
Sigma_u 0,162 *** 0,159 *** 0,159 *** 0,177 *** 0,174 *** 0,174 ***

Nombre d’observations 1.152 1.146 1.146 930 924 924
Nombre de pays 105 104 104 85 84 84

Ensemble de l’échantillon Pays émergents et pays en développement

Source : calculs des services du FMI.
Note : *p < 0,10; **p < 0,05; ***p < 0,01.
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Pays Impôt/PIB¹

A B C A B C A B C
Nigéria 5,9 11,1 11,1 12,0 10,7 10,4 12,0 8,1 8,3 8,5
Rép. centrafricaine 6,2 8,4 8,5 9,7 8,0 8,2 8,8 8,1 7,9 8,8
Guinée Bissau 7,0 9,8 9,7 9,8 9,6 9,5 9,5 10,0 9,5 9,7
Sierra Leone 8,6 12,0 11,9 11,7 11,6 11,5 11,3 11,9 11,4 11,8
Tchad 8,9 10,9 10,4 11,5 10,2 10,1 11,5 9,2 9,1 9,2
Congo, Rép. dém. du 9,4 11,2 11,1 12,2 11,0 11,1 11,8 10,4 10,6 11,2
Madagascar 9,9 16,7 17,3 19,5 16,6 16,7 19,4 14,8 15,8 18,4
Burundi 11,3 14,6 15,2 13,9 14,7 14,5 12,4 12,7 12,5 11,7
Comores 11,8 12,1 14,7 14,2 12,1 14,5 14,0 12,2 14,7 14,3
Tanzanie 12,4 20,3 20,9 19,5 20,2 19,8 19,7 18,3 18,6 19,4
Éthiopie 12,7 13,8 14,2 13,2 13,9 13,8 13,1 13,3 13,3 13,1
Congo, Rép. du 12,8 19,3 18,6 19,5 19,0 19,1 19,6 17,5 17,8 19,2
Ouganda 13,0 18,3 19,1 22,1 18,9 18,4 21,0 18,4 17,7 20,8
Zambie 13,3 13,7 14,1 21,2 13,8 13,9 21,5 14,6 14,8 21,7
Rwanda 13,5 16,4 17,2 16,0 16,5 16,3 15,7 15,2 15,7 15,5
Cameroun 14,0 19,6 19,0 20,7 18,9 18,6 21,3 18,7 18,1 20,9
Gabon 14,3 20,2 19,3 26,6 20,3 20,6 24,1 15,2 15,6 16,0
Côte d’Ivoire 15,1 15,7 15,6 15,7 15,7 15,7 15,8 15,8 15,8 15,9
Burkina Faso 15,7 17,9 18,3 18,8 17,7 17,8 17,8 16,9 17,3 18,0
Togo 16,2 18,2 17,7 18,9 17,6 17,8 18,6 18,2 18,1 18,6
Ghana 16,3 23,7 25,2 21,4 25,0 23,9 22,0 24,8 24,3 22,9
Mali 16,6 17,3 17,2 17,4 17,1 17,1 17,2 17,1 17,1 17,5
Bénin 16,7 19,1 19,2 19,2 19,0 18,8 19,4 17,8 18,1 18,9
Malawi 16,8 18,5 20,1 21,4 19,3 18,9 19,6 17,7 17,6 18,8
Kenya 17,5 21,6 22,2 19,3 22,0 21,0 19,3 22,9 21,1 20,2
Niger 17,6 20,2 20,6 20,3 20,4 20,3 18,7 18,7 18,7 18,2
Gambie 17,7 18,5 18,7 22,4 18,6 18,5 21,9 19,0 18,8 22,0
Cabo Verde 18,4 20,9 21,0 22,0 21,1 21,2 22,7 20,1 21,0 21,8
Sénégal 18,7 21,4 21,8 22,6 21,7 21,8 22,5 20,4 21,4 22,3
Maurice 19,2 24,4 24,2 29,3 26,0 25,7 28,5 22,3 22,5 23,8
Libéria 19,2 19,7 19,7 23,0 19,9 19,9 22,3 20,0 20,0 21,1
Guinée 19,5 20,6 21,3 24,1 20,7 20,6 23,1 20,0 20,1 22,4
Mozambique 21,7 31,5 33,4 36,1 32,7 32,3 33,9 27,5 28,5 29,9
Botswana 24,3 32,8 33,3 32,7 34,8 34,8 31,4 31,4 31,9 27,3
Afrique du Sud 24,7 26,9 26,9 31,1 27,9 27,6 30,5 25,5 25,4 26,2
Zimbabwe 26,9 27,7 27,6 27,5 27,7 27,6 27,5 27,8 27,7 27,6
Swaziland 28,3 30,4 29,8 30,1 30,4 30,4 30,5 30,3 30,4 29,6
Seychelles 29,2 36,2 34,8 49,4 39,4 39,0 48,3 34,5 34,2 37,1
Namibie 32,1 33,5 33,4 33,9 34,2 33,9 35,4 33,7 33,8 33,2

Moyenne 16,2 19,6 19,9 21,3 19,9 19,8 20,9 18,7 18,9 19,6

Ensemble des pays Pays émergents et pays en 
développement Pays d’AfSS

Tableau de l’annexe 2.1.2. Estimations de la frontière fiscale des pays d’Afrique subsaharienne   
(en pourcentage du PIB)

Source : calculs des services du FMI.
Note : Les modèles A, B, et C s’appuient sur les spécifications énumérées au tableau de l’annexe 2.1.1, avec le log impôt/PIB comme variable 
indépendante. Le modèle A comprend les facteurs institutionnels et les dépenses publiques pour l’éducation. Le modèle B comprend les dépenses 
publiques pour l’éducation, mais pas la corruption et l’efficacité de l’État. Le modèle C ne comprend pas la corruption, l’efficacité de l’État et les 
dépenses publiques pour l’éducation.
¹Dans la plupart des cas, les données portent sur l’année 2015, à l’exception des Comores, des Seychelles et du Swaziland (2014) et de Cabo Verde, 
de la République démocratique du Congo et de la Guinée Bissau (2013). Le choix de l’année est dicté par la disponibilité des données pour l’ensemble 
des variables indépendantes du modèle.
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Dans les pays subsahariens, le secteur privé investit 
moins que dans les pays à niveau de développement 
comparable. Ce faible niveau de l’investissement 
privé freine la productivité du travail, pèse sur la 
croissance des salaires réels et le revenu des ménages 
et entrave les efforts de la région pour améliorer la 
situation sociale. En effet, il semble généralement 
exister une relation négative entre investissement 
et taux de pauvreté (graphique 3.1). La région est 
consciente des effets positifs d’une hausse de l’investis-
sement. De nombreux pays ont donc lancé de vastes 
programmes d’investissements publics pour combler 
des déficits d’infrastructures importants en espérant ca-
talyser l’investissement privé. Mais cette stratégie n’est 
possible que pour une durée limitée, surtout si ses effets 
sur la croissance du secteur privé sont médiocres. Avec 
le niveau d’endettement élevé et croissant d’un bon 
nombre de pays de la région, les autorités se recentrent 
davantage sur d’autres options. Les pays participent à 
des initiatives en faveur de l’investissement étranger 
telles que le Pacte du G-20 avec l’Afrique (coordina-
tion des efforts pour faciliter l’investissement privé et 
améliorer l’offre d’infrastructures) et la nouvelle Route 
de la soie chinoise, qui doivent aider la région à mieux 
s’intégrer dans les chaînes de valeur mondiales. Ces ini-
tiatives visent à stimuler l’investissement privé et public 
en améliorant l’environnement économique et l’offre de 
financements. Les ressources pour investir seraient ainsi 
plus disponibles et mieux réparties, ce qui pourrait 
améliorer les perspectives de croissance à moyen terme 
et les niveaux de vie.

Dans ce contexte, le présent chapitre vise à mettre 
en lumière ce qui influence le niveau de l’investis-
sement privé en Afrique subsaharienne, en suivant 
deux axes méthodologiques : 1) le recours aux tech-
niques d’économétrie pour étudier l’importance des 
déterminants traditionnels de l’investissement privé 
dans un échantillon de pays émergents et en déve-
loppement et 2) l’examen du rôle joué par d’autres 
options, comme les partenariats public–privé (PPP), 
l’investissement direct étranger (IDE) et les zones 

Ce chapitre a été préparé par une équipe dirigée par Jesus Gonzalez-Garcia et composée de Romain Bouis, Paolo Cavallino, Nkunde 
Mwase, Hector Perez-Saiz, Ludger Wocken et Mustafa Yenice.
1Dans le présent chapitre, nous utilisons les données sur l’investissement privé et public fournies par la base de données des Perspectives de 
l’économie mondiale et celles de la base de données des Nations Unies sur les comptes nationaux. En raison du degré de développement des 
systèmes statistiques dans de nombreux pays subsahariens, certains investissements publics peuvent être finalement classés dans l’investisse-
ment privé, en particulier quand ils proviennent d’entités non financières du secteur public exclues des comptes de l’administration centrale.

économiques spéciales (ZES), choisies par certains 
pays pour promouvoir l’investissement privé1.

Les principales conclusions du chapitre sont les 
suivantes :

• L’Afrique subsaharienne est la région en dévelop-
pement où l’investissement privé rapporté au PIB 
est le plus faible, même si la situation y est assez 
contrastée : les ratios vont en moyenne d’environ 
14 % dans les pays exportateurs de pétrole à 
17 % dans les autres pays riches en ressources et 
15 % dans les pays pauvres en ressources pour la 
période 2010–16.

• Les pays subsahariens qui ont enregistré une 
hausse durable de l’investissement privé sont 
ceux qui avaient bénéficié d’une stabilité macro-
économique, d’un renforcement des institutions, 
de la découverte de ressources naturelles et du rè-
glement de conflits anciens.

3. Redynamiser la croissance par l’investissement privé

Graphique 3.1. Ratio de pauvreté à 2 dollars/jour en parité 
de pouvoir d’achat et en croissance de l’investissement privé 
réel, 2000–16 (Pourcentage de la population et pourcentage)

y = –0,06***x – 0,53
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Source : Banque mondiale, base de données des Indicateurs de 
développement dans le monde.
Note : La courbe de régression est estimée à l’aide d’observations pour 
l’Afrique subsaharienne et le reste du monde. Afin de neutraliser les 
effets des cas extrêmes, les observations sous le 5e centile et au-delà 
du 95e centile ont été supprimées pour chaque variable.
Note : *p < 0,10; **p < 0,05; ***p < 0,01.
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• Le phénomène est très comparable à celui observé 
dans les pays avancés et émergents : il faut que 
l’activité économique, notamment escomptée, soit 
soutenue pour que les entreprises procèdent à de 
nouveaux investissements en capital (FMI, 2015c). 
En outre, ce type d’investissement tend à aug-
menter si le cadre réglementaire et le régime des 
faillites sont solides, les infrastructures publiques 
efficientes, le régime commercial plus ouvert et les 
systèmes financiers plus profonds. 

• L’investissement public peut soutenir l’investisse-
ment privé, entre autres en améliorant les infra-
structures. Les pouvoirs publics doivent toute-
fois veiller à ce qu’il n’y ait pas d’effet d’éviction, 
par exemple quand l’investissement public est en 
concurrence avec l’investissement privé (au ni-
veau des financements ou des activités) dans un 
environnement où les ressources financières sont 
rares ou s’il existe des goulets d’étranglement de 
l’offre potentiellement contraignants. Même si 
le risque peut être atténué en promouvant diffé-
rentes sources de financement de l’investissement 
public et privé (PPP, approfondissement des mar-
chés financiers nationaux, etc.), il est impératif de 
bien gérer les risques y afférents. Attirer l’IDE et 
créer des ZES peut être une solution, encore que 
le bilan de ces dernières soit mitigé.

Le reste du chapitre est organisé de la manière sui-
vante : la première section décrit les tendances ré-
centes de l’investissement privé. La deuxième pré-
sente ses déterminants empiriques. La troisième 
s’intéresse plus particulièrement aux divers moyens 

2L’annexe 3.1 explique la construction de ces moyennes et de l’indice utilisé pour le graphique 3.3. Dans les deux cas, les pondérations 
se fondent sur le PIB à parité de pouvoir d’achat pour la totalisation régionale.

d’alléger les contraintes pesant sur l’investissement 
privé, notamment l’approfondissement financier, le 
recours aux nouvelles technologies financières (les 
« fintech »), les PPP, l’IDE et les ZES.

TENDANCES DE L’INVESTISSEMENT 
PRIVÉ
Si l’investissement public est comparable à celui 
d’autres régions, l’investissement privé en Afrique 
subsaharienne est plus faible que dans d’autres pays 
en développement, d’en moyenne 2 % du PIB (gra-
phique 3.2). Il représentait 15 % du PIB en moyenne 
entre 2010 et 2016, contre 22 % dans les pays en dé-
veloppement asiatiques, 18 % en Europe, 17 % en 
Amérique latine et 16 % au Moyen-Orient et en 
Afrique du Nord (région MOAN). L’écart s’est toute-
fois réduit de moitié depuis le début des années 2000, 
après une décennie de croissance rapide en Afrique 
subsaharienne, où l’investissement privé s’est accru 
d’en moyenne 14 % par an. Depuis 2010, cependant, 
le mouvement s’est ralenti, avec une hausse moyenne 
de 5 % par an jusqu’en 2014 et même une contraction 
sur la période 2015–16 (graphique 3.3)2. Il y a des rai-
sons de penser que des facteurs tant mondiaux que na-
tionaux contribuent à expliquer ce ralentissement.

En effet, il a été plus progressif dans les pays 
d’Afrique subsaharienne que dans d’autres pays 
émergents et en développement, où un essouffle-
ment de l’investissement a également été observé 
dans le sillage de la crise financière mondiale. Des 
études empiriques attribuent ce ralentissement gé-
néral de l’investissement aux mauvaises perspectives 

Graphique 3.2. Échantillon de régions : ratio investissement/PIB, 2000–16
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économiques aux États-Unis et dans la zone euro, au 
rééquilibrage de l’économie chinoise en faveur de la 
consommation intérieure et à un pic de volatilité des 
mouvements de capitaux (Banque mondiale, 2017).

En Afrique subsaharienne, le ralentissement a été 
moins prononcé de 2010 à 2014, notamment du fait 
des cours élevés des produits de base, des perspectives 
de croissance robustes dans les pays pauvres en res-
sources et à la bonne tenue des entrées d’IDE. Depuis 
2015, en revanche, l’investissement dans la région a 
plus fléchi que dans d’autres pays en développement, 
en recul de 4 % en moyenne en 2015 et en 2016.

Le déclin a été généralisé, puisque l’investissement privé 
a ralenti dans les deux tiers des pays et chuté dans la 
moitié (graphique 3.4). Les raisons du déclin diffèrent 
selon les pays : effondrement des prix des produits de 
base, répercussions négatives d’évolutions observées 
dans de grands pays de la région, chocs idiosyncra-
tiques divers. Citons en particulier les facteurs suivants :

• La forte baisse des prix des produits de base a en-
traîné une diminution de l’investissement dans 
les pays exportateurs de ces produits, notam-
ment les exportateurs de pétrole (le Cameroun, le 
Gabon et le Nigéria).

• Les incertitudes concernant la politique écono-
mique et le jeu politique semblent avoir contribué 
à l’affaiblissement de l’investissement en Afrique 
du Sud.

• Le ralentissement concomitant de l’activité éco-
nomique constaté dans de grands pays comme 
l’Afrique du Sud, l’Angola et le Nigéria (dont le 

3Pour la liste des pays de chaque groupe, se reporter à l’appendice statistique.

PIB combiné représente environ 50 % du PIB 
régional) a sans doute eu des répercussions néga-
tives dans le reste de la région et contribué au ra-
lentissement de l’investissement.

• D’autres pays ont subi des chocs idiosyncratiques. 
Au Kenya, un ralentissement marqué de la crois-
sance du crédit a pesé sur l’investissement privé, 
tandis qu’en Namibie, c’est l’achèvement d’un 
grand projet minier qui a ralenti l’investissement.

Globalement, les ratios investissement privé/PIB les 
plus bas sont observés dans les pays exportateurs 
de pétrole : ils sont en moyenne de 14 % pour la 
période 2010–16, contre 16 % dans d’autres pays 
riches en ressources et 15 % dans les autres pays 
(graphique 3.5)3. 

Graphique 3.3. Afrique subsaharienne et pays en 
développement : indice d’investissement réel, 2000–16
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Graphique 3.4. Afrique subsaharienne : croissance moyenne 
de l’investissement privé réel, 2010–14 et 2015–16
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Graphique 3.5. Groupes de pays en Afrique subsaharienne : 
ratios investissement privé/PIB, 2000–16
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La baisse de l’investissement a pesé sur la croissance 
du PIB. Dans les pays exportateurs de pétrole, l’effet 
négatif du recul de l’investissement privé sur la crois-
sance a été amplifié par des coupes considérables dans 
l’investissement public. Ailleurs, l’affaiblissement de 
l’investissement privé a été partiellement compensé 
par une augmentation de l’investissement public, 
mais il est difficile de savoir si la tendance pourra se 
maintenir, car les niveaux d’endettement élevés et 
les coûts croissants du service de la dette limitent les 
marges de manœuvre budgétaires (graphique 3.6).

DÉTERMINANTS DES RATIOS 
D’INVESTISSEMENT PRIVÉ
Les différentes expériences nationales en Afrique 
subsaharienne nous éclairent sur les moteurs poten-
tiels de l’investissement privé. Elles montrent que les 
hausses étaient associées à divers facteurs, pour cer-
tains exogènes comme les conflits ou le renchérisse-
ment des produits de base. 

• Cours des produits de base : l’investissement privé 
a notablement augmenté au Nigéria entre 2007 et 
2014, dans un contexte de cours pétroliers élevés 
et de conditions de financement mondiales fa-
vorables, tandis que d’autres pays subsahariens 
ont bénéficié de la découverte de ressources natu-
relles (Ghana, Guinée équatoriale). Dans le même 
temps, certains importateurs de produits de base 
ont bénéficié d’une chute des cours et la marge de 
manœuvre ainsi dégagée a permis d’augmenter les 
investissements, publics comme privés (Rwanda). 

• Règlement de conflits anciens : la fin des conflits 
en Côte d’Ivoire, en Éthiopie, en Ouganda et au 
Rwanda a été suivie par de fortes hausses de l’in-
vestissement privé (graphique 3.7). 

Toutefois, ces facteurs n’ont généralement pas suffi 
à entretenir la dynamique, surtout en l’absence d’un 
cadre macroéconomique stable et d’un environne-
ment institutionnel solide. Certains pays ont amé-
lioré leurs institutions, ce qui a contribué à soutenir 
la croissance de l’investissement privé (voir l’en-
cadré 3.1 pour une analyse de la relation entre ré-
formes et essor de l’investissement privé).

Bien que ces différentes expériences nationales 
montrent un lien entre investissement privé et fac-
teurs exogènes et institutionnels, elles ne permettent 
pas d’identifier les déterminants de l’investissement 
privé. Pour ce faire, le chapitre s’appuie sur les publi-
cations existantes et les estimations du lien historique 
entre le ratio investissement privé/PIB et ses déter-
minants traditionnels (croissance du PIB réel, inves-
tissement public rapporté au PIB, PIB par habitant à 
parité de pouvoir d’achat, prix relatif du capital, taux 

Graphique 3.6. Groupes de pays en Afrique subsaharienne : contribution de l’investissement à la croissance du PIB, 2006–16
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Graphique 3.7. Échantillon de pays : croissance de 
l’investissement privé réel, avant et après les conflits
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d’intérêt réel, etc.)4. Les régressions envisagent aussi 
plusieurs variables structurelles et institutionnelles, 
dont la qualité de l’environnement des entreprises, 
l’ouverture commerciale, le développement financier 
et la libéralisation du compte de capital (annexe 3.2). 

Les variables choisies sont censées influencer l’in-
vestissement privé de la manière suivante : une acti-
vité économique soutenue, reflétée dans la croissance 
du PIB réel, offre aux entreprises des possibilités de 
vendre davantage de biens et de services et de dé-
gager des bénéfices ; elle devrait donc les inciter à 
investir (effet d’accélération)5. L’effet de l’investisse-
ment public est ambigu — il diffère en fonction de la  
complémentarité ou substitution entre cet investisse-
ment et l’investissement privé. Ce dernier est supposé 
baisser quand le coût du capital (représenté ici par le 
déflateur de la formation de capital fixe rapporté au 
déflateur du PIB et le taux d’intérêt réel) augmente. 
Enfin, comme les ratios d’investissement tendent 
à persister dans le temps, les régressions incluent la 
valeur retardée du ratio investissement privé/PIB6. 
L’échantillon utilisé pour l’estimation se compose 
d’un panel non équilibré de 101 pays émergents et en 
développement couvrant la période 1980–20157.

Une perspective économique favorable 
est cruciale pour le développement de 
l’investissement privé

L’investissement privé augmente quand l’activité éco-
nomique est soutenue, c’est-à-dire quand le PIB réel 
est en forte croissance. Ce résultat va dans le sens 
4L’analyse se concentre sur les ratios d’investissement privé (plutôt que sur la croissance de l’investissement), car l’intérêt réside dans les 
facteurs capables d’augmenter l’offre de capital pour une production donnée. Dans la période ayant précédé la crise financière mondiale 
et le choc des cours des produits de base, la forte progression des investissements s’est effectivement accompagnée d’une forte croissance 
de la production, ce qui signifie que l’intensité capitalistique des économies de la région n’a pas augmenté. Pour une analyse de la crois-
sance de l’investissement total (public et privé) dans les pays émergents et en développement, voir Banque mondiale (2017).
5D’après le modèle de l’accélérateur d’investissement, les entreprises ajustent leur stock de capital progressivement pour l’amener vers 
un niveau proportionnel à la production, de sorte que l’investissement devrait réagir positivement aux variations du PIB. Jorgenson et 
Siebert (1968) ont proposé une dérivation théorique du modèle de l’accélérateur.
6Pour traiter les effets potentiels d’endogénéité entre les variables incluses, les estimations sont effectuées avec l’estimateur de la méthode 
des moments généralisés (MMG) (pour plus de détails, voir l’annexe 3.2)
7Comme nous nous intéressons aux effets des caractéristiques institutionnelles sur l’investissement (dont certaines varient peu dans le 
temps), l’échantillon inclut d’autres pays émergents et en développement que ceux d’Afrique subsaharienne pour garantir une varia-
bilité suffisante de ces caractéristiques. La méthode économétrique nécessite en outre un nombre suffisamment élevé de pays. Comme 
le recommande Roodman (2009), ce nombre devrait être au moins égal au nombre d’instruments utilisés avec la MMG en système. 
Même dans les modèles de base, le nombre d’instruments est supérieur au nombre de pays subsahariens.
8Il s’avère que le prix relatif de l’investissement fait également baisser les ratios d’investissement privé, mais ni le niveau du PIB par 
habitant ni le taux d’intérêt réel ne sont significatifs. Plusieurs autres variables de contrôle ont été prises en compte dans les régressions 
et sont généralement non significatives ou ne modifient pas de façon importante les principaux résultats présentés ici. 
9L’indicateur de la qualité de la réglementation qui figure parmi les Indicateurs de la gouvernance dans le monde (Banque mondiale) 
couvre les marchés de produits, les marchés du travail, l’imposition et d’autres facteurs pouvant entraver le démarrage et l’exploitation 
d’une entreprise. La création d’une entreprise peut être compliquée par une réglementation excessive ayant pour effet de limiter l’entrée 
de nouvelles entreprises et l’investissement privé, même dans les périodes d’augmentation de la demande.

d’un effet d’accélération (un résultat comparable est 
noté dans FMI, 2005). Fait intéressant, l’influence 
de la croissance du PIB n’est pas linéaire : l’investisse-
ment privé croît avec la croissance du PIB réel quand 
celle-ci est élevée (supérieure à la moyenne historique 
du pays), mais pas quand elle est faible (inférieure 
à cette moyenne). Cela reflète peut-être l’attentisme 
des entreprises dans les périodes de rebond de l’éco-
nomie suivant un épisode de morosité ou quand les 
capacités productives sont sous-utilisées (capacités 
excédentaires)8.

Un environnement propice aux entreprises, 
des infrastructures bien développées, 
l’ouverture aux échanges commerciaux et  
le développement financier renforcent l’effet  
de la croissance sur l’investissement

Les estimations empiriques semblent également indi-
quer que les effets de l’activité économique sur l’in-
vestissement sont renforcés par les caractéristiques 
institutionnelles et structurelles du pays : qualité de 
la réglementation, régime d’insolvabilité et de résolu-
tion, importance des infrastructures publiques, ou-
verture aux échanges commerciaux et développement 
financier. Plus précisément :

• Qualité de la réglementation et dispositifs d’in-
tervention : l’investissement privé réagit davan-
tage à la croissance économique quand la régle-
mentation est de meilleure qualité et le coût des 
procédures d’insolvabilité moins élevé9. 
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• Infrastructures : le secteur privé investit davan-
tage quand le rebond de l’activité économique 
est soutenu par des infrastructures publiques de 
meilleure qualité (plus forte proportion de routes 
goudronnées dans l’ensemble du réseau routier 
ou accès plus large à l’électricité en pourcentage 
de la population)10.

• Ouverture aux échanges commerciaux : dans les 
économies plus ouvertes, l’investissement des en-
treprises est susceptible de réagir davantage à une 
activité économique soutenue, qui les incite peut-
être à produire plus pour l’exportation.

• Ouverture du compte de capital11 : l’effet de 
l’augmentation du PIB sur l’investissement est 
plus marqué dans les pays où la libéralisation du 
compte de capital est moins avancée. Bien que 
ce résultat se retrouve dans d’autres études, il 
n’a rien d’évident. Certaines études l’attribuent 
à des écarts de rendement du capital (plus élevé 
à l’étranger) ou au fait qu’une libéralisation plus 
poussée pourrait être associée à une fréquence ac-
crue des crises financières.

• Approfondissement du secteur financier : au vu 
de certains éléments, un développement financier 
très faible peut constituer un obstacle non négli-
geable à l’investissement privé, même si le climat 
économique est favorable. En effet, les estima-
tions empiriques montrent que, dans les pays où 
le secteur financier est très peu développé, les en-
treprises ne réalisent pas de nouveaux investisse-
ments en capital lorsque la demande croît12.

Les gains marginaux liés à l’amélioration des ca-
ractéristiques structurelles et institutionnelles sont 

10Dans le contexte actuel, les priorités en matière d’investissements publics en Afrique subsaharienne sont : 1) de maintenir des niveaux 
compatibles avec la viabilité du budget et 2) d’améliorer l’efficience de ces dépenses pour améliorer les services fournis. Comme le 
montre en détail l’encadré 3.2, l’efficience de l’investissement public peut être encore largement améliorée.
11L’ouverture du compte de capital est représentée par l’indicateur Chinn-Ito (2006).
12Prendre en compte toutes ces variables simultanément restreindrait considérablement l’échantillon d’estimation en raison de la relative 
indisponibilité des indicateurs Doing Business et des Indicateurs de la gouvernance dans le monde (Banque mondiale). Lorsque l’on 
tient compte simultanément de l’ouverture aux échanges commerciaux, de la libéralisation du compte de capital et du développement 
financier, c’est ce dernier qui semble être la variable agissant de la manière la plus significative sur les ratios d’investissement privé. En 
outre, le lien entre la croissance du PIB et la première composante issue d’une analyse en composantes principales portant sur ces trois 
variables normalisées (mesure synthétique contenant l’essentiel de la variance des trois variables) est significativement positif (en plus 
du coefficient relatif à la croissance du PIB réel). Cela signifie que la croissance est plus bénéfique pour l’investissement quand le régime 
commercial est plus ouvert, le compte de capital plus libéralisé et le secteur financier plus développé.
13Comme dans Servén (2003), les pays sont répartis dans différents groupes selon le degré d’équipement en infrastructures (représenté par 
la proportion de routes goudronnées et l’accès à l’électricité), d’ouverture aux échanges commerciaux, de développement financier et de 
libéralisation du compte de capital, en fonction de la valeur nationale moyenne de chacune de ces variables comparée à la valeur médiane 
de l’échantillon. On obtient ainsi pour chaque groupe un coefficient différent sur la variable « croissance du PIB » dans les régressions. 

significatifs sur le plan économique. Ainsi, le ta-
bleau 3.1 montre que, dans un pays dont la régle-
mentation est de piètre qualité (ce qui est généra-
lement le cas dans un pays subsaharien moyen), 
chaque point d’augmentation de la croissance du PIB 
se traduit par une hausse du ratio d’investissement 
inférieure à un tiers de point. En revanche, là où la 
réglementation est plus solide, la hausse atteint un 
demi-point. De même, pour chaque point de hausse 
de la croissance du PIB, le ratio d’investissement 
privé augmente d’environ un tiers de point dans les 
pays où l’infrastructure est plus développée (routes 
ou accès à l’électricité) et le régime commercial ou-
vert, et d’un demi-point quand les systèmes finan-
ciers sont plus développés13. Ces gains sont supérieurs 
aux gains estimés pour l’ensemble de l’échantillon de 

Tableau 3.1. Impact économique de 1 point de pourcentage 
de croissance du PIB supplémentaire sur le ratio de 
l’investissement privé, selon les caractéristiques 
institutionnelles et structurelles

Ensemble de l’échantillon 0,21
Faible qualité des réglementations (moyenne 
AfSS) – Haute qualité des réglementations 
(moyennes des PEPD hors AfSS)

0,29 – 0,48 

Coût élevé d’insolvabilité (moyenne AfSS) – Coût 
faible d’insolvabilité (moyennes des PEPD hors 
AfSS) 

0,02 – 0,24 

Proportion plus élevée de routes goudronnées 0,28
Meilleur accès à l’électricité 0,33
Plus grande ouverture commerciale 0,26
Moindre ouverture du compte de capital 0,33
Développement financier plus marqué 0,47

Effet de 1 point de pourcentage 
de croissance du PIB 
supplémentaire sur le ratio de 
l’investissement privé (pp)

Source : calculs des auteurs d’après les résultats de régression de 
l’annexe 3.2.
Note : AfSS = Afrique subsaharienne ; PEPD = pays émergents et pays 
en développement ; pp = points de pourcentage. 
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pays (y compris ceux dont les caractéristiques struc-
turelles et institutionnelles sont très contrastées), qui 
sont d’un cinquième de point.

Dans certains cas, l’investissement public  
peut attirer l’investissement privé  

L’impact de l’investissement public sur l’investissement 
privé n’est pas clair a priori. D’un côté, l’investissement 
public et l’investissement privé peuvent être com-
plémentaires : les dépenses publiques destinées à des 
infrastructures ou à des biens, par exemple, peuvent 
augmenter la productivité des capitaux privés14. D’un 
autre côté, l’investissement public peut aussi évincer 
l’investissement privé de plusieurs manières :

• en cas de concurrence pour des ressources maté-
rielles et financières très limitées. Ainsi, le finan-
cement des investissements publics (par l’émis-
sion de titres d’emprunt, le crédit bancaire, le 
relèvement des taxes ou l’inflation) diminue les 
ressources à la disposition du secteur privé et du 
même coup l’investissement privé ;

• quand l’investissement public est le fait d’entre-
prises d’État dont la production concurrence di-
rectement les biens et services fournis par le sec-
teur privé (Erden et Holcombe, 2005) ;

• quand l’investissement public financé par un 
surcroît d’endettement non viable aggrave l’ins-
tabilité macroéconomique, ce qui décourage 
l’investissement.

Le travail empirique présenté ici identifie les deux ef-
fets opposés de l’investissement public sur l’investis-
sement privé en fonction du degré de développement 
financier : l’investissement public évince l’investisse-
ment privé quand le système financier est moins déve-
loppé et l’attire quand le système financier est plus dé-
veloppé. Ce résultat suggère, par exemple, compte tenu 
des degrés de développement financier actuels dans la 
région15, qu’une hausse de 1 point du ratio d’investis-
sement public se traduirait par une contraction d’un 
demi-point du ratio d’investissement privé dans le pays 
subsaharien moyen et par une augmentation d’un de-
mi-point dans d’autres pays émergents et en développe-
ment de l’échantillon (qui sont en moyenne beaucoup 
plus développés que les pays subsahariens sur le plan 

14Les effets positifs des routes goudronnées et de l’accès à l’électricité qui sont identifiés ici accréditent l’idée que l’investissement public, 
par le renforcement des infrastructures, contribue à long terme à l’investissement privé.
15Représenté par l’indice de développement financier détaillé dans Svirydzenka (2016).

financier). Cet effet d’éviction de l’investissement privé 
par l’investissement public a également été constaté 
dans de précédentes études (Cavallo et Daude, 2011 ; 
FMI, 2017, encadré 1.3 ; FMI, 2014a, encadré 1.4). 

En fait, les effets de l’investissement public sur l’inves-
tissement privé dépendent de facteurs propres au pays 
concerné : le projet bénéficie-t-il de financements natio-
naux ou étrangers ? S’agit-il d’un projet d’infrastructure 
efficient ? Quoi qu’il en soit, en raison du faible degré de 
développement financier, des déficits d’infrastructure 
importants, de la rareté des ressources en Afrique sub-
saharienne, mais aussi des difficultés à accéder aux fi-
nancements extérieurs (ou à assurer le service de la dette 
en résultant), l’éviction de l’investissement privé par 
l’investissement public est un risque réel. Il serait donc 
souhaitable que la région promeuve d’autres modes de 
financement des investissements (publics et privés), no-
tamment le développement des systèmes financiers, la 
conclusion de PPP et la mobilisation accrue des recettes 
fiscales (chapitre 2 ; FMI, 2017, encadré 1.3). Outre ces 
mesures, d’autres leviers pourraient être actionnés pour 
dynamiser l’investissement privé en Afrique subsaha-
rienne : l’IDE, les ZES et des initiatives mondiales. Ces 
possibilités sont examinées ci-après.

ALLÉGER LES CONTRAINTES PESANT 
SUR L’INVESTISSEMENT PRIVÉ
Densification des systèmes financiers

En dehors des éléments présentés plus haut, qui dé-
montrent l’impact du développement financier sur 
l’investissement privé, nous avons diverses raisons de 
croire que l’offre de crédit et l’accès au crédit consti-
tuent un facteur important en Afrique subsaharienne. 
Premièrement, cette région arrive en dernière position 
pour le financement bancaire et en première posi-
tion pour le financement par actions. Deuxièmement, 
elle affiche le pourcentage le plus faible d’entreprises 
n’ayant pas besoin d’un prêt bancaire et le pourcen-
tage le plus élevé d’entreprises jugeant que l’accès au 
crédit est un obstacle majeur (graphique 3.8). Enfin, 
les petites et moyennes entreprises, qui représentent 
la grande majorité des entreprises dans la région, ont 
généralement plus de difficultés à obtenir des finance-
ments que les plus grandes (Beck et Cull, 2014).
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Dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne, le 
paysage financier est largement dominé par les banques. 
Les autres institutions financières, comme les bourses 
et les marchés obligataires, restent sous-développées 
quoiqu’en expansion rapide depuis quelques années 
(Sy, 2015). Les banques sont la première source de fi-
nancement des investissements privés, suivies par les 
fonds propres. Les systèmes bancaires des pays subsaha-
riens se caractérisent par des ratios de fonds propres re-
lativement plus élevés que dans d’autres régions.

Les ratios de fonds propres plus élevés sont générale-
ment constatés dans les systèmes financiers relative-
ment plus instables, parce que les banques se consti-
tuent des réserves de capitaux pour couvrir les pertes 
futures (Beck et al., 2011). Cependant, bien que l’aug-
mentation des ratios de fonds propres puisse accroître 

16Des ratios de fonds propres plus élevés peuvent aussi être liés à une surpondération des actifs souverains, considérés comme moins 
risqués, dans les bilans bancaires. Toutefois, le dispositif de Bâle comprend des règles qui plafonnent les expositions importantes, ce qui 
devrait limiter cet effet.

la résilience des systèmes bancaires et contribuer à as-
surer l’offre de crédit dans les périodes difficiles (Kapan 
et Minoiu, 2013), elle peut aussi être un frein à l’offre 
de crédit à d’autres moments (Bernanke, Lown et 
Friedman, 1991)16. En Afrique subsaharienne, les ratios 
de fonds propres semblent être corrélés négativement 
avec l’offre de crédit aux entreprises (graphique 3.9).

La poursuite du développement des marchés finan-
ciers, y compris l’expansion rapide des marchés d’ac-
tions et d’obligations (graphique 3.10), permettrait 
de diversifier les modes de financement de l’investis-
sement. S’agissant de l’approfondissement des mar-
chés financiers subsahariens, la marge de progression 
est relativement considérable (graphique 3.11), mais 
il faudrait d’abord améliorer l’indépendance des sys-
tèmes judiciaires, la protection des investisseurs et les 

Graphique 3.8. Échantillon de régions : financement des entreprises, 2011–14
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Graphique 3.9. Afrique subsaharienne : ratios de fonds 
propres réglementaires et entreprises ayant recours aux 
banques pour financer leurs investissements, 2011–14
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Graphique 3.10. Afrique subsaharienne :  
répartition des actions et obligations
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normes d’audit, puis s’attaquer aux principaux obs-
tacles liés aux infrastructures des marchés financiers 
(FMI, 2016, chapitre 3). Pour développer notamment 
les marchés obligataires, il faudrait une infrastructure 
technique et réglementaire appropriée (registres de 
légalisation des instruments, dépositaires centraux, 
systèmes de compensation et de règlement, etc.), une 
base d’investisseurs importante et diversifiée pour ga-
rantir en permanence une forte demande de titres, 
un système bancaire solide, car les banques jouent 
un rôle essentiel en tant qu’investisseurs finals ou in-
termédiaires sur les marchés obligataires, et des taux 
d’intérêt déterminés par le marché (encadré 3.3). 
S’agissant des marchés d’actions, l’intégration régio-
nale des différentes bourses nationales les rendrait 
plus liquides et plus efficients et créerait des écono-
mies d’échelle.

L’approfondissement des systèmes financiers devrait 
cependant être mené avec prudence, afin de limiter 
les risques d’instabilité financière susceptibles de dis-
suader les investisseurs privés. Des études empiriques 
montrent en effet que les systèmes financiers en dif-
ficulté fournissent moins de crédits au secteur privé 
(Freixas, Laeven et Peydró, 2015). 

Plusieurs pays d’Afrique subsaharienne ont essuyé des 
crises bancaires qui ont mis à mal leurs capacités de 
financement de l’investissement (Beck et al., 2011). 
En outre, il existe, semble-t-il, une relation positive 
entre la solidité du système financier et l’offre de 

17Pour les banques, les indicateurs dits scores Z sont calculés comme suit : somme du rendement des actifs (RA) et des fonds propres 
rapportés aux actifs divisée par l’écart-type du RA, soit Z = (RA + (fonds propres/actifs))/(écart-type du RA) (Čihák et al., 2012).
18D’autres facteurs de friction sont observés sur les marchés (taux d’intérêt plafonds, par exemple) ; ils pourraient aussi avoir des effets 
négatifs sur l’offre de crédit en Afrique subsaharienne et ne sont pas abordés dans ce chapitre (voir Maimbo et Henriquez-Gallegos, 2014).

crédit privé. Ainsi, le score Z, un indicateur très cou-
rant du niveau de sûreté et de solidité du système fi-
nancier — qui signale l’imminence d’une défaillance 
quand ses valeurs diminuent (graphique 3.12)17 — 
est corrélé positivement avec divers indicateurs du 
crédit au secteur privé. En résumé, promouvoir l’in-
vestissement privé exigerait d’approfondir les marchés 
financiers, tout en veillant à la stabilité financière. 
Cela impliquerait de continuer à renforcer les institu-
tions et de promouvoir des cadres judiciaires, régle-
mentaires et prudentiels de qualité18. Dans le même 
temps, les nouvelles technologies financières (« fin-
tech ») pourraient permettre d’améliorer de façon 
spectaculaire l’efficience du secteur financier, ce qui 
aurait des effets positifs sur la financiarisation et l’in-
clusion financière (encadré 3.4).

Graphique 3.11. Échantillon de régions : développement financier
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Graphique 3.12. Afrique subsaharienne : sécurité et solidité 
du système bancaire et financement des investissements
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Partenariats public–privé

Théoriquement, les PPP pourraient contribuer à 
améliorer la qualité des infrastructures essentielles 
en Afrique subsaharienne, apporter au secteur privé 
l’expertise requise pour accroître l’efficience des infra-
structures et atténuer certaines des contraintes finan-
cières pesant sur l’investissement. Dans la pratique, 
toutefois, l’expérience internationale ne semble pas 
démontrer que les PPP sont un moyen plus efficient 
de financer les infrastructures que les marchés pu-
blics. Qui plus est, ils sont basés sur des dispositifs 
complexes dont les risques budgétaires sont difficiles 
à évaluer (FMI, 2015a). Les PPP supposent l’adoption 
de cadres institutionnels et juridiques permettant de 
quantifier, d’évaluer et de maîtriser les risques asso-
ciés aux projets de grande envergure et complexes, 
susceptibles d’engendrer un passif éventuel et des 
risques budgétaires considérables. Les PPP devraient 
donc être examinés avec attention.

Les PPP sont en substance des contrats de longue 
durée conclus entre une partie privée et une entité 
publique aux fins de fournir un actif ou un service 
public ; dans ce cadre, le secteur privé assume une 
part significative des risques encourus et perçoit à ce 
titre une rémunération sous forme de flux de recettes 
futurs. En règle générale, la partie privée fournit 
le financement, conçoit le projet, le réalise et ex-
ploite l’actif y afférent jusqu’à expiration du contrat, 
puis encaisse la redevance facturée pour les services 
fournis ou est rémunérée par l’État. Comme la partie 
privée est chargée de trouver les investisseurs et de 
développer la structure de financement du projet, 
les PPP aident à élargir l’éventail des options pour 
l’investissement privé et la fourniture de services 
d’infrastructure19.

L’Afrique subsaharienne est la région où le ratio 
moyen de la valeur des PPP/PIB est le plus élevé du 
monde. Depuis 2000, il est de 1,4 %, contre 1 % du 

19L’analyse se concentre sur les projets concernant des installations entièrement nouvelles ou existantes, y compris des projets de construc-
tion, location et transfert ; construction, exploitation et transfert ; construction, exploitation et possession ; réhabilitation, exploitation et 
transfert ; réhabilitation, location et transfert ; et construction, réhabilitation, exploitation et transfert. D’autres types de projets liés seule-
ment de manière indirecte à l’extension ou à l’amélioration d’actifs existants avec participation du secteur public ne sont pas inclus dans 
l’analyse : projets commerciaux (le secteur privé construit une nouvelle installation et l’État ne garantit ni recettes ni paiements) ; location 
par le secteur privé (des investisseurs privés financent, possèdent et exploitent une nouvelle installation à leurs risques et périls) ; cessions 
(des investisseurs privés entrent au capital d’une entreprise d’État à la faveur d’une vente d’actifs, d’une introduction en bourse ou d’un 
programme de privatisation) ; contrats de gestion et location d’actifs existants ; et contrats de gestion d’actifs existants.
20La moyenne des ratios valeur des projets PPP/PIB est calculée pour chaque année et chaque région. Le ratio moyen sur la 
période 2000–16 est ensuite calculé pour chaque région. Nous avons exclu de l’échantillon les points de données correspondant respec-
tivement à São Tomé-et-Príncipe et au Libéria en 2004 et 2009, car ils donnent des valeurs extrêmes, liées à de grands projets PPP.

PIB en moyenne ailleurs, et reflète les besoins subs-
tantiels en infrastructures (graphique 3.13)20.

La répartition des PPP en Afrique subsaharienne 
n’est pas uniforme. Mesurés par le ratio moyen pro-
jets PPP/PIB sur la période 2000–16, ces projets re-
vêtent une grande importance dans les pays pauvres 
en ressources. Depuis 2000, ces projets ont repré-
senté en moyenne 2¼ % du PIB dans ces pays, 
1¾ % du PIB dans les pays riches en ressources hors 
pétrole et 1¼ % dans les pays exportateurs de pétrole 
(graphique 3.14).

Les PPP se concentrent essentiellement dans les sec-
teurs de l’énergie et du transport. La participation 
accrue du secteur privé au développement des infra-
structures dans la région est liée en grande partie aux 
projets des secteurs de l’énergie (électricité et gaz na-
turel) et des transports (aéroports, réseaux ferrés, ports 
maritimes, routes à péage). Au cours des cinq dernières 
années, la part la plus importante des PPP a consisté 
en projets dans le secteur de l’énergie. La part modeste 
des projets en lien avec les technologies de l’informa-
tion et des communications (TIC) s’explique par le 

Graphique 3.13. Échantillon de régions : investissements des 
partenariats public–privé en pourcentage du PIB, 2000–16
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fait qu’ils ne sont pas conçus comme des PPP au sens 
strict : aucun partage des risques entre secteur privé et 
secteur public n’est prévu (graphique 3.15)21. 

Certains PPP réalisés en Afrique subsaharienne ont été 
couronnés de succès, par exemple en Afrique du Sud, 
même s’il faut noter que cette dernière est plus en ca-
pacité de gérer ces projets que d’autres pays de la ré-
gion. Ce sont les contrats d’achat d’électricité qui ont 
remporté le plus de succès, avec 60 projets sur trois ans, 
pour un engagement total de 118 milliards de rands 
(environ 2½ % du PIB en 2017), dans un contexte fa-
vorable marqué par une forte concurrence au sein du 
secteur privé, qui a pesé sur les coûts, et une réserve de 

21Les projets du secteur informatique mentionnés dans le graphique 3.15 se rapportent essentiellement à des infrastructures matérielles 
telles que les actifs de câblodistribution (réseaux à fibres optiques et autres types de réseaux à haut débit) et l’État y participe en tant 
qu’autorité contractante dans le cadre d’un accord de concession ou en tant que propriétaire des actifs, à moins que sa participation ne 
prenne une autre forme.
22Il convient de noter que, dans le graphique 3.16, l’exercice comparatif pour la région MOAN ne couvre que neuf pays, dont deux sont 
des pays fragiles affichant des scores très bas (l’Afghanistan et l’Iraq), et les autres régions ont des échantillons plus larges. On comprend 
mieux pourquoi la région MOAN présente le plus mauvais score puisque, sans ces deux pays, sa moyenne serait supérieure à la moyenne 
de l’Afrique subsaharienne. L’échantillon pour l’Afrique subsaharienne couvre 20 pays.

projets régulièrement renouvelée pour attirer les inves-
tisseurs. Le secteur du transport offre également des 
exemples de PPP réussis. La South African National 
Roads Agency Limited (SANRAL) a notamment 
concédé 1.288 kilomètres de son réseau routier, qui en 
totalise 19.700, dans le cadre de PPP de longue durée 
prévoyant la conception, la construction, le finance-
ment et l’exploitation des routes, puis leur transfert à 
la SANRAL. La route à péage de la province du Cap-
Occidental (« Chapman’s Peak Drive ») est considérée 
comme une prouesse de l’ingénierie, compte tenu de 
conditions géologiques très difficiles, et le réseau ferro-
viaire à grande vitesse Gautrain assure avec efficacité un 
service de navettes entre Pretoria et Johannesbourg.

Les pays subsahariens devraient toutefois améliorer la 
gestion des PPP22. Depuis 2006, la valeur des projets 
litigieux a atteint en moyenne ¾ % du PIB, le ratio le 
plus élevé parmi les pays émergents et en développe-
ment. Cette proportion plus importante de contrats 
litigieux et la sélection moins efficace des projets PPP 
sont liées à la moindre efficacité des institutions qui 
gèrent les investissements publics (graphiques 3.16 
et 3.17). Améliorer la gestion des investissements pu-
blics et la transparence budgétaire pourrait donc ré-
duire le nombre de litiges (Nose, 2017).

Les PPP sont des instruments précieux pour le fi-
nancement des investissements, mais, en l’ab-
sence de compétences et de cadres institutionnels 

Graphique 3.14. Afrique subsaharienne : investissement des partenariats public–privé/PIB par pays, moyenne 2000–16
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Graphique 3.15. Afrique subsaharienne : investissement  
des partenariats public–privé par secteur, 2000–16
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appropriés, ils ne sont pas sans risques pour les bud-
gets23. Premièrement, ils peuvent être utilisés pour 
contourner les contraintes budgétaires ou traiter des 
projets en dehors du budget. Deuxièmement, les 
PPP ont besoin d’être soutenus d’une façon ou d’une 
autre par le secteur public, y compris sous forme de 
subventions d’équipement. Troisièmement, l’État 
peut être sollicité pour garantir des emprunts ou des 
recettes minimales ; or ces garanties sont synonymes 
d’engagements conditionnels, que l’État doit géné-
ralement honorer quand les projets échouent ou sont 
contestés. Enfin, comme les contrats en jeu s’ins-
crivent dans le long terme, les PPP peuvent impliquer 
un engagement à payer pendant de nombreuses an-
nées, ce qui est un facteur de rigidité pour les bud-
gets futurs (FMI, 2014b, chapitre 3).

23Par cadre institutionnel, nous entendons divers éléments nécessaires à la gestion des PPP, comme le contexte juridique et réglementaire, 
les directives de gouvernance et les pratiques d’investissement public, ainsi que les mécanismes de suivi et d’établissement de rapports.
24La présente section se concentre sur les flux nets d’investissement direct étranger qui complètent les ressources intérieures. Par ailleurs, 
les sorties nettes, qui sont significativement moins importantes en Afrique subsaharienne, réduisent les ressources disponibles pour 
l’investissement privé intérieur.

Divers instruments permettent de gérer les risques 
budgétaires liés aux PPP. Le FMI et la Banque mon-
diale ont mis au point un outil spécialisé pour l’éva-
luation de ces risques. 

Le modèle d’évaluation des risques budgétaires des PPP 
(P-FRAM) vise à évaluer les coûts et risques budgétaires 
que peuvent engendrer les projets PPP ; il comprend une 
analyse de sensibilité fondée sur différentes hypothèses 
de macrovariables et de résolution des contrats (FMI 
et Banque mondiale, 2016). L’objectif du P-FRAM est 
d’aider les autorités à développer une stratégie d’atténua-
tion des risques. À ce jour, des expériences pilotes d’uti-
lisation du P-FRAM ont été conduites dans trois pays 
subsahariens : la Côte d’Ivoire, Maurice et le Niger.

En outre, des évaluations de la gestion des investis-
sements publics (EGIP) réalisées par le FMI et la 
Banque mondiale aident à identifier les principales 
faiblesses des pratiques d’investissement public et à 
proposer des solutions adaptées aux contextes natio-
naux (FMI, 2015a). Cet outil n’est pas centré sur les 
PPP, mais certaines de ses composantes y sont liées. 
Les EGIP réalisées jusqu’ici ont concerné les pays sui-
vants : le Botswana, le Burkina Faso, le Cameroun, 
la Côte d’Ivoire, le Ghana, le Libéria, Madagascar, 
Maurice, le Mozambique, le Togo et la Zambie.

Investissement direct étranger

L’IDE est un autre levier utile de l’investissement 
privé24. Les avantages de l’IDE ne résident pas 

Graphique 3.17. Échantillon de régions : part des projets faisant l’objet d’un différend (2006–16)  
et référencement de la gestion des partenariats public–privé (2016)

0

1

2

3

AfSS Asie ALC EURCIS MOAN

Po
ur

ce
nta

ge
 de

s c
on

tra
ts 

PP
P

0

20

40

60

80

AfSS Asie ALC EURCIS MOAN

Ré
fér

en
ce

 (0
 –

10
0)

1. Projets faisant l’objet d’un différend 2. Gestion du référencement des PPP

Sources : Banque mondiale, base de données du projet de participation privée dans les infrastructures (PPI); Banque mondiale (2016).
Note : AfSS = Afrique subsaharienne ; ALC = Amérique latine et Caraïbes ; EURCIS = Europe and Communauté des États indépendants ;  
MOAN = Moyen-Orient et Afrique du Nord.

Graphique 3.16. Échantillon de régions : PPP faisant l’objet 
d’un différend ou ayant été annulés/PIB, 2006–16
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uniquement dans l’augmentation des ressources pour 
l’investissement, mais aussi dans le transfert de sa-
voir et de technologie. Durant la dernière décennie, 
l’Afrique subsaharienne a été le premier destinataire 
de l’IDE en pourcentage du PIB parmi les régions 
émergentes et en développement. Le ratio IDE/PIB 
y était en moyenne d’un peu plus de 5 %, devant 
l’Amérique latine et les Caraïbes ; ailleurs, les chiffres 
oscillaient entre 2,5 et 4 % (graphique 3.18).

Les flux d’IDE rapportés au PIB tendent à se concen-
trer dans certains pays de la région, mais pas unique-
ment dans les pays riches en ressources. Cabo Verde, 
la Gambie, Maurice, le Mozambique, les Seychelles 
et São Tomé-et-Príncipe présentent depuis 2000 des 
ratios très supérieurs à la moyenne régionale, d’en-
viron 4 %. Toutefois, plusieurs pays n’ont pas vrai-
ment réussi à attirer l’IDE : les deux tiers des pays de 
la région ont des ratios inférieurs à la moyenne régio-
nale (graphique 3.19)25. 

25Il convient de noter que certains pays comme l’Afrique du Sud, le Kenya ou le Sénégal disposent d’autres sources importantes de flux 
financiers (portefeuilles et prêts).

D’après les études publiées sur les déterminants de 
l’IDE, les facteurs favorisant l’entrée de ces flux sont 
les suivants : les grands marchés intérieurs et les res-
sources naturelles abondantes, les infrastructures dis-
ponibles, le niveau d’instruction de la main-d’œuvre, 
l’ouverture aux échanges commerciaux, la stabilité 
macroéconomique et politique et la qualité des insti-
tutions (Asiedu, 2002, 2006 ; Dupasquier et Osakwe, 
2006). Il semble donc que les responsables de la poli-
tique économique pourraient attirer encore plus d’IDE 
en Afrique subsaharienne en renforçant la stabilité 
macroéconomique et politique, en fournissant de meil-
leurs services d’infrastructure et une main-d’œuvre 
plus qualifiée et en améliorant le cadre institutionnel.

Zones économiques spéciales

L’IDE est étroitement lié au développement des ZES, 
auxquelles des réformes économiques de grande am-
pleur sont préférables (FMI, 2011) mais qui peuvent 
jouer un rôle de catalyseur pour promouvoir une 
transformation structurelle. La transition écono-
mique observée en Chine depuis les années 80 sert 
souvent d’exemple pour illustrer la manière dont 
les ZES peuvent stimuler l’IDE (PNUD, 2015). 
Cependant, en Afrique subsaharienne, le bilan des 
ZES après deux décennies se révèle au mieux mitigé, 
puisque la plupart ont échoué ou n’ont pas été à la 
hauteur des attentes (FMI, 2011 ; Farole et Moberg, 
2017). Peut-être est-ce dû au fait que les ZES 
d’Afrique subsaharienne proposent essentiellement 
des exonérations temporaires d’impôts et bien peu de 
choses en termes d’incitations non fiscales ou de dis-
positions réglementaires. En outre, il est établi que les 
choix de localisation des investissements ne sont pas 
dictés uniquement par la fiscalité (FMI, 2015b). 

Graphique 3.18. Échantillon de régions : investissement 
direct étranger (Moyennes sur trois ans)
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Graphique 3.19. Afrique subsaharienne : investissement direct étranger par pays, moyenne 2000–16
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Néanmoins, ces dernières années, certains pays 
comme le Rwanda ont revu la conception des ZES 
et obtenu de meilleurs résultats (Steenbergen et 
Javorcik, 2017). D’autres, à l’instar de l’Éthiopie, ont 
su se montrer plus convaincants avec les investisseurs. 
Les expériences récentes les plus concluantes sont 
liées à un recentrage sur la création de pôles visant à 
dynamiser les secteurs exportateurs en favorisant la 
concurrence et l’amélioration de la qualité et en ex-
ploitant mieux les avantages comparatifs des pays.

De nombreuses ZES en Afrique subsaharienne se 
concentrent sur les vêtements, les textiles et l’agroali-
mentaire, secteurs dans lesquels les pays de la région 
disposent généralement d’un avantage concurren-
tiel (Éthiopie, Ghana, Kenya, Madagascar, Malawi, 
Maurice, Seychelles et Zimbabwe). Rares sont ceux qui, 
comme l’Afrique du Sud, le Mozambique, la Namibie, 
le Nigéria et la Zambie, ont réussi à créer des ZES pour 
des secteurs à plus forte intensité de capital (automobile 
ou aluminium, par exemple) (PNUD, 2015).

Diverses pistes sont envisageables pour accroître l’ef-
ficacité des ZES de la région, notamment : une meil-
leure intégration des programmes de ZES dans les 
stratégies de développement nationales et régionales, 
la promotion des investissements susceptibles d’être 
plus étroitement liés aux entreprises nationales, l’in-
citation des investisseurs étrangers à prendre plus de 
participations, l’amélioration de l’offre d’infrastruc-
tures et de la fourniture énergétique, la promotion des 
relations et des coentreprises entre investisseurs étran-
gers et sociétés locales, l’élaboration de programmes 
de formation et d’éducation tenant compte des be-
soins en main-d’œuvre des ZES, et l’amélioration de la 
conformité aux normes mondiales en matière de pro-
duction et de protection de l’environnement (Farole et 
Moberg, 2017 ; Zeng, 2015). La réussite durable des 
ZES dépendra de leur capacité à catalyser la transfor-
mation de l’économie au sens large.

Initiatives internationales de soutien 
à l’investissement privé en Afrique 
subsaharienne

Diverses initiatives internationales visent à soutenir 
l’investissement privé en Afrique subsaharienne, no-
tamment la nouvelle Route de la soie et le Pacte du 
G-20 avec l’Afrique. 

L’initiative chinoise présentée en 2013 pour lancer 
la Ceinture économique terrestre et son corollaire 

maritime du XXIe siècle est un cadre destiné à relier 
la Chine avec l’Asie du Sud, l’Asie centrale, l’Asie de 
l’Ouest, l’Europe et l’Afrique par le biais du com-
merce, des infrastructures, de l’investissement et de 
la finance. L’objectif est de construire un pont ter-
restre en créant cinq grands couloirs économiques 
et des axes de transport maritime reliant de grands 
ports. Les financements nécessaires à ce projet, dont 
le coût pourrait totaliser 1.000 milliards de dollars 
sur 10 ans (essentiellement pour le développement 
des infrastructures), seraient levés en Chine. Des pro-
grammes spécifiques concernant les pays subsaha-
riens prévoient de développer les infrastructures liées 
au transport et à l’énergie ainsi que d’autres ZES, 
tout particulièrement au Kenya (ports maritimes et 
réseau ferré) jusqu’à présent, mais l’Afrique du Sud, 
l’Éthiopie, le Mozambique et la Tanzanie cherchent 
aussi à participer activement au projet et un nombre 
croissant de pays devraient être couverts progressi-
vement. Il convient aussi de noter qu’en 2015, lors 
du dernier Forum sur la coopération entre la Chine 
et l’Afrique (FOCAC), soit deux ans après le lance-
ment de la nouvelle Route de la soie, la Chine a plus 
que doublé ses engagements (60 milliards de dollars) 
pour financer des projets et fournir une assistance 
technique afin de soutenir le développement africain.

Initiative internationale destinée à promouvoir l’in-
vestissement privé dans la région, le Pacte avec 
l’Afrique pourrait redynamiser les flux d’IDE. Il a 
été lancé au début de 2017 et prévoit la coopération 
du G-20, de la Banque africaine de développement, 
du FMI, de la Banque mondiale et de divers pays. Il 
vise plus particulièrement à coordonner les efforts des 
participants pour faciliter les projets en faveur de l’in-
vestissement privé (FMI, Banque africaine de déve-
loppement et Banque mondiale, 2017).

Avec l’appui du FMI et de la Banque mondiale, le G-20 
met en place un mécanisme de suivi du Pacte avec 
l’Afrique pour en garantir la continuité et la cohérence, 
mais aussi pour lancer des processus d’analyse compa-
rative et d’apprentissage par les pairs. De manière géné-
rale, le mécanisme de suivi servira à évaluer les progrès 
réalisés par rapport aux engagements pris au titre des 
trois piliers du Pacte : cadre macroéconomique (préser-
vation de la stabilité macroéconomique et investisse-
ments suffisants dans les infrastructures), cadre écono-
mique (moyen d’accroître l’attractivité des pays pour les 
investisseurs privés) et cadre financier (augmentation de 
l’offre de financements disponibles, à moindres coûts et 
à moindres risques).
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Huit pays subsahariens participent au Pacte avec 
l’Afrique : le Bénin, la Côte d’Ivoire, l’Éthiopie, le 
Ghana, la Guinée, le Rwanda, le Sénégal et le Togo 
(et trois autres pays africains). Le bilan actuel des ré-
formes en cours demeure mitigé, car tous les pays 
participants n’en sont pas au même stade, et certains 
n’ont rejoint le processus que récemment.

Au Ghana, les mesures prises dans le cadre du Pacte 
avec l’Afrique se concentrent sur les énergies renouve-
lables et l’efficacité énergétique et visent à promouvoir 
l’investissement privé ; elles se doublent de formations 
et d’un meilleur accès à des financements appropriés. 
Dans le même temps, le gouvernement s’emploie acti-
vement à procéder à la réforme structurelle du secteur 
de l’énergie, qui passe par un rééchelonnement de sa 
dette et des privatisations. Ceci s’est accompagné d’une 
évaluation approfondie des principales possibilités de 
développer le secteur privé et des principaux obstacles 
à lever dans cette optique (SFI, 2017).

En Côte d’Ivoire, les priorités sont de promouvoir 
l’activité et l’emploi privés et de renforcer les capacités 
du secteur électrique tout en préservant la viabilité fi-
nancière. Des projets sont également en cours pour 
soutenir la valeur ajoutée dans le secteur du cacao.

Le Rwanda articule ses efforts autour de trois axes : 
définir un régime fiscal propice à l’investissement 
sans réduire la base d’imposition, accroître la réacti-
vité des pouvoirs publics aux préoccupations du sec-
teur privé et créer les instruments facilitant l’accès 
des investisseurs privés aux financements dans des 
secteurs particuliers. Les mesures connexes com-
prennent la coordination entre les autorités nationales 
chargées du développement, l’institution d’une table 
ronde trimestrielle des investisseurs et la mise en 
place d’un mécanisme de réponse aux investisseurs 
pour que les autorités obtiennent des retours d’infor-
mations plus rapides du secteur privé.

Au Sénégal, les autorités envisagent une approche par-
ticulière prévoyant de créer des pôles de développement 
régionaux avec des zones économiques spéciales. Le 
FMI, la Banque mondiale et d’autres institutions inter-
nationales soutiennent les efforts des autorités sénéga-
laises pour promouvoir l’accélération des réformes des-
tinées à créer un secteur exportateur viable et, du même 
coup, des emplois pour les jeunes et les femmes au chô-
mage dans ces pôles de développement régionaux.

L’Éthiopie veille en priorité à ce que sa partici-
pation au Pacte avec l’Afrique soit compatible 
avec son propre programme de croissance et de 

transformation. Les priorités principales sont la pour-
suite d’une industrialisation ciblée, orientée sur les 
marchés extérieurs, la création de parcs industriels et 
l’aménagement de zones de « prêt-à-entreprendre ».

Le Togo a rejoint récemment le Pacte avec l’Afrique, 
après avoir préparé sa matrice de politiques et sa note 
d’information aux investisseurs, et veut améliorer les 
conditions de l’investissement privé.

Le Bénin et la Guinée élaborent les matrices présen-
tant les grandes lignes de leurs politiques et précisant 
les conditions requises pour leur mise en œuvre. La 
participation de partenaires bilatéraux membres du 
G-20 est en préparation.

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS
L’Afrique subsaharienne doit stimuler l’investissement 
privé pour atteindre ses objectifs sociaux et de dévelop-
pement. Même si l’investissement privé a augmenté de-
puis 2000, les ratios investissement privé/PIB des pays 
subsahariens demeurent plus faibles que dans les pays 
dont le développement économique est comparable.

Un environnement macroéconomique et institu-
tionnel favorable serait nécessaire pour accroître du-
rablement l’investissement privé. Il faudrait donc 
garantir la stabilité macroéconomique, améliorer 
les perspectives économiques, s’ouvrir aux échanges 
commerciaux, approfondir les systèmes financiers et 
créer des infrastructures publiques efficientes. En ma-
tière institutionnelle, les cadres judiciaires, réglemen-
taires et relatifs à l’insolvabilité doivent être renforcés. 
Les différentes expériences nationales montrent en 
outre que le règlement des conflits anciens est généra-
lement suivi de hausses de l’investissement privé.

Bon nombre de pays d’Afrique subsaharienne ont 
lancé de vastes projets d’infrastructures publiques pour 
remédier aux déficits importants dans la région. Bien 
que ce type d’investissements publics puisse soutenir 
l’investissement privé, les responsables de la politique 
économique doivent garder à l’esprit qu’il peut parfois 
aussi l’évincer. Pour atténuer ce risque, il faudrait pro-
mouvoir des sources de financement différentes pour 
l’investissement tant public que privé, notamment 
l’approfondissement des marchés financiers intérieurs 
et les PPP, tout en veillant à une bonne gestion des 
risques y afférents. Par ailleurs, la promotion de l’IDE 
pourrait aider à favoriser l’investissement privé, et les 
expériences récentes de ZES créées pour attirer l’inves-
tissement se révèlent prometteuses.
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Encadré 3.1. Réformes de politique publique et croissance de l’investissement privé
Cet encadré décrit le cadre analytique utilisé pour évaluer la relation entre les réformes de politique publique et l’ investisse-
ment privé. Le principal constat est le suivant : des améliorations marquées et durables en matière de dette publique et d’ in-
flation ainsi qu’un renforcement des institutions vont de pair avec une accélération de la croissance de l’ investissement privé. 
Les échecs des réformes macroéconomiques et institutionnelles s’accompagnent généralement d’un freinage de la croissance de 
l’ investissement privé, les investisseurs prudents anticipant un ralentissement ou un abandon des réformes.

L’analyse figurant dans l’encadré élargit le cadre de la Banque mondiale (2017) sur les causes de la faible croissance 
de l’investissement, ses conséquences et les réponses de politique publique à ce phénomène. L’accent est mis sur 
la croissance de l’investissement privé, et non de l’investissement total, ainsi que sur l’incidence de la stabilité 
macroéconomique et des réformes de politique publique. On utilise trois définitions d’une « avancée » et d’un 
« recul » :

• Les avancées et les reculs de la gouvernance sont définis de la même manière que dans Banque mondiale (2017).

•  S’agissant des variables macroéconomiques, on définit une avancée (un recul) comme une baisse (une hausse) 
de deux ans supérieure (inférieure) à la moyenne moins (plus) un écart-type du ratio dette publique/PIB ou de 
l’inflation.

On ne tient pas compte des épisodes pendant lesquels une mesure s’est améliorée alors qu’une autre a reculé. 
L’échantillon englobe 97 pays émergents ou en développement, de 1996 à 2015, et exclut ceux ayant une population 
inférieure à 3 millions d’habitants1.

On effectue une régression de panel dans laquelle la variable dépendante est la croissance réelle de l’investissement 
privé. Les régresseurs sont des variables muettes pour les avancées (t) et les reculs (s) sur la fenêtre ([t-2, t+2] [s-1, s+2]) 
autour de ces épisodes, pour lesquels les paramètres d’avance et de retard sont déterminés en tenant compte de la 
significativité statistique et des degrés de liberté. Toutes les estimations incluent des effets fixes temporels, afin de 
neutraliser les chocs communs, et des effets fixes nationaux, afin de neutraliser l’hétérogénéité temporelle invariante au 
niveau national. On distingue les estimations significatives avec erreurs-types robustes au moyen d’astérisques.

La conclusion essentielle est que l’investissement privé augmente après des améliorations majeures en matière de 
dette publique, d’inflation et de qualité des institutions (graphiques 3.1.1 et 3.1.2 ; tableau 3.1.1). Les reculs sont en 
général anticipés par les investisseurs, qui réduisent leurs dépenses. On neutralise également la croissance économique 
et la progression du revenu par habitant, mais leurs coefficients ont tendance à être statistiquement non significatifs 
et les principales constatations ne changent pas. De même, les avancées et les reculs des politiques publiques restent 
statistiquement significatifs même après élimination des effets temporels. 

Cet encadré a été préparé par Nkunde Mwase à partir de Mwase (à paraître).
1Le contenu de l’échantillon est le suivant : Afrique subsaharienne : Angola, Bénin, Burkina Faso, Burundi, Côte d’Ivoire, 
Éthiopie, Ghana, Guinée, Kenya, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, République 
du Congo, Sénégal, Sierra Leone, Tanzanie, Tchad, Togo, Zambie et Zimbabwe. Autres pays émergents et en développe-
ment : Afghanistan, Algérie, Arabie saoudite, Argentine, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bélarus, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, 
Bulgarie, Cambodge, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Croatie, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Géorgie, Guatemala, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Jordanie, Kazakhstan, Kosovo, Koweït, Liban, Libye, 
Malaisie, Maroc, Mauritanie, Mexique, Moldova, Myanmar, Népal, Nicaragua, Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, RDP lao, République dominicaine, République kirghize, Roumanie, Russie, 
Serbie, Soudan, Sri Lanka, Tadjikistan, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela et Viet Nam.
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Graphique 3.1.1. Échantillon de pays d’Afrique 
subsaharienne : écart de croissance de l’investissement 
privé en périodes d’avancée et de recul de réformes
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Source : FMI, base de données des Perspectives de 
l’économie mondiale.
Note : Les colonnes indiquent l’écart moyen de 
croissance de l’investissement privé des 27 pays d’Afrique 
subsaharienne dans l’échantillon de panel de régression 
pendant des phases d’avancée ou de recul des réformes, 
comparé à des phases sans avancées ni reculs.

Graphique 3.1.2. Échantillon de pays d’Afrique 
subsaharienne : écart de croissance de 
l’investissement privé en périodes d’avancée et de 
recul de réformes relatives à la dette publique
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Source : FMI, base de données des Perspectives de 
l’économie mondiale.
Note : Les colonnes indiquent l’écart moyen de croissance 
de l’investissement privé durant les phases d’avancée 
et de recul des réformes relatives à la dette publique, 
comparé à des phases sans avancées ni reculs.

Tableau 3.1.1. Analyse événementielle : phase de réforme et de croissance de l’investissement privé

Variable dépendante : croissance de l’investissement privé Coefficient
Période t – 1 d’avancée des réformes 1,15 1,35
Période t  d’avancée des réformes 1,46 1,23
Période t  + 1 d’avancée des réformes 2,42 1,29 *
Période s  – 1 de recul des réformes –3,99 1,25 ***
Période s  de recul des réformes –1,51 1,15
Période s  + 1 de recul des réformes 1,89 1,23
Période s  + 2 de recul des réformes –0,01 1,10
Nombre d’observations 1582
R ² 0,135

 Erreurs-types robustes 

Source : calculs des services du FMI.
Note : La régression inclut les effets fixes temporels et spécifiques au pays. t correspond à une 
période d’avancée importante, et s correspond à une période de recul importante comme établi par 
la Banque mondiale (2017). Les coefficients d’erreurs-types robustes en gras sont significatifs aux 
niveaux suivants : ***p < 0,01, **p < 0,05, ou *p < 0,1.

Encadré 3.1 (fin)
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Encadré 3.2. Efficience de l’investissement public en Afrique subsaharienne
Une meilleure efficience de l’ investissement public pourrait contribuer à une croissance économique plus solide et permettre 
de réaliser les objectifs sociaux recherchés et les priorités du développement. L’efficience de l’ investissement public en Afrique 
subsaharienne est moindre que dans d’autres régions du monde et pourrait progresser de quelque 35 %. Pour ce faire, il fau-
drait élever la qualité des institutions de la région, ce qui nécessiterait de renforcer la programmation et la sélection des par-
tenariats public–privé (PPP), la crédibilité de la budgétisation pluriannuelle, l’efficacité de l’ évaluation et de la sélection des 
projets, le suivi de leur mise en œuvre et l’enregistrement des infrastructures.

En Afrique subsaharienne, l’amélioration de l’efficience 
de l’investissement public est une priorité, car les pays ont 
encore des besoins substantiels en matière d’infrastructures 
et ne disposent que d’un espace budgétaire limité. Outre 
l’insuffisance des infrastructures dans la région, on estime 
généralement que celles qui existent sont de qualité 
relativement faible (graphique 3.2.1). Ainsi, la qualité de l’offre 
d’électricité, des routes et du réseau ferré est moins bien notée 
que celle des pays comparables de la région. Les résultats 
font également apparaître une grande marge d’amélioration 
de l’efficience (tableau 3.2.1). Au regard des trois indices de 
mesure de l’efficience utilisés, ils laissent penser que les pays 
d’Afrique subsaharienne pourraient augmenter d’environ 35 % 
l’efficience de leurs investissements.

L’efficience de l’investissement public varie beaucoup 
en fonction des pays. Selon une comparaison des scores 

d’efficience entre groupes de pays de 
l’Afrique subsaharienne, l’efficience de 
l’investissement est moindre dans les pays 
riches en ressources naturelles que dans 
ceux qui ne le sont pas. En outre, les pays 
de la Communauté de l’Afrique de l’Est 
sont plus performants que ceux de la 
Communauté économique et monétaire 
de l’Afrique centrale et de l’Union 
économique et monétaire ouest-africaine 
(tableau 3.2.2). Les pays exportateurs de 
pétrole font moins bien que les autres pays 
riches en ressources naturelles.

Parmi les déterminants de l’efficience 
de l’investissement public dans les pays 
d’Afrique subsaharienne, les régressions 
entre pays laissent penser que la qualité 
des institutions est le facteur le plus 
important. Ces régressions couvrent 
la période 2000–15, et les scores 
d’efficience sont une fonction d’une série 
de variables explicatives comprenant : 
1) la qualité des institutions, mesurée par 
deux indicateurs du Forum économique 
mondial (contrôle de la corruption et 
qualité réglementaire), 2) l’aide officielle 
au développement, 3) le pourcentage 
de la population urbaine et 4) la 

Graphique 3.2.1. Échantillon de régions : qualité perçue  
des infrastructures, 2006–13
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Sources : département des finances publiques du FMI, base 
de données de l’évaluation de la gestion des investissements 
publics ; calculs des services du FMI.

Tableau 3.2.1. Note moyenne d’efficience par région

Région
Infrastructures 

matérielles
Infrastructures 

de qualité
Indicateur 

hybride
Communauté des États indépendants 0,935 0,716 0,788
Pays d’Asie émergents ou en développement 0,501 0,788 0,659
Pays d’Europe émergents ou en développement 0,753 0,708 0,727
Amérique latine et Caraïbes 0,580 0,769 0,709
Moyen-Orient, Afrique du Nord, Afghanistan et 
Pakistan 0,472 0,791 0,676

Afrique subsaharienne 0,460 0,803 0,642
Pays avancés 0,733 0,888 0,880
Sources : département des finances publiques du FMI, base de données de l’évaluation de 
la gestion des investissements publics ; calculs des services du FMI.

Tableau 3.2.2. Note moyenne d’efficience par groupe   

Région
Infrastructures 

matérielles
Infrastructures 

de qualité
Indicateur 

hybride
Afrique subsaharienne 0,460 0,803 0,642

CEMAC 0,305 0,625 0,511
CAE 0,487 0,874 0,735
UEMOA 0,369 0,814 0,619
Pays exportateurs de pétrole 0,196 0,594 0,269
Pays pauvres en ressources naturelles 0,446 0,858 0,698
Autres pays riches en ressources naturelles 0,602 0,813 0,656

Sources : département des finances publiques du FMI, base de données de l’évaluation de 
la gestion des investissements publics ; calculs des services du FMI.
Note : CAE = Communauté de l’Afrique de l’Est ; CEMAC = Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale ; UEMOA = Union économique et monétaire ouest-africaine.

Cet encadré a été rédigé par Karim Barhoumi à partir de Barhoumi et al. (à paraître).
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dépendance à l’égard des ressources naturelles, représentée 
par une variable muette pour les pays riches en ressources 
naturelles non renouvelables. 

Globalement, les estimations montrent une corrélation 
positive entre l’efficience de l’investissement public et la 
qualité des institutions, et une corrélation négative entre 
la dépendance aux ressources naturelles et l’efficience de 
l’investissement public.

Les résultats initiaux de l’évaluation de la gestion de 
l’investissement public (pour 21 pays pilotes) montrent que 
les pays d’Afrique subsaharienne ont en général des cadres 
réglementaires similaires à la moyenne d’autres régions 
du monde. Le graphique 3.2.2 présente les scores moyens 
des cadres réglementaires de l’Afrique subsaharienne ainsi 
que ceux des pays émergents ou en développement. La 
première dispose de cadres légèrement meilleurs dans les 
domaines de la programmation nationale et sectorielle, de 
la budgétisation pluriannuelle et de la gestion de projets. 
En revanche, cette région a des réglementations moins 
bonnes dans les domaines de la coordination entre les 
administrations centrales et les collectivités locales, de la 
gestion des PPP, de la réglementation des entreprises et 
du suivi des actifs. En outre, le graphique 3.2.3 montre 
que, dans les domaines de la gestion des PPP, de la 
budgétisation pluriannuelle, de l’évaluation et de la sélection 
des projets, de leur gestion et du suivi des actifs, certaines 
réglementations existent mais ne sont pas employées de 
façon à rendre l’investissement public efficient. 

L’efficience de l’investissement public a des conséquences 
importantes sur la croissance. Comme l’indique le 
graphique 3.2.4, qui divise les pays d’Afrique subsaharienne 
en « très efficients » (points rouges) et « peu efficients » (points 
bleus) par rapport aux scores médians d’efficience estimés, la 
corrélation entre l’investissement et la croissance est plus forte 
pour les pays très efficients que pour les pays peu efficients.

Le renforcement des institutions pourrait concourir à 
améliorer l’efficience de l’investissement public en Afrique 
subsaharienne. Plus précisément, une hausse de 10 % 
de l’indice du contrôle de la corruption ou de celui de la 
qualité réglementaire serait susceptible d’entraîner une 
réduction d’environ 12 % de l’écart d’efficience dans les 
pays d’Afrique subsaharienne (pour des résultats plus 
détaillés, voir Barhoumi et al. (à paraître)).

En résumé, il est possible de progresser dans plusieurs 
domaines de la gestion de l’investissement public en 
Afrique subsaharienne, et cela augmenterait l’efficience 
de ce dernier. On pourrait y parvenir en renforçant la 
programmation et la sélection des PPP, la crédibilité de 
la gestion pluriannuelle, l’efficacité de l’évaluation et de 
la sélection des projets, le suivi de leur mise en œuvre et 
l’enregistrement des infrastructures.

Graphique 3.2.2. Afrique subsaharienne :  
note EGIP du cadre réglementaire   
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Sources : département des finances publiques du FMI, base 
de données de l’évaluation de la gestion des investissements 
publics ; calculs des services du FMI.
Note : EGIP = évaluation de la gestion de l’investissement public.

Graphique 3.2.3. Afrique subsaharienne :  
note EGIP du cadre réglementaire et de l’efficacité 
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Graphique 3.2.4. Afrique subsaharienne :  
investissement et croissance
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 Encadré 3.3. Développement des marchés nationaux de la dette en Afrique subsaharienne
Ces dernières années, le développement des marchés nationaux d’obligations d’État a fait l’objet d’un intérêt accru de la part 
des décideurs, des investisseurs et des analystes. Les États ont été incités à — ou se sont sentis obligés de — financer leurs dé-
ficits budgétaires croissants par l’ émission de titres sur le marché interne. Parmi les raisons de cette orientation figurent les 
limitations du financement direct par le secteur bancaire, la moindre disponibilité de l’aide étrangère et/ou des prêts conces-
sionnels étrangers du secteur officiel (États et institutions multilatérales) ainsi qu’une plus grande conscience des risques liés 
aux emprunts externes en devises. De façon plus positive, le développement des marchés obligataires nationaux peut contri-
buer à un approfondissement financier général.

Plusieurs pays africains ont allongé les échéances de leur dette interne du fait de l’essor de leurs marchés d’obligations 
d’État. Ainsi, la Côte d’Ivoire, la Namibie et l’Ouganda ont plus que doublé l’émission d’obligations d’État en 
monnaie nationale, le stock d’obligations libellées en monnaie nationale équivalant désormais à 8,5 % du PIB en 
moyenne. L’échéance des obligations émises est passée d’une moyenne de 1,5 an à 6,4 ans, avec certains pays comme 
le Ghana, le Kenya, la Namibie, le Nigéria et la Tanzanie émettant des obligations libellées en monnaie nationale à 
échéance de 15 ans ou plus. 

Pour développer un marché obligataire viable, il faut :

• Un environnement politique stable, propice à une politique économique crédible. Le contexte politique doit 
être sûr et le gouvernement être un décideur fiable.

• Un contexte convenant aux émissions internes et un cadre efficace pour coordonner la gestion de la dette et la 
politique monétaire. 

• Un cadre juridique et réglementaire qui facilite le fonctionnement des marchés primaires et secondaires 
des instruments financiers de l’État et des sociétés. Un cadre juridique clair et moderne des titres d’État est 
essentiel pour définir l’autorité d’emprunter ainsi que pour les opérations de marché et le système de règlement.

• L’adhésion à des politiques et pratiques de gestion de la dette saines visant à encourager le développement d’un 
marché obligataire national plus large. L’existence d’une stratégie à moyen terme de gestion de la dette et d’une 
programmation annuelle des emprunts consultable publiquement assure la transparence et la prévisibilité qui 
permettent une extension du marché.

• Un engagement de l’État à payer les taux d’intérêt de marché. Le marché ne peut se développer si l’État 
crée une base d’investisseurs captifs, en obligeant par la réglementation certaines institutions à acquérir des 
instruments de dette, ou s’il intervient régulièrement dans le processus d’émission pour gérer les taux auxquels 
il émet.

• Un système financier solide. En général, les banques sont les premiers investisseurs sur tout marché interne des 
obligations d’État. Leur solidité garantit également que des faillites n’alourdissent pas la charge financière de 
l’État.

• Une infrastructure de marché qui favorise les opérations, la transparence et la stabilité financière. Il faut 
établir des cadres adéquats pour la compensation, les règlements ainsi que la conservation des titres d’État et 
d’entreprises. 

• Une population d’investisseurs diversifiée. Une base d’investisseurs large et hétérogène, différenciée en matière 
de risque, d’horizon d’investissement et de motivation pour opérer, peut assurer l’existence d’une demande de 
titres de la dette publique dans toutes les conditions de marché ainsi que contribuer à la liquidité du marché 
secondaire. 

• La disponibilité de ressources suffisantes pour le développement du marché obligataire. Les contraintes de 
ressources, en particulier en termes de personnel et de capacités du service de gestion de la dette, des banques 
centrales, des régulateurs et du secteur privé, peuvent constituer un frein. En outre, les autorités doivent 
supporter certains coûts pendant la phase de lancement, par exemple sous forme de rendements supérieurs ou 
d’un risque de refinancement accru.

Cet encadré a été rédigé par Thordur Jonasson et James Knight.
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Le développement des marchés internes de la dette peut présenter plusieurs avantages. L’émission d’obligations 
(d’entreprise ou d’État) complète les financements de source externe et bancaire. Elle peut contribuer à l’application 
de la politique monétaire, renforcer les marchés financiers, réduire le risque de change, activer le marché de l’épargne 
privée et faciliter le financement à long terme des infrastructures. En outre, le développement des marchés de la dette 
devrait faire partie d’une stratégie plus large de mobilisation des moyens de financement internes.

Le développement des sources internes de financement permettrait également d’atténuer les risques émanant des euro-
obligations existantes. L’émission de ces titres a beaucoup augmenté pendant la période prolongée de taux d’intérêt 
bas qui a suivi la crise financière mondiale. Actuellement, les taux d’intérêt mondiaux commencent à se redresser et un 
retournement des flux de capitaux pourrait coïncider avec l’arrivée à échéance de la première vague d’euro-obligations. 
Le risque de refinancement pourrait devenir aigu, particulièrement dans les pays connaissant des déséquilibres 
macroéconomiques ; les marchés internes pourraient donc prendre encore plus d’importance. 

Toutefois, l’essor des marchés obligataires internes peut avoir des conséquences pour la stabilité financière. Un marché 
plus dynamique, susceptible d’attirer des investisseurs internationaux, permettra de diversifier la base des investisseurs 
et peut-être d’allonger les échéances. Les entrées de capitaux étrangers peuvent présenter un grand intérêt pour un 
pays ne disposant pas de grandes institutions financières non bancaires constamment demandeuses de titres. La 
demande des investisseurs étrangers peut aussi réduire l’effet d’éviction. Néanmoins, les flux de capitaux externes 
peuvent être particulièrement sensibles au risque et aux rendements relatifs, d’où une sensibilité des marchés nationaux 
à de légères variations des taux d’intérêt mondiaux, qui a pour résultat des envolées puis des chutes des prix des 
actifs et des flux de crédit. C’est particulièrement le cas de certains pays d’Afrique subsaharienne où les marchés de 
la dette interne sont devenus une destination des investissements étrangers. Ainsi, les non-résidents détiennent à peu 
près 40 % des obligations d’État émises en Afrique du Sud et environ 50 % de la dette publique interne du Ghana. 
Comparativement, ils en détiennent en moyenne 25 % dans les pays émergents.

Encadré 3.3 (fin)
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Encadré 3.4. La fintech en Afrique subsaharienne
La fintech (l’ évolution de la technologie financière basée sur les innovations en matière de processus, d’applications, de produits 
et de modèles économiques) peut promouvoir l’efficience dans le secteur financier en transformant le mode d’exercice de ses prin-
cipales fonctions, comme les systèmes de paiement, les emprunts et l’ épargne, le partage du risque et l’allocation des capitaux. 

Comment la fintech peut soutenir l’investissement privé 
En Afrique subsaharienne, la fintech pourrait soutenir l’investissement privé en se servant des plateformes mobiles 
existantes pour réduire les frictions de l’intermédiation de fonds entre les épargnants et les investisseurs. Même si l’essor 
des paiements mobiles dans cette région n’est pas directement lié aux services d’intermédiation financière, les fournisseurs 
de ce mode de paiement commencent à s’appuyer sur leur expérience, sur la maturité de la plateforme technologique 
et sur une base de clients importante pour offrir également des services d’intermédiation financière. Ainsi, au Kenya, 
M-Pesa propose les services de banque mobile M-Kesho et M-Shwari qui donnent accès à des comptes d’épargne et à 
des produits de micro-crédit. On peut aussi citer les exemples de Zoona et d’EasyEquities en Afrique du Sud. Zoona 
s’est associé à une plateforme de prêts participatifs afin de proposer aux entrepreneurs des services de financement, tandis 
qu’EasyEquities donne la possibilité d’investir dans différents produits (actions, fonds indiciels, titres négociables en bourse, 
etc.). À cet égard, l’introduction réussie des paiements mobiles dans la région constitue un bon point de départ. Même 
si les ratios d’inclusion financière restent faibles par rapport à d’autres régions du monde, l’Afrique subsaharienne est un 
leader mondial des paiements mobiles, grâce à des systèmes qui ont été une grande réussite, comme M-Pesa au Kenya, en 
Tanzanie et dans d’autres pays (graphique 3.4.1). Le succès de ces services résulte sans doute de plusieurs facteurs, dont une 
importante demande non satisfaite de services de paiement dans un marché disposant d’une infrastructure de téléphonie 
mobile relativement développée, une structure des prix de nature à attirer les clients et une réglementation adéquate des 
banques centrales qui ont donné à M-Pesa une marge pour entrer sur le marché.

La fintech peut aussi favoriser la croissance de l’investissement dans la région en améliorant l’efficience de l’infrastructure 
des marchés financiers, notamment les systèmes de paiement, de règlement et de compensation – tous étant peu développés 
en Afrique subsaharienne par rapport à d’autres régions du monde. Cette infrastructure permettant de réduire les différentes 
sources de risques financiers, tels que les risques systémiques, 
de crédit et de liquidité (BRI, 2012), son développement est 
susceptible de promouvoir à la fois la croissance de marchés, 
comme ceux des produits dérivés et des obligations, et le marché 
monétaire. Cela pourrait avoir des répercussions positives sur le 
financement des investissements en Afrique subsaharienne. Ainsi, 
les contreparties centrales peuvent améliorer le fonctionnement des 
marchés de produits dérivés, d’où la possibilité pour les banques 
de transférer de façon plus efficiente le risque de crédit de leurs 
portefeuilles de prêts. En outre, des systèmes de règlement sans 
risque réduisent les frictions des activités de négoce sur les marchés 
obligataires, ce qui peut faciliter l’émission d’obligations de sociétés 
destinées à financer des projets d’investissement. Enfin, l’utilisation 
des technologies de registres distribués est explorée, car elle pourrait 
générer des gains d’efficience.

Équilibrer l’arbitrage entre sécurité et efficience 
Il est important de souligner que les gains d’efficience résultant 
de la fintech ne sont pas exempts de coûts sociaux. Il se peut que 
la fintech accentue certains des points faibles bien connus des 
systèmes financiers ou en crée de nouveaux (CBSB, 2017). Ainsi, 
une prolifération de produits et de services innovants pourrait 
rendre encore plus complexe la prestation de services financiers, 
d’où une plus grande difficulté à gérer et à maîtriser le risque 
opérationnel. La fintech peut également rendre plus difficile le 
respect des obligations de conformité, telles que celles concernant 
le blanchiment de l’argent et la lutte contre le financement du 
terrorisme, ainsi que la bonne gestion des cyberrisques.

Graphique 3.4.1. Échantillon de régions : abonnements de 
téléphonie mobile et comptes d’argent mobile
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1. Abonnements de téléphonie mobile 

2. Comptes d’argent mobile

Sources : Banque mondiale, base de données sur l’inclusion 
financière mondiale; Banque mondiale, base de données des 
Indicateurs de développement dans le monde.
Note : AfSS = Afrique subsaharienne ; ALC = Amérique latine 
et Caraïbes ; EURCIS = Europe and Communauté des États 
indépendants ; MOAN = Moyen-Orient et Afrique du Nord.

Cet encadré a été rédigé par Hector Perez-Saiz, qui s’est basé sur Maino et al. (à paraître).
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Annexe 3.1. Calcul de l’indice d’investissement réel et des taux de croissance de la région
Cette annexe décrit comment est calculé l’indice d’investissement réel figurant au graphique 3.3 dans le corps du 
chapitre 3. D’abord, pour chaque pays 
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Annex 3.1. Calculation of the Real Investment Index and Regional Growth Rates 
 
This annex describes how the Real Investment Index in Figure 3.3 in the main text is computed. First, for each 
country �, total annual real investment growth is decomposed into the contributions of private and public 
components: 

��,� = ��,�����,�
�� + �1 � ��,������,�

�� = ��,�
�� + ��,�

��, 
 
In which ��,��� is the share of private investment over total investment in country �, and ��,�

�� and ��,�
�� are the rates 

of growth of private and public investment, respectively. Then, the weighted average across countries using 
purchasing-power-parity GDP weights of each component is computed, such that the regional total investment 
growth rate can be decomposed as �� = ��

�� + ��
��. Finally, the Real Investment Index �� is computed recursively 

using �� = ������
�� + ������

��, starting from ����� = 1, and �����
�� = ����� and �����

�� = 1 � �����, in which 
 

�� = ∑ ���,���,���
∑ ��,��

 
 
is the purchasing-power-parity GDP-weighted average of the share of private investment across countries. 
 
To control for the effect of extreme values, and to be consistent with the decomposition presented above, the 
regional private and public investment growth rates for each year are computed as follows: 

���
�� = ��

��

����
         

���
�� = ��

��

1 � ����
  , 

 
such that the regional total investment growth rate can be expressed as a weighted average between the private  
and public component growth rates: 
 

�� = �������
�� + �1 � ��������

��. 
 
  

(A3.1.1) 

(A3.1.2) 

(A3.1.3) 

(A3.1.4) 

, on décompose la croissance de l’investissement réel annuel total en ses 
composantes privée et publique :
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(A3.1.1) 

(A3.1.2) 
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(A3.1.4) 
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(A3.1.1) 

(A3.1.2) 

(A3.1.3) 

(A3.1.4) 

où 
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(A3.1.1) 

(A3.1.2) 

(A3.1.3) 

(A3.1.4) 

 est la part de l’investissement privé dans l’investissement total du pays 
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(A3.1.4) 
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(A3.1.1) 

(A3.1.2) 

(A3.1.3) 

(A3.1.4) 

 sont, respectivement, 
les taux de croissance de l’investissement privé et de l’investissement public. On calcule ensuite la moyenne pondérée de 
tous les pays en prenant les pondérations de chaque composante dans les PIB en parité de pouvoir d’achat, afin de pouvoir 
décomposer le taux de croissance de l’investissement total dans la région de la manière suivante : 
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(A3.1.1) 

(A3.1.2) 

(A3.1.3) 

(A3.1.4) 

. Enfin, 
on calcule l’indice de l’investissement réel 
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(A3.1.4) 

 de façon récursive au moyen de 
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(A3.1.4) 

, en partant de
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est la moyenne pondérée par les PIB en parité de pouvoir d’achat de la part de l’investissement privé dans tous les pays.

Afin de neutraliser les effets des valeurs extrêmes et d’être cohérent avec la décomposition présentée ci-dessus, on calcule 
comme suit, pour chaque année, les taux de croissance de l’investissement privé et public dans la région :
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de sorte que le taux de croissance de l’investissement total régional puisse être exprimé comme une moyenne pondérée des 
taux de croissance des composantes privée et publique :
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Annexe 3.2. Déterminants des ratios d’investissement fixe privé  
dans les pays émergents et les pays en développement 

Cette annexe présente l’approche empirique utilisée pour l’analyse des déterminants institutionnels des ratios 
d’investissement fixe privé dans les pays émergents et les pays en développement. Elle donne des détails sur la méthodologie 
économétrique, les données et les résultats des estimations.

Régressions de référence

Dans les régressions de référence, on explique le ratio investissement privé/PIB par sa valeur retardée et par ses 
déterminants traditionnels recensés dans les études économiques (notamment Servén, 2003 ; FMI, 2005 ; Cavallo et 
Daude, 2011 ; Lim, 2014 ; Banque mondiale, 2017), en utilisant l’équation de données de panel dynamique à effets fixes :
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Annex 3.2. Determinants of Private Fixed Investment Ratios in Emerging and Developing 
Economies 

This annex presents the empirical approach for the analysis of the institutional drivers of 
private fixed investment ratios in emerging and developing economies. It provides details on 
the econometric methodology, data, and estimation results. 

Baseline Regressions 

In the baseline regressions, the ratio of private investment to GDP is explained by its lagged 
value and by traditional determinants of investment identified in the literature (including 
Servén 2003; IMF 2005; Cavallo and Daude 2011; Lim 2014; World Bank 2017) using the 
dynamic fixed-effects panel data equation: 
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where I/Y is the private-fixed-investment-to-GDP ratio, IG/Y is the public-fixed-investment-to-GDP ratio, Ypc is 
the real GDP per capita in purchasing power parity, PI/PY is the ratio of the deflator of gross fixed investment to the 
GDP deflator (the relative price of capital), IR is the real interest rate, g is the real GDP growth, ηi and γt denote 
country and year fixed effects (to control for unobserved cross-country heterogeneity and for global shocks, 
respectively), and εi,t is the error term. The final estimation sample is comprised of 101 emerging and developing 
economies over the years 1980 to 2015.27 Data sources are presented in Annex Table 3.2.3. 

The estimation uses the system GMM estimator (Arellano and Bover 1995; Blundell and 
Bond 1998) to address the Nickell (1981) bias arising from the lagged dependent variable, 
and possible endogeneity issues between the variables.28

27 Countries include Algeria, Angola, Antigua and Barbuda, Argentina, Armenia, Azerbaijan, The Bahamas, 
Bahrain, Bangladesh, Barbados, Belarus, Belize, Benin, Bhutan, Bolivia, Bosnia and Herzegovina, Botswana, 
Brazil, Bulgaria, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cameroon, Central African Republic, Chad, Chile, 
China, Colombia, Comoros, Democratic Republic of the Congo, Republic of the Congo, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Croatia, Djibouti, Dominica, Dominican Republic, Ecuador, Egypt, Equatorial Guinea, Ethiopia, 
Gabon, The Gambia, Ghana, Grenada, Guatemala, Guinea, Guinea-Bissau, Haiti, Honduras, Hungary, India, 
Indonesia, Iran, Jordan, Kenya, Kuwait, Kyrgyz Republic, Lebanon, Lesotho, Malaysia, Mauritius, Mexico, 
Moldova, Mongolia, Republic of Montenegro, Morocco, Mozambique, Myanmar, Namibia, Nepal, Nicaragua, 
Niger, Oman, Panama, Peru, Poland, Romania, Russia, Rwanda, São Tomé and Príncipe, Senegal, Serbia, 
Seychelles, Sierra Leone, South Africa, Sri Lanka, St. Lucia, St. Vincent and the Grenadines, Suriname, 
Swaziland, United Republic of Tanzania, Thailand, Togo, Tunisia, Uganda, Ukraine, Uruguay, Venezuela, 
Yemen, Zambia. 

28 The null hypothesis of the Im-Pesaran-Shin test that all panels of the sample have a unit root is rejected at less 
than 0.1 percent significance level. GMM regressions are performed using the two-step procedure with the 
Windmeijer’s finite-sample correction. The lagged dependent variable is treated as predetermined and 
instrumented with one to two lags. The other regressors are treated as endogenous variables and are 
instrumented with two lags and more, while fixed effects and some institutional variables, like regulatory 
quality or the cost of resolving insolvencies, are treated as exogenous. The validity of the instruments is tested 
using the Hansen test, with the number of instruments being lower than the number of countries to limit a 
weakening of the Hansen test, as suggested by Roodman (2009). The absence of serial correlation of residuals is 

dans laquelle I/Y est le ratio investissement fixe privé/PIB ; IG/Y le ratio investissement fixe public/PIB ; Ypc le PIB réel 
par habitant en parité de pouvoir d’achat ; PI/PY le ratio déflateur de l’investissement fixe brut/déflateur du PIB (le prix 
relatif du capital) ; IR le taux d’intérêt réel ; g la croissance du PIB réel ; 
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where I/Y is the private-fixed-investment-to-GDP ratio, IG/Y is the public-fixed-investment-to-GDP ratio, Ypc is 
the real GDP per capita in purchasing power parity, PI/PY is the ratio of the deflator of gross fixed investment to the 
GDP deflator (the relative price of capital), IR is the real interest rate, g is the real GDP growth, ηi and γt denote 
country and year fixed effects (to control for unobserved cross-country heterogeneity and for global shocks, 
respectively), and εi,t is the error term. The final estimation sample is comprised of 101 emerging and developing 
economies over the years 1980 to 2015.27 Data sources are presented in Annex Table 3.2.3. 

The estimation uses the system GMM estimator (Arellano and Bover 1995; Blundell and 
Bond 1998) to address the Nickell (1981) bias arising from the lagged dependent variable, 
and possible endogeneity issues between the variables.28

27 Countries include Algeria, Angola, Antigua and Barbuda, Argentina, Armenia, Azerbaijan, The Bahamas, 
Bahrain, Bangladesh, Barbados, Belarus, Belize, Benin, Bhutan, Bolivia, Bosnia and Herzegovina, Botswana, 
Brazil, Bulgaria, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cameroon, Central African Republic, Chad, Chile, 
China, Colombia, Comoros, Democratic Republic of the Congo, Republic of the Congo, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Croatia, Djibouti, Dominica, Dominican Republic, Ecuador, Egypt, Equatorial Guinea, Ethiopia, 
Gabon, The Gambia, Ghana, Grenada, Guatemala, Guinea, Guinea-Bissau, Haiti, Honduras, Hungary, India, 
Indonesia, Iran, Jordan, Kenya, Kuwait, Kyrgyz Republic, Lebanon, Lesotho, Malaysia, Mauritius, Mexico, 
Moldova, Mongolia, Republic of Montenegro, Morocco, Mozambique, Myanmar, Namibia, Nepal, Nicaragua, 
Niger, Oman, Panama, Peru, Poland, Romania, Russia, Rwanda, São Tomé and Príncipe, Senegal, Serbia, 
Seychelles, Sierra Leone, South Africa, Sri Lanka, St. Lucia, St. Vincent and the Grenadines, Suriname, 
Swaziland, United Republic of Tanzania, Thailand, Togo, Tunisia, Uganda, Ukraine, Uruguay, Venezuela, 
Yemen, Zambia. 

28 The null hypothesis of the Im-Pesaran-Shin test that all panels of the sample have a unit root is rejected at less 
than 0.1 percent significance level. GMM regressions are performed using the two-step procedure with the 
Windmeijer’s finite-sample correction. The lagged dependent variable is treated as predetermined and 
instrumented with one to two lags. The other regressors are treated as endogenous variables and are 
instrumented with two lags and more, while fixed effects and some institutional variables, like regulatory 
quality or the cost of resolving insolvencies, are treated as exogenous. The validity of the instruments is tested 
using the Hansen test, with the number of instruments being lower than the number of countries to limit a 
weakening of the Hansen test, as suggested by Roodman (2009). The absence of serial correlation of residuals is 
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where I/Y is the private-fixed-investment-to-GDP ratio, IG/Y is the public-fixed-investment-to-GDP ratio, Ypc is 
the real GDP per capita in purchasing power parity, PI/PY is the ratio of the deflator of gross fixed investment to the 
GDP deflator (the relative price of capital), IR is the real interest rate, g is the real GDP growth, ηi and γt denote 
country and year fixed effects (to control for unobserved cross-country heterogeneity and for global shocks, 
respectively), and εi,t is the error term. The final estimation sample is comprised of 101 emerging and developing 
economies over the years 1980 to 2015.27 Data sources are presented in Annex Table 3.2.3. 

The estimation uses the system GMM estimator (Arellano and Bover 1995; Blundell and 
Bond 1998) to address the Nickell (1981) bias arising from the lagged dependent variable, 
and possible endogeneity issues between the variables.28

27 Countries include Algeria, Angola, Antigua and Barbuda, Argentina, Armenia, Azerbaijan, The Bahamas, 
Bahrain, Bangladesh, Barbados, Belarus, Belize, Benin, Bhutan, Bolivia, Bosnia and Herzegovina, Botswana, 
Brazil, Bulgaria, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cameroon, Central African Republic, Chad, Chile, 
China, Colombia, Comoros, Democratic Republic of the Congo, Republic of the Congo, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Croatia, Djibouti, Dominica, Dominican Republic, Ecuador, Egypt, Equatorial Guinea, Ethiopia, 
Gabon, The Gambia, Ghana, Grenada, Guatemala, Guinea, Guinea-Bissau, Haiti, Honduras, Hungary, India, 
Indonesia, Iran, Jordan, Kenya, Kuwait, Kyrgyz Republic, Lebanon, Lesotho, Malaysia, Mauritius, Mexico, 
Moldova, Mongolia, Republic of Montenegro, Morocco, Mozambique, Myanmar, Namibia, Nepal, Nicaragua, 
Niger, Oman, Panama, Peru, Poland, Romania, Russia, Rwanda, São Tomé and Príncipe, Senegal, Serbia, 
Seychelles, Sierra Leone, South Africa, Sri Lanka, St. Lucia, St. Vincent and the Grenadines, Suriname, 
Swaziland, United Republic of Tanzania, Thailand, Togo, Tunisia, Uganda, Ukraine, Uruguay, Venezuela, 
Yemen, Zambia. 

28 The null hypothesis of the Im-Pesaran-Shin test that all panels of the sample have a unit root is rejected at less 
than 0.1 percent significance level. GMM regressions are performed using the two-step procedure with the 
Windmeijer’s finite-sample correction. The lagged dependent variable is treated as predetermined and 
instrumented with one to two lags. The other regressors are treated as endogenous variables and are 
instrumented with two lags and more, while fixed effects and some institutional variables, like regulatory 
quality or the cost of resolving insolvencies, are treated as exogenous. The validity of the instruments is tested 
using the Hansen test, with the number of instruments being lower than the number of countries to limit a 
weakening of the Hansen test, as suggested by Roodman (2009). The absence of serial correlation of residuals is 
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de neutraliser respectivement l’hétérogénéité non observée des pays et les chocs mondiaux), et 
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where I/Y is the private-fixed-investment-to-GDP ratio, IG/Y is the public-fixed-investment-to-GDP ratio, Ypc is 
the real GDP per capita in purchasing power parity, PI/PY is the ratio of the deflator of gross fixed investment to the 
GDP deflator (the relative price of capital), IR is the real interest rate, g is the real GDP growth, ηi and γt denote 
country and year fixed effects (to control for unobserved cross-country heterogeneity and for global shocks, 
respectively), and εi,t is the error term. The final estimation sample is comprised of 101 emerging and developing 
economies over the years 1980 to 2015.27 Data sources are presented in Annex Table 3.2.3. 

The estimation uses the system GMM estimator (Arellano and Bover 1995; Blundell and 
Bond 1998) to address the Nickell (1981) bias arising from the lagged dependent variable, 
and possible endogeneity issues between the variables.28

27 Countries include Algeria, Angola, Antigua and Barbuda, Argentina, Armenia, Azerbaijan, The Bahamas, 
Bahrain, Bangladesh, Barbados, Belarus, Belize, Benin, Bhutan, Bolivia, Bosnia and Herzegovina, Botswana, 
Brazil, Bulgaria, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cameroon, Central African Republic, Chad, Chile, 
China, Colombia, Comoros, Democratic Republic of the Congo, Republic of the Congo, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Croatia, Djibouti, Dominica, Dominican Republic, Ecuador, Egypt, Equatorial Guinea, Ethiopia, 
Gabon, The Gambia, Ghana, Grenada, Guatemala, Guinea, Guinea-Bissau, Haiti, Honduras, Hungary, India, 
Indonesia, Iran, Jordan, Kenya, Kuwait, Kyrgyz Republic, Lebanon, Lesotho, Malaysia, Mauritius, Mexico, 
Moldova, Mongolia, Republic of Montenegro, Morocco, Mozambique, Myanmar, Namibia, Nepal, Nicaragua, 
Niger, Oman, Panama, Peru, Poland, Romania, Russia, Rwanda, São Tomé and Príncipe, Senegal, Serbia, 
Seychelles, Sierra Leone, South Africa, Sri Lanka, St. Lucia, St. Vincent and the Grenadines, Suriname, 
Swaziland, United Republic of Tanzania, Thailand, Togo, Tunisia, Uganda, Ukraine, Uruguay, Venezuela, 
Yemen, Zambia. 

28 The null hypothesis of the Im-Pesaran-Shin test that all panels of the sample have a unit root is rejected at less 
than 0.1 percent significance level. GMM regressions are performed using the two-step procedure with the 
Windmeijer’s finite-sample correction. The lagged dependent variable is treated as predetermined and 
instrumented with one to two lags. The other regressors are treated as endogenous variables and are 
instrumented with two lags and more, while fixed effects and some institutional variables, like regulatory 
quality or the cost of resolving insolvencies, are treated as exogenous. The validity of the instruments is tested 
using the Hansen test, with the number of instruments being lower than the number of countries to limit a 
weakening of the Hansen test, as suggested by Roodman (2009). The absence of serial correlation of residuals is 

 est le terme d’erreur. 
L’échantillon final de l’estimation est composé de 101 pays émergents ou en développement de 1980 à 20151. Les sources 
de données sont indiquées au tableau de l’annexe 3.2.3.

L’estimation repose sur la méthode des moments généralisés (MMG) (Arellano et Bover, 1995 ; Blundell et Bond, 
1998) pour remédier au biais de Nickell (1981) résultant de la variable dépendante retardée et d’éventuels problèmes 
d’endogénéité entre les variables2.

Les résultats, qui figurent au tableau de l’annexe 3.2.1, confirment la persistance du ratio d’investissement privé. 
Conformément à l’effet d’éviction de l’investissement privé par l’investissement public (Cavallo et Daude, 2011 ; 
FMI, 2017), le coefficient du ratio investissement public/PIB est significatif avec le signe négatif attendu. Toutefois, cet 
effet d’éviction est atténué si la disponibilité de financements augmente dans l’économie, comme l’implique un degré 
supérieur de développement financier (colonne 2). La croissance du PIB réel est également significative, tant d’un point 
de vue statistique qu’économique : une hausse d’un écart-type de la croissance du PIB réel (+6,2 %) se traduit par une 
augmentation de 1,3 point de pourcentage du ratio d’investissement. Le prix relatif de l’investissement réduit les ratios 
d’investissement privé, alors que ni le niveau du PIB par habitant ni le taux d’intérêt réel ne sont significatifs3.

1Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cameroun, Chili, Chine, Colombie, Comores, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Djibouti, Dominique, Égypte, Équateur, Éthiopie, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée Bissau, Guinée équatoriale, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Iran, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Malaisie, Maroc, Maurice, Mexique, Moldova, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Oman, Ouganda, Panama, Pérou, Pologne, République centrafri-
caine, République démocratique du Congo, République dominicaine, République du Congo, République kirghize, Roumanie, Russie, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, São Tomé-et-Príncipe, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Sri Lanka, 
Suriname, Swaziland, Tanzanie, Tchad, Thaïlande, Togo, Tunisie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Yémen, Zambie.
2L’hypothèse nulle du test Im-Pesaran-Shin selon laquelle tous les panels de l’échantillon ont une racine unitaire est rejetée à un niveau 
de significativité inférieur à 0,1 %. Les régressions MGM sont effectuées en utilisant la procédure en deux étapes avec la correction de 
l’échantillon fini de Windmeijer. On considère la variable dépendante retardée comme prédéterminée et instrumentée avec un ou deux 
retards. Les autres régresseurs sont traités comme des variables endogènes et instrumentés avec deux retards et plus, alors que les effets 
fixes et certaines variables institutionnelles, comme la qualité réglementaire et le coût de résolution des faillites, sont considérés comme 
exogènes. On teste la validité des instruments en utilisant le test de Hansen, le nombre d’instruments étant inférieur au nombre de pays 
afin de ne pas trop fragiliser ce test, comme le suggère Roodman (2009). On teste l’absence d’autocorrélation des résidus au moyen du 
test AR(2), tandis que le test AR(1) est rejeté dans toutes les régressions, ce qui semble indiquer, comme on s’y attend, une autocorréla-
tion de premier ordre du terme d’erreur différencié.
3Les autres variables de contrôle considérées sont l’inflation, un indice du taux de change effectif réel (afin de neutraliser les effets de 
la compétitivité), les termes de l’échange, les prix du pétrole en interaction avec une variable muette pour les exportateurs de pétrole, 
l’investissement direct étranger, les estimations des stocks de capital public et privé, la consommation publique en pourcentage du PIB, 
la dette externe et la balance courante exprimée en pourcentage du PIB. Aucune de ces variables n’est significative et leur inclusion ne 
modifie pas les résultats présentés ici.
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La décomposition de l’incidence de la croissance du PIB selon son niveau indique la présence d’un effet non linéaire 
(colonne 3)4. Enfin, les régressions incluent également des variables structurelles comme les indicateurs Doing Business, 
les Indicateurs de la gouvernance dans le monde et les indicateurs du International Country Risk Guide de la Banque 
mondiale ; des variables représentatives des infrastructures, telles que le nombre de routes goudronnées en proportion du 
nombre total de routes ou l’accès à l’électricité en pourcentage de la population (résultats non présentés) ; le développement 
financier, mesuré par l’indice de développement financier du FMI (Svirydzenka, 2016) ; l’ouverture du compte de capital 
(représentée par l’indice Chinn-Ito) ; et l’ouverture aux échanges. Toutefois, aucune de ces variables n’a un effet direct 
significatif sur l’investissement privé (colonnes 5 à 7). L’incidence de la croissance du PIB réel sur l’investissement n’est 
significative que dans les pays les plus riches de l’échantillon (c’est-à-dire ceux dont le niveau moyen du PIB par habitant 
dépasse la médiane de l’échantillon, soit 5.072 dollars en parité de pouvoir d’achat de 2011). C’est probablement parce que 
les institutions sont de meilleure qualité dans ces pays (colonne 4). La prochaine section examine donc si l’environnement 
institutionnel influe sur la relation entre la croissance et l’investissement.

Interactions de la croissance du PIB avec les institutions et effets de la croissance du PIB par groupes de pays 

On élargit les régressions de référence en ajoutant des interactions entre la croissance du PIB réel et certaines des variables 
structurelles mentionnées ci-dessus ou en classant les pays par groupes en fonction de leurs caractéristiques structurelles. 
Le tableau de l’annexe 3.2.2 présente les résultats des régressions. En tenant compte des effets des interactions avec les 
indicateurs Doing Business, les Indicateurs de la gouvernance dans le monde et les indicateurs du International Country 
Risk Guide de la Banque mondiale, seules quelques variables sont significatives ; il faut toutefois interpréter les résultats 
avec prudence, car les indicateurs ne sont disponibles qu’à partir de la fin des années 90 ou du milieu des années 2000, 
ce qui implique une réduction sensible de la taille de l’échantillon. L’effet de la croissance du PIB sur l’investissement est 
notamment plus important quand la qualité réglementaire est supérieure et quand le coût de résolution des faillites (en 
pourcentage de la valeur immobilière de l’entreprise) est inférieur (colonnes 1 et 2)5.

Suivant Servén (2003), on classe les pays par groupes en fonction du niveau de développement des infrastructures (routes 
goudronnées et accès à l’électricité), de l’ouverture aux échanges, du développement financier ou de l’ouverture du compte 
de capital, selon que le niveau moyen de chaque variable structurelle dans un pays est supérieur ou inférieur à la médiane 
de l’échantillon ; cela permet à chaque groupe d’avoir un coefficient différent sur la variable de croissance du PIB dans les 
régressions6. Les résultats indiquent un effet positif de cette croissance dans les groupes de pays ayant un grand nombre 
de routes goudronnées ainsi qu’un niveau élevé d’accès à l’électricité et d’ouverture aux échanges (colonnes 3 à 5), une 
ouverture limitée du compte de capital (colonne 6) et un haut degré de développement financier (colonne 7).

4Pour chaque pays, on considère que la croissance du PIB réel est forte (faible) si elle est supérieure (inférieure) à la moyenne historique 
nationale mesurée au cours de la période d’estimation.
5Selon la définition donnée par les Indicateurs de la gouvernance dans le monde, « la qualité réglementaire est perçue comme la capacité 
de l’État à formuler et à mettre en œuvre des politiques et des réglementations saines qui permettent et favorisent le développement du 
secteur privé ». La qualité réglementaire concerne les marchés de produits, le marché du travail (voir p. ex. la question « Dans quelle 
mesure la réglementation du travail représente-t-elle un obstacle à la croissance de votre entreprise ? »), la fiscalité et d’autres aspects 
influant sur la facilité de créer et de faire fonctionner une entreprise. Cet indicateur étant essentiellement fondé sur une enquête portant 
sur des impressions plutôt que sur des informations objectives, les résultats obtenus doivent être interprétés avec prudence.
6Les régressions incluent également le carré de la croissance du PIB réel afin de neutraliser la possibilité que les pays ayant de meilleures 
institutions puissent avoir des taux de croissance supérieurs, et donc des ratios d’investissement plus élevés. Toutefois, l’inclusion de 
cette variable ne modifie pas la significativité des coefficients d’interaction avec les variables structurelles.
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Variable dépendante : ratio investissement privé/PIB (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)
Ratio investissement privé/PIB, avec un an de décalage 0,793*** 0,764*** 0,800*** 0,811*** 0,781*** 0,858*** 0,775***

(10,58) (8,88) (9,69) (11,23) (10,43) (14,30) (10,03)
Ratio investissement public/PIB –0,557** –1,362** –0,546** –0,521** –0,625** –0,514*** –0,471**

(–2,45) (–2,37) (–2,48) (–2,36) (–2,03) (–2,76) (–2,53)
PIB réel par habitant en logarithme 2,885 –0,406 0,691 1,777 1,689 1,821 2,071

(0,96) (–0,13) (0,30) (0,55) (0,81) (1,15) (0,48)
Prix relatif de l’investissement en logarithme –1,516** –0,999 –1,273** –1,751*** –1,219* –0,761 –1,354**

(–2,39) (–1,32) (–2,07) (–2,70) (–1,82) (–1,23) (–2,00)
Taux d’intérêt réel –0,034 –0,022 –0,037 –0,025 –0,013 0,045 –0,031

(–1,01) (–0,72) (–0,86) (–0,89) (–0,44) (0,72) (–1,06)
Croissance du PIB réel 0,209* 0,239* 0,181* 0,190*** 0,209*

(1,86) (1,91) (1,83) (2,86) (1,87)
Croissance du PIB réel bas 0,372

(1,25)
Croissance du PIB réel élevé 0,228*

(1,90)
Développement financier × ratio d’investissement public 5,946**

(2,02)
Indice de développement financier –25,888 0,232

(–1,52) (0,02)
Croissance du PIB réel × pays à faible revenu1 –0,263

(–0,87)
Croissance du PIB réel × pays à revenu élevé1 0,321***

(3,50)
Ouverture aux échanges commerciaux 0,027

(1,13)
Ouverture du compte de capital 0,096

(0,29)
Effets fixes annuels Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui
Observations 2.194 2.185 2.194 2.194 2.194 2.143 2.185
Nombre de pays 101 100 101 101 101 99 100
Nombre d’instruments 51 58 54 54 50 69 54
Valeur-p du test AR(2) 0,693 0,544 0,603 0,687 0,835 0,994 0,662
Valeur-p du test d’Hansen 0,303 0,305 0,347 0,237 0,097 0,146 0,17

Tableau de l’annexe 3.2.1. Facteurs explicatifs des ratios d’investissement privé dans les pays émergents ou en 
développement : régressions de référence

Source : calculs des services du FMI.
Note : estimations à partir du système Arellano et Bond — méthode des moments généralisés. Terme constant inclus 
mais pas communiqué. PIB réel par habitant en parité de pouvoir d’achat. Statistiques z robustes entre parenthèses. 
*p < 0,10; **p < 0,05; ***p <0,01.
1Respectivement plus faible et plus élevé que le pays médian, d’après Sérven (2003).
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Variable dépendante : ratio investissement privé/PIB (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)
Ratio investissement privé/PIB, avec un an de décalage 0,878*** 0,877*** 0,824*** 0,879*** 0,867*** 0,880*** 0,873***

(14,11) (7,78) (9,92) (14,53) (11,52) (12,97) (11,98)
Ratio investissement public/PIB -0,508** -0,414** -0,528*** -0,546** -0,488** -0,340* -0,471**

(-1,84) (-2,28) (-2,70) (-2,33) (-2,17) (-1,76) (-2,14)
PIB réel par habitant en logarithme 1,465 -0,480 1,324 3,017 1,458 0,767 3,665

(1,63) (-0,18) (0,52) (0,85) (0,98) (0,29) (0,92)
Prix relatif de l’investissement en logarithme 0,193 -1,127 -1,322 -1,203 -1,001 -0,530 -1,219

(0,12) (-1,41) (-1,41) (-1,57) (-1,43) (-0,78) (-1,37)
Taux d’intérêt réel 0,211 0,036 -0,059* -0,001 -0,008 0,028 0,008

(2,14) (0,19) (-1,66) (-0,01) (-0,25) (0,59) (0,24)
Croissance du PIB réel 0,542* 0,692**

(1,67) (2,00)
Qualité des réglementations -3,566

(-1,37)
Croissance du PIB réel × qualité des réglementations 0,425**

(2,39)
Coût de la résolution de l’insolvabilité (% de l’immobilier des entreprises) 0,026

(0,27)
Croissance du PIB réel × coût de la résolution de l’insolvabilité -0,030***

(-3,35)
Pays aux routes goudronnées 4,840

(1,09)
Croissance du PIB réel × pays aux routes peu goudronnées1 0,215

(1,29)
Croissance du PIB réel × pays aux routes goudronnées1 0,281*

(1,93)
Pays avec accès élargi à l’électricité -2,936

(-0,64)
Croissance du PIB réel × pays avec faible accès à l’électricité1 0,107

(0,46)
Croissance du PIB réel × pays avec grand accès à l’électricité1 0,332**

(1,99)
Ouverture aux échanges commerciaux 0,017

(1,01)
Croissance du PIB réel × pays avec faible ouverture aux échanges commerciaux1 0,262

(1,09)
Croissance du PIB réel × pays avec grande ouverture aux échanges commerciaux1 0,257*

(1,78)
Ouverture du compte de capital 0,111

(0,21)
Croissance du PIB réel × pays avec faible ouverture du compte de capital1 0,331*

(1,77)
Croissance du PIB réel × pays avec grande ouverture du compte de capital1 0,217

(1,47)
Indice de développement financier -10,365

(-0,98)
Croissance du PIB réel × pays au développement financier faible1 -0,119

(-0,74)
Croissance du PIB réel × pays au développement financier élevé1 0,465***

(3,28)
Croissance du PIB réel, au carré -0,011** -0,001 -0,002** -0,003* 0,000

(-2,18) (-0,70) (-2,09) (-1,95) (0,32)
Effets fixes annuels Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui
Observations 1.623 778 2.113 2.194 2.194 2.143 2.185
Nombre de pays 100 89 98 101 101 99 100
Nombre d’instruments 45 32 59 58 60 58 60
Valeur- p du test AR(2) 0,979 0,863 0,407 0,743 0,944 0,939 0,591
Valeur- p du test d’Hansen 0,425 0,402 0,364 0.210 0,696 0,216 0,392

Tableau de l’annexe 3.2.2. Facteurs explicatifs des ratios d’investissement privé dans les pays émergents ou en développement : 
effets d’interaction avec la croissance du PIB et effets de la croissance du PIB par groupes de pays

Source : calculs des services du FMI.
Note : estimations à partir du système Arellano et Bond — méthode des moments généralisés. Terme constant inclus mais pas communiqué. PIB réel 
par habitant en parité de pouvoir d’achat. Statistiques z robustes entre parenthèses. *p < 0,10; **p < 0,05; ***p <0,01.
1Respectivement plus faible et plus élevé que le pays médian, d’après Sérven (2003).
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Variable Source

Formation brute de capital fixe privé (% du PIB) FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale ; Nations Unies.

Formation brute de capital fixe public (% du PIB) FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale ; Nations Unies.

Croissance du PIB réel FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale ; Nations Unies.

PIB réel par habitant, en parité de pouvoir d’achat FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale ;  Nations Unies.

Prix relatif de l’investissement (indice des prix de formation de capital/déflateur du PIB) Tableaux 9.0 Penn World

Taux d’intérêt réel Banque mondiale, Indicateurs de développement dans le monde

Qualité des réglementations Banque mondiale, base de données des indicateurs Doing Business 

Coût de la résolution de l’insolvabilité (% de l’immobilier des entreprises) Banque mondiale, Worldwide Governance Indicators database

Routes goudronnées, % de l’ensemble des routes Banque mondiale, Indicateurs de développement dans le monde

Accès à l’électricité, % de la population Banque mondiale, Indicateurs de développement dans le monde

Ouverture aux échanges commerciaux ((importations + exportations), % du PIB) FMI, base de données des Perspectives de l’économie mondiale

Ouverture financière de jure  (indice Chinn–Ito) Chinn et Ito (2006), mise à jour de juillet 2017 

Indice de développement financier Svirydzenka (2016)

Tableau de l’annexe 3.2.3. Définitions des variables et des sources
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Sauf indication contraire, les données et projections 
utilisées dans ce rapport reposent sur les estimations 
des services du FMI au 30 mars 2018 et correspondent 
à celles qui ont servi pour l’édition d’avril 2018 des 
Perspectives de l’économie mondiale (PEM).

La base de données et les projections couvrent 45 pays 
d’Afrique subsaharienne qui relèvent du Département 
Afrique. Les données obéissent, dans la mesure du 
possible, aux méthodes statistiques internationalement 
reconnues ; toutefois, le manque de données limite dans 
certains cas la portée des comparaisons internationales.

Groupes de pays
Les pays sont classés en trois groupes totalement 
distincts : pays exportateurs de pétrole, autres pays 
riches en ressources naturelles et pays pauvres en 
ressources naturelles (voir le tableau page 94 pour la 
classification des pays).

• Les pays exportateurs de pétrole sont les pays où 
les exportations nettes de pétrole représentent au 
moins 30 % des exportations totales.

• Les autres pays riches en ressources naturelles 
sont les pays où les ressources naturelles non 
renouvelables représentent au moins 25 % des 
exportations totales.

• Les pays pauvres en ressources naturelles sont les 
pays qui n’appartiennent ni au groupe des exporta-
teurs de pétrole, ni au groupe des autres pays riches 
en ressources naturelles.

Les pays sont également répartis en quatre groupes (qui 
peuvent se chevaucher) : pays exportateurs de pétrole, 
pays à revenu intermédiaire, pays à faible revenu et 
pays en situation de fragilité (voir à la page 94 la classi-
fication des pays). 

La composition de ces groupes de pays s’appuie sur les 
données les plus récentes relatives au revenu national 
brut par habitant (moyenne sur trois ans) et la note 
ÉPIN (moyenne sur trois ans ; Évaluation des poli-
tiques et des institutions nationales : Banque mondiale).

• Les pays à revenu intermédiaire avaient un 
revenu national brut par habitant qui dépassait 
1.005,00 dollars sur la période 2014–16, selon 
les calculs de la Banque mondiale fondés sur la 
méthode Atlas.

• Les pays à faible revenu avaient un revenu 
national brut par habitant égal ou inférieur à 
1.005,00 dollars sur la période 2014–16 (Banque 
mondiale, méthode Atlas).

• Les pays en situation de fragilité avaient une note 
ÉPIN moyenne égale ou inférieure à 3,2 sur la 
période 2014–16 ou ont fait l’objet d’une mission 
de maintien ou de rétablissement de la paix dans 
les trois dernières années.

• À la page 94, les pays d’Afrique subsaharienne sont 
groupés en fonction des grands organes de coopé-
ration régionale auxquels ils appartiennent : zone 
franc, qui comprend l’UEMOA et la CEMAC, 
le COMESA, la CAE–5, la CEDEAO, la SADC 
et la SACU. Les données agrégées relatives à la 
CAE-5 comprennent des données afférentes au 
Rwanda et au Burundi, qui sont devenus membres 
en 2007. 

Méthodes d’agrégation
Pour les tableaux AS1–AS3, AS6, AS7, AS13, AS15, 
AS16, AS22 et AS23, les chiffres composites des 
groupes de pays correspondent à la moyenne arithmé-
tique des données de chaque pays, pondérée par le PIB 
calculé à parité de pouvoir d’achat (PPA) et exprimé en 
pourcentage du PIB du groupe de pays considéré. Les 
pondérations afférentes à la PPA sont tirées de la base 
de données des PEM.

Pour les tableaux AS8–AS12, AS17–AS21 et AS24–
AS26, les chiffres composites des groupes de pays 
correspondent à la moyenne arithmétique des données 
de chaque pays, pondérée par le PIB converti en dollars 
aux taux de change du marché et exprimé en pourcen-
tage du PIB du groupe considéré. 

Pour les tableaux AS4, AS5 et AS14, les chiffres 
composites des groupes de pays correspondent à la 
moyenne géométrique des données de chaque pays, 
pondérée par le PIB calculé à parité de pouvoir d’achat 
(PPA) et exprimé en pourcentage du PIB du groupe 
de pays considéré. Les pondérations afférentes à la PPA 
sont tirées de la base de données des PEM.

Pour les tableaux AS27 et AS28, les chiffres com-
posites des groupes de pays correspondent à la 
moyenne arithmétique non pondérée des données 
de chaque pays.

Appendice statistique
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Union 
économique 
et monétaire 
ouest-africaine 
(UEMOA)

Communauté 
économique et 
monétaire de 
l’Afrique centrale 
(CEMAC)

Marché commun de 
l’Afrique de l’Est et 
de l’Afrique australe 
(COMESA)

Communauté 
de l’Afrique de 
l’Est  
(CAE-5)

Communauté du 
développement de 
l’Afrique australe 
(SADC)

Union 
douanière 
d’Afrique 
australe 
(SACU)

Union douanière 
d’Afrique australe 
(SACU)

Bénin
Burkina Faso 
Côte d’Ivoire
Guinée Bissau
Mali
Niger
Sénégal
Togo

Cameroun 
Congo, Rép. du
Gabon
Guinée équatoriale
République 
centrafricaine
Tchad

Burundi 
Comores 
Congo, Rép. dém..du
Érythrée
Éthiopie
Kenya 
Madagascar 
Malawi 
Maurice
Ouganda
Rwanda 
Seychelles 
Swaziland
Zambie
Zimbabwe

Burundi 
Kenya
Ouganda
Rwanda 
Tanzanie 

Afrique du Sud
Angola
Botswana 
Congo, Rép. dém..du
Lesotho 
Madagascar 
Malawi 
Maurice
Mozambique
Namibie 
Seychelles 
Swaziland 
Tanzanie 
Zambie 
Zimbabwe

Afrique du Sud
Botswana 
Lesotho 
Namibia
Swaziland

Bénin
Burkina Faso 
Cabo Verde 
Côte d’Ivoire 
Gambie
Ghana
Guinée 
Guinée Bissau 
Libéria 
Mali 
Niger 
Nigéria 
Sénégal
Sierra Leone 
Togo

Afrique subsaharienne : pays membres des groupements régionaux

Afrique subsaharienne : groupes de pays
Pays exportateurs 
de pétrole

Autres pays riches 
en ressources 
naturelles

Pays pauvres 
en ressources 
naturelles

Pays à revenu 
intermédiaire

Pays à faible revenu Pays en situation 
de fragilité

Angola
Cameroun
Congo, Rép. du
Gabon
Guinée équatoriale
Nigéria
Soudan du Sud
Tchad

Afrique du Sud
Botswana
Burkina Faso
Congo, Rép. dém. du
Ghana
Guinée
Libéria
Mali
Namibie
Niger
République     
centrafricaine
Sierra Leone
Tanzanie
Zambie
Zimbabwe

Bénin
Burundi
Cabo Verde
Comores
Côte d’Ivoire
Érythrée
Éthiopie
Gambie
Guinée Bissau
Kenya
Lesotho
Madagascar
Malawi
Maurice
Mozambique
Ouganda
Rwanda
São Tomé-et-Príncipe
Sénégal
Seychelles
Swaziland
Togo

Afrique du Sud
Angola
Botswana
Cabo Verde
Cameroun
Congo, Rép. du
Côte d’Ivoire
Gabon
Ghana
Guinée équatoriale
Kenya
Lesotho
Maurice
Namibie
Nigéria
São Tomé-et-Príncipe
Sénégal
Seychelles
Swaziland
Zambie

Bénin
Burkina Faso
Burundi
Comores
Congo, Rép. dém. du
Érythrée
Éthiopie
Gambie
Guinée
Guinée Bissau
Libéria
Madagascar
Malawi
Mali
Mozambique
Niger
Ouganda

République 
centrafricaine
Rwanda
Sierra Leone
Soudan  
du Sud
Tanzanie
Tchad
Togo
Zimbabwe

Burundi
Comores
Congo, Rép. du
Congo, Rép. dém. du
Côte d’Ivoire
Érythrée
Gambie
Guinée
Guinée Bissau
Libéria
Madagascar
Malawi
Mali
République 
centrafricaine
São Tomé-et-Príncipe
Sierra Leone
Soudan du Sud
Tchad
Togo
Zimbabwe
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Afrique subsaharienne : liste des abréviations des pays

AGO Angola ETH Éthiopie MLI Mali SWZ Swaziland
BDI Burundi GAB Gabon MOZ Mozambique SYC Seychelles
BEN Bénin GHA Ghana MUS Maurice TCD Tchad
BFA Burkina Faso GIN Guinée MWI Malawi TGO Togo
BWA Botswana GMB Gambie NAM Namibie THA Thaïlande
CAF République centrafricaine GNB Guinée Bissau NER Niger TZA Tanzanie
CIV Côte d'Ivoire GNQ Guinée équatoriale NGA Nigéria UGA Ouganda
CMR Cameroun IDN Indonésie PHL Philippines VNM Viet Nam
COD Congo, Rép. dém. du KEN Kenya PRY Paraguay ZAF Afrique du Sud
COG Congo, Rép. du LBR Libéria RWA Rwanda ZMB Zambie
COM Comores LKA Sri Lanka SEN Sénégal ZWE Zimbabwe
CPV Cabo Verde LSO Lesotho SLE Sierra Leone
EGY Égypte MAR Maroc SSD Soudan du Sud
ERI Érythrée MDG Madagascar STP São Tomé-et-Príncipe

Liste des sources et notes des tableaux AS1–AS28

Tableaux AS22–AS23 
Source : FMI, Système des avis d’information.
1Une augmentation indique une appréciation.
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles. 

Tableau AS26
Sources : FMI, bases de données de surveillance commune et des 
Perspectives de l’économie mondiale, avril 2018.
1En tant que membre de l’Union économique et monétaire ouest-africaine 
(UEMOA), les données sur les réserves figurent dans l’agrégat UEMOA.  
2En tant que membre de la Communauté économique et monétaire de 
l’Afrique centrale (CEMAC), les données sur les réserves figurent dans 
l’agrégat CEMAC. 
3Données de l’exercice budgétaire.
4En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler 
au début de 2009. Les données sont basées sur les estimations par les 
services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars.  
Les estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités. 
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles.

Tableau AS27 
Source : FMI, International Financial Statistics.
1Comprend les actifs bancaires offshore. 
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles. 

Tableau AS28 
Source : FMI, International Financial Statistics.
1Le ratio prêts/dépôts comprend les dépôts et les prêts des banques 
commerciales au secteur public. 
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles.

Tableaux AS1–AS3, AS6–AS19, AS21, AS24–AS26 
Source : FMI, bases de données de surveillance commune et des 
Perspectives de l’économie mondiale, avril 2018. 
1Données de l’exercice budgétaire.
2Les données du PIB sont des estimations des services du FMI basées sur 
les résultats préliminaires de l’enquête 2016 sur les revenus et les dépenses 
des ménages ainsi que sur les travaux d’assistance technique relatifs à la 
comptabilité nationale effectués par le département des statistiques.
3En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler 
au début de 2009. Les données sont basées sur les estimations par les 
services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les 
estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités.
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles. 

Tableaux AS4–AS5 
Source : FMI, bases de données des Perspectives de l’économie mondiale, 
avril 2018. 
1En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler 
au début de 2009. Les données sont basées sur les estimations par les 
services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les 
estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités. 
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles. 

Tableau AS20 
Source : FMI, bases de données des Perspectives de l’économie mondiale, 
avril 2018. 
1Dons compris. 
2Données de l’exercice budgétaire.
3En dollars constants de 2009. Le dollar du Zimbabwe a cessé de circuler 
au début de 2009. Les données sont basées sur les estimations par les 
services du FMI de l’évolution des prix et des taux de change en dollars. Les 
estimations des services du FMI peuvent différer de celles des autorités. 
Note : ... indique que les données ne sont pas disponibles. 
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 4,8 –1,5 3,0 3,3 2,2 2,5 1,8 1,3 0,6 1,3 1,5 1,7
Angola 17,4 2,4 3,5 3,9 5,2 6,8 4,7 3,0 –0,8 0,7 2,2 2,4
Bénin 4,2 2,3 2,1 3,0 4,8 7,2 6,4 2,1 4,0 5,6 6,0 6,3
Botswana 6,0 –7,7 8,6 6,0 4,5 11,3 4,1 –1,7 4,3 2,2 4,6 4,5
Burkina Faso 5,9 3,0 8,4 6,6 6,5 5,8 4,3 3,9 5,9 6,4 6,0 6,0
Burundi 4,4 3,8 5,1 4,0 4,4 5,9 4,5 –4,0 –1,0 0,0 0,1 0,4
Cabo Verde 7,1 –1,3 1,5 4,0 1,1 0,8 0,6 1,0 3,8 4,0 4,3 4,0
Cameroun 4,1 2,2 3,4 4,1 4,5 5,4 5,9 5,7 4,5 3,2 4,0 4,5
Comores 1,3 1,8 2,1 2,2 3,0 3,5 2,0 1,0 2,2 2,5 3,0 3,0
Congo, Rép. du 4,3 7,8 8,7 3,4 3,8 3,3 6,8 2,6 –2,8 –4,6 0,7 4,6
Congo, Rép. dém. du 6,1 2,9 7,1 6,9 7,1 8,5 9,5 6,9 2,4 3,4 3,8 4,0
Côte d’Ivoire 1,8 3,3 2,0 –4,2 10,1 9,3 8,8 8,8 8,3 7,8 7,4 7,1
Érythrée –2,1 3,9 2,2 8,7 7,0 4,6 2,9 2,6 1,9 5,0 4,2 3,8
Éthiopie1 11,8 10,0 10,6 11,4 8,7 9,9 10,3 10,4 8,0 10,9 8,5 8,3
Gabon 1,3 –2,3 6,3 7,1 5,3 5,5 4,4 3,9 2,1 0,8 2,7 3,7
Gambie 3,3 6,4 6,5 –4,3 5,6 4,8 0,9 4,3 2,2 3,5 5,4 5,2
Ghana 6,2 4,8 7,9 14,0 9,3 7,3 4,0 3,8 3,7 8,4 6,3 7,6
Guinée 3,7 –1,5 4,2 5,6 5,9 3,9 3,7 3,5 6,6 6,7 5,8 5,9
Guinée Bissau 5,1 3,4 4,6 8,1 –1,7 3,3 1,0 6,1 5,8 5,5 5,5 5,5
Guinée équatoriale 15,5 1,3 –8,9 6,5 8,3 –4,1 –0,7 –9,1 –9,7 –4,4 –8,5 -2,8
Kenya 4,6 3,3 8,4 6,1 4,6 5,9 5,4 5,7 5,8 4,8 5,5 6,0
Lesotho 4,1 3,1 6,3 6,7 4,9 2,2 3,0 2,5 3,1 3,1 1,7 2,6
Libéria2 7,5 5,2 6,4 7,7 8,4 8,8 0,7 0,0 –1,6 2,5 3,2 4,7
Madagascar 5,8 –4,7 0,3 1,5 3,0 2,3 3,3 3,1 4,2 4,1 5,1 5,6
Malawi 6,1 8,3 6,9 4,9 1,9 5,2 5,7 2,9 2,3 4,0 3,5 4,5
Mali 4,2 4,7 5,4 3,2 –0,8 2,3 7,0 6,0 5,8 5,3 5,0 4,7
Maurice 4,3 3,0 4,1 3,9 3,2 3,2 3,6 3,5 3,9 3,9 3,9 4,0
Mozambique 8,1 6,4 6,7 7,1 7,2 7,1 7,4 6,6 3,8 2,9 3,0 2,5
Namibie 4,3 0,3 6,0 5,1 5,1 5,6 6,4 6,0 1,1 –1,2 1,2 3,3
Niger 5,2 –0,7 8,4 2,2 11,8 5,3 7,5 4,0 5,0 5,2 5,1 5,4
Nigéria 7,7 8,4 11,3 4,9 4,3 5,4 6,3 2,7 –1,6 0,8 2,1 1,9
Ouganda 8,3 8,1 7,7 6,8 2,2 4,7 4,6 5,7 2,3 4,5 5,2 5,8
République centrafricaine 3,3 1,7 3,0 3,3 4,1 –36,7 1,0 4,8 4,5 4,0 4,0 4,0
Rwanda 9,0 6,3 7,3 7,8 8,8 4,7 7,6 8,9 6,0 6,1 7,2 7,8
São Tomé-et-Príncipe 5,7 4,0 4,5 4,8 4,5 4,3 4,1 4,0 4,1 4,0 5,0 5,5
Sénégal 4,5 2,4 4,3 1,9 4,5 3,6 4,1 6,5 6,7 7,2 7,0 7,0
Seychelles 4,8 –1,1 5,9 5,4 3,7 6,0 4,5 5,0 4,5 4,2 3,3 3,3
Sierra Leone 5,8 3,2 5,3 6,3 15,2 20,7 4,6 –20,5 6,3 3,5 3,5 5,6
Soudan du Sud ... ... ... ... –52,4 29,3 2,9 –0,2 –13,8 –11,1 –3,8 -2,6
Swaziland 4,2 4,5 3,5 2,0 3,5 4,8 3,6 1,1 –0,0 0,2 –0,9 0,2
Tanzanie 6,5 5,4 6,4 7,9 5,1 7,3 7,0 7,0 7,0 6,0 6,4 6,6
Tchad 9,8 4,1 13,6 0,1 8,8 5,8 6,9 1,8 –6,4 –3,1 3,5 2,8
Togo –0,0 5,5 6,1 6,4 6,5 6,1 5,9 5,7 5,1 4,4 4,9 5,2
Zambie 7,7 9,2 10,3 5,6 7,6 5,0 4,7 2,9 3,7 3,6 4,0 4,5
Zimbabwe3 –7,4 7,4 15,4 16,3 13,6 5,3 2,8 1,4 0,7 3,0 2,4 4,2

Afrique subsaharienne 6,6 3,9 7,0 5,1 4,4 5,3 5,1 3,4 1,4 2,8 3,4 3,7
Médiane 4,9 3,3 6,1 5,2 4,9 5,3 4,5 3,5 3,8 3,9 4,0 4,5

Hors Afrique du Sud et Nigéria 6,9 3,9 6,1 6,1 5,4 6,6 5,7 4,7 3,6 4,6 4,8 5,4

Pays exportateurs de pétrole 8,7 6,7 9,2 4,7 3,9 5,7 5,8 2,6 –1,5 0,5 2,0 2,1
Hors Nigéria 11,1 2,4 3,5 4,2 2,8 6,4 4,6 2,3 –1,3 –0,3 1,7 2,6

Pays importateurs de pétrole 5,3 2,0 5,4 5,4 4,8 5,1 4,6 4,0 3,5 4,4 4,3 4,7
Hors Afrique du Sud 5,6 4,4 7,0 6,7 6,3 6,6 6,1 5,5 5,1 5,9 5,7 6,1

Pays à revenu intermédiaire 6,7 3,6 6,9 4,5 4,3 4,7 4,6 2,7 0,5 1,9 2,7 2,9
Hors Afrique du Sud et Nigéria 7,4 2,8 5,1 5,3 6,1 5,9 4,9 3,9 3,0 3,6 4,1 4,9

Pays à faible revenu 6,3 5,1 7,4 7,1 4,7 7,3 6,7 5,6 4,3 5,5 5,6 5,9
Hors pays en situation de fragilité 8,1 6,7 7,8 8,1 6,3 7,3 7,5 7,4 6,1 7,2 6,7 6,8

Pays en situation de fragilité 3,5 3,3 6,0 3,7 3,8 7,4 6,1 3,9 2,5 3,3 4,3 4,8

Zone franc 5,0 2,7 4,0 2,9 6,1 4,5 5,7 4,2 3,4 3,6 4,4 5,0
CEMAC 6,6 2,3 3,6 4,4 5,9 2,8 4,7 2,0 –0,5 –0,1 1,7 3,3
UEMOA 3,5 3,0 4,5 1,3 6,3 6,1 6,7 6,2 6,6 6,6 6,4 6,3

COMESA (pays membres d’AfSS) 6,2 5,7 8,1 7,4 6,1 6,3 6,4 6,0 4,7 5,9 5,6 6,0
CAE-5 6,2 5,2 7,4 6,9 4,5 6,1 5,9 6,1 5,4 5,2 5,8 6,2
CEDEAO 6,8 7,0 9,7 5,0 5,1 5,8 6,1 3,2 0,4 2,6 3,3 3,4
Union douanière d’Afrique australe 4,8 –1,6 3,4 3,5 2,4 3,0 2,1 1,3 0,8 1,3 1,6 1,9
SADC 6,2 0,5 4,3 4,4 3,8 4,4 3,6 2,7 1,7 2,2 2,6 3,0

Tableau AS1.  Croissance du PIB réel
(En pourcentage)

Voir sources et notes page 95.
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Voir sources et notes page 95.

2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 4,8 –1,5 3,0 3,3 2,2 2,5 1,8 1,3 0,6 1,3 1,5 1,7
Angola 17,9 8,1 7,6 9,5 5,6 10,8 8,0 1,6 –0,4 1,2 2,0 3,5
Bénin 4,2 2,3 2,1 3,0 4,8 7,2 6,4 2,1 4,0 5,6 6,0 6,3
Botswana 6,0 –7,7 8,6 6,0 4,5 11,3 4,1 –1,7 4,3 2,2 4,6 4,5
Burkina Faso 5,9 3,0 8,4 6,6 6,5 5,8 4,3 3,9 5,9 6,4 6,0 6,0
Burundi 4,4 3,8 5,1 4,0 4,4 5,9 4,5 –4,0 –1,0 0,0 0,1 0,4
Cabo Verde 7,1 –1,3 1,5 4,0 1,1 0,8 0,6 1,0 3,8 4,0 4,3 4,0
Cameroun 4,2 3,1 4,4 4,9 4,6 5,2 5,4 4,4 5,1 4,4 4,2 4,9
Comores 1,3 1,8 2,1 2,2 3,0 3,5 2,0 1,0 2,2 2,5 3,0 3,0
Congo, Rép. du 5,7 3,9 6,4 7,5 9,7 8,2 7,9 5,3 –3,2 –9,2 –6,3 1,6
Congo, Rép. dém. du 5,9 2,8 7,2 7,0 7,2 8,6 9,5 7,1 2,4 3,7 3,6 3,9
Côte d’Ivoire 1,8 2,1 2,6 –4,8 12,5 9,0 9,4 8,4 7,9 8,3 7,4 7,1
Érythrée –2,1 3,9 2,2 8,7 7,0 4,6 2,9 2,6 1,9 5,0 4,2 3,8
Éthiopie1 11,8 10,0 10,6 11,4 8,7 9,9 10,3 10,4 8,0 10,9 8,5 8,3
Gabon 5,0 –3,3 13,1 10,5 7,1 7,7 5,1 3,8 3,3 1,7 3,0 4,5
Gambie 3,3 6,4 6,5 –4,3 5,6 4,8 0,9 4,3 2,2 3,5 5,4 5,2
Ghana 6,2 4,8 7,6 8,6 8,6 6,7 4,0 4,0 5,0 4,0 5,0 6,0
Guinée 3,7 –1,5 4,2 5,6 5,9 3,9 3,7 3,5 6,6 6,7 5,8 5,9
Guinée Bissau 5,1 3,4 4,6 8,1 –1,7 3,3 1,0 6,1 5,8 5,5 5,5 5,5
Guinée équatoriale 29,0 18,2 –10,2 15,9 6,8 1,5 –2,3 –10,1 –5,9 –2,5 –5,3 -0,4
Kenya 4,6 3,3 8,4 6,1 4,6 5,9 5,4 5,7 5,8 4,8 5,5 6,0
Lesotho 4,1 3,1 6,3 6,7 4,9 2,2 3,0 2,5 3,1 3,1 1,7 2,6
Libéria2 7,5 5,2 6,4 7,7 8,4 8,8 0,7 0,0 –1,6 2,5 3,2 4,7
Madagascar 5,8 –4,7 0,3 1,5 3,0 2,3 3,3 3,1 4,2 4,1 5,1 5,6
Malawi 6,1 8,3 6,9 4,9 1,9 5,2 5,7 2,9 2,3 4,0 3,5 4,5
Mali 4,2 4,7 5,4 3,2 –0,8 2,3 7,0 6,0 5,8 5,3 5,0 4,7
Maurice 4,3 3,0 4,1 3,9 3,2 3,2 3,6 3,5 3,9 3,9 3,9 4,0
Mozambique 8,1 6,4 6,7 7,1 7,2 7,1 7,4 6,6 3,8 2,9 3,0 2,5
Namibie 4,3 0,3 6,0 5,1 5,1 5,6 6,4 6,0 1,1 –1,2 1,2 3,3
Niger 5,2 –0,7 8,4 1,3 4,2 3,2 8,9 5,3 4,6 4,9 5,2 5,5
Nigéria 10,8 10,0 12,4 5,3 5,9 8,3 7,3 3,6 –0,3 0,5 1,3 1,5
Ouganda 8,3 8,1 7,7 6,8 2,2 4,7 4,6 5,7 2,3 4,5 5,2 5,8
République centrafricaine 3,3 1,7 3,0 3,3 4,1 –36,7 1,0 4,8 4,5 4,0 4,0 4,0
Rwanda 9,0 6,3 7,3 7,8 8,8 4,7 7,6 8,9 6,0 6,1 7,2 7,8
São Tomé-et-Príncipe 5,7 4,0 4,5 4,8 4,5 4,3 4,1 4,0 4,1 4,0 5,0 5,5
Sénégal 4,5 2,4 4,3 1,9 4,5 3,6 4,1 6,5 6,7 7,2 7,0 7,0
Seychelles 4,8 –1,1 5,9 5,4 3,7 6,0 4,5 5,0 4,5 4,2 3,3 3,3
Sierra Leone 5,8 3,2 5,3 6,3 15,2 20,7 4,6 –20,5 6,3 3,5 3,5 5,6
Soudan du Sud ... ... ... ... –0,8 4,1 –17,5 –1,2 –7,0 –18,8 –7,0 -6,6
Swaziland 4,2 4,5 3,5 2,0 3,5 4,8 3,6 1,1 –0,0 0,2 –0,9 0,2
Tanzanie 6,5 5,4 6,4 7,9 5,1 7,3 7,0 7,0 7,0 6,0 6,4 6,6
Tchad 6,3 6,3 17,3 0,2 11,5 8,1 7,1 –2,9 –6,0 –0,5 1,4 2,5
Togo –0,0 5,5 6,1 6,4 6,5 6,1 5,9 5,7 5,1 4,4 4,9 5,2
Zambie 7,7 9,2 10,3 5,6 7,6 5,0 4,7 2,9 3,7 3,6 4,0 4,5
Zimbabwe3 –7,4 7,4 15,4 16,3 13,6 5,3 2,8 1,4 0,7 3,0 2,4 4,2

Afrique subsaharienne 7,7 4,9 7,7 5,5 5,2 6,3 5,4 3,5 2,0 2,6 3,1 3,5
Médiane 5,2 3,6 6,2 5,6 5,1 5,2 4,5 3,8 3,8 4,0 4,0 4,5

Hors Afrique du Sud et Nigéria 7,4 5,0 6,8 6,8 6,2 6,8 5,8 4,4 3,9 4,3 4,6 5,3

Pays exportateurs de pétrole 11,5 9,1 10,7 6,2 5,9 8,2 6,6 2,9 –0,3 0,3 1,3 1,9
Hors Nigéria 5,2 7,0 6,2 8,6 6,1 7,9 4,8 1,1 –0,3 –0,0 1,1 3,0

Pays importateurs de pétrole 5,2 1,9 5,4 5,1 4,7 5,0 4,6 4,0 3,6 4,1 4,2 4,6
Hors Afrique du Sud 5,6 4,3 7,0 6,2 6,3 6,5 6,2 5,5 5,2 5,6 5,6 5,9

Pays à revenu intermédiaire 8,1 4,8 7,7 5,1 5,0 6,3 5,2 2,9 1,2 1,7 2,2 2,8
Hors Afrique du Sud et Nigéria 8,4 4,8 6,2 6,5 6,5 7,1 5,6 3,5 3,4 3,3 3,8 4,9

Pays à faible revenu 6,1 5,2 7,6 7,1 6,0 6,6 6,1 5,5 4,5 5,5 5,5 5,8
Hors pays en situation de fragilité 8,1 6,7 7,8 8,1 6,0 7,3 7,6 7,4 6,1 7,2 6,7 6,8

Pays en situation de fragilité 3,3 2,9 6,2 3,9 7,4 6,4 5,1 3,7 2,8 3,0 3,6 4,5

Zone franc 6,5 4,3 4,8 4,3 6,8 5,5 5,8 3,8 3,7 4,0 4,1 5,1
CEMAC 9,7 5,9 4,9 7,6 7,1 5,1 4,5 1,1 0,5 0,5 1,0 3,4
UEMOA 3,5 2,6 4,6 1,1 6,5 5,9 7,0 6,2 6,4 6,7 6,4 6,3

COMESA (pays membres d’AfSS) 6,1 5,7 8,1 7,4 6,1 6,4 6,4 6,1 4,7 5,9 5,6 6,0
CAE-5 6,2 5,2 7,4 6,9 4,5 6,1 5,9 6,1 5,4 5,2 5,8 6,2
CEDEAO 9,0 8,1 10,6 4,9 6,3 7,8 6,8 3,8 1,5 2,0 2,7 3,0
Union douanière d’Afrique australe 4,8 –1,6 3,4 3,5 2,4 3,0 2,1 1,3 0,8 1,3 1,6 1,9
SADC 6,3 1,2 4,9 5,1 3,9 4,9 4,0 2,5 1,7 2,3 2,6 3,1

Tableau AS2.  Croissance du PIB réel, hors pétrole
(En pourcentage)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 3,5 –2,9 1,6 1,8 0,7 1,0 0,3 –0,3 –1,0 –0,3 –0,1 0,1
Angola 14,0 –0,6 0,4 0,8 2,1 3,7 1,7 –0,0 –3,7 –2,2 –0,8 -0,6
Bénin 1,2 –0,5 –0,7 0,1 1,9 4,3 3,5 –0,6 1,2 2,8 3,3 3,6
Botswana 4,6 –8,9 7,2 4,8 3,2 10,0 2,9 –2,8 3,1 1,0 3,3 3,3
Burkina Faso 2,7 –0,1 5,2 3,5 3,3 2,7 1,3 0,9 4,1 3,5 3,2 3,2
Burundi 1,8 0,5 1,9 0,9 1,3 2,8 1,5 –6,8 –4,1 –3,1 –2,8 -2,5
Cabo Verde 6,4 –1,5 1,1 3,3 –2,0 –0,4 –0,6 –0,2 2,6 2,7 3,0 2,7
Cameroun 1,3 –0,6 0,9 1,6 2,0 2,8 3,3 3,1 1,9 0,7 1,5 1,9
Comores –1,2 –0,8 –0,5 –0,5 0,3 0,8 –0,7 –1,6 –0,5 –0,2 0,3 0,3
Congo, Rép. du 1,7 5,2 6,1 0,9 1,3 0,8 4,2 0,1 –5,2 –6,9 –1,7 2,1
Congo, Rép. dém. du 3,0 –0,1 4,0 3,8 4,0 5,3 6,3 3,8 –0,6 0,4 0,7 0,9
Côte d’Ivoire –0,8 0,6 –0,6 –6,6 7,3 6,5 6,0 6,1 5,6 5,0 4,6 4,3
Érythrée –4,7 1,3 –0,3 6,2 4,5 2,3 0,7 0,4 –0,2 3,0 2,2 1,9
Éthiopie1 9,1 8,3 8,9 9,6 7,0 8,2 8,6 8,7 6,3 9,1 6,8 6,6
Gabon –1,5 –5,9 2,4 3,2 1,4 1,5 2,9 2,4 0,7 –0,5 1,3 2,3
Gambie 0,1 3,1 3,2 –7,3 2,3 1,6 –2,2 1,1 –0,8 0,3 2,2 2,0
Ghana 3,6 2,2 5,2 11,2 6,6 4,6 1,4 1,2 1,1 5,7 3,6 4,9
Guinée 1,4 –4,1 1,5 2,9 3,2 1,3 1,1 1,0 4,0 4,1 3,2 3,3
Guinée Bissau 2,8 1,1 3,8 5,8 –3,8 1,0 –1,2 3,8 3,5 3,2 3,2 3,2
Guinée équatoriale 12,1 –1,5 –11,5 3,6 5,3 –6,8 –3,4 –11,6 –12,1 –6,9 –10,8 -5,2
Kenya 1,8 0,5 6,1 3,4 1,5 3,1 2,4 2,8 2,9 1,9 2,6 3,2
Lesotho 4,0 2,9 6,0 6,4 4,6 1,9 2,7 1,7 2,6 2,7 1,4 1,7
Libéria2 5,9 0,9 2,0 5,0 5,7 6,1 –1,9 –2,5 –3,9 0,1 0,8 2,3
Madagascar 2,8 –7,4 –2,5 –1,4 0,2 –0,6 0,5 0,3 1,3 1,3 2,3 2,7
Malawi 3,5 5,3 3,9 1,9 –1,0 2,3 2,7 0,1 –0,6 1,1 0,6 1,6
Mali 0,9 1,3 2,1 0,1 –3,7 –0,7 3,6 2,6 2,4 1,9 1,6 1,4
Maurice 3,8 2,8 3,9 3,7 2,9 3,0 3,4 3,4 3,8 3,5 3,5 3,6
Mozambique 5,0 3,4 3,7 4,1 4,2 4,2 4,5 3,7 1,0 0,2 0,2 -0,2
Namibie 2,9 –1,2 4,5 3,5 3,1 3,7 4,4 4,0 –0,8 –2,0 0,4 2,4
Niger 1,5 –4,1 5,1 –0,9 8,5 2,1 4,3 0,8 1,9 2,0 2,0 2,2
Nigéria 4,9 5,5 8,3 2,1 1,5 2,6 3,5 –0,1 –4,2 –1,9 –0,6 -0,8
Ouganda 4,7 4,5 4,2 3,4 –0,9 1,7 1,6 2,6 –0,7 1,4 2,1 2,6
République centrafricaine 1,5 –0,2 1,1 1,3 2,1 –37,9 –0,9 2,8 2,5 2,0 2,0 2,0
Rwanda 6,8 4,1 4,1 5,7 5,7 2,4 5,0 6,3 3,4 3,5 4,6 5,2
São Tomé-et-Príncipe 3,0 1,0 1,5 1,9 1,8 1,7 1,6 1,4 1,6 1,6 2,6 3,2
Sénégal 1,7 –0,4 1,3 –1,1 1,4 0,5 1,1 3,4 3,7 4,1 4,0 4,0
Seychelles 3,7 –1,5 3,0 8,2 2,7 4,1 2,9 3,0 3,8 3,5 2,2 2,3
Sierra Leone 2,3 0,8 3,0 3,9 12,6 18,0 1,3 –22,2 4,0 1,3 1,3 3,3
Soudan du Sud ... ... ... ... –54,1 25,2 –0,2 –3,1 –16,3 –13,6 –6,7 -5,5
Swaziland 3,2 3,4 2,4 0,8 2,2 3,6 2,4 –0,1 –1,2 –1,1 –2,1 -1,1
Tanzanie 3,6 2,7 3,8 5,3 2,7 5,2 4,9 4,9 4,8 3,1 4,3 4,5
Tchad 7,1 1,6 10,8 –2,3 6,2 3,2 4,3 –0,7 –8,7 –5,8 1,0 0,3
Togo –3,4 2,7 3,3 3,6 3,7 3,3 3,2 3,1 2,5 1,8 2,3 2,6
Zambie 4,7 6,0 7,1 2,4 4,4 1,8 1,5 –0,2 0,6 0,5 0,9 1,3
Zimbabwe3 –8,1 6,4 14,4 15,2 8,4 2,4 0,2 –1,1 –1,9 0,4 –0,2 1,5

Afrique subsaharienne 4,2 1,5 4,6 2,7 1,9 2,9 2,7 1,0 –0,9 0,4 1,0 1,3
Médiane 2,9 0,9 3,3 3,3 2,7 2,6 2,4 1,0 1,2 1,3 2,0 2,3

Hors Afrique du Sud et Nigéria 4,2 1,2 3,5 3,5 2,7 3,9 3,2 2,2 1,2 2,0 2,3 2,9

Pays exportateurs de pétrole 5,8 3,8 6,2 1,9 1,0 2,8 3,0 –0,2 –4,2 –2,2 –0,7 -0,6
Hors Nigéria 8,0 –0,5 0,7 1,3 –0,1 3,4 1,9 –0,4 –3,9 –2,9 –1,0 0,0

Pays importateurs de pétrole 3,2 –0,1 3,3 3,3 2,5 2,9 2,4 1,8 1,4 2,1 2,1 2,5
Hors Afrique du Sud 2,9 1,8 4,5 4,2 3,7 4,1 3,6 3,0 2,7 3,3 3,2 3,6

Pays à revenu intermédiaire 4,4 1,2 4,5 2,2 1,9 2,3 2,2 0,3 –1,8 –0,4 0,3 0,6
Hors Afrique du Sud et Nigéria 4,7 0,2 2,6 2,6 3,3 3,2 2,3 1,3 0,5 1,1 1,6 2,3

Pays à faible revenu 3,5 2,5 4,7 4,5 2,0 4,8 4,1 3,1 1,9 2,9 3,2 3,4
Hors pays en situation de fragilité 5,1 4,0 5,2 5,6 3,8 5,0 5,2 5,1 3,8 4,7 4,4 4,5

Pays en situation de fragilité 0,9 0,6 3,3 1,1 0,9 4,5 3,2 1,2 –0,2 0,5 1,5 2,0

Zone franc 2,1 –0,2 1,2 0,0 3,2 1,6 3,0 1,6 0,8 1,0 1,8 2,4
CEMAC 3,7 –0,5 0,8 1,6 3,0 –0,0 2,3 –0,3 –2,8 –2,4 –0,6 0,9
UEMOA 0,6 0,1 1,6 –1,5 3,4 3,2 3,7 3,3 3,8 3,6 3,5 3,4

COMESA (pays membres d’AfSS) 3,5 3,2 5,7 4,9 3,3 3,8 3,9 3,6 2,3 3,4 3,1 3,5
CAE-5 3,2 2,3 4,7 4,1 1,6 3,5 3,2 3,5 2,8 2,2 3,2 3,6
CEDEAO 3,9 4,1 6,8 2,2 2,3 3,0 3,2 0,4 –2,2 –0,1 0,6 0,6
Union douanière d’Afrique australe 3,5 –2,9 2,0 2,0 1,0 1,5 0,6 –0,2 –0,8 –0,3 0,1 0,3
SADC 4,4 –1,3 2,4 2,5 1,8 2,4 1,6 0,6 –0,3 0,1 0,6 0,9

Tableau AS3.  Croissance du PIB réel par habitant
(En pourcentage)

Voir sources et notes page 95.
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 5,5 7,1 4,3 5,0 5,6 5,8 6,1 4,6 6,3 5,3 5,3 5,3
Angola 20,9 13,7 14,5 13,5 10,3 8,8 7,3 10,3 32,4 31,7 27,9 17,0
Bénin 3,9 0,4 2,2 2,7 6,7 1,0 –1,1 0,3 –0,8 0,1 2,9 2,9
Botswana 9,4 8,1 6,9 8,5 7,5 5,9 4,4 3,1 2,8 3,3 3,7 3,8
Burkina Faso 3,8 0,9 –0,6 2,8 3,8 0,5 –0,3 0,9 –0,2 0,4 2,0 2,0
Burundi 11,4 10,6 6,5 9,6 18,2 7,9 4,4 5,6 5,5 16,6 12,7 22,1
Cabo Verde 2,9 1,0 2,1 4,5 2,5 1,5 –0,2 0,1 –1,4 0,8 1,0 1,5
Cameroun 2,7 3,0 1,3 2,9 2,4 2,1 1,9 2,7 0,9 0,6 1,1 1,3
Comores 4,0 4,8 3,9 2,2 5,9 1,6 1,3 2,0 1,8 1,0 2,0 2,0
Congo, Rép. du 3,7 4,3 0,4 1,8 5,0 4,6 0,9 3,2 3,2 0,5 1,5 1,6
Congo, Rép. dém. du 14,6 46,1 23,5 14,9 0,9 0,9 1,2 1,0 18,2 41,5 25,8 13,7
Côte d’Ivoire 3,2 1,0 1,4 4,9 1,3 2,6 0,4 1,2 0,7 0,8 1,7 2,0
Érythrée 16,4 33,0 11,2 3,9 6,0 6,5 10,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
Éthiopie 18,0 8,5 8,1 33,2 24,1 8,1 7,4 10,1 7,3 9,9 11,2 8,6
Gabon 0,9 1,9 1,4 1,3 2,7 0,5 4,5 –0,1 2,1 3,0 2,8 2,5
Gambie 6,2 4,6 5,0 4,8 4,6 5,2 6,3 6,8 7,2 8,0 5,8 5,0
Ghana 13,3 13,1 6,7 7,7 7,1 11,7 15,5 17,2 17,5 12,4 8,7 8,0
Guinée 25,0 4,7 15,5 21,4 15,2 11,9 9,7 8,2 8,2 8,9 8,2 8,0
Guinée Bissau 4,2 –1,6 1,1 5,1 2,1 0,8 –1,0 1,5 1,5 1,1 2,0 2,2
Guinée équatoriale 4,4 5,7 5,3 4,8 3,4 3,2 4,3 1,7 1,4 0,7 0,6 2,8
Kenya 8,3 10,6 4,3 14,0 9,4 5,7 6,9 6,6 6,3 8,0 4,8 5,0
Lesotho 6,9 5,8 3,3 6,0 5,5 5,0 4,6 4,3 6,2 5,6 5,5 5,5
Libéria 9,8 7,4 7,3 8,5 6,8 7,6 9,9 7,7 8,8 12,4 11,7 10,5
Madagascar 12,5 9,0 9,2 9,5 5,7 5,8 6,1 7,4 6,7 8,1 7,8 6,8
Malawi 11,5 8,4 7,4 7,6 21,3 28,3 23,8 21,9 21,7 11,5 10,4 7,6
Mali 3,1 2,2 1,3 3,1 5,3 –0,6 0,9 1,4 –1,8 1,8 1,4 1,7
Maurice 7,4 2,5 2,9 6,5 3,9 3,5 3,2 1,3 1,0 3,7 5,1 4,5
Mozambique 10,2 3,3 12,7 10,4 2,1 4,2 2,3 2,4 19,2 15,3 6,7 5,7
Namibie 5,4 9,5 4,9 5,0 6,7 5,6 5,3 3,4 6,7 6,1 5,8 5,8
Niger 4,0 4,3 –2,8 2,9 0,5 2,3 –0,9 1,0 0,2 2,4 3,9 2,0
Nigéria 11,6 12,5 13,7 10,8 12,2 8,5 8,0 9,0 15,7 16,5 14,0 14,8
Ouganda 7,5 13,0 3,7 15,0 12,7 4,9 3,1 5,4 5,5 5,6 3,6 4,3
République centrafricaine 3,5 3,5 1,5 1,2 5,9 6,6 11,6 4,5 4,6 3,8 3,5 3,2
Rwanda 10,9 10,3 2,3 5,7 6,3 4,2 1,8 2,5 5,7 4,8 2,8 5,0
São Tomé-et-Príncipe 20,8 17,0 13,3 14,3 10,6 8,1 7,0 5,3 4,6 5,5 5,4 4,7
Sénégal 3,3 –2,2 1,2 3,4 1,4 0,7 –1,1 0,1 0,9 1,4 1,5 1,5
Seychelles 9,0 31,8 –2,4 2,6 7,1 4,3 1,4 4,0 –1,0 2,9 3,8 3,0
Sierra Leone 12,5 9,2 17,8 18,5 13,8 9,8 8,3 9,0 11,5 18,0 13,9 11,2
Soudan du Sud ... ... ... ... 45,1 –0,0 1,7 52,8 379,8 187,9 104,1 108,2
Swaziland 6,2 7,4 4,5 6,1 8,9 5,6 5,7 5,0 8,0 6,3 5,4 5,4
Tanzanie 6,6 12,1 7,2 12,7 16,0 7,9 6,1 5,6 5,2 5,3 4,8 5,0
Tchad 1,5 10,1 –2,1 1,9 7,7 0,2 1,7 6,8 –1,1 –0,9 2,1 2,6
Togo 3,8 3,7 1,4 3,6 2,6 1,8 0,2 1,8 0,9 –0,7 0,4 1,2
Zambie 13,7 13,4 8,5 8,7 6,6 7,0 7,8 10,1 17,9 6,6 8,2 8,0
Zimbabwe1 39,9 6,2 3,0 3,5 3,7 1,6 –0,2 –2,4 –1,6 1,3 5,2 6,3

Afrique subsaharienne 8,8 9,8 8,1 9,4 9,2 6,6 6,3 7,0 11,3 11,0 9,5 8,9
Médiane 7,2 7,3 4,3 5,4 6,0 4,9 4,4 4,3 5,5 5,3 5,1 5,0

Hors Afrique du Sud et Nigéria 9,2 9,4 6,5 10,6 9,1 5,7 5,3 6,7 10,7 10,3 8,7 7,1

Pays exportateurs de pétrole 10,9 11,4 12,0 9,9 11,1 7,5 7,1 8,8 17,7 17,2 14,6 13,9
Hors Nigéria 9,0 8,6 7,3 7,5 8,3 4,8 4,6 8,4 23,2 19,1 16,1 11,6

Pays importateurs de pétrole 7,7 8,6 5,4 9,0 7,9 5,9 5,7 5,6 6,9 7,1 6,3 5,7
Hors Afrique du Sud 9,3 9,7 6,2 11,6 9,3 6,0 5,5 6,1 7,2 8,0 6,8 5,9

Pays à revenu intermédiaire 8,6 9,5 8,5 8,3 8,4 6,9 6,8 7,1 11,6 11,1 9,7 9,3
Hors Afrique du Sud et Nigéria 8,8 8,3 6,1 8,3 6,4 5,9 6,0 6,7 11,1 9,8 8,4 6,6

Pays à faible revenu 9,8 10,8 6,9 13,4 12,2 5,4 4,5 6,6 10,3 10,9 8,9 7,6
Hors pays en situation de fragilité 9,4 8,9 5,8 16,6 14,4 6,0 4,6 5,9 6,0 6,8 6,5 5,8

Pays en situation de fragilité 8,3 10,4 6,7 7,4 7,4 4,2 3,4 6,2 13,3 13,3 10,1 8,4

Zone franc 3,0 2,7 1,1 3,2 3,3 1,7 1,2 1,8 0,6 0,9 1,7 1,9
CEMAC 2,7 4,5 1,5 2,7 3,8 2,2 2,7 2,7 1,3 0,9 1,6 1,9
UEMOA 3,4 0,9 0,8 3,6 2,8 1,3 –0,1 1,0 0,1 1,0 1,9 1,9

COMESA (pays membres d’AfSS) 11,5 13,0 7,3 15,4 11,3 6,1 5,8 6,7 8,4 10,3 8,8 7,3
CAE-5 7,8 11,6 5,1 13,2 12,3 6,3 5,5 5,7 5,7 6,5 4,6 5,1
CEDEAO 10,3 10,3 11,1 9,6 10,3 7,6 7,3 8,2 12,8 13,1 11,1 11,4
Union douanière d’Afrique australe 5,7 7,2 4,4 5,1 5,8 5,8 6,0 4,5 6,2 5,2 5,2 5,3
SADC 7,9 9,8 6,9 7,6 7,1 6,3 6,0 5,5 10,4 10,1 9,0 7,2

Tableau AS4.  Prix à la consommation
(Pourcentage moyen de variation annuelle)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 6,4 6,3 3,5 6,2 5,7 5,4 5,3 5,3 6,7 4,7 5,6 5,3
Angola 17,3 14,0 15,3 11,4 9,0 7,7 7,5 14,3 41,9 26,3 24,6 15,0
Bénin 4,1 –0,5 4,0 1,8 6,8 –1,8 –0,8 2,3 –2,7 3,0 2,8 3,0
Botswana 9,9 5,8 7,4 9,2 7,4 4,1 3,8 3,1 3,0 2,9 3,5 3,7
Burkina Faso 4,1 –1,8 –0,3 5,1 1,7 0,1 –0,1 1,3 –1,6 2,1 2,0 2,0
Burundi 12,5 4,6 4,1 14,9 11,8 9,0 3,7 7,1 9,5 10,5 18,9 24,7
Cabo Verde 3,5 –0,4 3,4 3,6 4,1 0,1 –0,4 –0,5 –0,3 0,3 1,0 1,5
Cameroun 3,1 0,9 2,6 2,7 2,5 1,7 2,6 1,5 0,3 0,8 1,1 1,3
Comores 4,4 2,2 6,7 4,9 1,0 3,5 0,0 2,0 0,8 2,9 3,5 2,0
Congo, Rép. du 6,0 –1,8 2,6 1,8 7,5 2,1 0,5 4,1 –0,0 1,8 1,8 1,9
Congo, Rép. dém. du 17,2 53,4 9,8 8,7 2,8 1,1 1,0 0,9 23,6 55,0 29,5 15,8
Côte d’Ivoire 3,9 –1,7 5,1 2,0 3,4 0,4 0,9 1,4 –0,2 1,1 2,0 2,0
Érythrée 17,5 22,2 14,2 12,3 2,9 9,5 10,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
Éthiopie 19,3 7,1 14,6 35,9 15,0 7,7 7,1 10,0 6,7 13,6 10,0 8,0
Gabon 1,1 0,9 0,7 2,3 2,2 3,3 1,7 –1,2 4,1 3,0 2,8 2,5
Gambie 5,2 2,7 5,8 4,4 4,9 5,6 6,9 6,7 7,9 6,9 5,1 4,8
Ghana 13,7 9,5 6,9 8,4 8,1 13,5 17,0 17,7 15,4 11,8 8,0 8,0
Guinée 24,6 7,9 20,8 19,0 12,8 10,5 9,0 7,3 8,7 9,5 8,0 8,0
Guinée Bissau 4,9 –6,4 5,7 3,4 1,6 –0,1 –0,1 2,4 1,6 –1,3 2,0 2,3
Guinée équatoriale 4,3 5,0 5,4 4,9 2,6 4,9 2,6 1,6 2,0 –0,2 1,3 4,0
Kenya 9,0 8,0 5,8 18,9 3,2 7,1 6,0 8,0 6,3 4,5 5,1 5,0
Lesotho 7,2 3,5 3,6 7,2 5,0 5,5 2,0 7,5 4,4 6,0 5,5 5,5
Libéria 9,5 9,7 6,6 11,4 7,7 8,5 7,7 8,0 12,5 13,9 11,0 10,0
Madagascar 13,6 8,0 10,2 6,9 5,8 6,3 6,0 7,6 7,0 8,1 7,9 6,2
Malawi 11,6 7,6 6,3 9,8 34,6 23,5 24,2 24,9 20,0 7,1 9,0 7,5
Mali 3,7 1,7 1,9 5,3 2,4 0,0 1,2 1,0 –0,8 1,1 1,6 1,7
Maurice 7,3 1,5 6,1 4,9 3,2 4,1 0,2 1,3 2,3 4,2 5,9 4,7
Mozambique 9,2 4,2 16,6 5,5 2,2 3,0 1,1 11,1 21,1 7,2 6,5 5,5
Namibie 6,1 7,9 3,1 7,4 6,4 4,9 4,6 3,7 7,3 5,2 5,7 5,8
Niger 5,3 –3,1 1,4 1,4 0,7 1,1 –0,6 2,2 –2,2 4,8 1,9 2,1
Nigéria 10,3 13,9 11,8 10,3 12,0 8,0 8,0 9,6 18,5 15,4 14,5 16,6
Ouganda 8,4 10,9 1,5 23,7 4,3 5,5 2,1 8,4 5,7 3,3 4,0 4,5
République centrafricaine 4,7 –1,2 2,3 4,3 5,9 5,9 9,7 4,8 4,7 3,6 3,6 3,4
Rwanda 11,4 5,7 0,2 8,3 3,9 3,6 2,1 4,5 7,3 0,7 5,0 5,0
São Tomé-et-Príncipe 21,9 16,1 12,9 11,9 10,4 7,1 6,4 4,0 5,1 5,8 5,0 4,5
Sénégal 3,8 –4,5 4,3 2,7 1,1 –0,1 –0,8 0,4 2,1 0,3 1,5 1,5
Seychelles 16,1 –2,5 0,4 5,5 5,8 3,4 0,5 3,2 –0,2 3,5 3,8 3,3
Sierra Leone 12,4 10,8 18,4 16,9 12,0 8,5 9,8 10,1 17,4 13,8 13,0 9,9
Soudan du Sud ... ... ... ... 25,2 –8,8 9,9 109,9 479,7 117,7 96,4 125,1
Swaziland 7,7 4,5 4,5 7,8 8,3 4,4 6,2 4,9 9,0 4,7 6,0 4,9
Tanzanie 7,1 12,2 5,6 19,8 12,1 5,6 4,8 6,8 5,0 4,0 5,0 5,0
Tchad 3,3 4,7 –2,2 10,7 2,1 0,9 3,7 4,1 –4,9 7,2 –2,3 5,4
Togo 4,9 0,6 3,8 1,5 2,8 –0,4 1,8 1,6 0,5 –1,6 2,4 0,2
Zambie 13,4 9,9 7,9 7,2 7,3 7,1 7,9 21,1 7,5 6,1 8,0 8,0
Zimbabwe1 ... –7,7 3,2 4,9 2,9 0,3 –0,8 –2,5 –0,9 3,5 7,9 4,9

Afrique subsaharienne 8,9 9,1 7,7 10,0 8,2 6,1 6,1 8,1 12,5 10,3 9,6 9,3
Médiane 7,3 4,7 5,3 7,0 5,0 4,4 3,7 4,5 5,1 4,7 5,1 4,9

Hors Afrique du Sud et Nigéria 9,6 7,6 7,1 11,8 6,9 5,2 5,2 8,5 11,3 9,6 8,4 7,0

Pays exportateurs de pétrole 9,8 12,0 10,8 9,5 10,5 6,8 7,1 10,1 21,0 15,6 14,4 15,1
Hors Nigéria 8,4 7,3 8,0 7,3 6,6 4,0 5,0 11,6 27,8 16,1 14,3 11,4

Pays importateurs de pétrole 8,4 7,1 5,5 10,4 6,5 5,5 5,3 6,7 6,8 6,8 6,5 5,7
Hors Afrique du Sud 10,0 7,7 6,8 13,3 7,0 5,6 5,2 7,5 6,9 7,9 6,9 5,9

Pays à revenu intermédiaire 8,5 9,1 7,8 8,5 8,1 6,6 6,6 8,0 12,9 10,0 9,8 9,8
Hors Afrique du Sud et Nigéria 8,8 6,2 7,2 8,4 5,5 5,9 5,9 8,4 11,6 8,2 7,9 6,3

Pays à faible revenu 10,7 9,3 7,1 15,9 8,5 4,4 4,4 8,6 11,0 11,2 8,9 7,7
Hors pays en situation de fragilité 10,1 7,5 7,1 20,6 9,1 5,0 3,9 7,5 5,7 6,9 6,2 5,6

Pays en situation de fragilité 9,3 8,2 6,4 7,0 6,9 2,9 4,1 8,1 14,7 14,0 10,4 9,0

Zone franc 3,7 0,1 2,8 3,5 2,9 1,2 1,3 1,6 –0,1 1,7 1,6 2,1
CEMAC 3,4 1,9 2,2 4,0 3,2 2,5 2,4 1,9 0,5 2,0 1,1 2,5
UEMOA 4,0 –1,6 3,3 3,0 2,7 0,0 0,3 1,3 –0,5 1,4 2,0 1,9

COMESA (pays membres d’AfSS) 12,5 10,7 7,5 17,6 7,4 6,3 5,3 8,5 7,9 10,8 9,1 7,2
CAE-5 8,4 9,9 4,4 19,6 6,6 6,1 4,5 7,5 5,9 4,0 5,0 5,2
CEDEAO 9,6 10,7 10,2 9,1 10,2 7,1 7,4 8,7 14,6 12,3 11,3 12,6
Union douanière d’Afrique australe 6,5 6,3 3,6 6,3 5,8 5,3 5,2 5,1 6,6 4,7 5,5 5,2
SADC 8,4 9,0 6,1 8,2 6,9 5,6 5,3 7,2 11,5 9,3 9,0 7,0

Tableau AS5.  Prix à la consommation
(Fin de période, variation en pourcentage)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 20,2 20,7 19,5 19,7 20,0 21,2 20,5 21,0 19,4 18,6 18,7 18,8
Angola 27,7 42,8 28,2 26,4 26,7 26,1 27,5 34,5 26,9 26,5 24,9 26,5
Bénin 20,7 21,9 23,1 24,1 22,6 27,8 28,6 25,6 24,6 28,4 28,3 26,3
Botswana 30,0 37,3 38,1 38,6 38,8 32,7 27,9 32,0 28,6 28,1 29,9 30,6
Burkina Faso 18,5 17,9 18,0 15,4 14,9 18,7 21,5 13,8 15,8 17,7 16,7 17,0
Burundi 14,6 14,2 15,1 14,7 14,3 15,4 15,9 11,0 9,0 7,0 6,0 5,0
Cabo Verde 40,8 43,8 47,6 47,5 37,2 31,6 37,0 38,8 37,4 38,4 36,0 37,8
Cameroun 20,9 29,1 28,0 28,0 27,9 28,3 29,3 27,7 27,5 26,2 26,2 26,4
Comores 10,7 12,4 15,4 14,9 16,8 20,4 18,5 18,4 21,0 21,2 21,2 21,1
Congo, Rép. du 24,4 27,9 22,2 25,7 31,0 33,0 48,0 47,2 46,3 23,7 19,2 18,7
Congo, Rép. dém. du 11,0 13,9 13,7 10,1 14,2 16,8 22,8 20,2 11,8 12,0 12,2 13,2
Côte d’Ivoire 10,0 8,7 13,4 4,0 16,1 20,7 19,7 20,1 20,7 21,1 22,6 24,0
Érythrée 15,9 9,3 9,3 10,0 9,5 9,3 8,5 8,1 8,1 7,8 7,2 7,0
Éthiopie1 22,7 24,7 25,5 32,1 37,1 34,1 38,0 39,4 38,0 39,0 37,7 38,6
Gabon 25,4 29,1 26,1 23,8 29,1 33,3 35,9 34,8 34,2 31,5 30,9 31,8
Gambie 21,1 19,6 21,3 18,9 27,8 20,0 20,9 19,7 18,7 27,7 30,5 27,3
Ghana 22,2 21,4 25,9 12,8 17,0 13,3 18,8 16,7 14,5 13,6 14,2 15,3
Guinée 12,0 6,3 5,5 9,1 14,7 11,6 6,4 7,3 25,2 22,3 17,9 13,8
Guinée Bissau 11,0 10,8 10,8 9,9 6,7 7,2 11,4 8,2 8,0 8,8 11,6 11,8
Guinée équatoriale 29,5 39,4 38,1 32,0 41,1 30,3 29,5 21,7 10,4 7,0 7,5 22,8
Kenya 18,9 19,3 20,7 21,7 21,5 20,1 22,4 17,7 14,9 17,0 18,1 19,1
Lesotho 22,6 27,9 26,8 25,2 31,4 30,2 30,7 28,7 27,9 32,3 37,1 35,4
Libéria2 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Madagascar 29,7 35,6 23,4 17,6 17,6 15,9 15,6 13,1 15,3 15,9 17,4 19,8
Malawi 19,4 24,4 22,8 12,4 12,0 12,7 12,0 12,2 10,8 13,7 13,4 12,9
Mali 22,4 22,0 24,0 19,7 17,2 17,8 20,4 18,4 18,6 18,9 19,6 19,5
Maurice 25,6 21,3 23,7 26,0 24,8 25,2 23,0 21,2 20,4 20,5 20,6 20,7
Mozambique 15,1 14,6 18,3 25,7 47,4 54,5 55,4 45,3 42,7 44,0 54,7 86,3
Namibie 23,7 24,7 22,9 18,9 25,6 21,2 34,8 32,9 25,6 22,7 23,5 23,7
Niger 23,2 32,1 49,5 43,9 39,5 40,2 39,3 42,5 37,0 36,6 38,3 38,9
Nigéria 16,5 19,4 17,3 16,2 14,9 14,9 15,8 15,5 12,6 12,9 13,2 13,4
Ouganda 29,3 27,1 26,7 28,7 28,4 27,4 25,7 24,8 24,4 25,0 27,6 30,7
République centrafricaine 10,1 13,2 14,3 12,2 15,0 8,7 10,2 13,9 13,7 13,2 14,0 14,6
Rwanda 18,1 23,4 23,0 23,5 25,8 26,5 25,3 26,5 25,9 23,4 24,9 25,9
São Tomé-et-Príncipe 41,6 38,9 55,9 44,6 35,6 28,2 25,2 32,1 27,7 32,2 22,3 22,7
Sénégal 26,3 22,1 22,1 25,6 29,3 27,5 24,5 25,2 26,9 26,3 27,6 27,6
Seychelles 28,6 27,3 36,6 35,4 38,1 38,5 37,7 33,8 30,2 30,7 29,9 30,9
Sierra Leone 10,2 10,0 31,1 41,9 27,9 12,7 13,1 13,8 12,3 19,1 18,4 17,8
Soudan du Sud ... ... ... 5,5 10,7 12,8 20,6 14,5 17,3 8,4 6,3 6,7
Swaziland 16,6 15,2 14,3 12,8 12,1 12,7 12,9 12,1 11,7 11,7 12,0 11,6
Tanzanie 26,3 25,1 27,3 33,2 28,5 30,3 30,1 27,2 24,6 27,9 30,0 30,8
Tchad 22,5 30,1 34,4 28,4 31,4 27,4 30,4 26,9 16,7 21,2 22,8 24,0
Togo 21,3 21,1 21,6 25,7 23,3 29,6 27,9 32,2 31,1 23,4 27,7 26,2
Zambie 33,2 30,3 29,9 33,6 31,8 34,0 34,0 42,8 41,8 41,9 43,1 42,5
Zimbabwe2 ... 14,7 22,4 20,3 12,0 11,5 11,9 12,6 15,6 19,6 18,8 18,2

Afrique subsaharienne 20,3 22,6 21,3 20,5 21,1 21,1 22,1 22,0 19,8 19,9 20,4 21,4
Médiane 21,7 22,0 23,0 23,6 25,2 23,2 23,8 21,5 20,8 21,8 21,7 22,8

Hors Afrique du Sud et Nigéria 22,6 25,6 24,8 23,7 25,7 25,1 26,9 26,5 24,4 24,5 25,1 26,7

Pays exportateurs de pétrole 19,1 24,3 20,4 18,7 18,7 18,4 19,7 19,9 16,4 15,9 16,0 16,7
Hors Nigéria 25,5 36,6 29,0 25,0 28,5 27,3 30,0 31,4 26,6 24,1 23,3 25,2

Pays importateurs de pétrole 21,1 21,4 21,9 21,8 22,9 23,2 23,9 23,5 22,2 22,6 23,3 24,4
Hors Afrique du Sud 21,7 21,9 23,4 23,2 24,7 24,4 25,9 25,0 23,7 24,6 25,6 27,0

Pays à revenu intermédiaire 19,9 22,6 20,6 19,5 19,8 19,8 20,6 20,8 18,3 17,9 18,2 18,7
Hors Afrique du Sud et Nigéria 23,3 28,1 25,6 23,3 25,7 24,6 26,6 27,1 23,9 23,0 23,2 24,3

Pays à faible revenu 21,8 22,6 23,8 24,1 25,7 25,7 27,3 25,9 24,8 26,2 27,1 29,1
Hors pays en situation de fragilité 23,7 24,2 26,0 30,0 31,4 31,9 33,1 31,6 30,1 31,7 33,0 35,7

Pays en situation de fragilité 17,3 18,5 19,3 14,7 17,8 18,2 20,7 19,5 18,9 17,8 17,9 18,3

Zone franc 20,8 24,2 25,2 22,6 26,1 26,6 28,1 26,2 24,7 23,1 23,6 24,8
CEMAC 23,7 30,9 29,4 27,5 31,4 29,7 32,9 30,4 27,0 23,2 23,1 25,4
UEMOA 18,1 17,7 21,2 17,8 21,0 23,6 23,6 22,6 22,7 23,0 24,0 24,4

COMESA (pays membres d’AfSS) 22,5 23,0 23,0 24,2 24,9 24,4 26,1 25,8 24,3 25,5 26,0 27,1
CAE-5 23,3 23,1 24,2 27,1 25,4 25,4 25,8 22,9 20,8 22,7 24,5 25,8
CEDEAO 17,2 19,1 18,5 16,4 16,2 16,1 17,1 16,6 14,7 15,0 15,5 15,8
Union douanière d’Afrique australe 20,7 21,4 20,3 20,4 20,9 21,6 21,2 21,8 19,9 19,2 19,4 19,6
SADC 22,1 24,7 22,3 22,5 22,8 23,7 23,9 24,9 22,2 22,3 22,8 24,1

Tableau AS6.  Investissement total
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 16,0 18,0 18,0 17,5 14,8 15,3 15,2 16,6 16,1 16,3 15,8 15,8
Angola 42,3 32,7 37,3 39,0 38,8 32,8 24,5 24,5 21,8 22,0 22,7 26,4
Bénin 14,0 13,6 14,9 16,8 15,1 20,4 20,0 16,6 15,2 19,0 19,8 18,4
Botswana 40,4 25,2 34,7 41,4 40,3 41,5 43,2 40,2 40,2 38,9 38,2 38,1
Burkina Faso 8,1 13,2 15,8 11,5 8,2 7,4 13,4 5,3 8,5 9,3 8,7 10,1
Burundi 1,5 9,2 3,7 1,0 –3,8 –4,3 –3,4 –6,7 –4,1 –5,7 –7,2 -6,9
Cabo Verde 31,3 29,2 35,2 31,2 24,6 26,8 27,9 35,6 34,7 29,6 26,5 27,8
Cameroun 19,5 25,9 25,5 25,2 24,6 24,8 25,3 23,9 24,3 23,7 23,7 24,1
Comores 4,4 5,5 15,0 8,9 11,3 13,3 12,2 17,8 13,6 16,4 14,2 12,6
Congo, Rép. du 27,7 13,3 29,6 39,7 48,8 46,8 49,3 –6,9 –27,8 11,1 22,2 23,5
Congo, Rép. dém. du 7,0 8,4 12,5 8,0 6,2 11,8 18,2 16,5 8,7 11,5 12,5 12,3
Côte d’Ivoire 11,1 15,4 15,3 14,4 14,9 19,4 21,2 19,5 19,6 19,9 21,1 22,7
Érythrée 12,8 1,6 3,2 13,2 12,2 12,9 12,5 6,8 6,0 5,5 5,7 4,8
Éthiopie1 19,7 15,4 24,5 33,1 31,2 28,1 30,7 32,4 32,7 32,1 31,2 32,3
Gabon 41,7 33,5 41,0 47,8 47,0 40,5 43,5 29,2 24,1 26,7 29,3 29,9
Gambie 12,6 7,1 5,0 7,3 20,8 9,7 10,0 4,7 9,9 13,4 12,0 10,3
Ghana 14,1 16,0 17,3 3,8 5,3 1,3 9,3 9,0 7,8 9,1 10,1 11,3
Guinée 8,1 0,6 –0,9 –9,3 –5,2 –1,0 –7,0 –8,1 –6,7 –0,7 –1,2 3,8
Guinée Bissau 7,5 5,0 2,5 8,7 –1,7 2,6 12,0 10,5 9,3 8,9 8,4 9,2
Guinée équatoriale 36,0 29,7 17,8 26,4 40,0 27,8 25,2 4,0 –1,5 6,5 6,6 9,4
Kenya 16,3 14,9 14,8 12,5 13,1 11,3 12,0 10,9 9,8 10,6 12,0 13,5
Lesotho 37,6 29,5 17,9 11,7 23,0 24,6 25,8 24,2 20,5 25,4 25,0 23,3
Libéria ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Madagascar 16,7 14,6 13,2 10,7 10,2 10,1 15,3 11,2 15,8 12,5 13,4 15,0
Malawi 12,8 20,5 26,2 3,8 2,8 4,3 3,7 2,8 –2,8 3,7 4,4 4,8
Mali 15,6 15,6 13,3 14,7 15,0 14,9 15,7 13,0 11,4 12,7 12,7 13,1
Maurice 20,0 15,0 14,3 13,2 18,5 19,0 17,0 16,3 16,3 13,5 12,3 11,0
Mozambique 9,4 4,4 8,1 4,4 14,9 11,5 17,2 5,0 3,4 27,9 37,8 41,7
Namibie 30,4 23,2 19,4 15,9 19,9 17,2 24,1 20,3 11,5 21,3 19,9 18,6
Niger 14,1 7,7 25,5 18,8 23,4 23,4 23,7 22,0 21,6 23,4 22,2 22,2
Nigéria 30,6 24,1 20,8 18,8 18,7 18,6 16,0 12,3 13,2 15,3 13,8 13,9
Ouganda 26,6 21,4 18,8 18,8 21,7 20,2 17,9 18,1 21,0 20,4 20,8 21,2
République centrafricaine 4,6 4,1 4,1 4,6 10,4 5,7 4,6 4,9 4,6 4,4 3,8 5,8
Rwanda 6,0 6,6 6,4 4,9 7,3 10,5 10,0 7,5 6,1 12,5 12,6 13,5
São Tomé-et-Príncipe 14,3 14,2 33,0 16,9 13,7 14,5 3,3 19,5 21,8 19,3 11,0 12,8
Sénégal 16,7 15,4 17,7 17,6 18,4 17,0 15,5 18,2 21,3 16,9 19,7 20,1
Seychelles 14,8 12,4 17,2 12,4 17,0 26,5 14,6 15,2 12,0 14,7 15,5 17,0
Sierra Leone 4,5 –1,7 9,6 –16,9 –4,0 –4,8 –7,2 –5,9 –6,4 –0,8 1,8 -2,8
Soudan du Sud ... ... ... 23,3 –5,2 8,9 18,9 7,3 19,0 2,5 0,2 2,4
Swaziland 15,2 6,4 3,2 9,1 16,9 19,6 20,1 17,5 28,4 26,3 27,4 26,6
Tanzanie 20,9 18,3 21,2 21,6 19,3 14,9 21,8 24,9 23,1 24,1 24,6 24,8
Tchad 23,0 21,9 25,9 22,6 23,6 18,2 21,5 13,3 7,5 16,0 18,5 18,5
Togo 13,2 15,9 15,8 17,9 15,7 16,4 17,9 21,2 21,5 15,2 19,9 19,8
Zambie 32,1 36,2 37,4 38,3 37,1 33,4 36,1 38,9 37,3 38,6 40,5 40,6
Zimbabwe3 ... 5,6 21,2 22,0 6,5 5,6 7,2 8,0 19,1 24,8 23,6 23,1

Afrique subsaharienne 22,6 20,3 20,5 19,6 19,1 18,3 18,2 16,1 15,9 17,6 17,5 18,2
Médiane 15,4 15,0 17,3 15,3 15,4 15,9 17,1 15,8 14,4 15,7 15,7 16,4

Hors Afrique du Sud et Nigéria 21,6 19,1 21,6 21,1 21,3 19,4 20,9 18,4 17,5 19,4 20,3 21,4

Pays exportateurs de pétrole 31,5 25,4 23,8 23,0 23,1 21,8 19,2 14,2 14,0 16,5 15,8 16,5
Hors Nigéria 33,8 28,9 31,7 33,4 34,5 30,0 27,5 19,0 16,1 19,6 21,2 23,4

Pays importateurs de pétrole 16,9 16,7 18,1 17,0 16,1 15,7 17,4 17,6 17,3 18,3 18,7 19,2
Hors Afrique du Sud 17,6 15,8 18,2 16,8 16,9 15,9 18,7 18,2 17,9 19,4 20,1 20,9

Pays à revenu intermédiaire 24,2 22,0 21,3 20,2 19,9 19,1 18,1 15,7 15,4 16,9 16,6 17,1
Hors Afrique du Sud et Nigéria 25,7 23,3 24,9 24,4 25,8 23,0 23,0 19,2 17,3 19,2 20,3 21,6

Pays à faible revenu 16,2 13,9 17,5 17,5 16,1 15,4 18,5 17,5 17,7 19,7 20,3 21,1
Hors pays en situation de fragilité 18,6 15,6 19,7 21,6 21,7 19,5 22,6 22,5 22,6 24,8 25,3 26,1

Pays en situation de fragilité 13,4 12,2 15,6 14,2 12,0 13,7 16,3 10,0 8,7 12,6 14,0 14,8

Zone franc 20,0 19,6 21,1 22,6 24,5 23,1 24,3 15,9 14,1 17,7 19,3 20,1
CEMAC 27,5 25,2 26,5 30,2 34,0 29,7 30,7 15,4 10,7 18,8 21,3 22,2
UEMOA 12,9 14,3 16,0 15,3 15,1 16,8 18,3 16,4 17,0 16,9 17,9 18,6

COMESA (pays membres d’AfSS) 18,2 16,4 19,0 19,4 18,8 18,0 19,7 19,6 19,8 20,6 21,0 21,8
CAE-5 19,1 16,9 17,2 16,3 16,4 14,0 16,3 16,8 16,4 17,3 18,0 18,8
CEDEAO 25,5 21,3 19,4 16,4 16,6 16,5 15,3 12,3 13,0 14,7 13,9 14,3
Union douanière d’Afrique australe 17,4 18,3 18,5 18,3 16,1 16,6 16,9 17,8 17,2 17,7 17,2 17,1
SADC 20,2 19,8 21,4 20,9 19,3 18,5 18,8 19,3 18,3 19,6 19,9 20,4

Tableau AS7.  Épargne nationale brute
(En pourcentage du PIB)

Voir sources et notes page 95.
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 0,1 –5,2 –5,0 –4,1 –4,4 –4,3 –4,3 –4,8 –4,1 –4,5 –4,2 -4,1
Angola 4,6 –7,4 3,4 8,7 4,6 –0,3 –6,6 –3,3 –4,8 –5,6 –1,7 -2,2
Bénin –0,6 –3,1 –0,4 –1,3 –0,3 –1,9 –2,3 –7,6 –5,9 –5,8 –4,7 -2,0
Botswana 4,5 –13,6 –7,9 –0,1 0,9 5,6 3,7 –4,6 –1,1 0,4 –1,2 1,1
Burkina Faso –0,8 –4,7 –4,6 –2,3 –3,1 –4,0 –2,0 –2,4 –3,5 –8,2 –5,0 -3,0
Burundi –8,2 –5,1 –3,6 –3,5 –3,8 –1,8 –3,6 –5,3 –6,2 –8,4 –9,3 -9,6
Cabo Verde –3,4 –5,8 –10,5 –7,7 –10,3 –9,3 –7,6 –4,6 –3,1 –3,0 –3,2 -5,9
Cameroun 7,8 –0,0 –1,0 –2,4 –1,4 –3,7 –4,2 –4,4 –6,2 –4,3 –2,2 -1,8
Comores –1,7 0,6 7,0 1,4 3,3 17,8 –0,5 4,3 –7,3 –3,1 –2,8 -3,6
Congo, Rép. du 14,6 4,9 15,5 15,4 7,5 –5,0 –16,7 –27,2 –22,6 –7,2 3,9 5,0
Congo, Rép. dém. du 0,1 1,0 –0,9 –0,9 2,0 2,0 0,1 –0,2 –1,0 –2,5 0,1 0,1
Côte d’Ivoire –1,0 –1,4 –1,8 –4,0 –3,1 –2,2 –2,2 –2,8 –3,9 –4,3 –3,7 -3,0
Érythrée –17,9 –14,7 –16,9 –16,1 –15,7 –15,5 –14,8 –14,8 –14,7 –14,5 –13,2 -12,9
Éthiopie1 –3,4 –0,9 –1,3 –1,6 –1,2 –1,9 –2,6 –1,9 –2,3 –3,3 –2,5 -2,4
Gabon 8,5 6,8 2,7 1,7 6,2 –3,1 6,0 –1,1 –4,7 –1,8 0,8 1,0
Gambie –3,2 –2,7 –4,7 –4,7 –4,4 –8,5 –5,8 –8,1 –9,7 –3,9 –2,2 -2,4
Ghana –5,2 –7,2 –10,1 –7,4 –11,3 –12,0 –10,9 –5,4 –8,9 –5,0 –5,0 -3,6
Guinée –1,1 –4,9 –9,6 –0,9 –2,5 –3,9 –3,2 –6,9 –0,1 –0,3 –2,1 -2,0
Guinée Bissau –5,4 2,9 –0,2 –1,4 –2,3 –1,8 –2,6 –3,0 –4,7 –1,5 –2,2 -2,3
Guinée équatoriale 16,3 –6,5 –4,5 0,8 –7,2 –4,4 –7,6 –16,3 –12,0 –2,9 –1,1 -0,4
Kenya –1,9 –4,3 –4,4 –4,1 –5,0 –5,7 –7,4 –8,1 –8,3 –8,5 –7,5 -6,2
Lesotho 7,6 –2,9 –3,8 –8,9 4,5 –1,7 0,3 –1,0 –6,3 –6,5 –5,3 -4,9
Libéria –1,1 –11,2 –6,9 –4,2 –2,9 –5,9 –3,1 –4,4 –3,7 –4,5 –4,1 -4,0
Madagascar –2,6 –2,5 –0,9 –2,4 –2,6 –4,0 –2,3 –3,3 –1,3 –3,5 –3,0 -5,1
Malawi –2,3 –3,6 1,8 –4,1 –1,8 –6,4 –4,8 –6,2 –7,3 –6,8 –2,8 -3,7
Mali 3,6 –3,7 –2,6 –3,4 –1,0 –2,4 –2,9 –1,8 –3,9 –2,9 –3,3 -3,0
Maurice –3,8 –3,5 –3,2 –3,2 –1,8 –3,5 –3,2 –3,5 –3,6 –3,3 –3,4 -3,3
Mozambique –2,9 –4,9 –3,8 –4,8 –3,9 –2,7 –10,7 –7,2 –6,2 –5,5 –7,5 -10,8
Namibie 2,0 –0,1 –4,6 –7,0 –2,4 –3,3 –6,0 –8,2 –9,1 –6,1 –7,7 -9,5
Niger 7,1 –5,3 –2,4 –1,5 –1,1 –2,6 –8,0 –9,1 –6,1 –5,1 –6,1 -5,8
Nigéria 4,7 –5,4 –4,2 0,4 0,2 –2,3 –2,1 –3,5 –3,9 –5,8 –4,8 -4,6
Ouganda –0,8 –2,1 –5,7 –2,7 –3,0 –4,0 –4,7 –4,6 –4,9 –3,2 –5,3 -6,5
République centrafricaine 0,5 –0,6 –1,5 –2,4 –0,0 –6,5 3,0 –0,6 1,6 –1,4 1,5 0,3
Rwanda 0,6 0,3 –0,7 –0,9 –2,5 –1,3 –4,0 –2,8 –2,3 –2,5 –2,0 -2,0
São Tomé-et-Príncipe 30,7 –19,3 –11,7 –12,5 –11,2 1,9 –5,3 –6,3 –2,7 –2,6 –2,4 -2,8
Sénégal –2,5 –4,6 –4,9 –6,1 –5,2 –5,5 –5,0 –4,8 –4,2 –4,5 –3,5 -3,0
Seychelles –0,7 4,8 0,5 3,4 2,9 0,4 3,7 1,9 0,2 1,0 0,6 1,1
Sierra Leone 2,2 –2,3 –5,0 –4,5 –5,2 –2,4 –3,6 –4,5 –8,5 –9,2 –8,2 -6,5
Soudan du Sud ... ... ... 4,6 –14,8 –3,5 –9,2 –20,3 –21,3 –2,9 –4,8 -4,0
Swaziland 1,3 –2,9 –9,0 –3,8 3,5 0,8 –1,1 –4,5 –10,4 –7,9 –7,4 -6,0
Tanzanie –2,5 –4,5 –4,8 –3,6 –4,1 –3,9 –3,0 –3,3 –2,2 –2,7 –4,4 -4,6
Tchad 1,2 –9,2 –4,2 2,4 0,5 –2,1 –4,2 –4,4 –2,0 –0,9 0,9 -0,1
Togo –1,5 –3,7 –2,3 –6,3 –6,5 –5,2 –6,8 –8,8 –9,6 –0,5 –3,2 -0,7
Zambie 2,1 –2,1 –2,4 –1,8 –2,8 –6,2 –5,7 –9,3 –5,8 –7,3 –7,8 -7,4
Zimbabwe2 –3,5 –2,0 0,7 –0,5 0,0 –1,7 –1,4 –1,0 –8,4 –9,6 –3,1 -1,9

Afrique subsaharienne 1,7 –4,6 –3,6 –1,2 –1,8 –3,2 –3,8 –4,5 –4,6 –5,0 –4,0 -3,9
Médiane –0,8 –3,5 –3,7 –2,4 –2,5 –3,3 –3,6 –4,5 –4,8 –4,3 –3,3 -3,0

Hors Afrique du Sud et Nigéria 1,2 –3,7 –2,1 –0,4 –1,7 –3,3 –4,8 –5,0 –5,2 –4,8 –3,6 -3,4

Pays exportateurs de pétrole 5,5 –5,0 –2,2 2,2 0,7 –2,2 –3,3 –4,3 –4,7 –5,4 –3,6 -3,6
Hors Nigéria 7,1 –4,1 2,3 5,6 1,7 –1,9 –6,0 –6,4 –6,4 –4,8 –1,2 -1,3

Pays importateurs de pétrole –0,6 –4,3 –4,5 –3,8 –3,8 –4,0 –4,3 –4,6 –4,5 –4,7 –4,3 -4,1
Hors Afrique du Sud –1,2 –3,5 –4,0 –3,5 –3,3 –3,9 –4,3 –4,5 –4,8 –4,8 –4,4 -4,0

Pays à revenu intermédiaire 2,3 –4,9 –3,7 –1,1 –1,7 –3,3 –3,8 –4,6 –4,9 –5,3 –4,2 -4,0
Hors Afrique du Sud et Nigéria 2,7 –4,1 –1,5 0,6 –1,1 –3,7 –5,7 –5,8 –6,4 –5,4 –3,8 -3,3

Pays à faible revenu –1,3 –3,1 –3,0 –1,9 –2,5 –2,6 –3,7 –4,1 –3,7 –3,9 –3,4 -3,5
Hors pays en situation de fragilité –1,6 –2,9 –3,4 –2,6 –2,6 –3,0 –4,0 –3,6 –3,2 –3,7 –4,0 -4,1

Pays en situation de fragilité 0,4 –2,3 –0,7 –0,1 –1,7 –2,4 –4,0 –5,4 –5,0 –4,4 –2,5 -2,3

Zone franc 4,7 –2,0 –0,8 –0,4 –1,3 –3,4 –4,0 –6,0 –5,9 –4,1 –2,5 -1,8
CEMAC 9,2 –0,8 1,0 2,4 0,1 –3,8 –4,7 –8,1 –7,6 –3,5 –0,3 -0,1
UEMOA –0,1 –3,2 –2,7 –3,7 –2,9 –3,1 –3,4 –4,1 –4,5 –4,6 –4,0 -3,0

COMESA (pays membres d’AfSS) –1,7 –2,2 –2,7 –2,5 –2,2 –3,2 –4,0 –4,4 –4,8 –5,5 –4,5 -4,2
CAE-5 –1,9 –3,7 –4,5 –3,4 –4,2 –4,5 –5,2 –5,6 –5,5 –5,6 –6,0 -5,6
CEDEAO 2,9 –5,1 –4,5 –0,9 –1,1 –3,2 –2,8 –3,7 –4,4 –5,4 –4,6 -4,2
Union douanière d’Afrique australe 0,4 –5,3 –5,1 –4,0 –4,0 –3,8 –3,9 –4,8 –4,2 –4,4 –4,2 -4,1
SADC 0,3 –5,0 –3,4 –1,8 –2,2 –2,9 –4,3 –4,3 –4,1 –4,6 –3,7 -3,7

Tableau AS8.  Solde budgétaire global, dons compris
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 0,1 –5,2 –5,0 –4,1 –4,4 –4,3 –4,3 –4,8 –4,1 –4,5 –4,2 -4,1
Angola 4,4 –7,4 3,4 8,7 4,6 –0,3 –6,6 –3,3 –4,8 –5,6 –1,7 -2,2
Bénin –2,7 –6,0 –1,8 –3,7 –2,1 –2,8 –3,2 –8,2 –6,6 –6,8 –6,1 -3,7
Botswana 3,8 –14,6 –8,2 –0,6 0,8 5,3 3,4 –4,7 –1,2 0,3 –1,4 1,0
Burkina Faso –10,2 –10,6 –9,0 –7,3 –8,0 –9,5 –6,1 –6,1 –6,2 –10,9 –8,5 -6,7
Burundi –24,2 –24,0 –26,3 –25,3 –21,9 –19,2 –17,3 –14,9 –9,1 –11,2 –12,0 -12,3
Cabo Verde –9,1 –11,4 –17,3 –10,6 –13,1 –11,9 –9,4 –7,0 –5,8 –6,5 –5,1 -7,2
Cameroun 2,0 –0,8 –1,5 –2,8 –1,8 –4,0 –4,4 –4,5 –6,4 –4,5 –2,5 -2,1
Comores –7,8 –9,1 –7,8 –6,0 –6,0 –9,7 –9,8 –10,8 –16,1 –17,0 –15,9 -14,6
Congo, Rép. du 14,2 4,6 15,5 14,9 7,3 –5,4 –17,2 –28,1 –23,4 –7,8 3,3 4,5
Congo, Rép. dém. du –1,0 –1,9 –4,4 –2,8 –0,1 0,2 –4,2 –3,4 –3,5 –4,4 –1,8 -1,8
Côte d’Ivoire –2,1 –1,9 –2,3 –4,3 –3,7 –3,5 –3,9 –4,3 –5,2 –5,4 –4,9 -4,6
Érythrée –24,8 –17,3 –21,7 –19,1 –16,8 –16,8 –15,8 –15,6 –15,8 –15,5 –14,1 -13,7
Éthiopie1 –7,5 –5,2 –4,5 –4,8 –2,9 –3,4 –3,7 –3,0 –3,2 –4,0 –3,3 -3,2
Gabon 8,5 6,8 2,7 1,7 6,2 –3,1 6,0 –1,1 –4,7 –1,8 0,8 1,0
Gambie –4,8 –6,9 –8,7 –9,9 –13,4 –10,8 –9,5 –10,0 –11,4 –15,0 –14,9 -12,5
Ghana –8,6 –10,2 –12,4 –9,5 –12,8 –12,5 –11,7 –7,3 –9,5 –5,8 –5,3 -3,9
Guinée –1,7 –5,1 –9,9 –3,5 –4,6 –5,0 –6,3 –8,1 –1,4 –1,9 –4,2 -3,5
Guinée Bissau –14,2 –13,0 –9,8 –8,1 –4,7 –5,2 –12,1 –9,5 –8,7 –6,1 –6,8 -7,2
Guinée équatoriale 16,3 –6,5 –4,5 0,8 –7,2 –4,4 –7,6 –16,3 –12,0 –2,9 –1,1 -0,4
Kenya –2,9 –5,0 –5,0 –4,6 –5,5 –6,2 –7,9 –8,6 –8,7 –9,0 –8,1 -6,7
Lesotho 6,1 –5,6 –10,4 –15,8 –3,0 –5,8 –1,4 –4,0 –8,9 –8,6 –7,4 -6,9
Libéria –1,7 –16,4 –10,8 –7,8 –8,2 –12,7 –17,8 –22,1 –21,5 –20,5 –19,1 -17,8
Madagascar –9,2 –4,2 –2,8 –4,3 –3,8 –5,3 –4,6 –4,8 –4,8 –6,8 –5,9 -7,8
Malawi –12,3 –11,1 –8,2 –7,7 –10,6 –13,1 –8,0 –9,9 –10,3 –10,5 –7,0 -6,2
Mali –6,2 –7,8 –5,1 –6,6 –1,2 –5,2 –5,1 –4,5 –5,5 –4,5 –4,5 -4,5
Maurice –4,1 –5,0 –3,9 –3,9 –2,5 –3,9 –3,4 –3,6 –4,2 –4,8 –4,9 -4,8
Mozambique –9,7 –13,3 –12,0 –12,3 –8,9 –7,9 –15,0 –10,2 –8,3 –7,0 –8,8 -12,0
Namibie 1,9 –0,4 –4,7 –7,1 –2,5 –3,5 –6,1 –8,3 –9,1 –6,2 –7,7 -9,6
Niger –7,6 –9,7 –7,0 –5,2 –7,2 –10,6 –13,5 –14,5 –12,2 –12,3 –13,0 -13,4
Nigéria 4,7 –5,4 –4,2 0,4 0,2 –2,3 –2,1 –3,5 –3,9 –5,8 –4,8 -4,6
Ouganda –6,0 –4,5 –8,2 –4,4 –4,9 –5,0 –5,8 –5,9 –6,0 –4,5 –6,6 -7,6
République centrafricaine –5,5 –5,9 –7,0 –4,9 –4,9 –9,3 –7,8 –7,8 –4,4 –5,9 –6,1 -6,1
Rwanda –9,8 –11,1 –12,5 –12,3 –10,2 –10,6 –11,7 –9,0 –7,4 –7,3 –6,8 -6,0
São Tomé-et-Príncipe –7,9 –34,6 –31,4 –32,0 –29,4 –11,0 –15,3 –17,7 –17,6 –16,8 –15,5 -15,5
Sénégal –4,5 –7,6 –7,4 –8,3 –8,0 –8,1 –8,4 –7,7 –7,0 –7,3 –6,2 -5,6
Seychelles –1,8 0,8 –0,3 0,9 –1,9 –3,9 0,5 1,1 –1,1 –0,9 –1,3 -0,3
Sierra Leone –7,5 –8,4 –10,3 –10,1 –9,0 –5,0 –7,8 –9,9 –11,5 –11,7 –10,4 -8,4
Soudan du Sud ... ... ... 1,7 –20,9 –9,9 –15,6 –26,8 –21,4 –2,9 –4,8 -4,0
Swaziland 0,8 –3,4 –9,0 –3,8 3,4 0,3 –2,8 –5,1 –11,2 –8,6 –8,1 -6,6
Tanzanie –7,2 –8,1 –8,2 –6,9 –7,0 –6,3 –4,7 –4,1 –2,9 –3,6 –5,4 -5,6
Tchad –0,7 –11,8 –5,5 0,8 –2,2 –4,3 –6,1 –7,8 –4,9 –4,7 –3,5 -3,6
Togo –2,5 –5,1 –4,2 –9,3 –8,9 –8,6 –9,2 –11,1 –12,4 –3,0 –7,1 -4,6
Zambie –5,7 –4,5 –3,9 –2,4 –4,5 –7,6 –6,5 –9,5 –6,0 –7,6 –8,7 -8,0
Zimbabwe2 –3,5 –2,5 0,7 –0,5 0,0 –1,7 –1,4 –1,0 –8,4 –9,6 –3,1 -1,9

Afrique subsaharienne 0,4 –5,6 –4,4 –2,0 –2,5 –3,9 –4,5 –5,1 –5,2 –5,5 –4,7 -4,4
Médiane –4,3 –6,3 –7,0 –4,8 –4,7 –5,3 –6,5 –7,8 –7,0 –6,2 –6,1 -5,8

Hors Afrique du Sud et Nigéria –1,9 –5,9 –4,0 –2,1 –3,3 –4,8 –6,4 –6,4 –6,3 –5,9 –4,8 -4,5

Pays exportateurs de pétrole 5,0 –5,1 –2,3 2,0 0,5 –2,4 –3,5 –4,5 –4,7 –5,5 –3,7 -3,6
Hors Nigéria 5,7 –4,5 2,1 5,2 1,2 –2,5 –6,6 –7,0 –6,7 –5,0 –1,5 -1,6

Pays importateurs de pétrole –2,3 –5,9 –5,9 –5,0 –4,9 –5,2 –5,5 –5,7 –5,4 –5,6 –5,3 -5,0
Hors Afrique du Sud –5,0 –6,5 –6,7 –5,9 –5,4 –5,8 –6,3 –6,2 –6,2 –6,2 –5,8 -5,4

Pays à revenu intermédiaire 1,7 –5,2 –3,9 –1,3 –1,9 –3,5 –4,0 –4,7 –5,0 –5,5 –4,4 -4,2
Hors Afrique du Sud et Nigéria 0,9 –5,0 –2,3 0,0 –1,7 –4,2 –6,2 –6,4 –6,9 –6,0 –4,3 -3,8

Pays à faible revenu –6,4 –7,2 –6,8 –5,3 –5,5 –5,6 –6,6 –6,5 –5,5 –5,8 –5,4 -5,3
Hors pays en situation de fragilité –7,4 –7,5 –7,5 –6,6 –5,7 –5,9 –6,2 –5,4 –4,7 –5,2 –5,6 -5,7

Pays en situation de fragilité –2,8 –4,9 –3,2 –2,3 –4,0 –4,9 –7,2 –8,3 –7,3 –6,5 –4,6 -4,4

Zone franc 1,3 –3,7 –2,1 –1,7 –2,6 –5,1 –5,7 –7,6 –7,4 –5,7 –4,2 -3,7
CEMAC 6,8 –1,5 0,5 1,9 –0,5 –4,2 –5,3 –8,8 –8,4 –4,2 –1,2 -0,8
UEMOA –4,6 –6,0 –4,9 –6,0 –5,0 –6,0 –6,1 –6,6 –6,7 –6,7 –6,3 -5,6

COMESA (pays membres d’AfSS) –5,3 –5,1 –5,5 –4,6 –4,0 –4,9 –5,7 –5,7 –6,0 –6,6 –5,7 -5,3
CAE-5 –5,6 –6,6 –7,5 –6,2 –6,4 –6,5 –6,8 –6,9 –6,4 –6,6 –7,0 -6,6
CEDEAO 1,8 –5,9 –5,1 –1,5 –1,6 –3,7 –3,4 –4,3 –5,0 –6,0 –5,3 -4,8
Union douanière d’Afrique australe 0,3 –5,4 –5,2 –4,1 –4,1 –3,8 –4,0 –4,9 –4,2 –4,5 –4,3 -4,1
SADC –0,5 –5,8 –4,1 –2,4 –2,7 –3,5 –4,8 –4,7 –4,5 –5,0 –4,1 -4,1

Tableau AS9.  Solde budgétaire global, hors dons
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 27,5 26,5 26,4 26,8 26,9 27,3 27,6 28,1 28,6 28,4 29,0 29,3
Angola 45,5 34,5 43,4 48,8 46,5 40,2 35,3 27,3 18,6 16,4 18,4 18,3
Bénin 16,6 17,2 17,5 16,4 17,4 17,6 16,3 16,7 14,7 17,6 17,5 17,4
Botswana 41,5 36,8 33,9 35,8 36,6 37,4 38,1 31,1 31,9 32,5 30,4 30,3
Burkina Faso 13,1 13,6 15,3 15,7 17,5 18,9 17,4 17,0 18,4 19,0 19,7 20,3
Burundi 13,9 13,9 14,5 16,9 15,6 14,0 14,4 12,3 12,1 11,2 10,8 10,7
Cabo Verde 22,7 22,1 21,8 22,7 21,6 21,9 21,1 24,4 24,2 24,9 27,9 26,8
Cameroun 16,5 15,0 14,4 15,8 15,9 16,0 16,4 16,4 14,7 14,7 15,4 15,7
Comores 14,1 13,9 14,3 16,1 19,3 15,5 14,5 16,5 14,5 14,4 14,3 15,7
Congo, Rép. du 42,2 29,9 36,6 40,9 42,5 44,7 39,2 25,1 26,6 22,5 27,2 27,7
Congo, Rép. dém. du 8,6 10,7 12,1 11,8 14,4 12,9 14,3 13,6 9,2 8,5 9,3 9,3
Côte d’Ivoire 17,5 18,0 17,7 14,0 18,6 18,4 17,1 18,5 18,0 18,0 18,1 18,4
Érythrée 22,3 13,3 13,3 14,8 14,2 14,1 14,1 14,0 13,8 13,7 14,2 14,1
Éthiopie1 13,9 11,9 14,0 13,4 13,8 14,3 13,8 14,4 15,0 14,2 14,3 14,7
Gabon 28,7 29,4 25,8 23,5 30,2 31,6 29,7 21,1 17,1 17,4 19,0 19,5
Gambie 15,8 16,2 14,9 16,1 16,4 16,3 18,5 19,7 18,4 19,3 20,0 18,2
Ghana 13,6 13,4 14,4 17,1 17,0 16,3 17,7 17,6 16,6 16,7 17,7 17,8
Guinée 9,5 11,1 10,6 12,5 15,5 13,7 13,8 13,7 15,0 15,3 16,0 17,0
Guinée Bissau 9,4 9,1 10,8 10,1 9,1 8,0 12,6 13,8 12,2 12,7 14,3 15,0
Guinée équatoriale 33,7 33,4 26,6 28,3 28,0 24,9 24,4 28,8 18,7 19,8 18,9 17,8
Kenya 18,7 18,1 19,2 19,0 18,7 19,2 19,3 18,7 18,4 18,2 18,4 18,4
Lesotho 48,0 54,7 40,5 39,6 50,6 48,2 48,1 44,2 38,4 37,7 35,8 35,0
Libéria 15,1 16,9 21,9 21,4 22,0 20,2 14,4 14,0 14,0 14,6 15,3 15,5
Madagascar 11,7 9,9 11,2 9,7 9,6 9,6 10,1 10,4 11,2 11,7 12,1 12,3
Malawi 16,4 19,4 21,8 18,4 18,3 21,6 21,8 21,1 20,8 21,8 21,9 21,4
Mali 15,0 15,1 15,2 14,0 14,4 14,5 14,9 16,4 16,7 18,5 19,4 18,7
Maurice 18,6 20,5 21,2 20,7 20,8 21,0 20,5 21,1 20,6 22,5 22,5 22,5
Mozambique 12,7 15,6 17,9 19,8 21,9 26,2 27,5 25,0 24,0 25,1 22,1 22,0
Namibie 29,3 31,5 28,4 31,2 32,5 33,1 34,5 34,9 31,8 33,6 32,4 30,5
Niger 13,7 14,3 13,6 14,2 15,3 16,6 17,6 18,0 14,4 14,2 15,2 15,5
Nigéria 21,2 10,1 12,4 17,7 14,3 11,0 10,5 7,6 5,6 6,0 7,6 7,3
Ouganda 12,2 10,8 10,6 12,8 11,6 11,6 12,3 13,5 13,9 14,4 14,8 15,5
République centrafricaine 9,4 10,8 11,6 10,8 11,5 5,6 4,9 7,1 8,2 8,3 8,9 9,2
Rwanda 12,7 12,4 12,8 13,9 15,5 16,2 16,5 18,4 18,4 18,1 18,5 18,0
São Tomé-et-Príncipe 32,1 17,4 18,5 20,2 16,8 20,6 15,1 16,5 14,5 16,3 15,1 15,3
Sénégal 20,8 19,0 19,6 20,5 20,5 20,0 21,5 22,2 24,0 21,3 22,8 22,6
Seychelles 36,5 32,9 34,2 37,2 36,7 33,8 34,3 33,4 36,6 38,2 37,0 36,3
Sierra Leone 8,8 9,1 9,9 11,4 11,3 10,7 9,8 10,8 11,9 12,6 13,6 13,6
Soudan du Sud ... ... ... 22,7 10,8 15,4 20,8 14,6 33,6 40,0 42,7 42,7
Swaziland 29,6 29,0 20,8 20,6 30,4 29,1 29,5 27,6 23,3 25,8 23,4 22,2
Tanzanie 10,8 12,1 12,0 12,3 12,7 13,1 13,3 13,7 14,7 15,0 14,8 15,1
Tchad 14,1 12,3 18,9 23,2 21,7 18,5 15,8 10,5 9,6 10,3 11,3 11,3
Togo 15,1 14,9 16,7 16,2 17,8 18,1 18,3 19,5 18,8 18,2 19,8 19,5
Zambie 15,2 13,3 14,2 17,1 17,0 16,2 18,1 18,6 18,0 17,5 17,9 17,8
Zimbabwe2 6,2 11,2 21,8 24,2 24,9 24,6 23,8 24,3 21,7 22,5 23,0 22,8

Afrique subsaharienne 23,3 19,0 20,4 22,9 21,7 20,0 19,1 17,4 16,4 17,0 17,8 17,5
Médiane 15,5 15,0 17,1 17,1 17,5 18,1 17,6 18,0 18,0 17,6 18,4 17,9

Hors Afrique du Sud et Nigéria 21,5 19,8 21,7 23,7 23,7 22,5 21,6 19,4 17,4 17,2 17,8 17,9

Pays exportateurs de pétrole 25,2 16,3 18,8 24,1 21,2 17,8 16,2 12,0 9,2 9,8 11,3 10,7
Hors Nigéria 33,7 28,8 33,4 36,2 35,8 32,4 29,4 23,3 17,9 16,7 18,4 18,3

Pays importateurs de pétrole 22,2 20,8 21,6 22,0 22,1 21,8 21,8 21,8 21,3 21,5 21,7 21,8
Hors Afrique du Sud 16,4 15,9 16,7 17,2 17,9 17,8 18,0 17,9 17,3 17,4 17,7 17,7

Pays à revenu intermédiaire 25,5 20,4 21,6 24,5 23,1 21,0 20,0 17,9 16,8 17,5 18,5 18,1
Hors Afrique du Sud et Nigéria 27,4 24,7 26,6 29,2 29,5 27,4 26,1 22,7 19,5 18,8 19,6 19,6

Pays à faible revenu 12,3 12,6 14,3 15,4 15,2 15,5 15,6 15,4 15,0 15,2 15,6 15,7
Hors pays en situation de fragilité 12,7 12,7 13,5 14,1 14,6 15,4 15,3 15,5 15,6 15,7 15,7 16,0

Pays en situation de fragilité 15,5 15,0 17,8 18,5 18,7 18,3 17,9 16,2 15,4 15,6 16,5 16,6

Zone franc 20,8 19,6 19,9 20,5 21,9 21,5 20,4 18,7 17,3 17,3 18,2 18,3
CEMAC 24,6 22,5 22,7 24,6 25,6 24,9 23,2 19,1 16,1 16,0 17,2 17,3
UEMOA 16,7 16,6 16,9 15,6 17,6 17,8 17,5 18,4 18,2 18,3 18,9 19,0

COMESA (pays membres d’AfSS) 15,0 14,3 15,8 16,2 16,5 16,4 16,7 16,7 16,0 15,9 16,2 16,3
CAE-5 14,5 14,3 14,7 15,2 15,2 15,5 15,8 16,1 16,4 16,5 16,6 16,8
CEDEAO 19,5 11,6 13,3 17,3 15,0 12,5 12,0 9,9 8,9 9,7 11,1 10,8
Union douanière d’Afrique australe 28,2 27,2 26,7 27,2 27,7 28,0 28,4 28,6 28,9 28,8 29,1 29,4
SADC 27,2 25,4 26,7 28,2 28,4 27,5 26,9 25,3 23,6 23,2 23,9 24,0

Tableau AS10.  Recettes publiques, hors dons
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 27,4 31,7 31,4 30,9 31,4 31,6 31,9 32,9 32,7 32,9 33,2 33,4
Angola 41,1 41,9 40,0 40,2 41,8 40,5 41,9 30,6 23,4 22,0 20,1 20,4
Bénin 19,4 23,2 19,2 20,1 19,5 20,4 19,4 24,9 21,3 24,4 23,6 21,1
Botswana 37,6 51,4 42,1 36,4 35,8 32,0 34,7 35,8 33,1 32,3 31,8 29,3
Burkina Faso 23,3 24,2 24,4 23,0 25,5 28,4 23,5 23,1 24,5 29,9 28,1 27,0
Burundi 38,1 38,0 40,8 42,2 37,5 33,2 31,8 27,2 21,2 22,4 22,8 23,0
Cabo Verde 31,8 33,4 39,2 33,3 34,7 33,8 30,5 31,4 30,1 31,4 33,0 34,0
Cameroun 14,5 15,7 16,0 18,6 17,8 20,0 20,8 20,9 21,2 19,2 17,9 17,8
Comores 21,9 23,0 22,1 22,1 25,3 25,2 24,3 27,3 30,6 31,5 30,2 30,3
Congo, Rép. du 28,0 25,3 21,1 26,1 35,2 50,1 56,4 53,2 50,0 30,3 23,8 23,2
Congo, Rép. dém. du 9,6 12,6 16,5 14,6 14,5 12,7 18,5 17,0 12,7 12,9 11,1 11,1
Côte d’Ivoire 19,6 19,9 20,0 18,2 22,3 21,9 21,0 22,8 23,3 23,4 23,1 23,0
Érythrée 47,1 30,6 35,1 33,9 31,0 30,8 30,0 29,6 29,6 29,2 28,3 27,9
Éthiopie1 21,5 17,1 18,5 18,2 16,6 17,8 17,5 17,3 18,2 18,2 17,6 17,9
Gabon 20,2 22,6 23,1 21,7 23,9 34,7 23,8 22,3 21,8 19,2 18,2 18,5
Gambie 20,6 23,1 23,6 26,0 29,8 27,0 28,0 29,7 29,8 34,3 34,9 30,7
Ghana 22,1 23,6 26,8 26,6 29,8 28,7 29,4 25,0 26,1 22,5 23,0 21,7
Guinée 11,2 16,2 20,5 16,0 20,0 18,6 20,2 21,8 16,4 17,1 20,2 20,5
Guinée Bissau 23,6 22,1 20,5 18,2 13,8 13,2 24,7 23,4 20,9 18,8 21,2 22,2
Guinée équatoriale 17,4 39,8 31,2 27,5 35,2 29,3 32,0 45,1 30,7 22,7 19,9 18,2
Kenya 21,6 23,1 24,2 23,6 24,2 25,4 27,2 27,3 27,2 27,2 26,5 25,0
Lesotho 41,9 60,4 51,0 55,4 53,6 54,0 49,5 48,2 47,3 46,3 43,2 41,9
Libéria 15,9 33,3 32,6 29,2 30,3 33,0 32,3 36,1 35,5 35,1 34,5 33,4
Madagascar 20,9 14,1 14,0 14,1 13,4 14,9 14,7 15,1 16,0 18,5 18,0 20,1
Malawi 28,6 30,5 30,0 26,1 28,9 34,7 29,8 31,0 31,1 32,4 28,9 27,6
Mali 21,2 22,8 20,3 20,6 15,5 19,7 20,0 20,9 22,2 23,0 23,9 23,3
Maurice 22,6 25,6 25,1 24,6 23,3 24,9 23,9 24,6 24,9 27,3 27,3 27,3
Mozambique 22,5 28,9 29,9 32,2 30,8 34,1 42,5 35,2 32,4 32,1 30,9 34,0
Namibie 27,4 31,9 33,1 38,4 35,0 36,6 40,6 43,2 40,9 39,8 40,1 40,0
Niger 21,3 23,9 20,6 19,4 22,5 27,2 31,1 32,5 26,6 26,4 28,2 28,8
Nigéria 16,5 15,5 16,6 17,4 14,1 13,4 12,7 11,1 9,5 11,7 12,4 11,9
Ouganda 18,1 15,3 18,8 17,2 16,6 16,7 18,2 19,4 19,9 19,0 21,4 23,0
République centrafricaine 14,9 16,6 18,6 15,7 16,4 14,9 12,7 14,9 12,6 14,3 15,0 15,4
Rwanda 22,5 23,5 25,3 26,2 25,7 26,8 28,3 27,4 25,8 25,4 25,3 24,0
São Tomé-et-Príncipe 40,0 51,9 49,9 52,2 46,2 31,5 30,5 34,3 32,1 33,1 30,6 30,9
Sénégal 25,3 26,6 27,0 28,8 28,5 28,1 29,8 29,9 31,0 28,6 29,0 28,2
Seychelles 38,3 32,1 34,6 36,3 38,6 37,8 33,8 32,4 37,7 39,1 38,2 36,6
Sierra Leone 16,4 17,5 20,2 21,5 20,3 15,7 17,6 20,7 23,3 24,3 24,0 22,0
Soudan du Sud ... ... ... 21,0 31,6 25,3 36,4 41,3 55,0 42,9 47,5 46,8
Swaziland 28,8 32,4 29,8 24,4 27,0 28,8 32,2 32,7 34,5 34,4 31,5 28,8
Tanzanie 18,0 20,2 20,2 19,1 19,8 19,4 17,9 17,8 17,7 18,6 20,2 20,8
Tchad 14,8 24,1 24,4 22,4 23,9 22,8 22,0 18,3 14,5 15,0 14,7 14,9
Togo 17,7 20,0 20,9 25,5 26,7 26,7 27,5 30,7 31,2 21,2 27,0 24,1
Zambie 21,0 17,8 18,1 19,5 21,5 23,8 24,6 28,1 24,0 25,2 26,6 25,8
Zimbabwe2 9,7 13,7 21,2 24,7 24,8 26,2 25,2 25,3 30,2 32,1 26,2 24,7

Afrique subsaharienne 22,9 24,5 24,8 24,9 24,2 23,8 23,6 22,5 21,5 22,5 22,5 22,0
Médiane 21,5 23,6 23,9 24,4 25,5 26,8 27,5 27,3 26,1 25,4 26,2 24,0

Hors Afrique du Sud et Nigéria 23,4 25,7 25,8 25,8 26,9 27,2 28,0 25,8 23,8 23,1 22,6 22,4

Pays exportateurs de pétrole 20,2 21,4 21,1 22,0 20,7 20,2 19,7 16,5 14,0 15,2 14,9 14,4
Hors Nigéria 28,0 33,3 31,3 31,0 34,6 34,9 36,0 30,4 24,5 21,7 19,8 19,8

Pays importateurs de pétrole 24,5 26,7 27,4 27,0 27,0 27,0 27,3 27,4 26,8 27,0 27,0 26,8
Hors Afrique du Sud 21,4 22,4 23,4 23,1 23,3 23,6 24,3 24,1 23,5 23,6 23,5 23,2

Pays à revenu intermédiaire 23,7 25,6 25,5 25,7 25,0 24,5 24,0 22,7 21,8 23,0 22,9 22,2
Hors Afrique du Sud et Nigéria 26,5 29,8 28,8 29,2 31,2 31,6 32,3 29,1 26,4 24,8 23,9 23,4

Pays à faible revenu 18,6 19,8 21,1 20,6 20,7 21,0 22,2 21,9 20,5 20,9 20,9 21,1
Hors pays en situation de fragilité 20,1 20,2 20,9 20,6 20,3 21,3 21,5 20,9 20,3 20,8 21,3 21,7

Pays en situation de fragilité 18,3 19,9 21,0 20,8 22,7 23,2 25,1 24,5 22,7 22,0 21,2 20,9

Zone franc 19,5 23,4 22,0 22,2 24,5 26,5 26,0 26,3 24,7 23,0 22,4 22,0
CEMAC 17,8 24,1 22,2 22,6 26,1 29,1 28,4 27,9 24,4 20,2 18,4 18,2
UEMOA 21,3 22,6 21,8 21,7 22,6 23,8 23,5 25,0 24,8 25,0 25,2 24,6

COMESA (pays membres d’AfSS) 20,3 19,4 21,3 20,8 20,6 21,3 22,4 22,5 22,0 22,5 21,9 21,6
CAE-5 20,2 20,9 22,3 21,4 21,6 22,0 22,6 23,0 22,9 23,1 23,7 23,3
CEDEAO 17,7 17,4 18,3 18,8 16,6 16,2 15,3 14,3 13,9 15,7 16,4 15,7
Union douanière d’Afrique australe 27,9 32,5 31,9 31,4 31,7 31,9 32,4 33,5 33,1 33,2 33,4 33,5
SADC 27,7 31,2 30,8 30,6 31,1 31,0 31,7 30,0 28,0 28,2 28,0 28,1

Tableau AS11.  Dépenses publiques
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 30,5 30,1 34,7 38,2 41,0 44,1 47,0 49,3 51,6 52,7 54,9 55,7
Angola 27,8 22,7 44,3 33,8 29,9 32,9 40,7 64,6 79,8 65,3 73,0 71,6
Bénin 24,4 25,6 28,7 29,9 26,7 25,3 30,5 42,4 49,7 54,6 55,1 52,6
Botswana 7,7 17,9 20,4 20,4 19,1 17,4 17,3 16,3 15,5 15,6 14,9 12,8
Burkina Faso 32,8 29,1 30,7 28,1 28,2 28,8 30,4 35,8 38,3 38,3 41,0 41,3
Burundi 134,4 25,7 46,9 42,7 41,4 36,1 35,8 45,3 47,2 56,7 65,1 69,4
Cabo Verde 73,8 65,2 72,4 78,8 91,1 102,5 115,9 126,0 129,5 126,0 124,7 126,7
Cameroun 29,9 12,0 14,7 15,7 15,4 18,2 21,5 30,9 31,5 33,8 34,3 34,1
Comores 65,1 53,6 50,7 45,7 42,6 17,8 22,6 25,9 31,7 28,4 28,4 28,5
Congo, Rép. du 119,1 63,3 22,2 23,8 28,6 34,2 47,6 97,1 114,6 119,1 110,4 105,0
Congo, Rép. dém. du 101,6 84,5 30,9 24,5 22,7 20,0 17,5 16,1 16,8 15,7 14,5 13,3
Côte d’Ivoire 76,6 64,2 63,0 69,2 45,0 43,4 44,8 47,3 47,0 46,4 48,0 46,9
Érythrée 158,4 144,6 143,8 132,4 128,3 127,5 128,7 132,5 132,8 131,2 129,4 127,3
Éthiopie1 67,9 37,8 40,5 45,3 37,7 42,9 46,8 54,0 55,0 56,2 58,3 56,7
Gabon 41,7 26,0 21,3 21,4 21,4 31,1 34,1 44,7 64,2 61,1 59,3 59,3
Gambie 107,3 62,6 69,6 77,3 77,0 89,1 104,9 105,3 118,5 123,2 111,4 105,2
Ghana 39,2 36,1 46,3 42,6 47,9 57,2 70,2 72,2 73,4 71,8 69,1 65,9
Guinée 79,9 61,3 68,8 58,1 27,2 34,0 35,1 42,1 42,9 39,7 43,7 44,7
Guinée Bissau 197,5 159,0 68,3 49,8 53,1 53,7 54,9 50,3 48,8 42,0 40,1 37,6
Guinée équatoriale 2,0 4,3 7,9 7,2 7,1 6,3 12,7 36,4 47,9 42,7 45,6 48,4
Kenya 45,2 41,1 44,4 43,0 43,9 44,0 48,6 51,6 53,5 55,6 58,1 56,9
Lesotho 48,2 35,3 31,4 33,2 35,3 37,2 36,8 41,2 35,4 34,7 39,5 41,7
Libéria 357,1 113,2 21,7 19,3 17,6 17,9 21,6 25,8 28,3 34,4 38,7 39,1
Madagascar 56,6 33,7 31,7 32,2 33,0 33,9 34,7 35,5 38,4 37,3 37,2 38,0
Malawi 62,9 35,6 29,6 30,6 43,9 59,3 55,2 61,1 60,3 59,3 57,8 57,6
Mali 29,2 21,9 25,3 24,0 25,4 26,4 27,3 30,7 35,9 35,6 35,9 36,6
Maurice 47,3 50,8 52,0 52,2 51,5 53,9 57,5 60,2 60,1 60,2 59,9 59,1
Mozambique 49,7 41,9 43,3 38,0 40,1 53,1 62,4 88,1 118,8 102,2 110,1 116,6
Namibie 24,1 15,9 16,3 27,4 24,6 25,0 25,2 40,3 44,8 46,1 52,4 58,5
Niger 43,3 27,7 24,3 27,8 26,9 26,3 32,0 41,0 45,1 46,5 46,2 47,5
Nigéria 15,8 8,6 9,6 12,1 12,7 12,9 13,1 16,0 19,6 23,4 26,8 27,4
Ouganda 39,4 19,2 22,4 23,4 24,6 27,7 30,8 33,5 37,2 39,0 41,5 44,5
République centrafricaine 69,6 21,1 21,4 21,8 23,5 38,5 69,2 64,0 56,0 53,4 48,6 44,4
Rwanda 45,2 19,5 20,0 19,9 20,0 26,7 29,1 33,4 37,3 40,6 41,3 43,1
São Tomé-et-Príncipe 207,5 72,4 79,5 78,0 81,0 71,1 69,6 86,0 94,0 83,3 76,9 72,2
Sénégal 32,5 34,2 35,5 40,7 42,8 46,9 54,5 56,9 60,4 61,2 60,6 58,8
Seychelles 155,7 106,1 82,2 82,5 80,1 68,2 72,7 68,0 69,0 63,3 58,5 53,7
Sierra Leone 94,1 48,1 46,8 44,8 36,8 30,5 35,0 45,3 54,9 58,4 63,7 64,0
Soudan du Sud ... ... ... 0,0 8,9 17,6 38,3 69,3 86,5 66,3 51,0 48,6
Swaziland 14,1 10,2 13,7 14,2 14,8 15,3 14,3 18,4 24,8 29,2 36,2 41,0
Tanzanie 33,5 24,4 27,3 27,8 29,2 30,9 33,8 37,2 38,0 38,2 39,3 40,7
Tchad 25,8 31,6 30,1 30,6 28,8 30,5 41,5 43,8 52,4 52,5 48,1 45,4
Togo 92,7 80,6 46,7 47,2 47,2 55,7 60,4 72,2 81,6 78,6 75,6 70,6
Zambie 54,4 20,5 18,9 20,8 25,4 27,1 36,1 62,3 60,7 62,2 65,5 68,0
Zimbabwe2 51,5 71,7 59,3 48,3 45,3 48,3 49,6 51,9 69,8 78,4 75,2 72,6

Afrique subsaharienne 33,3 26,3 27,9 28,5 28,5 30,1 32,4 38,9 44,0 45,9 48,1 47,6
Médiane 49,0 34,8 31,5 32,2 29,9 33,9 36,8 45,3 51,6 53,4 52,4 50,6

Hors Afrique du Sud et Nigéria 47,0 34,8 35,7 32,8 32,0 35,0 40,0 50,2 54,7 53,5 55,2 54,7

Pays exportateurs de pétrole 21,5 13,2 16,2 16,3 16,3 17,5 19,8 27,3 34,0 36,4 39,3 38,3
Hors Nigéria 33,6 22,4 31,2 24,2 23,8 27,3 35,3 56,5 67,7 60,2 63,4 62,1

Pays importateurs de pétrole 40,8 35,5 36,2 37,8 38,2 40,9 44,1 48,4 50,9 51,7 53,4 53,5
Hors Afrique du Sud 52,4 40,1 37,7 37,3 35,8 38,6 42,2 47,8 50,5 51,2 52,5 52,4

Pays à revenu intermédiaire 28,5 23,0 26,4 27,9 27,9 29,1 31,0 37,3 42,8 45,2 47,6 47,0
Hors Afrique du Sud et Nigéria 39,7 30,6 36,0 33,6 32,3 35,4 41,3 54,7 60,2 57,4 59,6 58,6

Pays à faible revenu 58,4 40,9 35,2 31,6 31,5 34,3 38,3 44,8 48,0 48,4 49,6 49,7
Hors pays en situation de fragilité 43,6 29,3 31,1 32,2 31,1 35,0 39,1 46,8 49,8 50,2 52,3 52,7

Pays en situation de fragilité 79,9 59,1 43,3 36,5 33,9 35,3 39,5 45,8 48,8 49,2 49,3 48,6

Zone franc 44,8 33,0 29,4 29,8 26,8 29,3 34,5 44,6 49,6 49,8 49,9 49,0
CEMAC 38,6 22,0 17,8 18,1 18,3 22,0 28,9 43,9 51,6 52,0 51,1 50,2
UEMOA 51,6 44,2 42,1 43,7 36,5 37,2 40,4 45,3 48,1 48,2 49,0 48,1

COMESA (pays membres d’AfSS) 59,4 42,3 36,9 36,2 36,0 37,9 41,2 46,7 49,3 51,2 53,0 52,8
CAE-5 42,1 29,8 33,2 32,8 33,9 35,5 39,1 42,8 45,0 47,0 49,2 49,7
CEDEAO 27,5 18,6 18,4 20,1 19,2 20,2 20,7 24,4 29,8 33,5 36,1 35,7
Union douanière d’Afrique australe 29,4 29,1 33,5 37,0 39,4 42,1 44,6 47,3 49,2 50,4 52,7 53,6
SADC 34,0 31,3 34,9 35,5 36,4 38,7 42,1 49,3 53,6 52,2 54,9 55,3

Tableau AS12.  Dette publique
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 72,5 77,7 75,8 74,6 72,9 71,0 70,8 73,5 72,6 72,6 72,6 72,6
Angola 21,9 42,5 35,3 37,6 35,4 36,5 41,0 46,4 41,8 31,0 25,1 25,8
Bénin 25,0 33,1 35,3 36,2 34,4 37,0 41,3 42,9 41,5 39,8 46,4 46,8
Botswana 46,7 52,7 46,9 37,5 36,1 32,1 27,3 27,9 27,3 27,7 26,7 26,2
Burkina Faso 20,4 25,9 27,4 27,5 28,4 30,5 32,1 38,0 39,1 41,5 43,7 46,0
Burundi 22,3 24,3 27,5 25,7 25,4 23,5 23,0 22,5 21,8 20,7 23,5 22,8
Cabo Verde 75,1 77,5 80,1 78,5 82,1 89,4 95,6 98,9 104,1 102,2 102,5 101,9
Cameroun 17,7 20,0 21,2 21,9 20,7 21,3 21,8 22,5 22,7 23,3 23,5 23,5
Comores 26,0 30,4 34,1 34,9 38,3 36,9 38,2 43,5 45,8 45,8 45,8 45,8
Congo, Rép. du 17,1 23,3 23,3 27,2 33,1 33,5 37,7 46,1 42,7 39,1 38,1 37,0
Congo, Rép. dém. du 6,6 10,1 10,5 10,6 11,6 11,5 11,8 12,1 12,5 13,3 15,4 15,4
Côte d’Ivoire 11,3 14,1 15,7 18,7 15,3 14,9 15,0 15,6 15,2 17,2 19,7 21,1
Érythrée 130,2 121,6 123,2 114,6 111,8 113,3 113,5 96,1 100,8 101,4 101,8 101,7
Éthiopie1 34,6 24,8 27,0 27,6 25,3 27,1 28,1 28,5 28,9 31,7 31,4 31,4
Gabon 17,0 20,3 19,5 20,5 23,2 24,8 24,4 25,4 24,7 23,9 24,8 26,2
Gambie 39,0 48,7 49,9 55,7 54,5 56,6 58,6 52,3 55,0 58,7 58,6 57,9
Ghana 22,8 28,0 29,9 30,4 30,0 28,8 32,5 33,9 33,9 32,3 32,3 32,7
Guinée 13,6 18,4 26,4 25,1 22,2 22,6 23,8 26,9 25,5 24,5 24,5 24,5
Guinée Bissau 20,3 25,3 28,8 35,3 32,6 32,7 46,4 49,2 47,5 32,7 33,9 35,3
Guinée équatoriale 6,4 10,5 12,3 10,6 14,8 16,7 14,7 19,3 19,2 19,1 19,7 21,5
Kenya 35,7 36,5 40,1 40,6 34,5 35,5 37,0 36,0 33,0 30,9 30,2 32,5
Lesotho 28,6 35,5 36,3 32,2 31,6 34,1 30,8 31,3 31,1 31,2 29,4 27,2
Libéria 13,0 20,2 22,7 26,8 23,3 22,2 22,2 22,3 20,5 19,9 19,9 19,9
Madagascar 23,6 24,5 24,7 26,1 25,7 25,2 25,4 26,2 28,4 29,8 29,6 29,9
Malawi 15,8 19,8 22,1 25,1 25,7 26,0 24,5 24,3 22,9 24,0 24,0 24,0
Mali 25,6 24,7 24,5 24,4 27,0 28,2 27,8 28,9 28,8 29,0 31,6 32,2
Maurice 98,5 99,5 100,4 98,8 100,5 99,8 102,9 108,5 110,6 115,6 115,6 115,6
Mozambique 17,0 24,2 24,7 27,7 30,6 33,4 38,5 42,1 37,0 34,3 34,1 34,1
Namibie 40,8 63,2 62,6 64,0 57,2 56,7 53,6 55,5 53,4 54,1 54,1 54,1
Niger 13,7 17,6 19,5 19,5 21,9 22,6 26,2 26,1 27,1 26,8 27,1 27,4
Nigéria 16,0 24,3 20,8 18,8 21,3 19,3 20,9 20,9 22,8 20,7 20,3 20,5
Ouganda 18,5 17,9 21,7 19,8 19,8 19,9 21,0 20,9 21,9 22,5 23,4 24,3
République centrafricaine 15,9 16,1 17,8 19,2 18,3 28,5 29,1 27,5 26,2 24,6 24,0 24,1
Rwanda 16,6 17,2 18,3 20,0 19,8 20,9 22,4 24,8 23,9 23,6 24,9 26,1
São Tomé-et-Príncipe 33,4 37,1 38,7 38,0 39,0 38,3 38,8 40,3 34,6 32,4 32,4 32,4
Sénégal 34,7 36,9 39,7 40,0 39,9 42,6 46,0 48,9 50,8 50,8 51,3 51,3
Seychelles 84,6 55,5 62,1 60,2 52,0 58,3 69,1 66,4 71,7 78,5 79,0 79,0
Sierra Leone 16,7 22,6 23,5 23,1 21,9 19,8 21,7 24,0 25,1 25,2 25,8 25,5
Soudan du Sud ... ... ... 9,5 19,8 14,7 17,6 38,2 28,8 21,3 24,5 22,7
Swaziland 19,3 25,1 25,3 24,8 24,7 26,2 25,0 26,4 29,5 29,0 29,2 32,5
Tanzanie 21,8 23,3 25,1 24,7 23,8 22,7 23,3 24,3 21,9 21,4 21,1 21,0
Tchad 8,9 11,0 11,4 12,0 12,4 13,3 15,6 15,9 15,8 16,3 16,6 17,0
Togo 30,0 36,8 39,8 43,4 44,1 47,7 46,7 51,5 54,2 56,0 56,0 56,0
Zambie 18,0 17,8 18,4 19,1 19,6 20,5 20,9 25,8 20,6 20,8 23,2 24,1
Zimbabwe2 10,8 16,5 23,1 25,7 26,5 25,5 27,6 29,5 34,5 46,0 44,8 45,7

Afrique subsaharienne 34,7 39,0 37,3 36,2 36,1 35,0 35,8 37,2 37,0 35,9 35,6 35,9
Médiane 21,1 24,6 25,8 26,8 26,5 28,2 27,8 28,9 28,9 29,8 29,4 28,7

Hors Afrique du Sud et Nigéria 24,5 28,4 29,1 29,1 28,4 28,8 30,2 32,2 31,0 30,2 30,1 30,6

Pays exportateurs de pétrole 16,4 25,6 22,2 20,8 22,9 21,7 23,5 24,9 25,5 22,4 21,5 21,8
Hors Nigéria 17,4 28,8 26,0 25,6 26,9 27,7 30,2 35,1 32,4 27,0 24,7 25,1

Pays importateurs de pétrole 46,3 48,5 48,4 47,7 45,8 44,8 45,0 46,3 45,1 45,0 45,0 45,0
Hors Afrique du Sud 26,7 28,3 30,1 30,3 29,0 29,2 30,2 31,3 30,6 31,1 31,5 32,1

Pays à revenu intermédiaire 37,9 43,3 40,7 39,6 39,4 37,9 38,7 40,1 40,1 38,4 37,9 38,2
Hors Afrique du Sud et Nigéria 26,5 33,0 32,7 33,4 31,8 32,2 33,9 36,3 34,5 32,1 31,3 32,2

Pays à faible revenu 22,1 22,8 24,7 24,2 24,6 24,9 26,1 27,6 27,3 28,2 28,8 29,1
Hors pays en situation de fragilité 23,5 23,0 25,2 25,2 24,6 25,3 26,9 28,0 27,3 28,1 28,5 28,9

Pays en situation de fragilité 18,2 20,9 22,5 22,5 23,7 23,3 24,1 26,2 25,9 26,7 27,8 28,1

Zone franc 17,6 20,8 22,1 23,2 23,6 24,9 26,0 28,2 28,2 28,5 30,0 30,8
CEMAC 14,2 17,2 18,1 18,8 20,4 21,7 22,4 24,9 24,4 24,0 24,3 24,7
UEMOA 20,9 24,2 25,9 27,5 26,8 27,9 29,2 31,1 31,3 32,0 34,2 35,1

COMESA (pays membres d’AfSS) 29,9 28,5 30,7 30,8 29,0 29,6 30,4 30,9 30,6 31,8 32,1 32,8
CAE-5 26,3 26,7 29,7 29,3 26,7 26,7 27,8 27,9 26,1 25,2 25,1 26,2
CEDEAO 17,6 24,7 22,6 21,4 23,1 21,7 23,4 23,9 25,4 24,0 24,3 24,8
Union douanière d’Afrique australe 69,7 75,4 73,4 71,8 70,0 67,9 67,4 69,9 69,0 69,0 68,9 68,9
SADC 53,3 58,5 56,4 55,6 54,0 52,5 52,7 55,1 53,3 52,1 51,2 51,1

Tableau AS13.  Masse monétaire au sens large
(En pourcentage du PIB)

Voir sources et notes page 95.



PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES RÉGIONALES : AFRIQUE SUBSAHARIENNE

110

Voir sources et notes page 95.

2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 18,9 1,8 6,9 8,3 5,2 5,8 7,2 10,5 6,1 6,9 6,8 7,1
Angola 64,6 21,5 5,3 37,1 4,9 14,1 16,2 11,8 14,3 –2,1 14,6 21,2
Bénin 15,4 9,1 9,9 9,6 7,2 17,0 18,3 6,1 0,4 1,1 27,0 10,2
Botswana 17,4 –1,3 4,9 –3,1 0,7 1,3 –0,7 2,0 14,3 5,6 4,5 6,9
Burkina Faso 13,7 23,8 19,0 14,2 16,6 10,9 9,3 19,3 11,8 15,6 13,9 13,9
Burundi 21,1 19,8 29,4 5,7 18,0 9,7 11,3 1,5 6,4 7,9 33,4 21,6
Cabo Verde 12,5 3,5 5,4 4,6 6,3 11,4 7,4 6,3 8,4 2,2 6,0 5,0
Cameroun 10,5 6,9 11,3 10,6 1,4 10,8 10,8 9,2 5,5 5,9 5,6 5,6
Comores 7,6 13,3 19,4 9,6 16,0 2,8 8,1 17,1 10,3 3,8 5,4 5,3
Congo, Rép. du 30,1 5,3 37,6 34,5 21,1 0,7 13,1 –11,2 –15,4 –2,0 9,2 0,3
Congo, Rép. dém. du 52,5 49,7 30,9 22,9 21,8 18,6 12,6 10,5 22,2 46,6 49,5 18,5
Côte d’Ivoire 12,0 24,4 19,3 17,2 –7,6 9,7 13,8 17,0 7,0 23,4 24,2 16,6
Érythrée 11,2 15,7 15,6 14,6 14,3 16,5 12,9 –5,1 18,2 16,8 16,0 14,7
Éthiopie1 18,1 19,9 24,4 36,5 32,9 24,2 26,9 24,2 20,4 28,8 20,0 18,9
Gabon 14,2 2,2 19,2 26,5 15,7 6,1 1,6 –1,4 –5,2 2,8 11,3 9,0
Gambie 16,5 19,4 13,7 11,0 7,8 15,1 11,2 –0,9 15,3 19,3 11,0 9,1
Ghana 31,3 26,0 34,4 32,2 24,3 19,1 36,8 26,1 22,0 16,7 17,9 18,0
Guinée 35,5 25,9 74,4 9,4 1,0 14,1 12,3 20,3 9,9 11,7 14,0 14,0
Guinée Bissau 27,1 4,9 22,9 50,7 –10,0 2,8 42,8 24,8 8,8 –21,8 10,8 12,3
Guinée équatoriale 30,7 29,9 33,5 7,7 57,8 7,3 –14,1 –10,9 –16,4 2,9 0,9 6,4
Kenya 14,9 16,0 21,6 19,1 –3,0 14,5 18,6 12,8 4,8 7,5 8,8 20,4
Lesotho 16,8 17,9 14,5 1,0 7,3 21,2 4,0 12,6 5,5 10,0 1,6 0,0
Libéria 33,5 30,2 27,4 41,4 –1,4 7,8 2,1 1,7 –5,2 –2,5 1,4 6,1
Madagascar 17,2 10,2 9,6 16,4 6,9 5,3 11,1 14,6 20,1 18,1 12,5 14,2
Malawi 27,6 23,9 33,9 35,7 22,9 35,1 20,7 23,7 15,2 20,6 12,6 11,6
Mali 5,6 16,0 9,0 15,3 15,2 7,4 7,1 13,2 7,3 7,4 16,0 8,3
Maurice 13,0 2,4 6,9 6,4 8,2 5,8 8,7 10,2 9,1 9,3 7,4 9,8
Mozambique 22,2 34,6 17,6 23,9 25,6 21,2 27,3 21,7 2,4 7,9 8,4 8,3
Namibie 17,3 59,6 8,7 11,6 6,0 13,7 6,9 10,2 4,9 6,3 7,0 9,2
Niger 16,2 20,3 23,4 6,8 31,3 10,2 24,5 4,6 8,7 6,1 10,1 8,6
Nigéria 37,2 17,1 6,9 4,0 29,1 1,0 20,4 5,9 17,4 1,6 13,6 17,6
Ouganda 19,1 16,6 41,5 10,5 14,9 9,5 15,2 11,7 11,1 12,8 13,0 13,9
République centrafricaine 7,5 11,7 16,1 13,8 1,6 5,6 14,6 5,3 5,8 1,1 4,9 8,0
Rwanda 23,6 13,0 16,9 26,7 14,1 15,8 18,8 21,1 7,6 12,3 16,5 18,8
São Tomé-et-Príncipe 29,8 8,2 25,1 10,4 20,3 13,9 16,8 13,1 –4,8 –0,3 8,3 9,7
Sénégal 9,5 10,9 14,1 6,7 6,8 8,0 11,4 13,4 12,0 9,6 10,2 8,9
Seychelles 7,9 7,0 13,5 4,5 –0,6 23,7 26,6 2,9 12,1 16,4 8,2 6,4
Sierra Leone 24,5 31,3 28,5 22,6 22,5 16,7 16,6 4,9 17,9 10,1 18,4 14,9
Soudan du Sud ... ... ... ... 34,0 –1,7 21,5 117,4 142,5 67,8 104,5 63,8
Swaziland 15,7 26,8 7,9 5,5 10,0 15,9 3,9 13,6 26,4 3,8 4,6 16,8
Tanzanie 22,0 17,7 25,4 18,2 12,5 10,0 15,6 18,8 2,9 8,6 9,9 11,7
Tchad 23,6 –4,6 25,3 14,2 13,4 8,6 26,5 –4,7 –7,7 –0,9 7,6 7,8
Togo 16,9 14,3 15,3 17,3 10,2 16,6 3,7 20,6 12,6 8,3 6,8 7,5
Zambie 25,6 7,7 29,9 21,7 17,9 20,8 12,6 35,2 –5,7 13,5 29,1 17,6
Zimbabwe2 1,4 340,0 68,6 33,1 19,9 4,6 12,6 8,2 17,5 44,4 8,1 10,8

Afrique subsaharienne 25,4 14,8 13,5 12,6 15,9 7,7 15,3 11,1 11,4 8,2 13,1 14,0
Médiane 17,4 16,3 19,1 14,2 13,4 10,8 12,6 11,7 8,8 7,9 10,2 10,5

Hors Afrique du Sud et Nigéria 22,7 20,6 21,6 20,9 13,0 13,1 15,7 14,9 10,1 12,7 15,3 14,8

Pays exportateurs de pétrole 36,6 16,4 8,8 9,3 24,4 3,4 17,9 6,8 14,8 1,9 13,5 16,7
Hors Nigéria 35,8 14,6 14,2 25,3 12,9 9,8 11,6 9,1 8,2 2,8 13,3 14,5

Pays importateurs de pétrole 18,8 13,7 17,0 15,0 10,0 11,0 13,4 14,5 9,1 12,6 12,8 12,3
Hors Afrique du Sud 18,8 22,7 24,2 19,5 13,0 14,2 17,1 16,8 10,7 15,7 15,8 14,9

Pays à revenu intermédiaire 27,0 12,2 10,2 10,4 15,2 6,0 14,6 9,3 10,8 5,1 11,6 13,8
Hors Afrique du Sud et Nigéria 25,2 17,0 17,6 20,9 8,6 12,5 14,2 12,6 7,3 7,9 13,2 14,9

Pays à faible revenu 19,7 25,2 26,7 20,9 18,3 13,7 17,5 17,5 13,3 18,2 17,6 14,6
Hors pays en situation de fragilité 19,1 19,0 25,6 21,3 20,3 15,4 19,9 18,5 10,4 15,7 14,9 14,5

Pays en situation de fragilité 19,4 30,6 27,3 20,7 11,5 10,2 13,9 13,9 13,5 21,0 22,1 14,3

Zone franc 14,8 13,6 18,9 14,8 11,8 8,9 9,9 6,8 2,2 8,5 12,8 9,5
CEMAC 18,5 9,2 22,1 16,0 17,7 7,6 6,8 –1,1 –4,6 2,9 6,7 5,9
UEMOA 11,5 18,1 15,9 13,5 6,2 10,2 12,9 14,3 8,2 13,0 17,6 12,2

COMESA (pays membres d’AfSS) 19,1 24,7 26,4 22,0 14,8 16,1 17,4 17,0 12,1 19,9 17,8 17,2
CAE-5 18,6 16,7 26,9 16,9 7,2 11,8 16,7 14,9 5,5 9,2 10,8 15,8
CEDEAO 31,3 18,1 11,1 7,7 24,2 4,1 20,0 8,8 15,9 5,0 14,6 16,4
Union douanière d’Afrique australe 18,7 3,3 7,0 7,8 5,1 6,1 6,8 10,1 6,6 6,8 6,7 7,2
SADC 23,6 11,9 11,5 14,5 7,9 9,2 10,2 12,7 7,9 9,0 11,0 10,8

Tableau AS14.  Expansion de la masse monétaire au sens large
(En pourcentage)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 19,4 2,0 3,1 6,7 9,3 7,1 7,2 8,0 4,7 4,4
Angola 71,9 60,5 19,2 28,8 24,2 15,0 1,1 17,6 –0,2 –5,0
Bénin 17,7 19,5 8,1 12,9 6,0 13,1 6,3 –0,0 7,3 –0,8
Botswana 21,1 10,3 11,2 21,9 21,6 13,8 13,7 9,0 9,0 5,6
Burkina Faso 14,4 1,7 14,7 23,5 24,1 26,3 18,9 7,0 7,5 8,9
Burundi 8,4 25,5 27,0 51,1 2,5 7,8 9,4 6,0 17,3 –13,9
Cabo Verde 20,3 11,8 9,0 13,3 –0,6 2,0 –0,9 0,4 3,6 4,0
Cameroun 8,2 9,1 8,2 28,3 2,6 14,9 14,4 11,4 7,2 2,3
Comores 11,4 44,1 25,9 8,9 22,4 12,6 9,6 16,8 7,2 2,2
Congo, Rép. du 19,1 31,0 50,4 40,6 44,2 17,0 26,3 9,3 7,1 –5,4
Congo, Rép. dém. du 91,1 41,1 18,0 17,1 25,2 26,5 23,0 17,4 29,3 15,8
Côte d’Ivoire 10,0 10,8 8,7 0,4 12,2 22,9 21,7 29,7 15,0 13,4
Érythrée 6,3 1,2 1,8 14,7 19,8 131,0 35,8 –65,6 7,6 13,1
Éthiopie1 42,1 11,0 28,1 25,0 37,7 10,8 19,9 31,0 23,0 30,4
Gabon 10,0 –7,9 1,9 42,0 24,1 23,6 –2,0 –9,8 –5,6 –7,5
Gambie 13,2 10,3 14,8 8,8 4,3 20,5 –7,5 –7,9 –12,3 –1,2
Ghana 44,1 16,2 24,8 29,0 32,9 29,0 41,8 24,5 15,4 13,7
Guinée 19,2 15,8 43,8 93,4 –3,2 35,0 44,0 27,1 5,9 9,0
Guinée Bissau 61,1 –3,0 36,5 107,0 38,2 –16,1 –6,6 50,1 6,9 –54,0
Guinée équatoriale 50,1 13,8 30,6 30,7 –13,6 34,3 18,4 14,1 4,2 0,2
Kenya 19,9 13,9 20,3 30,9 10,4 20,1 22,2 16,0 4,1 2,4
Lesotho 28,3 23,9 28,8 25,1 42,2 10,3 11,8 8,2 5,8 10,9
Libéria 36,0 31,5 40,1 32,4 11,2 27,2 5,6 8,1 2,3 14,7
Madagascar 24,8 6,5 11,2 7,0 4,8 16,2 18,4 16,5 8,2 18,4
Malawi 41,2 39,5 52,4 20,5 25,4 14,4 20,0 29,9 4,6 1,4
Mali 7,2 11,0 13,5 24,1 4,8 11,7 18,7 19,9 17,6 11,1
Maurice 15,4 0,5 12,5 12,3 17,4 14,2 –2,2 8,7 –0,6 11,8
Mozambique 27,5 58,6 29,3 6,4 19,9 15,4 25,2 22,1 14,5 –12,0
Namibie 14,7 10,5 9,8 10,4 18,4 13,4 17,9 13,8 8,6 4,5
Niger 34,3 16,7 15,2 17,2 16,1 8,7 7,7 12,8 12,7 2,1
Nigéria 47,0 22,0 –5,6 2,6 6,6 9,4 18,0 4,6 23,4 –4,2
Ouganda 27,5 17,3 41,8 28,3 11,8 6,2 14,1 15,1 6,4 15,8
République centrafricaine 8,7 8,7 30,2 19,2 31,0 –18,1 5,4 –2,1 13,2 25,7
Rwanda 30,2 5,7 10,3 27,5 34,8 11,3 19,3 30,0 9,1 13,9
São Tomé-et-Príncipe 53,5 39,3 35,8 15,4 11,0 –3,3 –1,4 7,3 8,3 3,6
Sénégal 13,1 3,8 10,1 19,0 10,0 12,6 6,4 7,1 5,9 7,7
Seychelles 21,9 –9,2 23,6 5,2 8,5 4,5 26,2 7,8 10,3 17,8
Sierra Leone 35,5 45,4 31,5 21,8 –6,9 11,9 5,4 9,1 16,7 11,5
Soudan du Sud ... ... ... –34,0 125,7 45,4 49,8 51,2 221,5 32,9
Swaziland 21,4 13,1 –0,5 26,0 –1,7 20,2 9,8 4,2 11,6 3,9
Tanzanie 35,8 9,6 20,0 27,2 18,2 15,3 19,4 24,8 7,2 1,7
Tchad 17,3 21,0 30,2 24,4 32,1 2,7 40,2 2,3 –5,1 –3,2
Togo 19,5 13,6 19,4 43,6 19,3 27,6 –0,2 17,3 15,3 –4,1
Zambie 43,2 –5,7 15,4 28,2 37,0 12,6 26,4 29,3 –9,4 6,4
Zimbabwe2 5,8 388,2 143,3 62,8 27,1 3,7 4,7 –2,3 –3,6 10,3

Afrique subsaharienne 30,7 16,2 8,3 13,0 13,3 12,5 15,5 11,4 12,5 3,3
Médiane 20,7 13,3 19,3 23,5 18,2 13,8 14,4 11,4 7,3 4,5

Hors Afrique du Sud et Nigéria 28,7 20,6 21,7 23,7 19,8 17,2 17,7 17,4 9,6 7,4

Pays exportateurs de pétrole 43,8 24,7 0,6 7,8 10,3 11,8 16,2 6,9 18,7 –3,5
Hors Nigéria 36,8 31,8 19,5 21,8 20,6 18,2 11,5 13,4 7,3 –1,8

Pays importateurs de pétrole 23,2 10,6 14,3 17,1 15,5 13,1 15,0 14,7 8,3 8,2
Hors Afrique du Sud 26,2 17,0 22,4 24,4 19,6 16,9 19,8 18,7 10,3 10,2

Pays à revenu intermédiaire 31,6 14,6 3,8 10,7 10,9 11,7 14,4 9,3 11,7 0,8
Hors Afrique du Sud et Nigéria 29,7 18,9 17,2 25,7 17,9 18,9 16,2 16,3 4,9 3,7

Pays à faible revenu 27,5 22,7 27,4 21,6 22,0 15,3 19,4 18,5 14,9 11,5
Hors pays en situation de fragilité 30,5 14,2 24,9 23,9 23,0 12,5 17,9 22,3 12,8 12,6

Pays en situation de fragilité 21,8 31,1 28,3 16,8 20,8 20,0 21,9 15,5 17,1 9,4

Zone franc 15,2 10,6 15,7 23,3 11,9 17,5 15,6 11,7 7,8 3,6
CEMAC 18,0 11,5 20,0 31,8 11,3 17,6 17,1 6,2 2,8 –1,2
UEMOA 13,0 9,7 11,7 15,6 12,5 17,5 14,2 16,8 12,0 7,4

COMESA (pays membres d’AfSS) 28,5 20,2 26,7 26,1 21,6 15,1 18,6 18,1 9,7 14,1
CAE-5 26,7 12,9 24,2 29,3 14,4 14,7 19,1 19,4 6,2 4,9
CEDEAO 39,2 19,5 –0,0 7,6 9,1 12,5 19,1 8,2 20,1 –0,4
Union douanière d’Afrique australe 19,4 2,8 3,7 7,7 10,1 7,7 7,8 8,1 5,1 4,5
SADC 27,4 14,7 11,1 14,1 14,9 10,8 9,9 12,8 4,9 3,6

Tableau AS15. Créances sur le secteur privé non financier
(Variation en pourcentage)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 68,3 72,3 68,0 65,9 66,9 65,9 65,7 66,6 65,0 63,4
Angola 8,5 21,5 20,2 20,2 22,5 23,4 22,9 27,2 21,5 15,4
Bénin 14,4 19,8 20,8 22,0 20,6 21,5 21,5 21,0 21,8 20,5
Botswana 22,0 28,8 27,2 27,3 31,8 31,7 31,0 33,7 31,5 32,0
Burkina Faso 16,7 17,0 17,3 18,8 20,7 25,3 29,0 30,8 30,4 30,4
Burundi 14,1 13,7 15,2 20,3 17,4 15,8 15,3 15,5 16,6 12,6
Cabo Verde 41,4 58,0 61,9 65,7 64,3 64,2 63,3 61,8 62,2 62,2
Cameroun 8,6 9,7 9,9 11,9 11,4 12,2 12,9 13,5 13,9 13,7
Comores 8,9 14,8 17,5 17,8 20,6 21,7 22,8 25,9 26,6 26,2
Congo, Rép. du 2,8 5,0 5,4 6,6 9,6 11,3 14,2 21,3 25,0 22,1
Congo, Rép. dém. du 2,1 4,4 4,1 4,0 4,5 4,8 5,3 5,8 6,4 5,3
Côte d’Ivoire 14,3 16,4 16,6 16,9 16,8 18,3 19,7 22,7 23,8 24,8
Érythrée 24,5 16,6 14,8 13,8 14,1 28,3 34,1 10,4 10,0 9,7
Éthiopie1 10,9 9,3 10,4 9,8 9,3 8,8 8,7 9,3 9,6 10,7
Gabon 9,1 10,1 8,3 9,8 11,9 14,8 14,0 13,4 12,9 11,2
Gambie 12,6 15,4 15,9 17,4 16,5 17,9 15,4 12,8 10,3 9,1
Ghana 11,7 15,5 15,4 15,3 16,1 16,8 19,6 20,2 19,1 17,8
Guinée 3,9 3,5 4,2 7,0 5,9 7,2 9,7 11,6 10,6 9,9
Guinée Bissau 2,5 5,2 6,6 11,1 15,8 13,0 12,0 15,3 14,5 5,9
Guinée équatoriale 2,7 5,8 6,7 7,0 5,3 7,5 9,1 15,4 19,1 18,5
Kenya 23,5 25,8 28,0 31,2 30,1 32,5 34,9 34,9 31,8 28,3
Lesotho 8,2 11,1 12,8 14,1 18,3 18,0 17,4 17,0 17,0 17,2
Libéria 4,6 7,7 9,6 10,6 10,3 11,7 12,0 12,9 12,8 14,6
Madagascar 10,1 11,3 11,5 11,2 10,8 11,7 12,6 13,2 12,9 13,6
Malawi 6,7 10,9 13,8 13,9 14,6 12,5 11,7 12,2 10,4 9,2
Mali 15,9 15,5 16,0 17,1 17,3 18,8 20,5 22,6 24,7 25,6
Maurice 75,1 82,7 87,9 91,3 100,8 108,1 100,3 104,3 96,9 103,7
Mozambique 12,4 23,8 26,8 25,7 27,2 28,2 32,0 35,1 34,5 26,1
Namibie 48,0 48,0 48,0 48,6 48,5 47,9 49,9 53,4 53,2 53,0
Niger 6,5 11,3 11,7 12,8 12,7 12,9 13,0 13,9 15,0 14,3
Nigéria 12,0 21,1 15,9 14,2 13,3 13,0 13,8 13,7 15,7 13,4
Ouganda 9,2 10,6 12,9 13,7 13,2 12,9 13,5 13,9 13,9 14,7
République centrafricaine 6,9 7,2 8,9 10,1 12,3 14,9 14,0 12,3 12,5 14,6
Rwanda 9,9 11,8 11,8 13,0 15,2 15,4 16,6 19,7 19,3 19,3
São Tomé-et-Príncipe 25,0 34,9 39,5 40,6 38,4 32,0 27,4 27,0 26,4 25,6
Sénégal 22,5 24,7 25,6 28,8 29,5 32,9 34,0 34,1 33,4 32,8
Seychelles 25,1 20,1 24,4 23,9 22,5 21,3 25,2 25,3 26,9 29,8
Sierra Leone 4,0 7,2 7,7 7,5 5,4 4,7 4,7 5,3 5,5 5,6
Soudan du Sud ... ... ... 0,2 0,6 0,7 1,0 1,5 1,5 0,9
Swaziland 18,2 20,3 18,9 22,1 19,7 21,7 21,8 21,1 20,9 20,5
Tanzanie 10,4 13,2 13,7 14,4 14,7 14,6 15,6 17,1 16,0 14,6
Tchad 2,6 3,9 4,2 4,8 5,8 5,9 7,6 8,4 8,6 8,6
Togo 15,1 18,3 20,5 27,3 30,1 35,6 33,6 36,0 38,8 35,5
Zambie 8,8 10,0 9,2 10,0 12,0 11,7 13,4 15,7 12,1 11,5
Zimbabwe2 3,8 8,2 16,5 22,5 24,5 23,5 23,7 22,8 21,9 22,3

Afrique subsaharienne 27,3 31,2 28,5 27,4 27,5 27,3 27,6 28,3 28,0 26,4
Médiane 10,7 14,2 15,3 14,4 16,1 16,8 16,6 17,1 19,1 17,2

Hors Afrique du Sud et Nigéria 13,2 16,4 17,0 17,4 18,3 19,2 19,9 21,4 20,4 19,2

Pays exportateurs de pétrole 10,6 19,1 15,2 13,8 13,6 13,8 14,4 15,2 16,1 13,6
Hors Nigéria 7,1 13,9 13,4 12,6 14,6 15,7 16,0 19,2 17,4 14,3

Pays importateurs de pétrole 37,9 39,7 38,1 37,5 37,7 37,4 37,5 38,0 36,4 35,0
Hors Afrique du Sud 15,1 17,2 18,2 19,2 19,5 20,3 21,2 22,1 21,3 20,6

Pays à revenu intermédiaire 31,8 36,4 32,7 31,6 31,6 31,3 31,5 32,3 32,1 30,2
Hors Afrique du Sud et Nigéria 16,2 20,4 20,7 21,8 22,7 24,1 25,0 27,3 25,4 23,6

Pays à faible revenu 9,6 11,4 12,5 12,6 13,2 13,5 14,2 14,9 15,0 14,5
Hors pays en situation de fragilité 10,9 12,9 13,9 14,2 14,3 14,5 15,2 16,3 16,0 15,4

Pays en situation de fragilité 8,7 10,2 11,2 11,1 12,3 13,1 14,1 15,3 16,1 16,0

Zone franc 10,9 12,6 13,0 14,4 14,7 16,6 17,8 20,0 21,1 20,9
CEMAC 6,0 7,5 7,6 8,9 9,3 10,7 11,8 14,1 15,3 14,4
UEMOA 15,5 17,6 18,1 19,7 20,1 22,2 23,4 25,2 26,0 25,9

COMESA (pays membres d’AfSS) 15,5 16,6 18,0 19,2 19,4 20,0 20,4 20,6 19,4 18,9
CAE-5 15,3 17,2 18,8 20,5 20,2 20,9 22,3 23,0 21,6 19,9
CEDEAO 12,5 19,8 16,1 15,1 14,5 14,7 15,7 16,0 17,6 16,0
Union douanière d’Afrique australe 64,9 68,9 64,8 62,9 64,0 62,9 62,7 63,7 62,1 60,7
SADC 46,2 49,5 46,8 45,7 46,6 45,8 45,4 46,6 44,3 42,2

Tableau AS16. Créances sur le secteur privé non financier
(Pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 29,6 27,9 28,6 30,5 29,7 30,9 31,2 30,4 30,2 29,9 30,2 29,9
Angola 77,3 54,9 62,3 65,4 63,1 55,7 48,0 33,6 29,7 27,2 35,1 32,8
Bénin 13,7 14,3 17,9 16,0 13,2 15,5 15,8 17,6 16,3 18,1 18,9 19,8
Botswana 50,9 40,7 43,7 49,8 44,2 61,5 60,8 52,1 49,7 44,3 44,0 44,5
Burkina Faso 10,6 12,6 21,4 23,8 23,9 26,4 25,9 26,6 27,4 27,5 24,4 23,6
Burundi 7,8 6,7 8,9 10,1 9,4 8,8 7,2 5,6 5,5 5,1 4,8 4,5
Cabo Verde 35,8 33,2 38,3 42,2 45,0 47,0 48,1 41,3 44,9 48,0 50,3 51,0
Cameroun 25,3 19,7 22,0 25,4 25,4 24,8 24,6 21,8 19,4 18,5 17,6 16,6
Comores 14,8 13,8 15,7 16,6 14,9 15,6 18,2 16,5 17,8 17,1 16,7 16,3
Congo, Rép. du 80,2 66,9 73,3 77,8 75,3 67,8 67,5 59,4 54,6 65,8 72,2 70,8
Congo, Rép. dém. du 29,5 27,4 43,0 41,6 32,8 38,4 35,4 27,4 25,5 31,6 37,6 40,4
Côte d’Ivoire 48,5 50,7 50,5 53,1 48,9 41,5 39,2 37,7 31,2 31,0 29,6 29,8
Érythrée 5,8 4,5 4,8 26,3 20,8 19,5 21,8 13,6 9,5 9,2 10,0 8,3
Éthiopie1 14,6 10,6 15,5 18,2 13,9 12,5 11,6 9,7 8,3 7,7 8,3 8,9
Gabon 59,0 52,0 59,2 64,1 64,8 61,5 54,5 43,5 36,2 40,6 43,9 42,6
Gambie 30,6 25,4 23,8 26,5 30,9 29,4 29,2 24,7 24,0 21,6 23,5 24,0
Ghana 23,8 29,7 29,3 36,9 40,1 33,9 39,4 44,7 40,8 43,3 40,0 38,2
Guinée 22,0 19,1 22,3 25,5 28,2 23,0 22,3 18,7 29,2 32,3 34,5 37,9
Guinée Bissau 17,0 18,8 20,1 25,7 15,5 18,3 20,2 28,3 26,3 28,3 26,9 26,3
Guinée équatoriale 79,7 72,6 81,2 76,3 74,3 64,9 59,7 49,0 43,6 46,3 44,9 41,1
Kenya 23,5 20,0 22,5 24,0 22,2 19,9 18,3 16,6 14,6 14,8 15,5 15,9
Lesotho 46,9 39,5 39,6 41,1 38,7 34,0 34,1 41,8 39,9 40,3 41,2 41,9
Libéria 38,4 25,9 32,0 36,5 42,6 37,1 33,1 25,6 23,5 22,9 22,0 20,9
Madagascar 27,1 22,5 25,0 26,8 28,6 30,1 32,8 32,1 33,5 31,2 30,0 30,4
Malawi 17,1 17,0 19,6 17,6 23,8 30,6 29,1 25,5 29,3 27,3 27,5 28,1
Mali 24,0 22,9 22,9 21,6 26,9 24,9 22,5 24,0 23,4 23,2 21,8 21,1
Maurice 55,6 47,0 50,9 51,7 52,9 47,3 49,8 48,0 43,0 41,4 40,0 39,7
Mozambique 29,0 24,5 24,7 26,5 30,6 29,8 27,5 27,9 33,4 38,0 40,0 40,6
Namibie 38,5 42,6 41,7 41,4 42,0 43,7 44,3 42,9 37,3 35,4 37,1 37,6
Niger 17,6 20,3 22,2 20,9 21,9 22,6 21,0 18,3 16,3 16,5 16,2 16,4
Nigéria 28,4 19,6 22,4 24,7 21,4 19,3 14,8 10,1 9,5 12,8 14,8 12,6
Ouganda 16,3 18,1 17,2 20,4 20,1 19,1 17,5 18,7 18,9 18,9 19,6 20,5
République centrafricaine 13,2 10,7 11,8 13,5 12,5 14,4 13,0 12,6 12,8 12,9 12,9 13,2
Rwanda 11,3 11,1 10,8 14,1 13,9 15,4 16,4 18,3 18,8 22,4 22,4 24,0
São Tomé-et-Príncipe 11,2 10,4 12,3 12,6 13,1 17,8 25,4 28,3 27,5 26,1 24,3 23,6
Sénégal 26,3 24,4 24,9 26,4 27,9 28,3 28,1 29,4 27,5 27,8 26,6 26,2
Seychelles 85,1 108,0 93,8 100,2 105,2 94,7 102,2 94,2 94,7 99,0 104,6 103,2
Sierra Leone 15,0 15,0 16,2 18,3 32,4 35,9 30,2 17,8 22,8 27,3 30,2 33,9
Soudan du Sud ... ... ... 72,4 9,3 28,0 34,0 21,0 54,9 75,6 83,6 91,4
Swaziland 58,4 48,9 45,9 35,2 38,7 44,7 49,6 49,2 45,6 43,3 44,9 45,1
Tanzanie 18,2 18,9 20,6 22,4 20,9 19,4 18,4 19,6 18,8 18,0 18,2 18,5
Tchad 45,6 35,2 37,8 40,6 38,2 33,4 31,5 26,5 24,4 27,5 29,9 28,3
Togo 34,6 35,6 37,8 43,6 45,2 46,5 39,7 35,8 34,2 34,1 32,7 33,1
Zambie 35,1 32,0 39,7 40,1 41,2 41,4 40,8 38,7 35,3 33,9 39,2 41,1
Zimbabwe2 27,6 22,5 35,5 40,7 30,8 27,6 25,8 24,9 25,4 24,3 22,6 21,5

Afrique subsaharienne 32,5 27,8 30,4 33,6 31,0 29,5 26,7 22,7 22,1 23,7 25,0 24,0
Médiane 27,3 23,7 24,8 26,5 29,7 29,8 29,2 26,6 27,5 27,5 29,6 28,2

Hors Afrique du Sud et Nigéria 37,7 32,7 37,3 41,4 38,2 35,9 33,5 28,1 25,8 26,1 27,7 27,3

Pays exportateurs de pétrole 39,1 29,6 32,9 37,2 32,6 29,2 24,0 16,6 15,7 18,9 21,8 19,1
Hors Nigéria 62,1 49,8 56,7 60,9 56,0 50,5 45,5 33,3 30,4 30,1 35,4 33,3

Pays importateurs de pétrole 28,7 26,5 28,7 30,8 29,7 29,8 29,3 27,7 26,5 26,7 27,0 27,0
Hors Afrique du Sud 27,9 25,3 28,8 31,2 29,8 29,0 28,0 26,1 24,4 24,8 25,2 25,5

Pays à revenu intermédiaire 34,6 29,7 31,8 34,5 32,7 30,8 27,7 23,4 22,7 24,6 26,0 24,5
Hors Afrique du Sud et Nigéria 48,1 42,0 46,1 49,6 48,3 44,2 41,4 34,7 30,7 30,2 32,3 31,3

Pays à faible revenu 21,7 19,2 23,5 28,9 23,3 24,1 22,8 20,2 19,9 20,8 21,8 22,3
Hors pays en situation de fragilité 17,1 16,0 18,6 20,7 19,3 18,6 17,5 16,9 16,0 16,1 16,6 17,1

Pays en situation de fragilité 36,0 32,7 38,1 43,7 35,8 35,5 34,2 28,7 28,2 30,3 31,7 31,9

Zone franc 40,7 37,2 41,5 43,9 43,0 39,3 36,7 31,9 28,1 29,2 29,0 28,1
CEMAC 50,3 43,5 49,8 53,2 52,1 47,0 43,5 34,5 29,8 32,4 33,6 31,9
UEMOA 30,3 30,8 32,4 33,0 32,6 31,0 29,6 29,7 26,7 26,9 25,6 25,6

COMESA (pays membres d’AfSS) 26,4 21,9 27,4 29,3 26,4 26,2 24,8 21,6 19,7 20,1 21,4 22,0
CAE-5 19,5 18,5 19,8 21,9 20,7 19,1 17,9 17,8 16,6 16,6 17,1 17,5
CEDEAO 28,2 22,3 24,5 26,9 24,6 22,3 18,5 15,3 15,5 18,8 19,8 18,0
Union douanière d’Afrique australe 31,0 29,0 29,7 31,5 30,8 32,6 33,1 32,0 31,6 31,0 31,3 31,1
SADC 35,4 32,4 34,7 37,1 36,4 36,7 35,3 31,4 30,3 29,7 31,8 31,4

Tableau AS17. Exportations de biens et de services
(Pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 30,6 27,5 27,4 29,7 31,2 33,3 33,0 31,4 30,1 28,6 29,7 29,8
Angola 48,3 55,4 42,9 42,2 40,2 39,4 42,2 37,0 28,8 25,7 30,1 25,8
Bénin 24,9 27,0 29,2 26,1 25,2 28,3 31,0 29,7 29,2 30,9 30,6 31,2
Botswana 40,3 53,0 51,4 53,5 55,0 61,4 53,9 53,4 43,2 40,0 40,8 41,1
Burkina Faso 25,4 23,2 29,0 33,0 34,7 39,8 34,9 36,3 35,9 37,3 33,7 31,7
Burundi 34,3 28,2 43,4 43,5 46,7 41,5 37,3 32,9 24,9 23,4 23,4 20,9
Cabo Verde 64,5 63,4 66,8 73,8 68,1 62,8 66,4 56,7 61,6 68,2 69,7 70,8
Cameroun 25,8 24,1 24,8 28,0 28,0 27,3 27,7 25,2 22,0 20,7 19,8 18,9
Comores 39,5 47,9 50,3 52,0 53,1 50,6 48,8 45,3 43,7 43,5 44,0 42,3
Congo, Rép. du 57,7 73,7 59,4 53,9 51,0 51,3 64,9 111,2 119,1 68,2 58,5 56,1
Congo, Rép. dém. du 34,9 36,9 51,9 48,0 39,9 38,6 44,0 33,2 30,1 33,1 38,3 42,0
Côte d’Ivoire 41,2 39,8 43,2 36,8 44,7 38,6 34,4 34,2 28,6 27,7 27,4 27,7
Érythrée 41,6 23,4 23,3 32,3 24,2 21,3 22,8 19,8 16,9 16,3 15,5 14,1
Éthiopie1 36,3 27,9 33,1 36,5 32,8 28,8 28,2 30,3 27,6 23,7 23,1 23,7
Gabon 27,5 34,6 29,5 23,7 36,2 43,7 41,3 38,9 34,4 33,3 32,7 32,6
Gambie 45,5 41,9 42,7 40,5 43,3 41,2 48,5 50,4 41,9 49,3 55,3 53,5
Ghana 40,0 42,9 43,5 49,3 52,5 47,1 49,6 56,3 48,0 47,3 44,8 42,7
Guinée 24,2 21,1 25,4 43,2 44,4 31,6 33,0 30,7 60,7 54,5 51,7 44,3
Guinée Bissau 28,7 35,2 35,2 30,9 25,7 25,8 31,4 32,6 30,3 32,9 33,4 32,5
Guinée équatoriale 35,9 47,9 58,9 43,4 41,3 41,9 42,1 48,0 37,3 28,4 29,7 41,5
Kenya 31,9 30,5 33,9 39,4 35,5 33,2 33,0 27,7 23,4 24,3 24,4 24,3
Lesotho 105,8 105,1 99,1 96,2 98,3 85,4 82,0 84,8 79,7 83,6 86,8 85,2
Libéria 128,1 87,8 82,8 87,0 90,0 73,6 91,8 88,0 72,3 59,8 56,7 50,8
Madagascar 43,5 45,8 39,2 38,2 39,1 38,7 37,2 35,5 35,8 38,4 37,0 37,6
Malawi 35,0 31,7 34,9 28,0 38,2 42,4 39,7 36,6 46,0 41,0 40,7 39,4
Mali 33,7 34,0 37,9 29,7 31,8 39,9 38,0 39,6 40,3 39,0 37,8 36,7
Maurice 64,2 57,5 63,0 65,6 66,0 61,6 62,3 58,8 53,3 56,6 57,6 59,1
Mozambique 38,6 39,7 45,2 58,0 81,7 81,2 72,6 71,7 71,1 54,3 54,4 81,0
Namibie 41,8 55,8 52,1 50,6 55,7 59,3 66,7 68,1 57,7 45,8 48,2 48,7
Niger 31,2 46,7 49,0 47,8 39,4 39,1 38,9 40,9 33,5 32,9 34,1 34,7
Nigéria 17,7 16,6 19,2 21,9 17,5 14,9 15,1 14,9 11,6 12,5 15,1 13,5
Ouganda 27,0 28,1 30,6 35,3 31,6 28,7 27,8 29,1 25,3 26,6 29,6 32,6
République centrafricaine 22,1 23,2 26,5 24,4 23,9 25,0 37,6 34,6 31,7 32,5 34,1 32,7
Rwanda 26,1 28,7 28,6 34,2 34,0 32,0 33,2 35,6 36,7 32,3 33,6 35,0
São Tomé-et-Príncipe 55,6 54,7 61,0 63,1 54,0 58,9 66,0 58,9 53,1 54,2 53,4 50,6
Sénégal 45,1 41,3 40,3 44,7 48,9 49,2 47,4 46,0 42,1 45,3 42,1 40,9
Seychelles 94,7 117,0 108,1 116,6 122,5 101,5 118,0 103,2 104,9 105,7 110,2 108,3
Sierra Leone 24,4 30,5 43,9 84,4 65,7 46,2 57,4 43,8 47,9 54,1 53,7 59,1
Soudan du Sud ... ... ... 30,4 34,1 29,9 31,6 28,9 59,1 86,1 87,1 92,2
Swaziland 67,5 62,2 58,3 41,3 41,4 43,3 45,5 39,5 40,7 40,0 39,1 38,1
Tanzanie 26,8 28,4 29,5 34,2 33,0 30,2 28,3 27,1 22,1 20,5 22,0 22,8
Tchad 44,3 46,8 48,6 48,1 48,0 43,1 43,9 42,9 39,4 41,5 43,0 41,6
Togo 50,7 50,2 53,4 64,5 59,2 66,3 57,7 57,8 54,3 52,5 51,6 50,6
Zambie 30,4 26,7 27,6 32,2 36,3 39,3 37,7 41,7 37,9 36,5 41,0 42,3
Zimbabwe2 37,0 48,9 64,0 76,8 59,7 56,5 51,7 46,7 39,9 36,5 35,0 32,9

Afrique subsaharienne 30,3 30,3 30,6 32,8 31,9 30,7 30,4 29,5 27,1 26,6 28,0 27,3
Médiane 36,7 39,8 43,1 42,2 41,3 41,2 41,3 39,5 39,4 38,4 38,3 40,1

Hors Afrique du Sud et Nigéria 38,0 40,2 40,8 41,9 42,0 40,4 40,5 38,8 34,5 32,4 33,3 33,2

Pays exportateurs de pétrole 24,8 27,0 26,2 27,8 24,5 22,4 22,8 21,6 18,2 18,3 20,7 18,4
Hors Nigéria 39,9 48,0 42,0 39,0 39,2 38,6 40,8 39,0 33,7 28,9 31,4 29,1

Pays importateurs de pétrole 33,8 32,5 33,8 36,6 37,7 37,9 37,4 36,0 33,1 31,7 32,4 32,8
Hors Afrique du Sud 37,3 36,8 40,3 43,4 43,3 41,2 40,3 38,7 34,8 33,6 33,9 34,5

Pays à revenu intermédiaire 29,6 29,5 29,1 31,0 30,1 29,0 28,7 27,9 25,2 25,1 26,6 25,3
Hors Afrique du Sud et Nigéria 40,9 44,8 42,4 42,4 43,2 42,0 42,7 41,6 35,5 32,8 33,8 32,8

Pays à faible revenu 33,6 33,5 38,3 41,2 40,2 38,0 37,5 35,5 33,3 31,9 32,6 33,8
Hors pays en situation de fragilité 30,1 29,7 32,8 37,4 37,5 35,4 33,5 33,6 29,6 27,0 27,5 29,9

Pays en situation de fragilité 40,2 41,8 46,4 44,7 44,5 41,6 42,8 40,8 40,3 38,1 38,1 37,6

Zone franc 35,6 38,4 40,3 37,2 39,2 39,7 39,2 40,5 36,5 33,7 32,6 32,6
CEMAC 34,1 39,8 40,8 36,9 38,2 38,7 40,4 43,2 38,8 32,0 31,1 31,6
UEMOA 37,1 37,0 39,7 37,6 40,3 40,8 38,0 38,2 34,8 34,9 33,7 33,3

COMESA (pays membres d’AfSS) 36,8 34,3 39,1 42,2 38,9 36,9 36,7 33,9 30,4 29,8 30,8 31,4
CAE-5 29,1 29,2 31,7 36,7 34,1 31,4 30,6 28,3 24,0 23,9 24,9 25,5
CEDEAO 23,7 22,6 24,6 27,3 24,3 21,6 21,1 21,5 19,9 21,4 22,9 21,1
Union douanière d’Afrique australe 32,1 30,0 29,6 31,6 33,3 35,6 35,4 34,0 32,1 30,2 31,3 31,5
SADC 34,5 35,3 33,8 35,9 37,2 38,4 38,7 36,1 32,6 30,5 32,5 32,7

Tableau AS18. Importations de biens et de services
(Pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud –0,6 1,1 2,2 1,6 –1,1 –2,1 –1,7 –0,9 0,3 1,5 0,7 0,3
Angola 50,4 24,1 41,1 45,2 41,6 33,5 24,1 12,2 14,7 13,8 18,2 18,1
Bénin –10,7 –9,9 –10,2 –9,9 –11,1 –10,1 –11,0 –7,4 –8,4 –7,5 –6,0 -5,7
Botswana 9,5 –12,8 –7,8 –4,5 –12,3 –2,3 3,3 –5,6 2,0 0,2 –0,9 -0,7
Burkina Faso –9,5 –5,8 –1,6 –2,5 –3,6 –5,6 –2,1 –2,3 –1,4 –3,1 –3,0 -2,0
Burundi –16,4 –14,5 –30,2 –29,0 –32,2 –29,1 –24,4 –21,7 –14,9 –14,6 –15,4 -13,1
Cabo Verde –39,0 –39,6 –40,9 –45,1 –36,6 –33,6 –32,5 –29,6 –32,6 –37,5 –39,0 -40,3
Cameroun 1,7 –1,6 –0,8 –2,2 –0,9 –0,6 –1,3 –1,2 –0,7 –0,9 –0,9 -1,1
Comores –22,9 –28,9 –29,2 –30,3 –32,2 –30,5 –31,3 –28,6 –24,9 –24,3 –24,7 -23,6
Congo, Rép. du 47,1 22,8 37,1 45,5 43,1 33,1 24,6 –13,0 –23,8 27,5 39,1 38,5
Congo, Rép. dém. du 0,2 –3,2 2,1 2,3 0,2 6,8 –0,9 –0,6 –0,5 2,2 5,1 4,4
Côte d’Ivoire 15,0 17,5 14,5 23,2 11,4 9,6 10,9 9,6 9,1 9,8 8,6 8,3
Érythrée –33,9 –19,9 –19,6 –8,6 –5,3 –3,3 –2,4 –7,4 –8,8 –8,1 –7,3 -7,0
Éthiopie1 –20,6 –15,8 –16,3 –16,6 –16,9 –17,6 –17,9 –20,8 –18,9 –15,9 –15,0 -15,1
Gabon 41,6 29,8 38,7 49,4 42,3 32,2 28,1 15,5 13,3 18,7 22,1 21,1
Gambie –21,3 –22,4 –22,8 –21,2 –22,0 –19,1 –25,4 –29,4 –22,8 –31,6 –35,5 -33,4
Ghana –14,9 –8,6 –9,2 –7,7 –10,0 –8,0 –3,6 –8,4 –4,1 2,3 0,4 -0,5
Guinée 2,2 1,8 1,8 –9,3 –3,5 –0,4 –5,0 –7,2 –23,8 –15,3 –10,7 -0,8
Guinée Bissau –6,0 –9,8 –8,2 –0,2 –5,1 –2,9 –4,6 4,8 4,6 4,4 2,3 1,9
Guinée équatoriale 54,8 40,7 37,8 48,2 47,5 37,8 33,3 17,8 20,3 26,9 24,9 7,9
Kenya –12,2 –13,4 –15,6 –20,1 –18,5 –18,6 –17,4 –13,1 –11,2 –12,1 –11,9 -11,4
Lesotho –38,4 –45,8 –43,1 –39,3 –45,1 –38,9 –36,1 –32,3 –29,7 –31,7 –32,7 -30,5
Libéria –22,0 –19,9 –10,2 –16,5 –19,0 –12,3 –33,3 –34,4 –23,7 –16,5 –15,4 -14,8
Madagascar –13,5 –19,2 –11,8 –10,1 –11,2 –8,0 –5,1 –3,4 –2,6 –7,1 –6,5 -6,7
Malawi –12,8 –10,3 –10,7 –7,9 –10,9 –7,8 –7,4 –7,6 –11,1 –9,4 –9,2 -7,8
Mali –4,4 –6,0 –8,6 –2,6 0,9 –1,9 –3,5 –3,6 –4,1 –3,9 –4,5 -4,4
Maurice –15,2 –17,5 –19,5 –20,9 –21,5 –19,0 –18,0 –16,0 –16,9 –21,4 –23,8 -25,6
Mozambique –5,5 –11,3 –11,3 –17,1 –26,7 –31,1 –27,7 –28,1 –12,5 –4,8 –3,6 -23,5
Namibie –4,0 –14,0 –9,9 –8,8 –16,4 –15,6 –21,5 –25,0 –19,7 –10,9 –11,3 -11,1
Niger –6,9 –14,7 –14,2 –14,4 –6,6 –5,6 –8,6 –12,3 –9,1 –8,5 –9,8 -10,2
Nigéria 15,3 8,5 8,2 7,9 8,5 8,2 3,7 –1,3 –0,1 2,6 2,3 1,7
Ouganda –8,9 –8,1 –10,9 –11,7 –10,0 –8,3 –8,5 –9,1 –5,9 –6,5 –7,9 -9,1
République centrafricaine –4,0 –7,8 –8,8 –5,7 –6,2 –7,3 –18,5 –16,4 –13,7 –14,8 –16,7 -15,7
Rwanda –10,3 –14,2 –13,6 –17,2 –18,8 –15,1 –15,8 –14,9 –15,3 –9,5 –9,7 -9,6
São Tomé-et-Príncipe –35,6 –39,7 –43,2 –44,9 –38,2 –38,2 –36,6 –33,9 –30,1 –30,8 –31,0 -29,9
Sénégal –18,4 –15,9 –14,9 –17,4 –20,3 –20,1 –18,4 –15,8 –14,0 –16,3 –14,8 -14,0
Seychelles –29,5 –37,6 –39,3 –43,0 –38,5 –29,7 –40,3 –34,4 –37,2 –43,4 –48,4 -49,3
Sierra Leone –7,5 –14,3 –20,2 –56,9 –24,1 –0,6 –6,8 –18,0 –17,1 –17,4 –13,6 -13,8
Soudan du Sud ... ... ... 49,1 –19,6 1,9 9,5 –1,3 15,2 11,7 14,7 18,7
Swaziland –3,5 –3,6 –3,3 –0,9 1,9 9,6 11,8 14,7 10,4 8,7 11,5 12,8
Tanzanie –9,8 –10,0 –9,5 –12,2 –13,0 –12,2 –11,4 –9,4 –5,9 –5,7 –6,9 -7,5
Tchad 24,4 4,8 8,0 10,8 7,7 6,6 2,9 0,5 2,2 3,1 5,8 5,0
Togo –13,2 –12,2 –13,3 –21,7 –14,4 –20,1 –19,4 –24,7 –22,8 –21,0 –21,2 -20,0
Zambie 4,7 6,3 13,7 9,8 6,3 5,9 6,0 –0,3 –0,2 0,4 1,1 1,5
Zimbabwe2 –7,4 –18,2 –17,9 –23,9 –18,6 –18,8 –15,9 –14,7 –9,1 –7,2 –7,7 -7,0

Afrique subsaharienne 6,0 2,6 4,5 5,7 3,5 3,0 0,7 –3,1 –2,0 –0,1 0,0 -0,6
Médiane –8,2 –10,8 –10,2 –9,3 –11,1 –7,8 –7,4 –9,1 –9,1 –7,2 –7,3 -7,2

Hors Afrique du Sud et Nigéria 5,4 –0,2 3,6 6,9 2,8 1,9 –0,3 –5,4 –4,0 –2,0 –1,4 -2,1

Pays exportateurs de pétrole 22,3 12,5 15,2 18,2 16,0 13,7 8,4 1,3 2,8 6,1 6,9 5,7
Hors Nigéria 37,5 20,4 31,3 37,9 31,7 25,7 19,5 8,0 9,6 12,5 15,7 14,4

Pays importateurs de pétrole –4,0 –4,3 –3,1 –3,8 –6,4 –6,3 –6,3 –6,8 –5,3 –3,8 –4,1 -4,5
Hors Afrique du Sud –7,5 –9,0 –8,5 –9,2 –10,9 –9,4 –9,4 –10,4 –8,3 –6,9 –6,8 -7,2

Pays à revenu intermédiaire 8,6 5,4 7,2 8,2 6,7 5,8 3,3 –1,0 0,2 2,3 2,3 1,7
Hors Afrique du Sud et Nigéria 13,8 6,7 11,9 15,7 12,4 9,5 6,8 –0,5 0,5 2,6 3,4 2,6

Pays à faible revenu –7,5 –10,1 –9,3 –6,5 –11,3 –9,1 –9,8 –11,2 –9,5 –7,9 –7,4 -8,0
Hors pays en situation de fragilité –11,3 –11,5 –11,5 –13,1 –14,1 –14,1 –13,8 –14,7 –11,6 –9,9 –9,8 -11,2

Pays en situation de fragilité 4,7 –0,4 1,7 8,1 –0,2 2,1 0,2 –4,0 –4,0 –0,4 1,1 1,4

Zone franc 12,9 7,4 9,8 14,8 12,3 8,2 6,3 0,3 –0,0 3,1 3,6 2,5
CEMAC 26,9 15,9 20,5 27,1 25,1 19,1 14,7 3,4 2,4 9,7 11,7 9,0
UEMOA –2,0 –1,2 –1,9 0,4 –2,5 –3,4 –2,4 –2,4 –1,9 –1,9 –2,2 -2,0

COMESA (pays membres d’AfSS) –9,9 –11,1 –9,9 –11,3 –11,7 –10,1 –10,9 –11,4 –10,3 –9,4 –9,0 -9,1
CAE-5 –10,8 –11,4 –12,9 –15,9 –15,3 –14,5 –13,8 –11,5 –9,0 –9,2 –9,7 -9,8
CEDEAO 9,2 5,1 4,9 4,8 5,0 5,0 2,0 –2,4 –1,5 0,9 0,6 0,4
Union douanière d’Afrique australe –0,6 –0,1 1,2 0,9 –2,2 –2,6 –2,2 –2,0 –0,4 0,9 0,1 -0,2
SADC 3,8 1,7 5,3 5,8 3,3 2,6 1,0 –1,4 0,6 1,7 1,9 1,0

Tableau AS19.  Balance commerciale, marchandises
(Pourcentage du PIB)

Voir sources et notes page 95.
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud –4,3 –2,7 –1,5 –2,2 –5,1 –5,9 –5,3 –4,4 –3,3 –2,3 –2,9 -3,1
Angola 14,7 –10,0 9,1 12,6 12,2 6,7 –3,0 –10,0 –5,1 –4,5 –2,2 -0,1
Bénin –6,7 –8,3 –8,2 –7,3 –7,4 –7,4 –8,6 –9,0 –9,4 –9,4 –8,5 -7,9
Botswana 10,7 –6,3 –2,8 3,1 0,3 8,9 15,4 7,8 11,7 10,8 8,3 7,5
Burkina Faso –10,4 –4,7 –2,3 –4,0 –6,7 –11,3 –8,1 –8,5 –7,3 –8,3 –7,5 -6,5
Burundi –7,8 1,7 –12,2 –14,4 –18,6 –19,3 –18,5 –17,7 –13,1 –12,7 –13,2 -11,9
Cabo Verde –9,5 –14,6 –12,4 –16,3 –12,6 –4,9 –9,1 –3,2 –2,8 –8,8 –9,5 -10,0
Cameroun –0,9 –3,1 –2,5 –2,7 –3,3 –3,6 –4,0 –3,8 –3,2 –2,5 –2,5 -2,4
Comores –6,3 –6,9 –0,4 –6,0 –5,5 –7,0 –6,3 0,0 –7,4 –4,9 –6,9 -8,5
Congo, Rép. du 3,2 –14,6 7,3 14,0 17,7 13,8 1,4 –54,1 –74,1 –12,7 3,0 4,8
Congo, Rép. dém. du –0,2 –6,1 –10,5 –5,2 –4,6 –5,0 –4,6 –3,7 –3,1 –0,5 0,3 -0,9
Côte d’Ivoire 1,1 6,6 1,9 10,4 –1,2 –1,4 1,4 –0,6 –1,1 –1,2 –1,5 -1,3
Érythrée –3,1 –7,6 –6,1 3,2 2,7 3,6 4,0 –1,4 –2,1 –2,4 –1,5 -2,1
Éthiopie2 –8,4 –6,7 –1,4 –2,5 –6,9 –5,9 –6,4 –10,2 –9,0 –8,1 –6,5 -6,3
Gabon 17,2 4,4 14,9 24,0 17,9 7,3 7,6 –5,6 –10,1 –4,8 –1,5 -1,9
Gambie –8,5 –12,5 –16,3 –11,7 –7,0 –10,3 –10,8 –15,0 –8,9 –14,3 –18,4 -16,9
Ghana –8,1 –5,5 –8,6 –9,0 –11,7 –11,9 –9,5 –7,7 –6,7 –4,5 –4,1 -4,0
Guinée –3,9 –5,7 –6,4 –18,4 –20,0 –12,5 –13,4 –15,4 –31,9 –23,0 –19,1 -10,0
Guinée Bissau –3,6 –5,8 –8,3 –1,3 –8,4 –4,6 0,5 2,3 1,3 0,1 –3,3 -2,6
Guinée équatoriale 13,6 –9,7 –20,2 –5,7 –1,1 –2,5 –4,3 –17,7 –11,8 –0,5 –0,9 -13,3
Kenya –2,6 –4,4 –5,9 –9,2 –8,4 –8,8 –10,4 –6,7 –5,2 –6,4 –6,2 -5,7
Lesotho 15,1 1,6 –8,9 –13,4 –8,4 –5,5 –4,9 –4,5 –7,4 –6,9 –12,2 -12,1
Libéria –9,0 –15,0 –20,7 –17,6 –17,3 –21,6 –26,3 –26,5 –18,5 –22,4 –22,5 -22,4
Madagascar –12,9 –21,1 –10,2 –7,0 –7,6 –5,9 –0,3 –1,9 0,6 –3,4 –4,0 -4,8
Malawi –12,9 –10,2 –8,6 –8,6 –9,2 –8,4 –8,3 –9,4 –13,6 –10,0 –8,9 -8,1
Mali –7,3 –10,8 –10,7 –5,1 –2,2 –2,9 –4,7 –5,3 –7,2 –6,2 –6,9 -6,4
Maurice –6,3 –7,4 –10,3 –13,8 –7,3 –6,3 –5,7 –4,9 –4,4 –6,0 –7,4 -8,7
Mozambique –8,9 –10,9 –16,1 –25,3 –44,7 –42,9 –38,2 –40,3 –39,2 –16,1 –16,9 -44,6
Namibie 6,7 –1,5 –3,5 –3,0 –5,7 –4,0 –10,8 –12,6 –14,1 –1,4 –3,6 -5,1
Niger –9,2 –24,4 –19,8 –25,1 –16,1 –16,8 –15,4 –20,5 –15,5 –13,2 –16,1 -16,7
Nigéria 14,0 4,7 3,6 2,6 3,8 3,7 0,2 –3,2 0,7 2,5 0,5 0,4
Ouganda –2,7 –5,6 –8,0 –9,9 –6,8 –7,2 –7,8 –6,7 –3,4 –4,5 –6,9 -9,5
République centrafricaine –5,5 –9,1 –10,2 –7,6 –4,6 –3,0 –5,6 –9,0 –9,1 –10,2 –9,3 -9,2
Rwanda –3,3 –7,0 –7,2 –7,4 –11,2 –8,7 –11,8 –13,3 –14,3 –6,8 –8,4 -9,2
São Tomé-et-Príncipe –27,3 –24,7 –22,9 –27,7 –21,9 –13,8 –21,9 –12,6 –6,0 –13,0 –11,3 -9,9
Sénégal –9,6 –6,7 –4,4 –8,0 –10,9 –10,5 –9,0 –7,0 –5,5 –9,4 –7,9 -7,5
Seychelles –13,7 –14,8 –19,4 –23,0 –21,1 –11,9 –23,1 –18,6 –18,3 –16,0 –14,4 -13,9
Sierra Leone –6,9 –13,3 –22,7 –65,0 –31,8 –17,5 –18,2 –17,4 –19,4 –21,9 –18,9 -21,6
Soudan du Sud ... ... ... 18,2 –15,9 –3,9 –1,6 –7,2 1,8 –6,0 –6,1 -4,3
Swaziland –3,1 –11,4 –8,6 1,0 12,7 19,3 21,6 26,7 16,7 14,6 15,4 15,0
Tanzanie –6,5 –7,6 –7,7 –10,8 –11,6 –10,6 –10,1 –8,4 –4,5 –3,8 –5,4 -6,0
Tchad 0,4 –8,2 –8,5 –5,8 –7,8 –9,1 –8,9 –13,6 –9,2 –5,2 –4,3 -5,5
Togo –8,1 –5,2 –5,8 –7,8 –7,6 –13,2 –10,0 –11,0 –9,6 –8,2 –7,8 -6,4
Zambie –1,1 6,0 7,5 4,7 5,4 –0,6 2,1 –3,9 –4,5 –3,3 –2,6 -1,9
Zimbabwe3 0,3 –11,2 –14,3 –20,1 –13,1 –16,6 –14,2 –9,5 –3,4 –2,6 –2,6 -2,4

Afrique subsaharienne 2,2 –2,4 –0,8 –0,6 –1,7 –2,2 –3,8 –6,0 –4,1 –2,6 –2,9 -3,1
Médiane –4,9 –7,2 –8,3 –7,3 –7,4 –6,3 –7,8 –8,4 –7,2 –6,0 –6,5 -6,4

Hors Afrique du Sud et Nigéria –0,0 –6,5 –3,3 –1,6 –3,5 –4,5 –5,9 –8,7 –7,1 –5,1 –4,6 -5,0

Pays exportateurs de pétrole 12,7 0,5 3,5 4,8 4,8 3,6 –0,6 –5,4 –2,1 0,1 –0,4 -0,2
Hors Nigéria 9,7 –7,8 3,5 9,2 7,0 3,4 –2,5 –11,2 –8,8 –4,4 –2,1 -1,5

Pays importateurs de pétrole –4,2 –4,4 –3,9 –4,7 –6,9 –7,3 –6,6 –6,5 –5,4 –4,2 –4,5 -5,0
Hors Afrique du Sud –4,0 –5,9 –6,3 –7,2 –8,5 –8,3 –7,5 –7,8 –6,5 –5,4 –5,4 -6,0

Pays à revenu intermédiaire 3,7 –1,0 0,7 1,0 0,3 –0,4 –2,3 –4,9 –2,7 –1,4 –1,8 -1,7
Hors Afrique du Sud et Nigéria 3,7 –4,9 0,0 2,7 1,7 –0,5 –3,2 –7,4 –5,9 –3,8 –2,9 -2,6

Pays à faible revenu –5,8 –8,7 –8,6 –8,1 –11,1 –10,2 –9,6 –10,3 –8,5 –6,8 –6,8 -7,9
Hors pays en situation de fragilité –6,9 –8,0 –7,1 –9,8 –12,4 –11,9 –11,3 –12,1 –9,3 –7,3 –7,6 -9,6

Pays en situation de fragilité –2,7 –6,7 –6,4 –1,8 –5,8 –5,3 –5,1 –8,8 –9,0 –5,3 –4,2 -3,9

Zone franc 0,4 –4,7 –3,5 0,8 –1,0 –3,1 –3,5 –9,3 –9,1 –5,2 –4,3 -4,6
CEMAC 5,7 –5,5 –2,5 3,6 3,3 0,3 –2,0 –13,2 –13,8 –4,3 –1,9 -3,3
UEMOA –5,2 –4,0 –4,6 –2,5 –5,9 –6,7 –5,1 –5,9 –5,5 –5,9 –5,9 -5,5

COMESA (pays membres d’AfSS) –4,1 –6,1 –5,7 –6,5 –5,8 –6,4 –6,4 –6,7 –5,6 –5,2 –4,9 -5,1
CAE-5 –4,0 –5,7 –7,1 –9,9 –9,4 –9,3 –10,0 –7,9 –5,3 –5,5 –6,3 -6,6
CEDEAO 8,2 2,0 1,0 0,2 0,7 0,6 –1,5 –4,2 –1,7 –0,6 –1,9 -1,6
Union douanière d’Afrique australe –3,3 –2,9 –1,7 –2,1 –4,8 –5,0 –4,3 –3,8 –2,7 –1,5 –2,2 -2,5
SADC –1,7 –4,9 –1,4 –1,3 –3,2 –4,3 –5,3 –6,3 –4,2 –2,7 –2,9 -3,4

Tableau AS20.  Solde extérieur courant¹
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 1,1 2,1 1,0 1,1 0,4 0,5 –0,5 –1,3 –0,4 –1,7 –0,7 -0,2
Angola –0,6 2,9 –5,5 –4,9 –8,5 –10,5 –1,8 8,0 1,4 1,3 1,5 1,8
Bénin 2,1 1,5 2,8 1,3 2,6 3,3 4,0 1,4 1,4 4,5 5,8 7,6
Botswana 4,2 2,0 1,7 9,0 5,3 5,3 2,5 2,1 –3,7 –3,2 –1,3 -1,2
Burkina Faso 1,6 1,1 0,4 0,4 2,3 3,6 2,3 2,1 2,7 3,4 2,8 2,0
Burundi 0,1 0,0 0,0 0,2 0,0 2,6 2,4 1,5 1,2 1,1 1,1 0,9
Cabo Verde 9,4 7,0 6,7 5,6 3,8 3,5 6,8 7,0 6,4 6,1 8,2 8,5
Cameroun 1,7 1,8 1,6 1,6 2,8 2,7 2,6 1,9 1,7 1,6 1,6 1,7
Comores 0,6 2,6 1,5 3,8 1,7 1,4 0,7 0,8 0,4 1,3 1,3 1,3
Congo, Rép. du 11,2 13,6 7,6 1,3 –2,1 4,3 15,9 33,4 45,6 20,4 19,1 18,4
Congo, Rép. dém. du 5,3 –1,5 13,3 6,5 10,5 5,2 5,1 3,0 2,4 2,6 2,7 2,7
Côte d’Ivoire 1,8 1,6 1,3 1,1 1,2 1,3 1,2 1,4 1,7 1,7 1,9 2,0
Érythrée 1,4 4,9 4,3 1,5 1,4 1,2 1,2 1,1 1,0 1,0 0,9 0,9
Éthiopie1 1,4 0,7 1,0 2,0 0,6 2,6 2,6 3,4 4,5 5,2 4,9 5,2
Gabon 4,2 5,2 3,5 4,1 3,9 5,1 5,8 6,9 8,9 8,4 10,1 10,7
Gambie 9,6 8,1 9,0 6,7 11,2 9,5 9,2 8,2 7,5 8,3 8,9 9,3
Ghana 2,9 11,3 7,9 8,1 7,9 6,7 8,7 8,1 8,1 6,9 6,0 5,0
Guinée 4,0 2,1 2,2 5,6 8,8 1,6 0,7 3,0 18,8 15,9 11,5 7,4
Guinée Bissau 1,2 2,1 3,3 2,2 0,7 1,9 2,5 1,6 1,4 1,4 2,3 2,5
Guinée équatoriale 9,3 12,1 20,4 12,8 15,7 9,8 5,3 9,8 2,0 –0,8 2,6 17,5
Kenya 0,5 0,2 0,4 3,3 2,3 1,7 1,2 0,6 0,5 0,5 0,6 0,6
Lesotho 2,2 3,6 0,9 2,2 2,1 1,9 4,2 4,5 3,1 2,0 2,0 2,0
Libéria 3,7 8,7 16,2 17,0 16,6 17,6 11,0 9,1 7,1 7,4 10,2 11,1
Madagascar 3,7 8,1 3,9 7,8 7,8 5,2 2,9 4,5 4,5 3,6 3,4 3,4
Malawi 1,8 0,9 2,3 0,8 1,4 1,7 0,8 1,8 3,1 2,0 2,2 2,3
Mali 1,8 7,3 3,7 4,2 3,1 2,3 1,0 1,5 1,8 2,3 2,3 2,2
Maurice 1,6 2,5 127,6 –9,0 49,5 10,1 4,4 2,9 107,0 97,5 86,5 72,4
Mozambique 3,8 8,0 9,8 27,1 37,1 38,6 29,1 26,1 27,4 12,1 12,4 34,5
Namibie 6,3 5,7 7,0 7,0 8,6 6,5 4,7 8,1 2,8 3,8 3,7 3,0
Niger 2,3 13,4 17,5 16,5 12,1 8,1 8,9 6,9 3,5 3,6 5,1 5,7
Nigéria 2,1 2,4 1,4 1,9 1,2 0,8 0,5 0,3 0,8 0,8 0,7 0,6
Ouganda 4,7 4,4 2,5 4,3 4,7 4,4 3,7 2,9 2,1 2,3 3,7 5,4
République centrafricaine 3,3 2,1 3,1 1,7 3,2 0,1 0,1 0,3 0,4 0,9 0,9 1,2
Rwanda 1,2 2,2 0,7 1,6 2,2 3,4 3,9 2,7 2,9 2,7 2,6 3,1
São Tomé-et-Príncipe 16,8 8,1 25,6 13,5 8,6 1,5 6,6 8,1 5,9 11,3 2,5 2,5
Sénégal 1,6 2,0 2,0 2,0 1,5 1,9 2,5 2,8 1,6 2,7 2,7 2,8
Seychelles 11,8 20,2 19,2 19,5 23,8 12,2 16,1 10,8 12,8 10,9 9,4 8,7
Sierra Leone 3,9 4,5 9,2 32,3 19,0 7,3 7,7 6,2 13,2 15,1 14,1 16,8
Soudan du Sud ... ... ... –0,4 –0,5 –3,8 –0,1 0,1 –1,5 –0,3 0,5 0,3
Swaziland 1,8 1,6 2,9 2,2 0,8 2,0 0,6 1,1 0,7 –2,1 0,5 0,5
Tanzanie 3,5 3,7 4,0 4,5 4,4 4,5 3,8 3,4 2,9 2,6 2,6 2,9
Tchad 6,4 4,4 3,6 3,0 3,4 2,8 3,6 4,3 2,0 3,0 3,0 3,2
Togo 2,8 0,3 1,4 –13,9 –7,7 4,7 –6,7 –2,2 –2,4 –2,4 –2,4 -2,8
Zambie 5,9 2,8 3,1 4,7 9,5 6,0 11,8 5,5 7,3 6,3 6,3 6,4
Zimbabwe2 0,7 1,3 1,2 2,9 2,5 2,5 3,0 2,5 2,1 1,8 1,9 1,8

Afrique subsaharienne 2,0 2,9 2,9 2,2 2,2 1,4 1,7 2,1 3,0 2,3 2,5 2,8
Médiane 2,6 2,7 3,1 3,0 3,1 3,3 3,0 2,9 2,4 2,6 2,6 2,8

Hors Afrique du Sud et Nigéria 2,8 3,7 5,2 3,1 4,0 2,4 3,6 4,9 5,6 4,7 4,7 5,1

Pays exportateurs de pétrole 2,3 3,1 1,2 1,2 0,1 –0,6 0,8 2,3 1,8 1,4 1,6 1,7
Hors Nigéria 2,7 4,6 0,6 –0,3 –2,1 –3,7 1,4 7,5 4,1 2,6 3,2 4,3

Pays importateurs de pétrole 1,9 2,8 4,1 3,0 3,9 3,2 2,6 1,9 3,8 2,8 3,0 3,4
Hors Afrique du Sud 2,9 3,3 7,2 4,9 6,9 5,2 4,6 3,9 6,1 5,4 5,1 5,3

Pays à revenu intermédiaire 1,8 2,9 2,5 1,6 1,4 0,5 1,1 1,6 2,6 1,8 2,0 2,1
Hors Afrique du Sud et Nigéria 2,6 4,1 5,7 1,8 2,6 0,2 3,0 5,5 6,7 5,2 5,2 5,2

Pays à faible revenu 3,2 3,2 4,5 5,1 6,1 5,4 4,5 4,1 4,3 4,0 4,0 5,0
Hors pays en situation de fragilité 2,9 3,4 3,6 6,0 6,6 7,1 5,9 5,1 4,8 4,3 4,5 6,3

Pays en situation de fragilité 3,9 3,5 5,0 3,4 4,1 2,9 3,4 3,9 5,1 4,0 3,8 3,6

Zone franc 3,7 4,8 5,1 3,5 3,9 3,8 3,9 4,7 4,3 3,4 3,8 4,6
CEMAC 5,5 6,3 6,9 4,6 5,4 4,9 5,6 7,8 7,6 4,7 5,5 7,3
UEMOA 1,9 3,2 3,1 2,2 2,3 2,8 2,1 2,0 1,7 2,4 2,6 2,7

COMESA (pays membres d’AfSS) 2,6 1,7 9,8 3,1 6,6 3,8 3,8 2,7 7,1 6,5 6,2 5,8
CAE-5 2,3 2,2 2,0 3,7 3,4 3,2 2,7 2,0 1,6 1,5 1,8 2,2
CEDEAO 2,2 3,1 2,2 2,7 2,1 1,7 1,3 1,2 1,9 2,0 1,9 1,7
Union douanière d’Afrique australe 1,3 2,2 1,2 1,5 0,8 0,9 –0,2 –0,8 –0,4 –1,6 –0,6 -0,1
SADC 1,5 2,5 3,2 1,4 2,0 0,6 1,5 2,4 3,6 2,1 2,5 3,1

Tableau AS21.  Investissement direct à l’étranger, net
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 92,0 86,5 100,0 98,0 92,7 83,0 77,8 77,4 71,8 81,0
Angola 76,2 106,0 100,0 103,2 114,3 121,6 126,8 128,1 125,0 157,8
Bénin 103,6 107,0 100,0 99,4 97,7 99,1 98,0 87,4 87,5 87,3
Botswana 89,9 91,8 100,0 99,6 107,6 92,2 87,8 88,5 90,4 97,4
Burkina Faso 101,1 109,0 100,0 101,8 101,1 102,8 107,0 100,1 94,9 91,8
Burundi 87,4 97,5 100,0 99,5 102,4 102,5 106,7 121,9 122,1 135,5
Cabo Verde 98,0 102,6 100,0 102,1 99,7 103,1 103,0 100,1 98,7 99,1
Cameroun 101,3 106,7 100,0 100,2 96,7 99,6 100,9 97,9 99,9 100,1
Comores 103,4 105,1 100,0 100,3 95,6 99,2 98,2 81,7 76,9 73,0
Congo, Rép. du 97,7 107,2 100,0 99,0 96,4 103,1 104,8 98,8 102,4 102,9
Congo, Rép. dém. du 142,6 141,9 100,0 105,7 118,8 119,1 120,4 137,7 131,5 106,0
Côte d’Ivoire 102,2 106,4 100,0 102,0 97,9 102,3 103,3 98,8 99,3 99,2
Érythrée 58,2 89,5 100,0 110,6 130,8 151,8 176,8 227,0 271,5 324,2
Éthiopie 101,7 116,8 100,0 105,1 124,7 126,2 129,3 148,2 151,4 154,2
Gabon 98,9 103,9 100,0 98,6 96,5 98,4 102,8 98,8 100,7 102,5
Gambie 102,2 103,0 100,0 92,5 90,2 83,5 76,2 76,1 91,3 93,0
Ghana 102,5 93,7 100,0 95,1 89,1 89,7 69,6 70,6 80,6 79,1
Guinée 95,9 107,8 100,0 96,5 107,6 120,7 131,0 147,4 133,9 139,3
Guinée Bissau 98,5 104,5 100,0 102,1 99,6 101,2 100,3 97,8 99,7 99,6
Guinée équatoriale 88,3 101,2 100,0 103,6 99,8 104,0 106,8 98,3 100,1 100,7
Kenya 91,8 101,3 100,0 95,7 108,8 112,7 116,8 122,1 126,8 130,8
Lesotho 90,1 87,8 100,0 100,6 94,7 84,7 79,2 73,8 68,8 76,6
Libéria 91,6 98,4 100,0 99,8 109,0 107,7 107,9 132,0 132,1 119,4
Madagascar 85,8 100,2 100,0 105,3 104,2 107,9 104,2 101,7 100,6 108,1
Malawi 95,9 106,5 100,0 97,0 79,2 66,9 72,8 83,6 72,6 74,6
Mali 98,4 105,4 100,0 100,5 101,0 101,5 103,4 99,7 97,9 98,6
Maurice 94,1 96,8 100,0 106,3 107,9 107,8 111,2 110,0 111,2 115,9
Mozambique 102,8 103,4 100,0 105,8 113,3 112,8 112,7 104,6 81,3 84,8
Namibie 91,7 88,9 100,0 98,5 94,7 86,5 81,5 79,5 77,0 85,3
Niger 101,1 107,2 100,0 100,0 94,7 98,2 97,7 92,8 92,9 94,3
Nigéria 88,0 92,0 100,0 100,4 111,5 119,0 127,4 126,5 116,2 105,5
Ouganda 103,5 107,3 100,0 95,9 107,9 109,1 111,2 105,7 103,1 99,7
République centrafricaine 94,9 104,8 100,0 98,9 99,2 107,4 119,8 118,6 124,1 127,1
Rwanda 87,0 102,5 100,0 96,7 99,1 96,7 92,5 100,0 97,4 93,5
São Tomé-et-Príncipe 82,4 102,8 100,0 111,7 117,4 128,5 137,5 138,4 147,6 154,2
Sénégal 105,0 106,6 100,0 101,1 97,3 99,5 98,7 92,8 94,2 93,7
Seychelles 129,8 95,7 100,0 92,7 91,8 108,1 104,7 116,8 116,9 110,8
Sierra Leone 95,0 103,4 100,0 100,7 117,4 127,1 131,0 142,8 130,0 112,2
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Swaziland 93,9 92,6 100,0 100,1 100,2 94,2 90,4 89,8 87,5 94,3
Tanzanie 99,7 104,5 100,0 93,4 108,6 116,4 119,2 113,8 110,5 109,3
Tchad 95,9 108,1 100,0 94,0 101,8 101,8 103,2 101,2 97,7 92,3
Togo 100,6 106,5 100,0 100,7 96,8 98,9 100,1 93,0 94,0 92,5
Zambie 90,7 94,4 100,0 97,4 100,7 104,4 100,2 91,1 88,6 96,5
Zimbabwe ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...

Afrique subsaharienne 92,6 96,2 100,0 99,5 104,1 104,7 105,5 105,4 101,1 101,9
Médiane 95,9 103,4 100,0 100,1 100,2 102,8 103,4 100,0 99,7 99,6

Hors Afrique du Sud et Nigéria 95,5 104,7 100,0 99,7 105,1 107,5 107,3 107,9 107,7 110,5

Pays exportateurs de pétrole 87,5 95,5 100,0 100,6 109,8 116,5 123,5 122,3 114,8 110,0
Hors Nigéria 87,0 105,7 100,0 101,3 105,1 110,0 113,4 111,4 111,0 123,7

Pays importateurs de pétrole 96,3 96,7 100,0 98,7 100,1 96,8 93,8 94,4 91,9 96,0
Hors Afrique du Sud 98,7 104,4 100,0 99,2 105,1 106,7 105,4 106,7 106,6 107,0

Pays à revenu intermédiaire 90,7 93,1 100,0 99,4 102,8 103,1 103,4 102,6 97,9 99,5
Hors Afrique du Sud et Nigéria 91,9 101,1 100,0 99,6 102,1 104,5 102,5 101,2 103,4 110,0

Pays à faible revenu 100,5 109,5 100,0 99,8 109,0 111,4 113,5 116,6 113,4 111,7
Hors pays en situation de fragilité 100,7 108,7 100,0 99,1 111,1 114,1 116,1 117,2 114,3 114,0

Pays en situation de fragilité 100,3 109,5 100,0 101,1 103,0 105,5 107,6 110,5 108,4 105,4

Zone franc 99,4 106,1 100,0 100,4 98,2 101,1 102,6 97,6 98,0 97,7
CEMAC 96,9 105,4 100,0 99,6 98,0 101,2 103,4 99,1 100,6 100,4
UEMOA 101,8 106,7 100,0 101,1 98,4 101,0 101,9 96,3 95,8 95,4

COMESA (pays membres d’AfSS) 97,9 107,2 100,0 100,2 110,1 111,6 113,4 119,4 119,5 120,0
CAE-5 96,2 103,6 100,0 95,1 107,9 112,1 114,8 114,3 114,0 114,0
CEDEAO 91,3 94,7 100,0 100,0 107,4 113,4 117,3 116,1 110,1 102,5
Union douanière d’Afrique australe 91,9 86,8 100,0 98,1 93,4 83,6 78,4 78,0 72,8 81,8
SADC 92,2 93,7 100,0 99,0 99,2 94,1 91,3 90,8 85,7 94,2

Tableau AS22.  Taux de change effectifs réels¹
(Moyenne annuelle ; indice, 2010 = 100)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 110,4 88,2 100,0 96,3 88,3 76,2 68,4 65,7 57,9 63,2
Angola 114,0 118,9 100,0 94,2 96,9 96,6 95,5 88,9 66,6 64,1
Bénin 104,1 105,8 100,0 101,2 96,1 99,6 102,2 93,1 96,3 99,1
Botswana 115,5 95,7 100,0 95,4 98,3 81,4 75,5 74,2 73,7 78,5
Burkina Faso 92,1 103,4 100,0 104,2 104,0 110,4 121,7 120,9 124,2 128,9
Burundi 108,4 99,2 100,0 96,1 87,8 84,4 87,1 96,8 94,3 89,9
Cabo Verde 101,7 102,4 100,0 101,1 99,1 102,8 104,4 102,7 104,1 106,3
Cameroun 100,4 104,6 100,0 101,2 98,1 101,7 103,3 99,5 103,1 105,8
Comores 99,6 104,5 100,0 102,9 100,1 105,2 106,7 99,3 102,2 107,9
Congo, Rép. du 101,7 105,2 100,0 101,1 98,2 102,0 103,4 97,1 99,2 99,8
Congo, Rép. dém. du 194,0 113,1 100,0 94,9 100,0 100,9 102,4 117,9 111,6 75,8
Côte d’Ivoire 101,6 105,1 100,0 100,6 97,9 102,0 104,6 100,5 101,8 102,9
Érythrée 96,9 98,1 100,0 98,7 102,7 104,1 105,6 118,2 123,1 130,7
Éthiopie 164,0 122,3 100,0 81,9 81,4 78,3 76,6 81,7 79,4 75,7
Gabon 101,6 103,5 100,0 100,3 97,8 100,7 102,0 98,8 99,8 100,4
Gambie 107,9 105,2 100,0 91,7 88,2 79,1 69,5 66,3 75,4 72,7
Ghana 155,6 101,1 100,0 90,8 80,4 74,4 51,1 44,9 44,4 39,7
Guinée 167,0 120,9 100,0 82,3 81,7 84,0 85,0 90,1 77,0 75,1
Guinée Bissau 100,9 103,6 100,0 100,5 98,3 100,7 101,9 98,6 100,1 100,7
Guinée équatoriale 98,9 104,7 100,0 102,0 97,0 99,4 99,2 90,2 91,2 92,8
Kenya 107,4 102,5 100,0 89,0 96,7 97,6 97,2 97,7 97,3 95,5
Lesotho 106,8 89,2 100,0 98,8 89,8 78,1 70,8 64,5 57,3 62,1
Libéria 122,9 103,4 100,0 95,0 99,7 93,5 86,3 98,7 91,4 76,1
Madagascar 113,0 107,0 100,0 99,6 95,7 95,6 88,6 81,3 76,2 77,2
Malawi 115,5 110,3 100,0 94,3 67,7 45,4 41,3 40,5 29,8 28,3
Mali 99,5 103,8 100,0 101,2 99,3 102,8 105,9 102,9 105,1 106,7
Maurice 104,9 96,9 100,0 103,3 104,0 102,8 104,8 103,8 105,6 108,3
Mozambique 143,7 128,9 100,0 112,4 121,0 118,9 119,2 109,4 73,4 68,2
Namibie 104,5 90,6 100,0 97,6 90,8 81,0 74,3 71,5 66,6 71,7
Niger 99,7 104,9 100,0 100,9 98,1 102,1 104,9 100,8 102,8 104,4
Nigéria 118,4 101,8 100,0 94,1 95,9 96,7 98,0 91,2 74,3 58,8
Ouganda 122,8 108,3 100,0 85,4 88,7 88,3 89,9 81,0 78,6 74,2
République centrafricaine 101,7 104,4 100,0 100,8 97,8 101,3 103,0 98,6 99,8 100,5
Rwanda 102,9 101,9 100,0 97,4 98,5 95,2 91,8 99,7 93,9 88,7
São Tomé-et-Príncipe 156,6 114,1 100,0 101,0 98,4 101,4 103,1 99,7 101,9 103,0
Sénégal 100,5 104,7 100,0 101,4 99,1 103,1 105,7 101,5 103,6 104,1
Seychelles 200,7 91,4 100,0 93,5 88,9 102,6 99,2 108,5 110,9 107,4
Sierra Leone 139,6 119,1 100,0 87,9 92,4 93,2 90,4 91,5 75,8 64,1
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Swaziland 105,7 93,7 100,0 98,3 94,1 87,2 82,5 80,3 75,3 79,1
Tanzanie 120,0 108,2 100,0 87,4 90,2 92,0 91,3 84,5 79,6 76,7
Tchad 98,4 103,0 100,0 101,1 98,8 100,7 102,1 98,5 101,0 102,4
Togo 100,2 104,7 100,0 101,6 98,6 102,3 106,3 99,7 102,7 105,6
Zambie 119,5 99,6 100,0 94,9 94,9 94,7 86,8 73,8 61,9 65,0
Zimbabwe ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...

Afrique subsaharienne 116,6 101,0 100,0 94,5 93,0 89,9 86,9 82,8 73,5 68,7
Médiane 106,8 104,4 100,0 98,7 97,8 99,4 99,2 97,7 94,3 89,9

Hors Afrique du Sud et Nigéria 118,0 107,6 100,0 93,9 93,4 92,5 89,5 86,4 81,1 78,5

Pays exportateurs de pétrole 114,6 104,1 100,0 95,1 96,3 97,3 98,3 91,7 76,4 64,2
Hors Nigéria 106,3 110,8 100,0 97,9 97,5 98,9 99,0 93,2 82,5 81,8

Pays importateurs de pétrole 117,6 98,7 100,0 94,1 90,7 84,8 79,3 76,7 71,2 71,5
Hors Afrique du Sud 122,3 106,5 100,0 92,6 92,1 90,5 86,7 84,2 80,5 77,4

Pays à revenu intermédiaire 114,2 98,6 100,0 95,2 93,4 89,6 85,8 80,9 70,5 65,7
Hors Afrique du Sud et Nigéria 111,6 105,0 100,0 95,7 94,8 93,8 88,6 83,5 78,0 77,2

Pays à faible revenu 126,6 110,9 100,0 91,8 91,7 90,9 90,7 89,9 85,0 80,1
Hors pays en situation de fragilité 127,6 112,4 100,0 89,4 90,7 90,5 90,5 88,3 83,6 80,5

Pays en situation de fragilité 117,6 107,4 100,0 97,4 94,8 94,5 94,5 94,7 91,3 85,2

Zone franc 100,0 104,5 100,0 101,3 98,5 102,1 104,6 100,0 102,3 104,0
CEMAC 100,2 104,3 100,0 101,2 97,9 101,0 102,2 97,2 99,6 101,3
UEMOA 99,9 104,6 100,0 101,4 99,0 103,2 107,0 102,8 104,8 106,6

COMESA (pays membres d’AfSS) 127,4 107,8 100,0 90,1 91,2 89,1 87,4 87,6 83,4 78,8
CAE-5 114,3 105,5 100,0 88,2 92,6 93,2 93,0 89,3 86,4 83,4
CEDEAO 117,9 102,6 100,0 94,7 94,8 95,4 94,1 87,9 75,8 63,7
Union douanière d’Afrique australe 110,3 88,6 100,0 96,4 88,9 76,7 69,1 66,4 58,9 64,2
SADC 115,3 96,7 100,0 95,6 91,4 83,2 77,5 74,0 64,3 65,8

Tableau AS23.  Taux de change effectifs nominaux¹
(Moyenne annuelle ; indice, 2010 = 100)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 7,2 7,6 9,5 10,0 14,1 14,4 15,3 12,9 18,9 19,5 18,2 18,4
Angola 28,2 20,2 20,6 19,5 19,0 23,6 27,4 35,3 46,7 36,5 41,0 42,1
Bénin 20,1 15,0 17,0 15,8 15,7 17,3 18,4 20,9 21,4 23,1 23,5 24,9
Botswana 3,6 13,6 15,3 12,3 12,4 12,1 11,6 11,3 15,6 15,2 12,0 10,2
Burkina Faso 29,4 25,6 26,7 21,7 22,9 22,1 21,8 25,9 26,1 24,4 23,1 22,7
Burundi 120,2 21,2 22,4 24,0 22,6 21,0 18,9 18,2 16,7 25,9 35,2 41,1
Cabo Verde 46,0 45,5 51,2 53,2 70,0 81,4 82,6 95,1 92,7 100,0 94,7 94,9
Cameroun 17,9 4,9 5,6 6,3 8,2 11,4 14,9 19,4 19,9 23,2 23,2 24,5
Comores 73,0 51,9 48,9 44,9 41,4 18,7 18,7 24,4 29,0 28,5 26,5 26,5
Congo, Rép. du 61,5 11,1 17,1 17,0 25,3 26,0 25,1 43,8 50,1 46,3 36,8 34,7
Congo, Rép. dém. du 86,0 67,1 23,2 18,9 17,9 15,9 13,7 12,5 11,6 11,0 10,7 10,4
Côte d’Ivoire 67,6 52,9 47,0 48,1 29,1 27,2 24,5 28,9 26,9 30,7 33,0 31,8
Érythrée 60,0 49,1 45,8 35,8 29,4 25,1 22,5 22,6 20,5 20,1 20,1 19,9
Éthiopie1 37,2 14,7 18,8 24,4 20,6 23,5 25,2 37,9 33,8 33,5 29,8 30,2
Gabon 32,8 20,3 16,8 15,4 16,6 24,2 25,3 33,3 35,6 42,1 42,8 45,4
Gambie 83,7 41,0 39,7 43,0 41,3 49,4 53,9 55,9 56,5 62,2 61,4 59,4
Ghana 24,1 19,6 19,4 19,3 21,8 24,9 35,8 42,8 38,5 36,5 35,3 32,0
Guinée 61,9 47,7 45,9 53,3 17,9 18,8 20,8 21,4 22,8 22,7 28,6 31,9
Guinée Bissau 161,7 128,7 38,7 24,5 27,3 25,7 22,7 23,4 21,7 19,5 17,4 17,1
Guinée équatoriale 2,0 4,5 8,0 6,7 7,3 6,2 5,6 9,6 10,0 10,5 12,0 15,7
Kenya 25,2 20,9 21,5 22,4 21,1 19,3 22,8 24,7 26,2 28,3 30,7 29,7
Lesotho 39,7 33,0 29,3 27,6 29,4 33,0 31,2 35,8 34,2 31,1 31,5 31,4
Libéria 345,4 95,5 6,9 6,9 6,6 7,5 11,5 16,3 20,1 24,7 28,7 31,4
Madagascar 46,0 26,0 23,5 21,6 22,8 22,5 22,7 26,0 25,4 25,5 26,2 28,2
Malawi 42,2 12,9 12,4 11,4 20,1 26,6 30,0 27,8 32,7 32,6 30,8 31,3
Mali 27,9 20,9 21,4 19,0 22,2 22,2 19,5 22,2 23,7 25,7 23,5 23,4
Maurice 11,9 11,0 11,9 12,7 13,2 16,1 15,7 16,3 14,7 12,8 11,7 10,3
Mozambique 46,6 36,8 38,4 33,7 33,2 47,0 52,4 66,6 89,3 89,9 93,7 99,7
Namibie 4,7 4,9 4,3 6,4 7,8 7,9 8,0 13,1 17,1 16,4 16,7 17,0
Niger 31,2 19,6 16,9 15,5 17,1 18,2 20,5 27,2 29,7 30,6 30,2 31,9
Nigéria 11,4 3,5 3,2 3,5 3,8 2,6 2,6 3,1 4,0 7,4 8,3 7,7
Ouganda 27,1 12,2 13,4 14,2 14,7 16,2 15,2 19,5 21,3 24,4 27,0 30,6
République centrafricaine 61,0 9,0 9,0 8,0 9,9 15,0 35,0 32,6 28,2 28,8 25,8 24,1
Rwanda 36,3 13,7 13,5 15,2 14,5 20,4 22,8 26,9 34,1 37,1 37,1 38,6
São Tomé-et-Príncipe 207,5 72,4 79,5 78,0 81,0 71,1 69,6 86,0 79,6 72,8 66,0 62,4
Sénégal 28,7 28,2 27,2 27,8 31,2 33,6 37,5 40,2 40,3 49,8 51,3 49,2
Seychelles 61,5 87,6 49,3 48,1 48,3 39,2 37,3 35,6 31,7 29,8 28,2 26,2
Sierra Leone 71,4 28,2 30,4 32,4 25,8 21,3 22,5 29,4 36,1 43,5 45,1 47,2
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Swaziland 12,2 9,8 7,9 7,2 7,1 7,7 7,6 9,4 9,2 10,3 12,6 14,2
Tanzanie 26,7 17,4 19,3 21,1 21,7 22,8 23,6 27,6 28,7 28,5 28,9 29,9
Tchad 23,4 27,4 24,6 20,7 20,5 21,8 29,1 25,0 27,1 28,5 26,1 25,5
Togo 70,2 51,8 16,7 11,9 13,7 14,8 16,8 21,2 19,3 20,8 22,6 24,3
Zambie 41,6 9,0 7,3 8,0 13,7 13,6 19,9 34,5 38,2 37,1 40,5 43,1
Zimbabwe2 56,9 64,8 58,4 47,3 42,9 41,2 39,6 40,6 42,1 38,9 36,2 33,8

Afrique subsaharienne 19,6 13,5 12,4 12,5 13,5 13,9 14,8 17,2 20,8 22,5 22,8 22,5
Médiane 38,5 20,9 20,0 19,4 20,5 21,5 22,6 26,0 27,0 28,5 28,7 30,2

Hors Afrique du Sud et Nigéria 34,9 23,2 20,8 20,1 19,7 21,6 23,7 29,3 31,1 30,8 31,5 31,8

Pays exportateurs de pétrole 15,9 7,5 7,3 7,5 7,8 8,0 8,5 10,4 13,9 16,5 17,4 16,6
Hors Nigéria 25,7 15,8 16,6 15,7 16,6 20,2 23,2 30,4 37,5 33,3 35,2 36,3

Pays importateurs de pétrole 22,1 17,7 16,1 16,1 17,9 18,9 20,5 22,8 25,6 26,1 26,0 26,2
Hors Afrique du Sud 38,6 26,5 22,6 22,3 21,1 22,2 24,0 28,9 29,2 30,0 30,4 30,4

Pays à revenu intermédiaire 14,3 10,1 10,2 10,5 11,8 11,9 12,7 14,3 18,4 20,4 20,8 20,2
Hors Afrique du Sud et Nigéria 27,7 19,6 19,1 18,6 18,5 20,6 23,6 29,7 32,8 31,8 33,3 33,1

Pays à faible revenu 45,8 28,5 23,5 22,7 21,6 23,1 23,9 28,7 29,1 29,6 29,2 30,2
Hors pays en situation de fragilité 31,4 18,0 19,9 21,2 20,6 23,6 24,9 32,8 33,0 33,6 32,8 34,1

Pays en situation de fragilité 63,9 42,7 30,9 28,1 24,3 23,7 23,2 25,1 25,3 26,2 26,6 26,5

Zone franc 34,8 23,2 21,1 19,6 18,7 20,1 21,2 26,2 26,8 29,8 29,9 30,2
CEMAC 25,3 11,1 12,3 11,5 13,5 16,0 18,4 24,1 25,7 28,3 27,5 28,7
UEMOA 44,9 35,5 30,8 29,1 24,6 24,5 24,2 28,0 27,7 30,9 31,7 31,2

COMESA (pays membres d’AfSS) 39,8 24,6 20,0 20,0 19,9 20,2 21,6 26,8 26,9 27,6 27,7 28,1
CAE-5 28,5 17,6 18,7 19,9 19,7 19,9 21,6 24,7 26,4 28,2 30,1 30,6
CEDEAO 21,4 11,7 9,4 9,4 8,5 7,9 8,0 9,7 11,7 15,5 16,6 15,5
Union douanière d’Afrique australe 7,3 7,9 9,7 10,0 13,9 14,1 15,0 12,9 18,7 19,2 17,9 18,1
SADC 16,0 14,6 13,7 13,6 16,5 18,1 19,8 20,9 26,5 25,1 25,1 25,6

Tableau AS24.  Dette extérieure publique par débiteur
(En pourcentage du PIB)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 84,5 94,7 100,0 106,8 102,3 101,5 100,1 103,5 105,0 112,3 109,3 107,8
Angola 91,7 83,8 100,0 124,4 131,4 129,4 118,4 69,2 59,3 72,1 86,7 80,5
Bénin 42,1 78,5 100,0 107,4 74,5 63,9 62,4 60,0 58,7 55,3 52,2 47,5
Botswana 105,3 97,2 100,0 102,0 112,4 126,7 121,1 125,9 139,3 112,4 111,0 111,9
Burkina Faso 158,8 140,4 100,0 100,1 116,4 107,6 89,0 101,4 109,7 113,7 114,6 109,3
Burundi 68,8 65,9 100,0 91,0 72,3 65,3 81,9 47,0 60,2 58,5 54,3 56,0
Cabo Verde 101,2 86,7 100,0 107,4 106,7 95,1 89,3 67,4 69,2 77,7 86,5 84,1
Cameroun 113,8 89,7 100,0 100,5 110,5 108,9 100,9 87,0 89,1 84,6 78,4 75,2
Comores 109,4 91,8 100,0 135,8 148,1 121,2 99,6 101,9 155,6 167,7 164,3 149,3
Congo, Rép. du 102,4 67,4 100,0 124,9 110,8 102,2 97,9 73,7 64,0 93,2 96,1 93,8
Congo, Rép. dém. du 93,8 85,1 100,0 89,4 83,9 79,8 87,0 87,6 88,1 120,0 130,7 130,8
Côte d’Ivoire 65,1 85,8 100,0 96,6 91,5 93,2 101,1 108,9 135,2 137,0 123,8 124,3
Érythrée 157,9 99,4 100,0 100,5 100,9 101,3 101,3 101,3 101,3 101,3 101,3 101,3
Éthiopie1 62,8 76,7 100,0 120,2 127,5 106,2 108,6 109,3 109,7 113,1 111,2 110,9
Gabon 90,4 81,5 100,0 131,4 122,0 120,7 109,6 60,4 54,2 69,4 80,5 74,4
Gambie 158,1 117,3 100,0 93,7 118,1 137,1 120,0 96,4 111,8 83,5 81,4 86,9
Ghana 60,9 83,1 100,0 118,7 116,8 107,8 100,0 85,7 87,4 82,6 82,0 80,7
Guinée 97,3 88,9 100,0 78,2 119,0 128,5 134,5 150,4 159,0 150,1 155,1 169,0
Guinée Bissau 124,2 87,3 100,0 142,2 100,5 98,8 122,3 168,8 171,2 224,7 219,7 226,1
Guinée équatoriale 71,9 85,2 100,0 111,1 129,0 95,2 77,2 43,5 47,1 56,4 68,1 65,1
Kenya 86,7 100,9 100,0 81,3 79,1 79,5 81,0 98,5 95,1 93,5 85,5 87,0
Lesotho 128,8 100,0 100,0 98,1 97,9 99,2 98,9 108,2 103,9 100,5 99,0 101,9
Libéria 72,8 70,6 100,0 99,8 76,6 84,6 77,7 57,2 65,8 71,6 65,5 65,7
Madagascar 87,5 77,3 100,0 108,6 123,5 152,6 172,5 159,9 197,0 183,4 188,1 182,1
Malawi 83,3 94,5 100,0 100,2 85,6 83,3 85,3 87,4 87,2 77,2 75,6 74,9
Mali 76,0 91,6 100,0 130,8 144,9 122,0 129,4 147,9 170,3 169,5 163,7 167,3
Maurice 97,5 104,2 100,0 96,4 96,4 97,6 96,6 112,4 115,7 112,0 108,0 103,9
Mozambique 91,2 87,9 100,0 101,5 93,0 93,1 91,7 89,6 91,3 94,2 94,2 93,8
Namibie 78,3 91,5 100,0 110,2 106,0 116,3 119,5 114,3 94,1 94,1 94,1 94,1
Niger 69,5 94,7 100,0 100,3 103,0 99,8 80,8 74,4 72,9 69,0 67,0 65,8
Nigéria 96,0 90,8 100,0 113,0 113,0 114,2 111,0 81,4 76,2 83,5 90,0 86,3
Ouganda 102,0 120,2 100,0 112,4 106,5 109,0 117,7 126,0 143,4 132,2 126,8 125,3
République centrafricaine 93,3 99,4 100,0 100,6 103,5 124,4 134,0 165,8 205,8 182,1 165,5 167,7
Rwanda 73,9 85,0 100,0 96,9 102,9 117,9 114,3 130,1 112,8 121,5 120,4 122,9
São Tomé-et-Príncipe 152,5 93,7 100,0 87,6 141,6 106,9 114,4 95,0 125,2 125,8 141,5 147,2
Sénégal 83,6 100,4 100,0 94,8 95,0 87,5 89,3 100,2 101,0 96,5 100,5 102,7
Seychelles 103,7 99,2 100,0 99,6 101,5 101,7 101,9 98,9 96,0 97,5 100,1 99,1
Sierra Leone 98,8 93,6 100,0 93,0 95,9 92,7 77,9 60,5 65,9 74,1 73,7 74,1
Soudan du Sud ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Swaziland 88,5 98,4 100,0 85,8 87,9 115,6 120,3 121,4 115,1 104,2 106,6 105,8
Tanzanie 66,1 93,4 100,0 103,0 103,8 100,8 97,1 96,2 98,4 94,9 91,5 92,3
Tchad 76,1 78,3 100,0 121,2 123,1 134,8 128,2 67,0 62,3 79,9 92,7 87,7
Togo 96,6 97,0 100,0 105,1 101,0 99,6 103,0 110,1 106,2 105,7 103,6 104,2
Zambie 78,8 73,2 100,0 106,1 91,6 86,0 83,8 80,9 80,2 91,9 97,5 98,0
Zimbabwe2 51,3 70,5 100,0 152,1 126,5 99,7 91,8 93,2 96,8 86,6 86,5 84,3

Afrique subsaharienne 88,2 91,1 100,0 109,7 108,9 107,6 105,0 92,0 92,7 98,3 99,8 97,7
Médiane 90,8 91,1 100,0 101,7 103,7 101,6 100,5 97,4 97,6 95,7 98,3 98,0

Hors Afrique du Sud et Nigéria 85,9 89,1 100,0 109,4 110,1 106,0 102,8 94,3 97,0 99,1 100,3 99,2

Pays exportateurs de pétrole 95,4 88,3 100,0 115,2 116,9 116,2 110,8 78,3 72,7 80,3 88,1 84,1
Hors Nigéria 94,1 83,4 100,0 119,9 125,6 121,0 110,5 69,9 64,2 74,4 84,4 79,2

Pays importateurs de pétrole 83,3 93,0 100,0 105,6 102,7 100,3 99,7 103,0 106,4 109,2 106,8 106,2
Hors Afrique du Sud 82,2 91,5 100,0 104,4 103,1 99,4 99,5 102,8 107,2 107,4 105,4 105,3

Pays à revenu intermédiaire 89,2 91,2 100,0 109,8 108,9 108,5 105,2 89,0 88,0 94,3 96,3 93,7
Hors Afrique du Sud et Nigéria 87,7 88,0 100,0 109,7 110,8 107,6 102,0 86,9 87,5 89,4 91,7 90,0

Pays à faible revenu 83,0 90,6 100,0 108,9 109,0 103,6 103,9 103,4 108,6 111,7 111,4 111,0
Hors pays en situation de fragilité 80,4 94,7 100,0 108,1 109,0 102,1 100,8 103,7 106,7 106,0 103,0 102,2

Pays en situation de fragilité 83,0 83,8 100,0 109,0 106,0 103,1 106,2 102,7 114,4 122,9 122,8 122,9

Zone franc 88,3 89,7 100,0 110,0 111,2 103,7 99,1 90,5 99,7 103,4 101,5 100,3
CEMAC 95,3 83,5 100,0 114,8 118,3 110,6 101,3 72,8 73,6 80,6 83,4 79,8
UEMOA 80,6 96,0 100,0 104,4 103,1 96,2 96,8 105,9 119,8 120,3 114,5 114,4

COMESA (pays membres d’AfSS) 84,2 90,3 100,0 103,0 100,2 95,7 98,4 103,6 105,7 108,8 107,3 106,8
CAE-5 82,0 100,9 100,0 95,6 93,6 94,0 94,9 103,3 104,3 100,7 94,6 95,4
CEDEAO 91,1 91,1 100,0 111,5 111,7 111,1 108,3 85,8 85,8 91,7 95,4 92,7
Union douanière d’Afrique australe 85,3 94,8 100,0 106,4 102,6 103,0 101,8 105,0 106,4 111,5 108,7 107,5
SADC 85,6 91,4 100,0 108,8 106,6 106,1 103,4 96,6 96,9 102,9 104,8 102,9

Tableau AS25.  Termes de l’échange, marchandises
(Indice, 2010 = 100)

Voir sources et notes page 95.
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Afrique du Sud 3,5 4,6 4,3 4,7 5,0 5,1 5,9 6,2 5,7 5,5 5,4 5,1
Angola 3,1 4,4 5,0 7,1 7,8 7,2 8,8 10,7 9,2 6,0 6,9 7,1
Bénin1 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Botswana 20,7 15,9 11,5 10,9 10,0 10,6 12,9 13,4 14,2 14,3 15,3 17,6
Burkina Faso1 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Burundi 3,6 4,4 4,1 3,3 3,5 3,5 3,9 2,1 1,7 2,6 3,0 3,9
Cabo Verde 3,2 4,1 3,4 3,7 4,0 4,5 7,4 6,0 6,1 5,2 5,4 5,2
Cameroun2 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Comores 6,3 6,4 5,5 6,4 6,8 6,0 8,4 9,2 7,1 6,2 6,5 6,2
Congo, Rép. du2 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Congo, Rép. dém. du 0,3 1,1 1,1 1,3 1,5 1,4 1,6 1,2 0,5 0,4 0,8 1,0
Côte d’Ivoire1 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Érythrée 2,1 2,6 1,9 2,2 2,4 2,0 2,3 2,2 2,0 1,5 1,6 1,6
Éthiopie3 2,3 1,9 2,0 2,6 2,0 1,8 1,5 1,9 2,1 1,9 2,1 2,4
Gabon2 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Gambie 3,7 5,3 5,2 5,2 6,0 4,8 3,0 2,3 1,4 2,9 3,5 3,8
Ghana 2,7 2,7 2,9 2,9 2,9 2,9 2,5 2,6 2,6 2,9 3,3 2,7
Guinée 0,5 2,4 1,2 3,2 2,9 2,9 3,3 1,1 1,3 1,5 2,1 2,2
Guinée Bissau1 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Guinée équatoriale2 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Kenya 2,9 3,4 2,9 2,8 3,7 3,9 5,3 5,5 4,7 4,0 4,1 4,3
Lesotho 4,7 5,3 4,3 3,9 5,5 5,4 6,2 5,9 4,5 3,6 3,1 2,7
Libéria 0,3 2,2 2,2 1,9 2,0 1,6 1,7 2,3 2,8 2,7 2,9 2,9
Madagascar 2,5 3,5 2,6 3,6 3,1 2,3 2,7 2,8 3,1 3,6 3,7 3,9
Malawi 1,3 0,9 1,6 1,0 1,1 2,0 3,0 3,2 2,9 3,3 3,0 3,1
Mali1 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Maurice 3,8 4,5 4,2 4,4 5,0 5,3 6,9 7,8 8,4 8,6 8,3 8,6
Mozambique 4,2 5,0 3,4 2,3 2,6 3,1 3,5 3,7 3,4 3,8 2,7 2,0
Namibie 2,0 3,9 3,0 2,9 2,8 2,1 1,8 2,9 2,7 3,4 2,9 2,7
Niger1 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Nigéria 10,7 7,2 4,3 4,8 6,9 6,0 5,6 7,2 6,9 7,6 8,1 7,3
Ouganda 5,6 4,9 3,9 3,7 4,7 4,8 5,3 5,4 5,2 5,1 4,5 4,3
République centrafricaine2 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Rwanda 3,5 6,5 5,2 6,5 5,6 4,8 3,9 3,6 4,1 4,2 4,0 4,0
São Tomé-et-Príncipe 4,6 6,6 3,9 4,6 3,5 3,3 4,1 4,7 3,7 3,4 3,5 3,6
Sénégal1 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Seychelles 0,8 2,2 2,6 2,6 2,7 3,2 3,9 4,3 4,0 3,8 3,5 3,5
Sierra Leone 3,8 3,4 1,6 1,8 2,2 2,0 3,5 3,8 3,1 2,8 2,8 2,8
Soudan du Sud ... ... ... 6,3 3,5 2,5 1,4 0,3 0,2 0,1 0,1 0,1
Swaziland 2,5 4,0 4,0 3,2 4,2 4,7 5,2 4,2 3,8 3,8 4,0 3,8
Tanzanie 4,8 4,6 4,1 3,5 3,6 4,0 4,3 4,7 5,0 5,0 4,6 4,6
Tchad2 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Togo1 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Zambie 1,7 3,8 3,0 2,8 2,7 2,6 3,4 3,4 2,4 1,8 2,0 2,0
Zimbabwe4 0,2 0,8 0,6 0,5 0,6 0,4 0,5 0,6 0,8 0,5 0,5 0,5

Afrique subsaharienne 5,1 5,1 4,1 4,5 5,2 4,9 5,2 5,8 5,2 5,0 5,3 5,1
Médiane 3,1 4,1 3,4 3,3 3,5 3,3 3,9 3,7 3,4 3,6 3,5 3,5

Hors Afrique du Sud et Nigéria 3,6 4,1 3,8 4,2 4,3 4,1 4,6 4,7 4,0 3,6 3,9 4,0

Pays exportateurs de pétrole 7,3 6,4 4,4 5,3 6,7 6,0 6,0 7,3 6,6 6,5 7,1 6,8
Hors Nigéria 3,6 4,8 4,7 6,1 6,4 5,9 6,8 7,5 6,0 4,6 5,3 5,7

Pays importateurs de pétrole 3,5 4,2 3,8 4,0 4,1 4,0 4,5 4,6 4,2 4,1 4,1 4,1
Hors Afrique du Sud 3,6 3,8 3,3 3,2 3,3 3,2 3,6 3,6 3,4 3,3 3,4 3,5

Pays à revenu intermédiaire 5,5 5,5 4,3 4,9 5,8 5,5 5,8 6,7 6,0 5,8 6,2 5,9
Hors Afrique du Sud et Nigéria 4,1 4,7 4,5 5,1 5,3 5,1 6,0 6,5 5,3 4,6 5,1 5,3

Pays à faible revenu 2,9 3,2 2,7 2,8 2,7 2,6 2,7 2,5 2,4 2,3 2,3 2,4
Hors pays en situation de fragilité 3,8 3,8 3,2 2,8 3,0 3,0 3,1 3,2 3,2 3,1 3,0 3,1

Pays en situation de fragilité 2,1 3,0 3,0 3,8 3,1 2,7 2,7 2,0 1,6 1,7 2,2 2,4

Zone franc 3,6 4,6 4,1 4,1 4,1 3,9 4,0 3,5 2,2 2,5 3,1 3,4
CEMAC 4,3 5,4 4,6 5,4 5,6 5,4 5,8 4,3 2,4 2,5 3,3 4,0
UEMOA 5,4 5,9 6,6 5,7 5,1 4,5 4,7 5,0 4,0 4,2 4,2 4,3

COMESA (pays membres d’AfSS) 2,4 3,0 2,7 2,7 3,0 2,9 3,4 3,4 3,1 2,8 2,9 3,1
CAE-5 4,1 4,3 3,7 3,4 4,0 4,1 4,9 5,0 4,8 4,4 4,3 4,4
CEDEAO 7,4 6,2 4,0 4,4 5,9 5,3 5,0 6,2 5,6 6,0 6,4 5,9
Union douanière d’Afrique australe 4,0 5,0 4,4 4,9 5,1 5,2 6,1 6,3 6,0 5,8 5,7 5,5
SADC 3,7 4,5 4,2 4,8 5,0 5,0 5,8 6,2 5,7 5,1 5,2 5,1

Tableau AS26.  Réserves
(Mois d’importations de biens et de services)
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 116,4 120,9 116,3 115,4 115,1 111,4 113,0 122,4 114,8 113,6
Angola 27,6 58,4 57,4 57,2 57,1 57,7 60,5 72,7 68,9 53,0
Bénin 31,6 43,0 46,9 50,9 51,5 55,6 60,3 67,7 70,0 65,2
Botswana 51,4 64,2 61,0 53,0 57,7 54,6 52,1 60,6 55,3 55,0
Burkina Faso 26,5 31,7 35,5 37,8 39,6 45,1 52,0 60,5 65,8 70,5
Burundi 28,8 31,5 36,1 36,1 35,1 33,7 34,7 34,9 35,2 37,1
Cabo Verde 90,0 98,5 103,0 111,2 120,6 134,5 137,0 141,1 148,8 151,4
Cameroun 20,7 23,5 26,0 26,9 25,7 27,4 27,6 28,6 29,5 30,1
Comores 25,1 34,4 37,6 41,5 44,5 42,5 42,9 47,4 53,4 49,7
Congo, Rép. du 12,2 17,0 18,4 23,1 28,0 29,6 34,2 44,8 47,5 ...
Congo, Rép. dém. du 6,7 12,3 11,4 12,2 14,0 14,0 14,3 14,9 15,6 ...
Côte d’Ivoire 22,3 27,0 29,5 35,0 33,9 35,1 38,1 42,0 44,0 46,8
Érythrée 143,7 126,0 124,7 113,1 105,6 110,0 104,9 ... ... ...
Éthiopie ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Gabon 23,6 26,5 23,4 25,5 28,8 32,3 29,9 33,2 34,6 24,5
Gambie 48,3 61,7 66,8 70,5 70,6 73,6 81,1 ... ... ...
Ghana 29,7 40,1 39,5 38,1 37,3 39,6 46,4 47,6 50,2 47,6
Guinée 12,5 13,0 19,9 24,1 19,4 19,8 21,7 24,6 23,5 ...
Guinée Bissau 10,8 19,2 24,3 27,6 27,0 28,4 30,2 31,8 32,0 22,7
Guinée équatoriale 9,0 14,2 16,1 14,1 18,0 20,2 21,8 29,6 32,1 30,4
Kenya 57,4 54,1 56,0 57,6 58,1 60,7 63,6 63,3 59,2 55,3
Lesotho 37,5 45,4 45,7 41,3 39,8 46,4 43,2 44,2 39,6 43,9
Libéria ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Madagascar 23,8 25,6 25,5 26,2 26,3 24,8 25,0 25,3 26,3 ...
Malawi 15,3 23,5 27,3 29,8 31,8 31,6 30,2 32,1 ... ...
Mali 27,6 32,3 34,9 33,2 33,9 39,1 45,0 49,4 51,8 49,3
Maurice1 284,6 316,8 369,9 377,9 377,4 365,1 352,7 349,7 326,8 348,4
Mozambique 33,2 46,5 52,7 53,7 61,0 63,7 71,7 80,0 78,1 73,1
Namibie 66,3 95,3 93,3 93,6 88,1 85,2 82,1 88,3 88,5 91,8
Niger 13,2 20,0 22,7 23,1 24,4 26,0 28,7 29,6 31,1 32,3
Nigéria 27,5 39,0 31,2 30,4 29,2 30,1 30,5 29,7 31,2 30,4
Ouganda 24,0 23,1 26,6 26,1 27,1 28,0 29,1 28,9 30,5 31,1
République centrafricaine 12,6 15,8 17,3 19,1 19,2 25,7 25,4 24,6 24,1 ...
Rwanda 23,9 22,7 25,5 31,5 31,7 35,3 37,8 38,1 37,7 37,9
São Tomé-et-Príncipe 63,1 80,3 77,2 74,7 85,6 81,4 78,4 80,5 73,5 64,0
Sénégal 36,6 44,5 47,3 49,9 49,8 55,6 60,7 66,6 71,5 69,6
Seychelles 118,8 100,0 109,3 113,0 102,2 117,5 116,5 93,0 93,7 99,0
Sierra Leone 16,2 25,9 24,9 24,5 23,0 21,3 23,1 26,5 27,8 30,2
Soudan du Sud ... ... ... 6,7 14,7 13,4 19,3 68,7 75,2 51,5
Swaziland 27,3 34,3 34,2 34,9 33,2 35,2 34,1 35,9 37,8 38,1
Tanzanie 24,2 27,7 30,0 28,8 29,0 28,8 29,4 31,3 28,4 ...
Tchad 7,3 9,4 10,0 10,3 11,0 11,7 14,6 17,0 21,3 21,7
Togo 34,6 44,2 48,9 58,4 65,2 74,2 72,9 77,8 90,1 86,4
Zambie 24,9 25,9 25,5 25,8 27,6 29,2 31,8 38,1 33,1 32,6
Zimbabwe … ... ... ... ... ... ... ... ... ...

Afrique du Sud 42,4 49,2 51,9 52,0 52,8 54,6 55,9 58,1 58,9 63,2
Médiane 26,6 32,3 34,9 34,9 33,9 35,2 38,0 43,1 44,0 49,3

Hors Afrique du Sud et Nigéria 40,8 47,6 50,8 50,9 51,9 53,8 55,1 57,1 58,2 62,6

Pays exportateurs de pétrole 18,3 26,8 26,1 24,3 26,6 27,8 29,8 40,5 42,5 34,5
Hors Nigéria 16,7 24,8 25,2 23,4 26,2 27,5 29,7 42,1 44,2 35,2

Pays importateurs de pétrole 47,3 53,7 57,3 58,5 59,0 61,0 62,1 62,5 63,2 70,9
Hors Afrique du Sud 45,2 51,7 55,5 56,8 57,3 59,4 60,5 60,5 61,4 69,2

Pays à revenu intermédiaire 57,3 66,3 69,0 69,9 70,7 72,4 72,7 75,6 74,0 75,0
Hors Afrique du Sud et Nigéria 55,7 64,8 68,5 69,6 70,5 72,6 72,8 75,5 74,1 75,4

Pays à faible revenu 28,1 32,8 35,7 35,7 36,6 38,5 40,7 40,6 43,0 47,0
Hors pays en situation de fragilité 25,2 30,7 34,3 36,0 37,7 40,4 44,2 48,0 48,8 51,7

Pays en situation de fragilité 30,1 35,2 37,3 37,0 38,3 39,4 40,9 40,1 42,7 45,9

Tableau AS27.  Pénétration financière
(Total des actifs du secteur bancaire en pourcentage du PIB)

Voir sources et notes page 95.
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2004-08 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Afrique du Sud 122,8 120,1 120,7 113,2 119,0 118,7 117,3 118,1 117,5 115,6
Angola 42,6 55,8 72,5 79,3 89,1 85,8 75,0 67,2 60,2 62,0
Bénin 74,7 76,0 72,6 74,8 73,2 72,5 72,2 63,4 61,0 76,9
Botswana 55,8 55,4 55,4 67,5 74,0 79,1 82,5 76,4 76,9 76,7
Burkina Faso 84,8 78,1 73,3 74,3 79,2 85,6 90,4 87,2 79,9 80,9
Burundi 67,7 59,3 66,1 81,8 81,4 75,6 75,7 73,9 72,1 59,1
Cabo Verde 54,8 72,5 74,2 80,2 73,9 64,7 59,2 57,2 53,6 54,0
Cameroun 69,3 68,3 69,4 70,3 80,1 81,4 82,3 87,9 90,3 87,1
Comores 49,5 54,2 57,6 55,1 56,5 64,7 67,9 70,0 67,0 75,5
Congo, Rép. du 36,4 38,7 39,5 38,3 49,8 59,6 55,3 72,8 82,0 ...
Congo, Rép. dém. du 49,7 58,6 57,5 68,8 68,0 68,7 71,4 73,7 80,0 ...
Côte d’Ivoire 89,3 84,7 77,3 66,9 71,1 76,1 75,0 79,4 81,7 84,3
Érythrée 24,6 25,3 23,8 24,0 24,7 23,3 21,9 ... ... ...
Éthiopie ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Gabon 62,5 59,6 62,7 62,9 65,1 77,7 81,4 73,3 80,0 82,4
Gambie 38,0 42,1 43,7 40,8 39,9 37,5 30,8 ... ... ...
Ghana 73,3 73,4 65,5 57,9 63,2 69,5 70,6 70,3 65,8 62,9
Guinée ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Guinée Bissau 42,8 93,5 66,0 65,9 92,0 83,3 72,0 84,2 82,8 62,5
Guinée équatoriale 43,0 56,6 59,0 68,1 38,0 48,1 54,1 74,9 91,5 95,5
Kenya 76,6 72,5 72,6 77,8 76,9 80,5 83,7 87,0 88,6 83,5
Lesotho 26,4 34,9 36,6 37,2 50,9 45,3 47,9 45,7 50,8 44,9
Libéria ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Madagascar 72,2 72,2 73,8 69,1 64,0 68,9 72,7 77,0 68,4 69,8
Malawi ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
Mali 78,7 71,9 71,3 75,7 76,3 80,3 78,9 79,3 84,1 92,2
Maurice 65,5 67,7 68,2 80,9 77,2 72,6 74,9 68,0 66,8 66,1
Mozambique 53,3 67,7 74,4 74,4 71,1 74,4 73,5 61,7 66,2 67,2
Namibie 110,1 73,6 73,9 74,8 78,3 81,1 88,8 92,5 95,4 92,8
Niger 77,1 90,2 78,3 93,8 89,9 98,7 89,9 96,1 101,3 111,0
Nigéria 76,3 79,1 64,0 56,2 54,8 57,4 65,3 68,3 77,9 72,1
Ouganda 58,8 71,4 77,2 85,5 79,5 80,0 74,6 75,4 75,8 71,2
République centrafricaine 118,0 98,2 103,7 99,6 109,1 108,3 108,2 99,1 100,9 ...
Rwanda 78,4 85,9 83,2 88,7 94,9 84,4 86,2 81,3 85,9 89,8
São Tomé-et-Príncipe 66,7 74,9 108,1 110,0 84,0 78,2 58,9 76,0 72,3 63,8
Sénégal 80,8 78,8 77,8 83,8 84,4 87,6 84,9 78,8 81,6 91,4
Seychelles 30,9 30,7 35,9 33,9 34,7 28,9 31,8 42,6 43,8 43,4
Sierra Leone 38,7 47,2 47,5 46,5 40,5 37,0 34,4 31,9 30,6 33,3
Soudan du Sud ... ... ... 9,8 11,8 15,2 11,3 7,7 8,7 8,7
Swaziland 96,7 79,6 74,4 85,8 79,8 81,7 86,2 79,3 72,8 73,9
Tanzanie 52,0 64,6 62,1 67,1 69,9 71,2 75,6 81,4 87,3 ...
Tchad 82,7 85,5 73,4 73,5 77,5 80,2 80,9 83,3 87,7 94,9
Togo 72,7 63,1 67,8 73,4 77,5 85,9 75,0 78,2 71,6 71,2
Zambie 50,5 60,1 52,9 56,5 65,2 61,1 65,7 60,1 54,1 49,7
Zimbabwe … ... ... ... ... ... ... ... ... ...

Afrique du Sud 65,2 67,8 67,5 68,6 69,7 70,8 70,1 73,2 74,1 72,5
Médiane 66,1 71,4 69,4 71,8 73,9 75,9 74,8 75,7 77,4 73,0

Hors Afrique du Sud et Nigéria 63,3 66,0 66,2 67,7 68,8 69,9 69,0 72,1 72,8 71,2

Pays exportateurs de pétrole 59,0 63,4 62,9 57,3 58,3 63,2 63,2 66,9 72,3 71,8
Hors Nigéria 56,1 60,8 62,8 57,4 58,8 64,0 62,9 66,7 71,5 71,8

Pays importateurs de pétrole 66,5 68,7 68,5 71,4 72,5 72,7 71,8 74,8 74,6 72,7
Hors Afrique du Sud 64,7 67,1 66,9 70,1 71,0 71,2 70,4 73,3 73,1 71,1

Pays à revenu intermédiaire 66,5 66,9 68,0 70,1 70,5 71,8 72,0 73,8 75,2 73,8
Hors Afrique du Sud et Nigéria 62,8 63,2 65,3 68,4 68,6 69,9 69,9 71,6 72,7 71,4

Pays à faible revenu 63,7 68,7 67,0 67,1 68,8 69,8 68,2 72,5 72,8 70,9
Hors pays en situation de fragilité 68,4 76,3 74,4 79,8 79,7 81,0 80,3 78,1 79,6 82,8

Pays en situation de fragilité 61,6 64,6 65,2 62,4 64,0 65,2 61,9 70,5 70,7 65,0

Tableau AS28. Secteur bancaire : ratio prêts/dépôts1

(En pourcentage des dépôts)
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